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DILECTO FILIO NOSTRO 

FRANCISCO S. R. E. CARDINALI RICHARD 

A R C H I E P I S C O P O P A R I S I E K S I 

L E O 3 ? . 3 ? . X I I I 

Dilecie Fili N ostar, saluterà et Apostoliram brnrdictionem. 

Nuperrime, per solemnia Christi nascentis , singularis piano 
ritus in omni Gallia peractus est, sacorrimis a TCaplismo promis-
sionibus rcnovatis etconflrmalis; quo ritu nihil certe preeclarius 
esse atque opportuniuspoteratad srecularem cumulandam cele-
britatom iniUm apud Francos Christiana*, fidei. Ture ini crea super-
venere liU orse, significantos quoddam te cons i l ium, ex imia qusc 
est solertia tua, suscepisse , quod c u m ea ipsa cclebrilate o m n i n o 
congrucrc, neque carerò bono rcl igionis fructu vidcatur. Nam 
propedicmannus explehitur quintus e tv i ce s imus , ex quo m o n u -
mentum templi votivi , bone procanto Decessore Nostro, i s t a i n 
urbe principe condì coeptum est sacratissimo Cordi Jesu Serva-
toris; ut ibi summa ejus d e m e n t i a , c o m m u n i nal ionis n o m i n e , 
Sedi Apostolica*, et patriae misere aff l ici i s diu noctuque exorarc-
tur. Anniversariam igilur facti m e n i o r i a m t u censuisti ampl iorc 
ceremonial cullu proscquendam et so lcmni quoque gratiarum 
actione decorandam : eaque re postulasti a Nobis ut idem tuum 
propositum o.t comprobare auctoritate ve l l cmus , et sacris m u -
noribus quorum est apud Nos potesfas , augere. Utrumque Nos 
propenso animo faciinus; atque oo facimus l ibentiores quod, 
quum primum in Monte Martyrum, illustri sane et augusto loco, 
initia fundarontur templi , jam lum cogi ta l ione prsecopimns 
quantum indo gloria*, Christo Domino , et quam pnostabil ia bona 
i n g e n t e m essentprofectura. Commemorabi le autem est, q u e m -
adinodum in earn tarn ingenl i s operis mol i t ionem studia uni 
v e r s e Gallife cxarserint, miro a n i m o r u m consensu , piotate 
insigni, splendida et c o n s t a n t i l iberalitate. Nobismel ips is co l -
laudandfr rei nonunaob la taes t occas io . Id nimirumpr?csti1 i m u s 
per litteras ad t e , Dilecte Fili Nosler, datas anno MDCGCXC1, 
quum rcdificafio eo essct perducta u t religioni publ ic® satis 
patere posse t ; auspiciique causa qusedam sacrae indulgent i^ 



A NOTRE CHER FILS 

FRANÇOIS CARDINAL RICHARD 

A R C H E V I S Q U E D R P A R I S 

U B O I N " X I I I P A P E 

Notre cher Fils, salut, et bénédiction apostolique. 

II y a peu de jours, durant les solennités de Noël, la France 
entière vient d'accomplir un grand acte de religion : c'était le renou
vellement et la confirmation des promesses de son baptême; et il 
était, assurément, impossible de donner un plus beau et plus naturel 
couronnement aux leles séculaires de l'initiation des Francs à la foi 
chrétienne. C'est à ce moment que nous sont parvenues les lettres où 
vous Nous faisiez part d'un dessein qui, inspiré parla sagesse qui vous 
distingue, semblait s'accorder merveilleusement avec ces récentes fêtes 
et ne pouvait manquer d'avoir d'heureux résultats pour In religion. 
Nous sommes, en effut, à la veille de voir sp terminer la vingt-cinquième 
année depuis que, avec la bénédiction de notre prédécesseur, fut com
mencée dans votre capitale la construction d'une église votive en 
l'honneur du Sacré-Cœur de Jésus, et où Ton viendrait, au milieu des 
maux qui affligeaient à la fois le Siège apostolique et votre patrie, im
plorer jour et nuit, au nom commun de la nation, son infinie miséri
corde. Vous avez donc pensé qu'il convenait do célébrer cet anniversaire 
par une cérémonie plus solennelle, dont l'éclat serait rehaussé par 
de publiques actions de grâces, et vous Nous avez demandé 
d'accorder à votre projet la sanction de Notre autorité et le bénéfice 
des faveurs spirituelles dont Nous avons la dispensation. 

C'est de grand cœur que Nous vous accordons cette double faveur; 
et Nous le faisons d'aulant plus volontiers que, du jour même où 
sur la colline de Montmartre, sur ce sol si glorieux et, si saint, 
furent posés les fondements de ce temple, Notre pensée entrevit 
d'avance la gloire qui en reviendrait au Christ Notre-Seigneur, et 
le bien précieux qui en résulterait pour la nation. "Peut-on, 
d'ailleurs, oublier l'ardeur avec laquelle la France entière a contribué 
à Pexécution de cette grande œuvre, ce merveilleux concours de 
toutes les âmes, cette foi insigne, cette générosité vraiment splendide 
et qui ne s'est jamais interrompue? Plus d'une fois l'occasion s'est 
présentée à Nous de lui décerner Nos louanges. Nous l'avons fait 
par la lettre que nous vous adressions, Notre cher Fils, en l'année 1891, 
au moment où l'édifice se trouva assez avancé pour être ouvert au 
culte public, et il Nous plut de marquer son inauguration par la 
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beneficia placuit nobis largiri. T u m lit leris i t em ad le tr iennio 
post per scriptis, gratulati id s u m u s , t emplum rel igioso a d e u n -
tium permagnam jam esse frequent iam v i c e m q u e perpetuarli 
adorantium, atque etiani haheri ib idem voluti s e d o m al tr icem 
optimnrum vario genere ins l i tutorum :• Nostra au l em gralula-
tionis l e s t em, don ari um adjeeimus ac p e c u n i a pro facullatc 
suhsidium. Quocirca faustam, qum RURSUS inc id i t , opportuni-
tatem pari Nos voluntale amplexi , nobi l i s s imamGal lorum g e n -
tem simul adhortamur ad preclar i operis perfect ionem, s imul 
vehementer j u b e m u s su arum sporn rerum in Christo Deo p o -
t i ss imum collocare. Neque enim obscure apparet d i v i n a provi -
denlircde ea c o n s i l i u m : ut quse sacratissimi Cordis Jesu m y s -
terium prima aeeepti mirabiliter ben ign i s s imeque patefacl'um, 
ad Tpsum peenitens et devota, tanquam ad fontem miserat ionis 
omnisque gratin;, majore in dies fiducia confugiat, fel iciter 
haustum sanationem malorum, volunlatum in c o m m u n e b o n u m 
concordiam, earum rerum o m n i u m fecunditatem, quarum ope 
religio et patria veris floreant i n c r e m e n t s . — Itaque Nos egre -
gium propositum tu u m , Dilecte Fili Noster, probantes et 
conflrmantes, potestà tem tibi faeimus ut in e o d e m tempio 
vot ivo , constitute die hujus mens i s XVII, sacra augusto Jesu 
Nomini roco lendo , solemni rilu Noslraque auetoritate b e n e -
dicas populo cum plenaria admissorum indulgent ia; qua prsc-
sentes fruantur, consuetis ad id condi l ionibus rite servatis. 
Prseterea, quicumque eo ipso die idem t e m p l u m pie vis i taverint , 
ibique preces al iquas Deo ad m e n t e m Nostram effuderint, e is 
Omnibus et s ingul is indulgcntiam SEPTEM annorum to l idemquo 
quadragenarum in Domino conced imus . Tribuimus autem ut 
hujuscè indulgentire partieipes esse possint Religiosi ulriusque 
sexus in Communitatibus degentes , qui leg i t ima impedit i causa 
templum ipsum nequeant adire, du inmodo condit ionem -quae 
supra dicta est, orandiad meutern Nostram, in ecclesia vel s a 
cello proprio coram venerabili Sacramento prsesliterint. Habe 
intorea, Dilecte Fili Noster, peculiaris erga te benevolentiso pi-
gnus , Apostplicam benedic l ionem quam cuneto i tem üallise 
CLERO ac populo peramanler imper t imus . 

Datum Horn sc apud Sanctum Petrum die VI januarii anno 
MDCCGXCVJI, Pontifìcatus Nostri dec imo nono . 

LEO P. P. XIII. 
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concession de quelques saintes indulgences. Trois ans après, Nous 
vous avons encore écrit pour vous exprimer Notre joie d'apprendre 
que l'afflucnce des pieux visiteurs était si considérable dans ce 
saint temple, que la succession des adorateurs y était perpétuelle, 
et qu'il devenait comme un foyer où venaient s'alimenter les œuvres 
les plus admirables et les plus diverses : et, comme témoignage de 
cette joie, Nous ajoutions, dans la proportion de Nos ressources, 
l'offrande d'un secours pécuniaire. 

Aussi, c'est avec le même empressement que Nous saisissons 
l'heureuse occasion qui s'offre encore une fois à Nous de iNous 
adresser à la noble nation française, soit pour l'exhorter à mettre 
la dernière main à colle œuvre magnifique,, soit pour la presser 
avec instance de mettre particulièrement en Jésus-Christ, notre 
Dieu, l'espoir de ses destinées. Il ne Nous paraît point douteux, en 
effet, que tel a été sur elle le conseil de la divine Providence : 
appelée la première à recevoir la merveilleuse et miséricordieuse 
révélation du mystère du Sacré-Cœur de Jésus, c'est à ce même 
Cœur que, pénitente et dévoilée, elle doit, avec une confiance toujours 
croissante/ recourir comme à la source de tout pardon et de toute 
grâce, pour y trouver le remède salutaire à tous ses maux, l'union 
de toutes les volontés pour l'intérêt commun et l'abondance de 
tous les biens qui font la véritable grandeur de la religion et de la 
patrie. 

C'est pourquoi, Notre Cher Fils, approuvant et confirmant votre 
noble dessein, Nous vous autorisons à donner au peuple dans cette 
même église votive, à la date que vous avez fixée, le 17 de ce mois, 
fête du Saint Nom de Jésus, la bénédiction solennelle en Notre 
nom, avec le bénéfice de l'indulgence piénière pour tous les fidèles 
qui auront rempli les conditions ordinaires. De plus, à tous ceux 
qui, le m i m e jour, visiteront pieusement la même église et y 
adresseront à Dieu quelques prières à notre intention, Nous accor
dons dans le Seigneur, à tous et à chacun, une indulgence de 
sept ans et de sept quarantaines. Et nous voulons qu'à cette m ê m e 
indulgence puissent participer les religieux de l'un ou de l'autre 
sexe, qui, vivant en communauté, sont empêchés par une raison 
légitime de faire cette visite, pourvu que la condition susénoncéc, 
de prier à Notre intention, soit par eux accomplie dans leur église 
ou leur chapelle propre, devant le Très Saint-Sacrement. 

Et, en attendant, recevez, Notre Cher Fils, comme gage de Notre 
particulière affection pour Vous, la bénédiction apostolique, que, 
de tout cœur, Nous accordons en même temps à tout le clergé et à 
tout le peuple de la France. 

Donné à Rome, près Saint-Pierre, le 6 janvier de l'année 1897, 
de Notre Pontificat la dix-neuvième. 

LÉON XIII , PAPE. 
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CONSTITUTIO APOSTOLICA 

DE PROHIBITIONE ET CENSURA LIBRORUM 

LEO EPISCOPUS 

S E R V U S S E U V O R U M DEI 

AB rERI'ETUAM r e i memor i a h 

Ofliciorum a c m u n e r u m , quae d i l igent i ss ime sanct i s s imeque 
servari in hoc apostolico fastigio oportoi , hoc caput atque hacc 
summa est, assidue vigilare a t q u e omni ope contendere , ut i n t e 
gri tas urici morumque chr is t ianorum n e quid detrimenti ca
piat. I d q u e , s i unquam al ias , m a x i m e est necessar ium hoc 
tempore, c u m , effrenatis l icentia ingeni is ac m o r i b u s , o m n i s 
fere doclrina, quam Servator h o m i n u m Jesus Christus t u e n d a m 
Ecclesia; s u ì c ad salutem gener is h u m a n i p e r m i s i l , in quot i -
d ianum vocatur certainen atque discr imen. Quo in cer lamine 
varia) profecto a l q u o innumerabi les sunt in imicorum cal l idi la-
tes artesque nocendi : se r i cum primis est piena periculorum 
intemporanl ia scribendi d issominandique in vulgus qurc prave 
scripta sunt. Nihil enim cogitari po les t pcrnioiosius a d i n q u i -
nandos animos per contempi um rel ig ionis porque i l lecebras 
multas peccandi. Quamobrexn tanti metuens mali , et i n c o l u m i -
latis (idei ac moruin custos et vindox Eccles ia , inalurrime i n 
t e l l e c t remedia contra ejusinodi pes t em o s s e sumenda : o b 
eamque rem i d perpetuo studuit , ut homines , quoad in s o essct^ 
pravorum librorum lecl ione, hoc est pess imo veneno, prohibe-
ret. Vehemens hac in re s lud ium beati Pauli viderunt proxima 
originibus tempora : s imil ique ratione perspexit sanctorum Pa
trum v ig i lant iam, jussa e p i s c o p o r u m , Concil iorum decre ta , 
o m n i s consequens E c l a s . 



CONSTITUTION APOSTOLIQUE 

DE NOTRE T. S. P. LÉON XIII 

P A P E 

PAR LA DIVINE PROVIDENCE 

DE L'INTERDICTION ET DE LA CENSURE DES LIVRES 

LÉON ÉVÊQUE 

SERVITEUR DES SERVITEURS DE DIEU 

Al> P E R P E T Ú A N R E l M K M O A I A M 

Des devoirs et des charges dont le soin religieux incombe à Notre 
dignité apostolique, le principal, qui les résume tous, est de veiller 
assidûment et d'ordonner tous Nos efforts à ce que la foi et les 
mœurs n'aient rien à souffrir dans leur intégrité. Si cette vigilance 
a jamais été nécessaire, c'est surtout à notre époque, où, au milieu 
d'une licence effrénée des esprits et des cœurs, presque toutes les 
doctrines dont Jésus-Christ le Sauveur des hommes a confié la garde 
à son Église pour le salut du genre humain sont tous les jours atta
quées et mises en péril. Dans ce combat, les habiletés de nos ennemis 
et leurs moyens de nuire sont certes variés et innombrables *, au premier 
rang est une dangereuse intempérance qui fait publier et répandre 
dans les masses de pernicieux écrits. On ne peut, en effet, rien con
cevoir de plus funeste ni de plus corrupteur pour les esprits que ce 
mépris public de la religion et cet exposé des nombreux appAts du 
vice. Aussi, dans la crainte d'un si grand mal, l'Église, gardienne 
vigilante de la foi et des mœurs, a vite compris la nécessité de prendre 
desmesures contre un tel fléau : c'est pourquoi sa constante préoccupa
tion a été de détourner les hommes autant qu'elle le pouvait de ce terri
ble poison qu'est la lecture des mauvais livres. Les premiers âges du 
christianisme furent témoins du zèle ardent de saint Paul sur ce point; 
et les siècles suivants purent constater la vigilance des Saints Pères, les 
décisions des évêques, les décrets des Conciles tendant au même but. 
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P r e c i p u e vero monumenta litterarum testantur, quanta cura 
dil igcntiaque in co evigilaverint romani Pontífices, no lnere-
Licorum scripta, inalo publ i co , i m p u n e scrperenl . Plena est 
cxeniplorum vetustas . Anastasius I scripta Origenis pernic io -
s iora, Innoccnlius 1 Pe lagi i , Leo magnus Manichfcorum opera 
omnia gravi edicto damnavore. Cognilse caclom do re sunt l i t-
te.rai dr.creialpft do rccipicndis et non rccipiendis l ibris , q u a s 
Gelasius opportune dedil . Simil iter, decursu aMalum, Mono-
thclitarum, Abaelardi, Marsilii Patavini, Wiclefiì et Tfussii pes
ti lentes l ibros, sentontia apostól ica 1 Sedis confixit. 

Sinculo autem decimo quinto , c o m p e l í a arle nova l ibraria, 
non modo i n prave scripta animatlversum e s t , qua) lucem a s -
pexissent , sed et iam ne qua ejus generis postime ederentur, 
caveri conplum. Atque hanc providentiam non levis al iqua 
causa, sed omnino tutela honestatis ac salili is publican per i l -
lud tempus postulabat : propterea quod artem per se o p t i m a m , 
maximarum util itatum parentem, c h r i s t i a n s gent ium h u m a -
nitati propaganda; na tam, in ins trumentum ingens ruinarum 
nimis inulti celoriter deilcxeranl. Magnum prave scr iptorum 
malum ipsa vulgandi coloritale majus erat ac ve loc ius effec-
tum. Uaque saluberrimo C o n s i l i o cum Alexander VI, tum Leo X 
decessorcs Nostri , certas tu lere l e g e s , ul iqi ie congruentes i i s 
temporibus ac mor ibus , quee offlcinatores librarios i n officio 
conlinorenl. 

Mox graviore exorto turbine, mul to vigi lantius ac fortius op-
portuit malarum hnoreseon prohibere contagia. Idcirco i d e m 
Leo X, posleaque Clemens VII graviss ime sanxerunt , ne cui 
l egere , seu ret iñere , Lutheri l ibros fas esset . Cum vero pro 
illius fevi infelicitate crevisset pneter m o d u m atqne in o m n e s 
partes pervasisset pernic iosorum librorum impura co l luv ies , 
ampliore ac pra;sontiore remedio opus esse videbatur. Quod 
quidem remedium opportune pr imus adhibuit Paulus IV d e -
cossor Noster, videlicet e lencho proposi lo scriptorum et l i 
brorum, a quorum usu cavere fideles oporlcrct . Non ita m u l t o 
post Trident ina Synodi Patres g l i scentem scribendi legendique 
l iccnliam novo Consilio coercondam curaverunt. Eorum quippe 
volúntalo jussuque lecti ad id prjesnles et theologi n o n so lum 
augendo perpol iendoque Indici , q u e m P a u l u s I V edirlerat, (le
dere operam, sed Regulas et iam conscripsere , in et l i t ione, 
l ec t ione , usuque librorum servandas : quibus Regulis P ius IV 
apostolica) auetoritatis robur adjecit. 

Verum salutis pub l i ca ratio, qua? Regulas Tridentinas ini t io 
genuerat, novari aliquid in eis , labent ibus aitatibus, e a d e m jus-
sit. Quamobrem romani Pontífices nominat imque Clemens VIII, 
Alexander VII, Bencdictus XIV, ignari temporum et m e m o r e s 
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L'histoire atteste le soin et le zèle vigilant des Pontifes romains à 
empêcher la libre diffusion des ouvrages hérétiques, véritable cala
mité publique. L'antiquité chrétienne est pleine de ces exemples. 
Anastase l o r condamna rigoureusement les écrits dangereux d'Ori-
gène; Innocent Ie1' ceux de Pelage, et Léon Je Grand tous ceux des 
manichéens. On connaît aussi les* Brevetâtes, publiées si h propos par 
Gélase sur l'acceptation et la prohibition des livres. De mrme, dans le 
cours des siècles, des sentences du Siège Apostolique ont frappé les 
livres funestes des monothélites, d'Abélard, de Marsile de Padoue, 
de Wicleif et de Huss. 

Au x v c siècle, après l'invention de l'imprimerie, non seulement on 
s'occupa des mauvais écrits déjà parus, mais, on commença à prendre 
des mesures pour empêcher dans la suite la publication d'ouvrages de 
ce genre. Ces précautions étaient nécessitées, non par des motifs sans 
importance, mais par le besoin absolu de protéger l'honnêteté publi
que et d'assurer le salut de la société; en effet, cet art, excellent en 
soi, fécond en grands avantages, propre à favoriser la civilisation 
chrétienne des nations, avait été promptement transformé, par un 
trop grand nombre, en un puissant instrument de ruines. Les funestes 
effets des mauvais écrits étaient aggravés et précipités par la rapi
dité de leur diffusion. C'est donc très sagement qu'Alexandre VI et 
Léon X , nos prédécesseurs, établirent des lois précises, fort appro
priées au temps et aux mœurs de l'époque, pottr maintenir les li
braires dans le devoir. 

Bientôt s'éleva une tempête plus redoutable, et il fallut s'opposer 
avec une vigilance et une énergie croissantes à la contagion des hé
résies. C'est pourquoi le même Léon X, puis Clément VII, interdirent, 
sous les peines les plus graves, de lire ou de conserver les livres de 
Luther. Mais les malheurs des temps ayant grossi le flot impur des 
mauvais livres qui envahissait tous les pays, une répression plus éten
due et plus efficace parut s'imposer. C'est ce remède que sut appliquer 
le premier Paul IV en dressant le catalogue des écrits et livres inter
dits aux fidèles. Peu de temps après, les Pères du Concile de Trente 
mirent un nouveau frein à la licence croissante des écrits et des lec
tures. Sur leur ordre, des prélats et des théologiens désignés pour 
cela augmentèrent et perfectionnèrent l'Index édité par Paul IV et éta
blirent les règles à suivre dans l'édition, la lecture et l'usage des li
vres; Pie IV confirma ces règles de son autorité apostolique. 

Le souci du bien public, qui avait inspiré au début les règles du 
Concile de Trente commanda également d'y apporter quelques mo
difications dans le cours des siècles. Aussi les Pontifes Romains, 
notamment Clément VIII, Alexandre VII, Benoit XIV, connaissant 
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prudentias, plura decrevcre , qine ad eas explicandas atque 
accommodandas tempori valuerunl. 

Quae res pracclare confircnant precipuas romanoruni P o n t i -
ficum cu ras in oo fuissc perpetuo posi tas , u t o p i n i o n u m erroros 
morumque corruplc lam, geminam bane c ivi la lum labom ac 
ru inam, pravis libris gigni ac disscminari so l i lam, a civili ho-
m i n u m societate defenderent. Nequc frucLus folcilit oporam, 
quamdiu in rebus pnblicis a d m i n i s t r a t i s rationi imperandi 
ac prohibendi lex sotcrna prrcfuil, recforesquc civitatum c u m 
polesta le sacra in unum consensero. 

Qujp poslea consecuta sunt n e m o nescit . Videlicet cum 
adjuneta rerum atque h o m i n u m sensim mulav isse t d i e s , fecit 
id Ecclesia prudontor moro suo, quod, porspecta natura t em-
porum, magis expedire atque utile esse h o m i n u m saluti viderc-
tur. Plnres Rogularum Tndicis prsescriptiones, quae excidisse 
opportuni tale pristina videbantur, vel decreto ipsasustu l i t , vol 
moro usuque alicubi invalescente antiquari benigno s imul ac 
provide sivit. R e c e n s o r e memor ia , datis atf Archiepiscopos 
Episcoposque e principatu pontificio l i t teris , Pius IX R e g u -
lam X magna ex parte mit igavi! . Prseterea, propinquo jam 
Concilio magno Vaticano, d o c t i s v i r i s , ad argumenta paranda 
dclect i s , id negotium dedi t , ut oxpenderent atque sestimarent 
Regulas Indicis universas, judic iumquo ferrenl, quid de iis facto 
opus esset . Uli commulandas , consenl iont ibus , sententi is , j u d i -
cavore, Idem se et sentire et potere a Concil io plurimi ex Patri-
bus aperte profitebanlur. Episcoporum Gallile exstanl bac de 
r e l i t t e ™ , quartini sen lentia e s t , necesse esse el s ine cuncla-
tione fac iendum, ut Ufo* fìegulw et universa res Indicis novo 
promts modo nostra*, telati melius attemperato rt observatu faci-
lion inslauraroniur. Idem eo tempore jud ic ium fuit Episco
porum Germania), plano pe l en t ium, ut RegniIP. Indicis... re
centi revisioni et redaefìoni submittantur. Quibus Episcopi 
concinunt ex Italia ali isque e regionibus complures . 

Qui quidem omnes , si t emporum, si ins t i tu lorum c iv i l ium, si 
morum popularium babeatur ratio, sane pequa postulant et c u m 
materna Ecclesia} sancì se cari tate convcnien l ia . Eteniin in tam 
celeri ingoniorum cursu, nul lns est sc ient iarum campus, in quo 
l ì t tene licentius non excurrant : inde pest i lcnt iss imorum libro-
rum quotidiana colluvies. Quod vero gravi us est , in tam grandi 
malo non modo connivent , sod magnani l icent iam dant l eges 
publicfc. Hinc, ex una parte , suspensi rel igione animi p lur i -
morum : ex altera, quidlibot legendi impunita copia. 

Hisco igi lur incommodis m e d e n d u m rati, duo facienda duxi-
m u s , ex quibus norma agencli in hoc genere certa et perspicua 
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les besoins de leur époque et tenant compte des lois de la prudence, 
publièrent des décrets expliquant ces règles et les appropriant aux 
circonstances. 

Tous ces faits prouvent clairement que les Pontifes Romains se 
sont constamment préoccupés de prémunir la sociélé contre les 
erreurs de l'esprit et la corruption des mœurs; cette double cause 
de ruine et de honte pour les Etats, engendrée et multipliée par 
les mauvais livres. Le résultat ne trompa point leurs efforts aussi 
longtemps que la loi éternelle présida aux ordres et aux interdic
tions dans le gouvernement des peuples, et que les chefs d'Etat 
agirent d'un commun accord avec l'autorité religieuse. 

On sait ce qui arriva dans la suite. Les hommes et les circons
tances s'étant sensiblement modifiés, l'Eglise, avec sa prudence 
accoutumée, prenant en considération les" besoins de l'époque, fit 
ce qui parut plus utile et plus avantageux. Quelques prescriptions 
de l'Index, qui avaient perdu de leur opportunité, furent rappor
tées par décret, ou bien l'Eglise les laissa, avec bienveillance i t 
sagesse, tomber en désuétude. Plus récemment, par des lettres 
adressées aux archevêques et évêques, Pie IX, en vertu de son 
autorité apostolique, adoucit en grande partie la règle X. En outre, 
peu avant le Concile du Vatican, il confia à des savants, chargés 
de préparer 1rs questions à traiter, le soin d'examiner, d'apprécier 
toutes les règles de l'Index, et de juger quelles décisions il serait 
bon de prendre. Tous furent d'avis de les modifier. La plupart des 
Pères déclaraient ouvertement qu'ils acceptaient ces modifications 
et même les désiraient. Il existe à ce sujet une lettre des évêques 
français, proclamant la nécessité d'établir sans retard ers régira, et 
tout ce qui concerne l'Index sur de nouvelles bases, mieu.c adaptées à 
notre siècle, les rendant ainsi plus faciles à observer. Ce fut aussi à 
cette époque l'avis des évêques d'Allemagne, qui demandaient net
tement une iwision et vnr rédaction nouvelle des règles de l'Index. 
Nombre d'évêques d'Italie et d'ailleurs partageaient ce sentiment. 

Si on tient compte de l'époque, de la constitution actuelle et des 
mœurs des peuples, la demande de tous ces évêques n'avait rien 
que de légitime et de conforme à la maternelle charité d^ l'Eglise. 
En effet, étant donnée la marche si rapide des esprits, il n'est aucun 
point du vaste champ des sciences, où les écrivains ne fassent de 
trop libres incursions; de là, ce flot quotidien de livres néfastes. Et, 
ce qui est plus grave, c'est non seulement la complicité d(s lois 
civiles pour un si grand mal, mais la liberté sans bornes qu'on leur 
accorde. Il en résulte, d'une part, que beaucoup d'esprits abandon
nent la religion; d'autre part, qu'on peut impunément lire tout ce 
qu'on veut. 

Pour remédier à ces maux, Nous avons pris deux décisions pro
pres à donner à tous sur ce point une ligne de conduite précise et 
bien déterminée : la revision consciencieuse de l'Index et sa publi-
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omnibus suppotat. Videlicet l ibrorumimprobatai lectionis dili-
gent iss ime recognosci indicem; s u b i n d e , maturum cum fueril, 
ita recognitum vulgari jus s imus . Prsoterea ad ipsas Regulas 
m e n t e m adjcc imus , easque decrev imus , inco lumi earum na
tura , effìcere al iquanto moll iores, ita plane u l iis obtemperare, 
d u m m o d o quis ingenio malo non sit, grave arduumque esse 
non possit . In quo non m o d o exempla sequimur decessorum 
Nostrorum, sed líiaternum Ecc l e s ia Studium imitamur : quaí 
q u i d e m nihil tarn cxpet i t , quam se impert iré ben ignam, sa-
nandosque ex se natos ita semper curavi l , curat, ut eorum in-
firmitati amanter studioseque parcat. 

I laque matura del iberatione, adhibitisque S. R. E. Cardinali-
bus e sacroConsilio libris no landis , edere Decreta Generalice 
s ta tu imus , qua) infra scripta, unaque c u m hac Constitutione 
conjuncta sunt ; quibus idem sacrum Consil ium pos thacutatur 
unico, quibusque catholici homines loto orbe religiose pareant. 
Ea v i m legis habere sola v o l u m u s , abrogalis Regvlis sacro-
sanctse Tridenlinse synodi jussu ed i t i s , Obsrrvationibns, Ins-
tructione, Decreti*9 Moniiis, et quovis alio decessorum N o s 
trorum hac de re statuto j u s s u q u e , una excepta Constitutione 
Bcnedict i XIV Sollicita et próvida, q u a m , sicut adhuc v igu i t , 
ita in posterum vigere integram volumus . 

DECRETA GENERALIA 

DE PROHIBITIONS ET CENSURA LIBRORUM 

T1TULUS I 

CAPUT I 

De proh ib i t ione l ibrorum. 

Be prohibí tis apostatarum, hzereticarum, schismaticorum, 
aliommquc scriptorum libris. 

1. Libri omnos, quos ante annum MDC aut Summi Pontíf ices, 
aul Concilia cecumenica damnarunt, et in novo Indice n o n re
c e n s e n t e , eodem m o d o damnati habeantur, sicut o l im dam
nati fuerunl : i is except i s , qui per hfoc Decreta Generalia 
permittuntur. 

2. Libri apostatarum, hfereticorum, schismaticorum e t q u o -
rumeumque scriplorum hseresim vel schisma propugnantes , 
aut ipsa rel igionis fundamenta u l c u m q u e evertentes , o m n i n o 
prohibentur. 

3 . Item prohibentur acatholicorum libri, qui ex professo de 
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cation. Quant aux règles elles-mêmes, Nous leur avons donné un 
nouveau caractère, et tout en respectant leur nature, Nous 1rs avons 
adoucies, de sorte qu'il ne soit ni difficile ni pénible de s'y con
former pour tout homme bien disposé. Ku cela, Nous suivons 
l'exemple de Nos prédécesseurs et Nous imitons la maternelle solli
citude do l'Eglise; celle-ci ne désire rien tant que de se montrer 
bienveillante, 'elle a toujours eu, elle a toujours à cœur d'entourer 
de soins zélés et affectueux la Faiblesse de ses fils souffrants. 

Aussi, après un mrtr examen, et après avoir pris conseil des car
dinaux de la Sacrée Congrégation de l'Index, Nous avons publié les 
Décrets généraux reproduits ci-dessous et joints à cette Constitution, 
décrets que cette même Congrégation devra appliquer uniquement 
dans la suite, et auxquels devront, se conformer exactement les 
catholiques de l'univers entier. Nous voulons qu'ils aient seuls force 
de loi, abrogeant les Ràqhs du Saint Concile de Trente, les Obser
vations, Instructions, Décrets, Avertissements et décisions de tous Nos 
prédécesseurs en cette matière, à l'exception de la seule Constitu
tion de Renoit XIV SOLLICITA ET PROVIiïA que Nous voulons 
demeurer en vigueur dans l'avenir comme elle l'a été jusqu'à ce 
jour, 

D É C R E T S G É N É R A U X 

SUR LA PROHIBITION 

ET LA CENSURE DES LIVRES 

TITRE l 

De l ' in terdic t ion des l i v r e s . 

C H A P I T R E P R E M I E R 

De ï'interdiction des livres des apostats, drsh/rCfiques, dos schismatiques 
et, autres écrivains. 

t. Tous les livres condamnés avant 1600 par les Souverains Pon
tifes ou les Conciles œcuméniques et non mentionnés dans le nouvel 
Index devront être regardés comme condamnés de la même façon 
qu'autrefois, à l'exception de ceux qui sont autorisés par les pré
sents décrets généraux. 

2. Les livres des apostats, des hérétiques, des sehismatiques et de 
tout autre écrivain, propageant l'hérésie ou le schisme, ou ébran
lant en quelque façon les' fondements de la religion, sont absolu
ment prohibés. 

3. Sont prohibés de même les ouvrages des auteurs non catholiques 
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rel ig ione tractant, nisi cons le t nihil in ois contra fidem catho-
licam contineri. . 

4. Libri eorumdem auc torum, qui ex professo de religione 
non tractant, sed obiter tantum fldei veritates att ingimi, jure 
ecclesiastico prohibiti non habeantur, donec speciali decreto 
proscripli baud fuerinl. 

C A P U T TI 

Be Ediliomhm text us origina fis et vcrslonmn non vuhjarinm 

Sacrse Scriptnrœ. 

5. Editiones textus original is e tant iquarum vers ionum catho-
licarum Sacne Scriptursc, et iam Ecclesia* Orientalis, ab acatho-
l icis quibuscumque publîcalaî, elsi fideliter et intègre editai 
appareant, i i sduntaxat , qui sludiis theologicis vel biblicis dant 
o p e r a m , dummodo tamen non impugnentur in prolegomenis 
aut adnotationibus catholicfo lidei dogmata, pormil luntur. 

6. Eadcm ratione, et sub i i sdem condit ionibus , permit luntur 
alice versiones Sacrorum Ribliorum sive latina, sive al ia l ingua 
non vulgari ab acatholicis éditée. 

C A P U T I I I 

Be versionihus vernaciilis Sacras Sr.ripturm. 

7. Cum experimento manifes tum sit, si Sacra Biblia vulgar1" 
l ingua passim sine discrimine permittantur, plus inde, ob 
h o m i n u m temcritatem, detrimenti , quam utilitatis oriri , ver
s iones o m n e s i n l ingua vernácula, et iam a v i r i s catholicis con-
fectse, omnino prohibentur, nisi fuerint ab Apostolica Sede 
approbate , aut editse sub vigilantia Episcoporum c u m adnota-
t ionibns desumptis ex Sanctis E c c l e s i e Patribus, atquc ex doc-
tis catholicisque scriptoribus. 

8. Intcrdicuntur versiones omnes Sacrorum Ribliorum, qua-
vis vulgari l ingua ab acatholicis qnibuscunique confectsc, atque 
illae prsesorlim, qure per Socictates Bíblicas a Romanis Pontifi-
cibus non semel damnalasdivulganlur , c u m in iis saluberrimi*) 
E c c l e s i a leges de divinis l ibr i sedendis fundi tus posthabeantur. 

Hfp. nihi lominus versiones i i s , qui studiis theologic is vel 
biblicis dant operam, permittuntur : i is scrvatis , qusc supra 
(n. 5) statuta sunt. 
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traitant de la religion ex professa, à moins qu'ils ne contiennent 
évidemment rien de contraire à la foi catholique. 

4. Les livres de ces mêmes auteurs qui ne traitent pas ex professa 
de la religion, mais qui ne touchent qu'en passant les vérités de la 
foi, ne seront pas regardés comme défendus de droit ecclésiastique 
tant qu'ils n'auront pas été interdits par un décret spécial. 

C H A P I T R E I ï 

Dos éditions dit texte original et des versions de In Sainte fioriture 
en langue non vulgaire. 

5. Les éditions du texte original et des anciennes versions catho
liques, même celles de l'Eglise orientale, publiées par des écrivains 
non catholiques quels qu'ils soient, bien que fidèles et intègres en 
apparence, sont permises à c e u x - l à seulement qui s'occupent 
d'études théologiques ou bibliques, pourvu toutefois qu'elles n'at
taquent ni dans les préfaces, ni dans les notes, les dogmes de la 
foi catholique. 

6. Pour le même motif, aux mêmes conditions, sont autorisées 1rs 
autres versions des Saints Livres éditées par des non-catholiques, 
soit en latin, soit dans une autre langue non vulgaire. 

CHAPTTRIS ITT 

Des versions de la Sainte Ecriture en langue vulgaire. 

7. L'expérience prouvant que, si les Bibles en langue vulgaire 
sont autorisées sans discernement, il en résulte, à cause de l ' im
prudence des esprits, plus d'inconvénients que d'avantages, toutes 
les versions en langue vulgaire, même faites par des catholiques, 
sont absolument prohibées, si el les n'ont pas été approuvées par le 
Siège Apostolique, ou éditées sous la surveillance des évèques avec 
des notes tirées des Pères de l'Eglise et de savants auteurs catho
liques. 

8. Sont interdites tontes les versions des Saints Livres faites par 
des écrivains non catholiques quels qu'ils soient, en n'importe 
quelle langue vulgaire, et notamment celles publiées par les Sociétés 
bibliques, que plus d'une fois les Pontifes Romains condamnèrent, 
car, dans l'édition de ces livres, les lois salutaires de l'Eglise sur ce 
point ont été complètement négligées. 

Néanmoins, l'usage de ces versions est permis à ceux qui s'oc
cupent d'études théologiques ou bibliques, pourvu qu'ils observent 
les conditions établies ci-dessus (n° 5). 
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CAPUT TV 

Be fibrift obscenis. 

0 . Libri, qui res lasc ivas seu obscenas ox profosso traclant, 
narran!,, aul doconl , c u m , n o n so lum üdci, sed ol morum, qui 
hnjusmodi l ibrorum lecl iono facile corrumpi solcnl , ratio 
habenda sil , omnino prohibontur. 

IO. Libri auctorum sivo anl iquorum, Rive reccntiorum, quos 
classico* vocant, si hac ipsa turpilurlinis labe inferii sunl , 
propler sermonis e legant iam ci pvopriotatom, iis I an tum pcr-
mit l imtur. quos officii au lmagi s ter i i ratio excusat : nulla tarnen 
raliono pueris vel adolescenl ibus , nisi solerti cura s p u r g a t i , 
tradendi aut prselegendi erunl . 

c a p u t v 

Be. quibnsdam specialis argument.} libris. 

H . Damnaniur libri, in quibus Deo , aulRnatw Virgini Marirc, 
vel Sanctis, au l Catholic® Ecclesia3 ejusque Gullui, vel Sacra-
m o n l i s , aut Apostolica* Sedi detrahilur. Eidem reprobalionis 
jndicio subjacentea opera, i n q u i b u s inspiralionisSacra? Scrip
turse conceptas perverti tur, aut ejus extensio ni mis coarclatur. 
Prohibentur quoque libri, qui dala opera Ecclesiast icam Hiorar-
ch iam, aul stalum clcricalnm vel re l ig iosum probris afficiunt. 

12. Nefas esto libros edere, legere aut retiñere in quibus 
sortilegia, divinatio, magia, cvocatio sp ìr i tuum, aliseque bujus 
generis superstitiones docentur, vol commendanlur . 

'13. Libri aut scripta, qua* narrant novas apparit iones , r e v e -
lal ioncs, v is iones , propholias, miracula, vel quae novas inducunt 
devot iones , etiam subpraetextu quod sinl privata;, si publicentur 
absque lpgil ima Superiorum E c c l e s i a l icontia, proscribunlur. 

14. Prohibentur pariter libri, qui d u e l l u m , suic idimi! vel 
divortium licita staluunt, qui de secl is massonic is , vel aliis 
ojusdom generis soc ie ta l ibusagunt , easque ut i les et non perni
ciosas Eccles ia et civili socictati esse contendunt, et qui erro
res ab Apostolica Sede proscriptos tuentur. 

CAPUT VI 

Be Sa cris hnaginilms et Inrìxilgentw, 

lo . Imaginesquomodocuinque impressa ;Domini Nostri Jesu 
Christi, B e a t e Maria? Virginis , Ange lorum, atque Sanctorum, 
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C H A P I T R E I V 

Des fivres obscènes. 

9. Les livres qui traitent ex professo de sujets lascifs ou obscènes 
qui contiennent des récits nu des enseignements de ce genre, sont 
absolument prohibés, car il faut se préoccuper non seulement de 
la foi, mais encore de mœurs , qui d'ordinaire sont facilement cor
rompues par ces sortes de livres. 

10. Les livres classiques, anciens ou modernes, s'ils sont entachés 
de ce vice, sont permis, à cause de l'élégance et de l'originalité du 
style à ceux-là seulement qu'excusent les devoirs de leur charge ou 
dé renseignement; mais ils ne devront être, sous aucun prétexte, 
remis ou lus aux enfants ou aux jeûnes gens s'ils n'ont été expurgés 
avec un soin minutieux. 

C H A P I T R E V 

De certains livres spéciaux. 

11. Sont condamnés les livres qui contiennent des attaques envers 
Dieu, la Bienheureuse Vierge Marie, les saints, l'Eglise catholique 
et son culte, les sacrements ou le Siège Apostolique. La même con
damnation frappe les livres qui dénaturent la notion de l'inspira
tion de la Sainte Ecriture ou qui en limitent trop l'étendue. Sont 
également interdits les ouvrages qui outragent systématiquement la 
hiérarchie ecclésiastique, l'état clérical ou religieux. 

12. Il est défendu de publier, de lire ou de garder les livres qui 
enseignent ou recommandent les sortilèges, la divination, la magie, 
l'évocation des esprits et autres susperstitions analogues. 

13. Les livres ou écrits qui racontent de nouvelles apparitions, 
révélations, visions, prophéties, nouveaux miracles ou qui sug
gèrent des nouvelles dévotions, même sous prétexte qu'elles sont 
privées, sont interdits s'ils sont publiés sans l'autorisation des supé
rieurs ecclésiastiques. 

14. Sont encore défendus les ouvrages établissant que le duel, le 
suicide ou le divorce sont licites; qui traitent des sectes maçon
niques ou autres semblables, prétendent qu'elles sont utiles à l'Eglise 
et à la société loin de leur être funestes, et qui soutiennent des 
erreurs condamnées par le Siège Apostolique. 

CHAPITRE VI 

Des saintes images et des indulgences. 

15. Sont absolument interdites les images de Notre-Seigneur Jésus-
Christ, de la Bienheureuse Vierge Marie, des Anges, des Saints ou 
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vol aliorum Servorum Dei al) Ecclesia) s e n s u e l decrel is dif
formes , omnino vetanlur. Nova) v e r o , si ve preens habeant 
adnoxas, sive absque illis cdanlur, s ine Ecclesiastica) potestalis 
l icentia non publicontur. 

10. Universi» interdici lur intlulgentias apocryphas , et a 
Sancla Sede Apostolica proscriplas vol rovocatas q u o m o d o -
cumque divulgare. Qua) divulgatœ jam fucrint, do manibus 
ft deli u m auforantur. 

17. Indulgentiarum libri omnes , summaria , l ibell i , folia, etc. , 
in quibus carmn concossiones oonl incntur, non publicontur 
absque compctentis auctori talis l icentia. 

CAPUT VII 

De ìihris li turgida et precatoriis. 

18. In authenticis edit ionibus Missal i s , Breviarii , Ritualis, 
Cap.romonialis Episcoporum, Ponlificalis romani , a l iorumque 
librorum liturgicorum a SanctaSede Apostol ica approbalorurn, 
nonio quidquam immufarc praìsumal : si secus factum fuerit, 
ha) nova) ccliliones prohibontur. 

l ì) . Litania) o m n e s , pneter ant iquiss imas et communes , qua) 
in Urcviariis, Missalihus, Ponli l ical ibus ac Hilualibus con l i -
nentur, et pneter Litanias de Beata Virgine, qua) in sacra /Edo 
Lauretana decantari so ient , et litanias Sancl iss imi Nominis 
Jesu jam a Sancta Sede approbatas, non edantur s ine revis ione 
et approbatione Ordinarli 

20. Libres , aut libe.llos p r e c u m , devot ionis vol doctrinal 
inst i tut ionisquerel ig iosa) , moralis , ascetica), myslicrc al iosque 
hujusmodi , quamvis ad fovendam populi christiani pietatem 
c o n d u r r e videantur, n e m o pneter legilimse auctori latis l icen-
tiam publ icet ; secus prohibil i habeantur. 

CAPUT V i l i 

De diariìs, foliis et libellis periodicals. 

21 . Diaria, folia et l ibelli periodici , qui re l ig ionem a u t b o n o s 
mores data opera i m p e l i m i , non s o l u m natural i , sed et iam 
ecclesiastico jure proscripti habeanlur. 

Curent aulcin Ordinarii, ubi opus sit, de hujusmodi lect ionis 
periculo et damno fidèles opportune monere . 

22. Nomo e calhol ic is , prpesertim e viris ecc les ias l ic i s , in 
hujusmodi diari is , vcl foliis, vel l ibell is periodic is , qu idquam, 
nisi suadente justa et rationabili causa, publ icet . 
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antres Serviteurs de Dieu, quel que suit le système de reproduction 
employé, si elles s'écartent de l'esprit et des décrets de l'Kglise. 
Les nouvelles images, avec ou sans prières, ne devront être publiées 
qu'avec la permission de l'autorité ecclésiastique. 

t6. Il est interdit de répandre des indulgences apocryphes, sup
primées ou révoquées par le Saint-Siège. Si elles ont déjà été 
répandues parmi les fidèles, on devra les en retirer. 

17. Aucun livre, sommaire, opuscule, feuille volante, etc., conte
nant des concessions d'indulgences, ne pourra cLre publié qu'avec 
la permission de l'autorité compétente. 

C H A P I T R I S V U 

Des livres de liturgie, et do prières. 

18. Dans les éditions authentiques du Missel, du bréviaire, du 
Rituel, du Cérémonial des évéques, du Pontifical Romain et autres 
livres liturgiques approuvés par le Saint-Siège, on ne devra intro
duire aucune modification; sinon, ces nouvelles éditions sont pro
hibées. 

19. A l'exception des litanies les pins anciennes et les plus com
munes insérées dans les Bréviaires, Missels. Pontificaux et Rituels, 
à l'exception également des litanies de la Sainte Vierge chantées à 
l'église de Lorette, et de celles du Saint Nom de Jésus, déjà approu
vées par le Saint-Siège, on ne pourra publier de litanies sans la 
revision et l'approbation de l'Ordinaire. 

20. Les livres ou opuscules de prières, de dévotion, de doctrine 
et d'enseignement religieux, moral, ascétique, mystique, bien qu'ils 
paraissent propres à entretenir la piété des fidèles, ne pourront 
e*tre publiés sans la permission de l'autorité légitime sous peine 
d'être prohibés. 

C H A P I T R E V I I I 

Des journaux, feuilles ol publications périodiques. 

2 ï . Les journaux, feuil les .et publications périodiques qui attaquent 
systématiquement la religion ou les bonnes moeurs sont prohibés 
non seulement de droit naturel, mais encore de droit ecclésiastique. 

Les Ordinaires auront so in , là où c'est nécessaire, d'avertir à 
propos les fidèles du péril et des pernicieux effets de telles lectures. 

22. Les catholiques et surtout les ecclésiastiques n'écriront rien 
dans ces journaux, feuilles ou publications, sans un motif juste et 
raisonnable. 
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CAPUT IX 

i)p fttcvllale legendi et rei inend i libros prohibilos. 

23. Libros sive spocial ibus, s ive hisce Generalibus Decreüs 
proscriptos, ii tantum legere oí retiñere po tcrun l , qui a Sede 
Apostolica, a u t a b ill is, quibus vicos su as clelegavit, opportunas 
fuerinl consecuti facúltalos. 

24. Concedendis licontiis legendi et re l inendi libros q u o s -
cu inqucprohib i tos Romani Pontíf ices Sacram Tndicis Gongre-
gationem preeposuere. Eadcm n ih i lomimis poi estate g a u d e n t , 
l u m Suprema Sancii Oflicii C o n g r e g a l o , tum Sacra Gongre-
gal io de Propaganda Fide pro regionibus suo regimini subjec-
tis. Pro Urbe tantum, hiee facultas compet i ! et iam Sacri Palatii 
Apostolici Magistro. 

2f>. Episcopi ali iquo Pre la t i jurisdict ione quasi episcopali pol-
lentos, pro singularibus libris, atque in casibus tantum urgenti-
bus, l iccntiam concedere valenl . Quod si i idom genoralem a Sede 
Apostolica impetraverint facultatem, ut üdel ibus libros pro
scriptos legendi ret inendique l icenl iam imperliri valeanl , eam 
nonnisi cum delectu et ex justa et rationabili causa concedant . 

26. Omnes qui facultatem apostolicarn conseculi sunt legendi 
el retinendi l ibros prohibilos, nequeunt ideo legere et ret iñere 
libros quosl ibet , aut ophemerides ab Ordinariis locorum pro
scriptas, nisi eis apostolico indulto expressa facta fuerit p o t e s -
tas legendi et ret inendi libros a qu ibuscumque damnatos . 
Meminerint ifisuper qui l icenl iam legendi libros prohibitos 
obt inuerunl , gravi se preeeepto teneri hujusmodi libros ila cus 
todire , ut ad al iorum manus non perveniant . 

CAPUT x 

De dennntìatione pravomm Ubrorvm. 

27. Quamvis calhol icorum o m n i u m sit, maxime eorum qui 
doctrina pnevalenl , perniciosos l ibros Ep i scop i s , aut Aposto 
lica? Sedi denuntiare, id tarnen speciali t i tulo pcrtinet ad N u n -
tios, Delegatos Apostólicos, locorum Ordinarios, atque Recloros 
Universitatum doctrina' laude florenlium. 

28. Expetit ut in pravorum librorum denunt ia l ionenon so lum 
libri titulus indicetur, sed et iam, quoad fieri potcst, causa; expo-
nantur ob quas libar censura dignus exist imatur. Iis autem ad 
quos denuntiatio defertur, sanctum er i tdenunt ian l ium n o m i n a 
secreta servare. 
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C i l A P I T R E TV 

De la permission de lire et. de garder des livres prohibés. 

23. Ceux-là seuls pourront lire et garder les livres condamnés par 
des décrets spéciaux ou par les présents décrets généraux, qui en 
auront reçu régulièrement l'autorisation du Siège Apostolique ou 
d'un de ses délégués. 

24. Les Pontifes Romains ont attribué à la Sacrée Congrégation 
de l'Index le pouvoir de concéder la permission de lire et de garder 
tout livre prohibé. Jouissent aussi de cette faculté : la Suprême 
Congrégation du Saint Office, la Sacrée Congrégation de la Propa
gande pour les régions qui dépendent d'elle, et, pour Rome, le 
Maître du Sacré Palais apostolique. 

25. Les Evêques et autres Prélats ayant une juridiction quasi 
épiscopale auront le pouvoir d'accorder ces permissions pour des 
livres déterminés et seulement dans des cas urgents. S'ils ont obtenu 
du Siège .Apostolique la faculté générale d'autoriser les fidèles à lire 
et à garder les livres condamnés, ils ne devront en user qu'avec 
discernement, pour des causes justes et raisonnables. 

2(5. Ceux qui ont obtenu l'autorisation apostolique de lire et de 
garder des livres prohibés ne peuvent pas pour cela lire ou garder 
n'importe quels livres ou publications périodiques condamnés par 
l'Ordinaire du lieu, à moins que leur induit apostolique ne men
tionne expressément la permission de lire et de garder les livres 
condamnés par n'importe quelle autorité. En outre, ceux qui ont 
cette autorisation se souviendront qu'ils sont rigoureusement tenus 
d'empêcher ces livres de tomber en d'aulres mains. 

C H A P I T R E X 

De la dénonciation des mauvais livres. 

27. Il appartient à tous les catholiques, surtout à ceux qui ont 
une science plus éminente , de dénoncer les mauvais livres aux 
Evêques ou au Siège Apostolique; toutefois, c'est plus spécialement 
la fonction des Nonces, Délégués Apostoliques, Ordinaires des lieux 
et Recteurs d'Universités. 

28. Dans la dénonciation des mauvais livres, il est bon d'indiquer 
non seulement le titre, mais encore, autant que possible, les causes 
qui doivent en motiver la censure. Ceux qui reçoivent la dénoncia
tion considéreront comme un devoir sacré l'obligation de taire le 
nom des dénonciateurs. 
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29. Ordinarti, et iam tanquam Delegali Scdis Aposlolicce, 
l ibros , aliaquc scripta noxia in sua diœces i edita vel diffusa 
proscriberc, et e manibus fidelium auferre studeanl . Ad Apos-
to l i cum Judicium ea déférant opera vel scripta, qure subti l ius 
examen exigunt , vel in quibus ad sa lu larcm effectum conse -
q u e n d u m supremai auctori latis sententia requiri videatur. 

TITULUS II 

De c e n s u r a l ibrorum 

c a p u t t 

De Prrrìafis lihrorum censura; prcsposüis. 

30. Penes quos poleslas sit Sacrorum Bibl iorum edi t iones et 
versiones adprobaro vel permit iere ex iis l i q u e l , qure supra 
(n. 7) stalula sunt. 

31. Libros ab Apostolica Sede proscriptos n o m o audeat iteruin 
in lucem edere : quod si ex gravi c trat ionabi l i causa singularis 
aliqua exceptio hac in re admiltenda videatur, id nunquam iìot, 
nisi obtenía prius saerse lndicis Congregationis l icenl ia , serva-
t isque condit ionibus ab ea praescriptis. 

32. Qusc ad causas Bcatificationum et Canonizationum Servo-
rum Dei ulcumque pertinent, absque beneplac i to Congregatio
nis Sacris Ril ibus tuendis pracposilfr publicari nequcunl . 

33. Idem dicendum de Collectionibus Decretorum singularum 
Romanarum Congregationum : hte n i m i r u m Collectioncs edi 
nequeunl , nisi obtenta prius licentia, et servatis condit ionibus 
a modcraloribus uniuscujusque Congregationis pivxscriplis. 

31 . Vicarii e lMissionari i Apostolici Decreta Sacras Congrega
t ionis Propaganda Fidei pnxpositse de libris eclendis fldeliter 
servent. 

3o. Approbalio l ibrorum, quorum censura praesentium Decre
torum vi Apostoliche Sedi vel Romanis Gongregationibus non 
reservatur, pert inelad Ordinariumloci inquopubl i c i jurisf lunl . 

36. Regulares , pne lcrEpiscop i l i cent iam, m e m i n e r i n l teneri 
s o , sacri Concilii Tridentini decreto , operis in luccin edendi 
faculta lem a Pre la to , cui subjacent, obl inere. Utraque autem 
concess io in principio vel in fine operis imprimatur . 

37. Si Auctor RomsB degens l ibrum non in Urbe , sed alibi 
imprimere velit, pneter approbal ioncm Cardinalis Urbis Vicarii 
et Magistri Sacri Palatii Apostol ic i , alia n o n requiritur. 
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29. Les Ordinaires et les Délégués Apostoliques interdiront les livres 
et autres écrits nuisibles publiés ou répandus dans leur diocèse, et 
s'efforceront de les soustraire des mains des fidèles. Ils déféreront au 
jugement du Saint-Siège ceux de ces ouvrages ou écrits qui réclament 
un examen plus approfondi, ou ceux pour lesquels une sentence de 
l'autorité suprême paraît nécessaire pour obtenir un heureux résultat^ 

TITRE II 

D e l a c e n s u r e d e s l i v r e s . 

C H A P I T R E P R E M I E R 

Des Prélats préposas à la censure des livres. 

30. Ceux qui ont le droit d'approuvjr ou de permettre les éditions 
et versions des livres sacrés sont désignés dans les dispositions ci-
dessus (n° 7). 

31. Que personne n'ose publier à nouveau des livres déjà condamnés 
par le Saint-Siège; si, pour une cause grave et raisonnable, on croit 
devoir faire exception à cette règle, qu'on ne se le permette jamais 
sans avoir obtenu an préalable la permission de la Sacrée Congré
gation de l'Index et en observant les conditions qu'elle a prescrites. 

32. Les écrits concernant d'une façon quelconque les causes de 
Béatification et de Canonisation des Serviteurs de Dieu ne peuvent 
être publiés sans le bon plaisir de la Sacrée Congrégation des Rires. 

33. La même règle s'applique aux Collections des Décrets de toutes 
les Congrégations Romaines; ces Collections ne peuvent être publiées 
sans une autorisation préalable, en suivant les règles prescrites par 
les Préfets de chaque Congrégation. 

34. Les Vicaires et Missionnaires Apostoliques doivent observer 
fidèlement les Décrets de la Sacrée Congrégation de la Propagande 
concernant la publication des livres. 

35. L'approbation des livres dont la censure n'est pas réservée par 
les présents Décrets au Siège Apostolique ou aux Congrégations R o 
maines appartient à l'Ordinaire du lieu où ces livres sont publiés. 

36. Les Réguliers se souviendront que pour publier leurs livres, un 
décret du iS.uut Concile de Trente les oblige à obtenir, outre l'autori
sation dp IVvêque, celle du Supérieur dont ils dépendent. Cette double 
permission devra être imprimée au commencement ou à la fin de 
l'ouvrage. 

37. Si un auteur habitant Rome fait imprimer un livre, non à Rome, 
mais ail leurs, il n'a besoin d'autre permission que celle du Cardinal 
Vicaire et du Maître du Sacré Palais Apostolique. 
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C A P U T H 

De, Gcnsomm officio in privino lìbrorum examine. 

38. Curent Episcopi, quorum m u n c r i s est facilitatemi libros 
imprimendi c o n c e d e r e , ut eis examinandis spoetato pietatis et 
doctrinsB viros adhibeant, de quorum fide c t integr i la te sibi pol-
1 icori queant, nihil eos gralifc daluros , nihil od io , sed omni 
hiimano afTecUi pos lhab i lo , Dei duntaxat gloriam spectaturos 
et Fidelis populi ut i l i tatem. 

39. De varus opiuionibus atque sentenl i i s ( juxtaBenedicti XIV 
prrcccplum) animo a prsojudiciis omnibus vacuo, j u d i c a n d u m 
sibi esse censorcs sciant. Itaque nat ionis , famil iœ, schöbe , 
instituti affectum excutiant, studia part ium seponant. Ecclesia 1. 
S a n d r a dogmata, et c o m m u n e m Catholicorum doctrinam, quae 
Gonciliorum general iuni Decret is , Romanorum Pontificum 
Constitutionibus, atque Doctorum consensu continentur, un ice 
p n e oculis habeant. 

40. Absoluto examine , si nihil p u b l i c a t i o n libri obstare v i d e -
bitur, Ordinarius, in scriptis e t o m n i n o grat is , i l l ius publicandi 
l icontiam, in principio vel in fine oporis impri inandam, auctori 
concédât. 

C A P U T I I I 

De Ulms prmviœ wnsurx sitbjicie.ndis. 

41. Omnes fidèles tenentur prfevia? censurée ecc l e s ias t i c s eoa 
saltern subjicere l ibros, qui divinas Scripluras, Sacram T h e o 
logian), II istori am ecclesiasticam, Jus Canonicum, Theo log iam 
naturalem, Eth iccn , aliasve hujusmodi religiosas aut morales 
disciplinas respiciunt, ac generali ler scripta omnia, in qu ibus 
religionis ct morum honestatis special iter intersit. 

\t. Viri e clero soculari no libros q u i d e m , qui de arl ibus scien-
ti isque mere naluralibus tractant, inconsul t i s suis Ordinariis 
publ icenl , u tobsequent i s animi erga i l lo s e x e m p l u m p n c b e a n l . 

Item prohibentur q u o m i n u s , absque pra?via Ordinariorum 
venia , diaria vel folia periodica moderanda suscipiant. 

C A P U T I V 

De typographis et editoribus Ubrorvm. 

43. Nullus liber censurée ecclesiastical subjec lus excudatur , 
nisi in principio n o m c n et cognomen tum auctoris , t u m é d i t o n s 
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CHAPITRE ÏT 

Devoirs des mixeurs dans rexamen préalable des livres. 

38 . Les é v é q u e s , étant chargés d'autoriser l ' impression d e s l i v r e s , 
auront so in de préposer à- l 'examen d e ces ouvrages des h o m m e s d'une 
piété et d'une sc i ence r e c o n n u e s , dont la foi et l 'équité so ient à l'abri 
de tout s o u p ç o n , et qu i , loin d e r ien accorder \\ la faveur ou à l 'ant i 
p a t h i e , laissent de coté toute cons idérat ion h u m a i n e . Ces e x a m i n a 
teurs n'auront en vue que la gloire d e Dieu et l'utilité du peuple c h r é 
t ien . 

30 . Su ivant l 'ordre de Benoî t X I V , le« censeurs devront j u g e r les 
avis et les opinions avec un espri t l ibre d e tout préjugé . Ains i d o n c , au'ils se dépoui l l ent de tout esprit d e n a t i o n a l i t é , de fami l l e , d ' é c o l e , 

' institut et de parti. Qu'ils a ient u n i q u e m e n t en vue les d o g m e s d e 
l'Eglise e t la doctr ine c o m m u n e c o n t e n u e dans les décre t s des Conci les 
g é n é r a u x , les Const i tut ions des Pont i f e s R o m a i n s et l ' e n s e i g n e m e n t 
unan ime des Docteurs . 

4 0 . L ' e x a m e n a c h e v é , si rien n e paraît s 'opposer à la publ icat ion du 
livre, l 'Ordinaire devra a c c o r d e r a l 'auteur, par écrit e t g r a t u i t e m e n t , 
la permiss ion de le publ ier ; c e l l e - c i devra ê tre impr imée au c o m m e n 
c e m e n t ou à la fin de l 'ouvrage . 

c h a p i t r e n i 

Des livres soumis à ht censure préalable. 

4 t . Les fidèles s o n t t enus d e s o u m e t t r e préa lab lement h la censure 
ecclés iast ique au m o i n s les l ivres qui traitent des div ines Kcritures , de
là t h é o l o g i e , de l 'Histoire ecc l é s ia s t ique , du Droit canon de la T h é o 
logie n a t u r e l l e , d e la Morale et autres sc iences re l ig ieuses ou m o r a l e s 
du m ê m e g e n r e , et en général tous l e s écri ts qui traitent e n part icul ier 
de la re l ig ion et des m œ u r s . 

4 2 . L e s m e m b r e s du c lergé s écu l i er ne do ivent pas m ê m e publ ier 
de l ivres trai tant d'arts et d e sc i ences purement nature l l e s sans c o n 
sulter leur O r d i n a i r e , d o n n a n t ainsi l ' exemple de l 'obé i s sance à s o n 
égard. 

Il l eur es t é g a l e m e n t interdit d 'accepter , sans l 'autorisat ion préalable 
de l 'Ordinaire , la direct ion de j o u r n a u x o u publ icat ions pér iod iques . 

CHAPITRE IV 

Des imprimeurs et des éditeurs. 

4 3 . A u c u n l ivre soumis à la censure ecc lés ias t ique n e pourra ê t r e 
impr imé s'il n e porte e n tê te l e n o m et l e s u r n o m de l 'auteur et d e 
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pncferat, locum insupcr et annum impress ion is a lquccdi l ion is . 
Ouod si aliquo in casu, justas ob causas , n o m e a aucloris taccn-
dum videatur, id permit (.ondi penes Ordinarium potestas sit. 

M . Novenn i fypographi ol editores l ibrorum novas ojusdem 
oporis approbali edil iones , novam approbationem ex igerc , 
hanc insuper loxlui originali tr ibutam, ejus in aliud id ioma 
versioni non suffragare 

43 . Libri ab Aposlol ica Sode damnati ubique gent ium p r o 
h i b i t censeanlur, c i in quodeumque verlantur idioma. 

•1(5. Quicumque librorum venditores , prfecipue qui cathol ico 
nomino glorianUir, libros do obsccnis ex professo lraclantes , 
ñeque vendant , neque c o m m o d e n f , ñeque rel ineant : coleros 
prohibitos venales non habeanl, nisi a Sacra Indicis Congrega-
i iono veni am per Ordinarium impelraverint , n c c c u i q u a m v e n -
dantnisi prudenterexis t imareposs int , ab e m p l o r e l e g i t i m e pet i . 

c a p u t v 

De ptnìis in Decretorvm generaliwn Irnnsyressores slntntis. 

7. Omnes et singuli scientor legontes , s incauc lor i ta lo Sedis 
Aposto l ica , libros apostatarum et lnorelicorum lurresim propu-
gnanics , noe non libros cujusvis auctoris per Apostolicas Lillcras 
nominatil i) prohibitos, cosdemque l ibros rol inonlcs , impr imen-
tes el quomodol ibe l defendentes , excommunica l ionem ipso 
facto incurrunt. Romano Pontifìci speciali m o d o reservatam. 

48. Qui sine Ordinarli approbatione Sacrarli ni Scriplurarum 
libros, voi c a r u m d e m adnolat iones vel commenlar ios i inpri-
munt , aut imprimi faciunt, i n c i d u n t i p s o facto in e x c o m m u n i 
cal ionem nemini reservatam. 

<fl. Qui vero cetera transgressi fuerinl , qua? bis Decretis 
Gencralibus pnecipiunfur, prò diversa reatus gravilate serio ab 
Episcopo moneantur; e t , si opportunum videbi lur, canonic is 
etiam pmnis coerceantur. 

Praisentes vero l i t teraset queecumque in ipsis habenturnul lo 
unquam tempore de subrcpl ionis aut obroptionis sive in lent io -
n i s Nostra vitio aliove quovis defectu no lari vel impugnari 
posse ; sed semper validas et in suo robore fore e l e s s e , atquc 
ab omnibus cujusvis gradus et pneeminent iee inviolabilifer in 
judicio et extra obsorvari debere, decern imns : irritimi quoque 
et mane si secns super his a q u o q u a m , quavis auctoritatc vel 
p n H e x l u , scientor voi ignoranlor conf iger i ta l lenlar i declaran-
i e s , contrariis non obslantibus qu ibuscumque . 

V o l u m u s a u l e m u t h a r u m l i t t e r a r u m exempl i s , etiam i m p r c s -
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l'éditeur, le lieu et l'année de l'impression et de l'édition. Si. en cer
tains cas , pour de justes motifs, il parait bon de taire le nom de 
Fauteur, l'Ordinaire pourra le permettre. 

. 44. Les imprimeurs et éditeurs doivent savoir que toute nouvelle 
édition d'un ouvrage approuvé exige une approbation nouvelle c l que 
l'autorisation accordée au texte original n'est pas valable pour les tra
ductions en d'autres langues. 

45. Les livres condamnés par le Saint-Siège seront considérés 
comme prohibés dans le monde entier et en quelque langue qu'ils 
soient traduits. 

40. Los libraires, surtout les catholiques, s'abstiendront de vendre, 
de prêter et de garder les livres traitant ex professo de sujets obscènes; 
ils n'auront pas eu vente les autres livres interdits, à moins d'en avoir 
obtenu l'autorisation de la Sacrée Congrégation de l'Index : en ce 
cas, ils ne pourront les vendre qu'à ceux "qu'ils peuvent considérer 
comme ayant le droit de les acheter. 

C H A P I T R E V 

Des peines portées contre ceux qui transgressent les Décrets généraux. 

4 7 . Quiconque lit sciemment, sans l'autorisation du Siège Apostoli
que, des livres d'apostats ou d'hérétiques, soutenant une hérésie, 
ainsi que les livres nominalement condamnés, de n'importe quel au
teur; quiconque garde ces livres, les imprime ou s'en fait le défen
seur, encourt ipso facto l'excommunication réservée spécialement au 
Souverain Pontife. 

48. Ceux qui, sans l'approbation de l'Ordinaire, impriment ou font 
imprimer les Livres Saints, des annotations ou commentaires , encou
rent ipso facto l'excommunication non réservée. 

49. Ceux qui auront transgressé les autres prescriptions des pré
sents Décrets Généraux seront sévèrement réprimandés par leur Evo
que en raison de leur culpabilité; et, si cela paraît opportun, ils seront 
même frappés des peines canoniques. 

Nous décrétons que les présentes lettres et tout leur contenu ne 
pourront jamais être taxées ou accusées d'ajout, de soustraction ou 
d'un défaut quelconque d'intention de Notre part: mais elles sont , 
seront toujours valides et dans toute leur force, elles devront être 
observées inviolablement, injurficio et. extra, par toute personne, de 
quelque dignité et prééminence qu'elle soit; Nous déclarons nul et 
vain tout ce qui pourra être fait, par qui que ce so i t , pour y intro
duire un changement quelconque, quels que soient le prétexte ou 
l'autorité sur lesquels on s'appuie sciemment ou inconsciemment, 
nonobstant toutes dispositions contraires. 

Nous voulons que les exemplaires de ces lettres, même imprimés , 
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sis , manu tarnen Nolani s u b s c r i p t s e l per const i tutum in e c 
clesiastica digni lale v irum sigillo mui i i t i s , cadem habeatur 
fides qure Nostrre voluntat is signil icationi his prresentibus o s -
tcnsis habcrctur. 

Nulli ergo hominum licnat banc paginam Nostnn c o n s t i l u -
tionis, ordinationis, l imitat ionis , derogationis , voluntatis i n -
fringorc, vol ei ausu temerario contra ire. — Si quis autem hoc 
attentare prresumpserit , indignat ionem omnipotenl i s Dei et 
beatorum Petri et Pauli apostolorum ejus se noveri l incur-
suruni . 

Datum Romas apud Sanctum P e t r u m , anno Incarnationis 
Dominiere, m i l l e s i m o oc t ingen le s imononages imo sept imo, v m . 
Kal. Februarias, Pontiflcatus Nostri dec imo nono . 

A. Card. MACcni. 

A. PANICI, Snbdatarius. 

VISA 

DE CURIA I. DE AQUILA E VICECOMITIBUS. 

Loco >P Plumbi 
Reg. in. Secret. Breviurn. 

I. CUGNONIUS. 

W I I M M W V W V U V W — i 
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mais signes de la main d'un notaire et munis du sceau par un digni
taire ecclésiastique, fassent foi de Notre volonté, comme le feraient 
ces présentes lettres si on les montrait elles-mêmes. 

Donc, personne n'a le droit d'altérer ou de contredire téméraire
ment cette Constitution en ce qu'elle dispose, limite, déroge et com
mande. — Si quelqu'un tentait de le faire, qu'il sache qu'il encourt 
l'indignation du Dieu tout-puissant et des bienheureux apôtres Pierre 
et Paul. 

Donné à R o m e , près de Saint-Pierre, Tan de l'Incarnation du Sau
veur 1897. le 8 des Calendes de février, de notre Pontificat le dix-
neuvième. 

A. Card. M a g c h t . 
A. P a n i c i , Subdularins. 

VISA 

D e CtJRTA I. I)k A q u t l a k V i c e c o m i t i r u s . 

Kneo Phnuhi. 
Reg. in. Secret, Brevimn. 

I. C u g n o n i u s . 
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UTTER/E APOSTOLICE 

DE PRIVILEGIIS AMERICHE LATINA 

LEO PP. XIII 

AD FUTURAM BEI MEMORIA M 

Trans Oceanum Atlanticum ad alleram orbis parlem d ir ime 
providontifc b e n i g n a d i s p o s i n o n e p e r Christophorum Col iun-
b u m aperto i t inere , Ecclesia Dei multa ibi mortal ium millia 
reperii, quos, ut s u u m munus atque opus erat, a latebris e t fero 
cultu a d h u m a n i l a l c m e l m a n s u e l u d i n e m traduceret, ab errore 
ci supers l i l ionead c o m m u n i o n o m honorum omnium, quse per 
Jesum Ghrislum parta sunt, ab intoritu ad v i tam revocarci . Quod 
quidam salutare munus , ipso vivente adhuc repertoro Golumbo, 
ab Alexandro VI Ponlitice Maximo decessore Nostro incboalum 
perpetuo carilatis tenore ila Ecclesia insistere perrex.it, pergit, 
ut temporibus nostris ad ex lremam usque Patagoniam sacras 
suas expedit iones auspicato protulerit. Gampus onim spatio 
interminalus. cessatione ipsa atque o l io ferax, si di l igenler su-
b i g a l u r o l c o l a t u r , f r u c t u s e d i t l í e l o s a t q u e u b o r e s , c u l t o r u m -
q u e l a b o r i b u s a t q u e i n d u s l r i r o ó p t i m o r e s p o n d e t . 

Quamobrem Romani Ponliflcos decessores Nostri nul lo non 
tempore destiterunt ad A m e r i c o culturam novos operarios 
mitlore, quos ut acrius olaborarenl pras lant iorcsquc ab opere 
suo fructus demeterent , s ingularibus facultatibus et privilegiis 
auxerunt, atque extraordinaria auctoritate et poteslate corro
b o r a r m i . Quibus frcli Missionarii, l u m i n o rel igionis catholicfe 
per A m e r i c o regiones longe lateque diffuso, brevi intorjocto 
annorum spai io, in iis p r a s c r l i m locis ubi novi i n c o i a ab Europa 
commigranles , nomina l im Rispani, domic i l ium sibi s e d e m q u e 
stabilem col locaverant , tempia exc i larunl , monasteria c o n d ì -
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Après que, par une aimable disposition de la Providence divine, 
Christophe Colomb eut ouvert à travers l'Atlantique une route vers 

l e nouveau Monde, l'Eglise de Dieu y trouva des milliers d'hommes 
qu'elle devait, suivant sa mission, ramener de 1 elat sauvage à la 
civilisation et à la douceur des mœurs, de l'erreur et de la supets-
tition à la participation de tous les biens acquis par Jésus-Christ, 
de la mort à la vie. 

Cette, ccuvre de salut fut commencée, du vivant même de Chris
tophe Colomb, par le pape Alexandre VI, Notre prédécesseur; 
depuis, sans que jamais sa charité se soit ralentie, l'Eglise a pour
suivi cette tache, elle la poursuit encore de notre temps et elle 
envoie avec succès ses missionnaires jusqu'à l'extrémité de la Pata-
gonic. En effet, un champ sans limite, fertilisé par le repos, s'il 
est un jour soigneusement cultivé, produit des fruits aussi agréables 
qu'abondants, et rémunère largement le laboureur de ses labeurs et 
de son activité. 

Aussi, les Pontifes romains, Nos prédécesseurs, n'ont-ils jamais 
cessé d'envoyer de nombreux ouvriers en Amérique, et, pour 
accroître le zèle et le résultat de leurs travaux, ils les comblèrent 
de pouvoirs et de privilèges et leur donnèrent une autorité spé
ciale. 

Alors, après avoir répandu pendant quelques années dans toute 
l'Amérique la lumière du catholicisme, les missionnaires élevèrent 
des églises, fondèrent des monastères, des paroi'sses, ouvrirent des 
écoles, constituèrent des diocèses par l'autorité du Souverain Pon-
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drrnnt. parrvcias, S c h o l a s aperuorunt, dioccoscs cx potes lato 
Summorum Pontificum conslituerunt. Kx quo factum osi u l 
America» magna pars ab avita religione novorum inco lnnuu c l 
ab origino oorum l i n g i u B habori et dici possi l America Laiina. 

At illud proprium est Immanarum inst i tul ionum o l l e g u m , u l 
nihil s i t in eis tarn sànctum et salutare quod v e l consuoludo n o n 
demutet , v e l tempora n o n invortant, v o i moros non corrmnpaul . 
Sic in KcclesiaDei, in q u a cum absoluta immutabil i tato doclrium 
varietas disciplina 1, conjungilur, non raro cveni l , ut quic o l im 
apta erant a lque idonea , ea labens retas faciat voi inepla , voi 
inuli l ia, v e l e l iam contraria. 

Quare antiquis privilpgiis tempori» decursu v o i ex parto abro-
^atis , v o i alias ut plurimuin insufl lrienlibus, singolari Maxi-
morum Pontil ìcum largitione, alirc adjectre sunt fac i l i tata sub 
dctermiual is formuli», v o i singuHs Americhe Laiinas Upiscopis 
deineeps delegari solitae, v o i pro exlraordinariis quibusdam 
casibus et dnterminalis regionibus concessa;, quarum serics si 
antiqua privilegio numero et extensione superai , dill ìcultales 
tarnen quee sunt circa naturam, v igorem et n u m e r u m e o r u m -
detn e medio n o n lollit. Ad lisce amovenda incommocla doces-
sor Nopter sancire memorifc Pins IX, datis ad id s i ini l ibus 
lilteris d i o i octobris anni m i h x c l w i t , plura ex antiquis privi lp
gi is pro Ilepnblica ./Equa lori s ad Ir ig in laannorum spal ium con-
firmavit, seti qualenus opus fueral d e n u o concessit . 

Quum vero cx m o n u m e n t i s ccclcsiasl iois Americani Latinani 
respinonl ihus , (pirn magna peri lorum diligentia col icela a lque 
investigata sunt, probe constol multa ex privilcgiis India*. Occi
dentali conecssis partim baud v igere , partim in dubium esse 
revocanda, Nos qui Americanas gen le s egregie de eccles ia 
Romana mori ias singulari amore prosoquimur, ad tollendas in 
re tanti moment i porplexitateset angustia» animi, qusc Episco-
posi l larum dioncesiumaliosque, quorum interest, non r a r o exa-
pitant, tolumrtictorum privi legionun negot ium deferri ju s s inms 
speciali Congregationi Venerabil ium Fratrum N o s t r o r u m S . R. 
K. Cardinalium, qui post maturam del iberal ioncm novorum 
privilegiorum cafalogum, exc lus iscata logis , summari isef recen-
sionibus inconc i l i i s provincial ibus v e l aliler editis, conficien-
d u m censuerunl , confoelumque Apostolica a l idori tale proban-
c l u m . 

Nosigitur re mal uro porpensa, p r o ea, quam ger imus , do o m 
nibus Ecclesiis sol l ic i ludine, eorumdem Vonerabi l i i imFrat ium 
Noslrorum S. R. E. Cardinalium, ne Clerus et popnlus i l larum 
regionum anteactorum privilogiorum memoria et. usu penitus 
privati maneant, sententiam l e n u i m u s e t qiue infra rocensenlur 
privilegia pro omnibus AmcrieseLatinfc s ingulisque dicrcesibus 
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tife, surtout dans les régions où s'étaient établis d'une façon stable 
les émigranls d'Europe, et en particulier ceux d'Espagne. 

De là vint qu'une grande partie de l'Amérique prit le nom d'Amé
rique latine, à cause de la religion et de la langue de ses nouveaux 
habitants. 

Mais c'est le propre des institutions et des lois humaines qu'elles 
n'aient rien de si sacré et do si utile qui ne soit modifié par l'usage, 
transformé par le temps, corrompu par les mœurs. 

Ainsi, dans l'Eglise de Dieu, qui unit la variété de la discipline à 
l'absolue immutabilité du dogme, il arrive fréquemment que des dis
positions, jadis opportunes et excellentes, deviennent dans la suite 
déplacées, inutiles ou même nuisibles. 

Les anciens privilèges étant, ou tombés en désuétude, ou abrogés 
en partie, ou insuffisants pour la plupart, les Souverains Pontifes, 
par bonté spéciale, y ajoutèrent d'autres pouvoirs bien déterminés 
et qui, dans la suitej furent ordinairement délégués personnellement 
aux évéques de l'Amérique latine ou accordés pour certains cas 
extraordinaires et des régions déterminées. Ces pouvoirs surpas
sèrent en nombre et en éteudue les anciens privilèges, mais ne sup
primèrent pas les difficultés su»* leur nature, leur maintien et leur 
nombre. Pour mettre fin à ces inconvénients, Notre prédécesseur, 
Pie IX, de sainte mémoire, dans une lettre du 1 e r octobre 1867, 
confirma pour trente ans en faveur de l'Equateur plusieurs privi
lèges anciens ou les accorda de nouveau autant que besoin était. 

Mais l'étude des documents ecclésiastiques concernant l'Amérique 
latine, collationnés et examinés avec soin par des savants, démontre 
que beaucoup de privilèges accordés à l'Inde occidentale sont tombés 
en désuétude ou sont d'une authenticité douteuse. 

En conséquence, avant une affection spéciale pour les peuples 
américains, qui ont bien mérite de l'Eglise romaine, nous avons 
voulu faire disparaître, en un si important sujet, les difficultés et les 
embarras fréquents des évoques de ces diocèses et des autres inté
ressés. 

Nous avons confié celte affaire à une Congrégation spéciale de 
nos Vénérables Frères les cardinaux de la sainte Eglise romaine. 
Ceux-ci, après un mûr examen, ont pensé qu'il fallait dresser et 
faire approuver par l'autorité apostolique un catalogue de nouveaux 
privilèges, annulant les listes, sommaires et catalogues publiés dans 
les Conciles provinciaux ou autrement. 

Après un attentif examen de la question, à cause de Notre sollici
tude pour toutes les Eglises, Nous avons adopté Ta vis de ces mêmes 
Vénérables Frères cardinaux de la sainte Eglise romaine, afin que 
le clergé et les fidèles de ces pays ne demeurent pas entièrement 
privés du souvenir et de la jouissance de leurs anciens privilèges. Par 
celte lettre, dans la plénitude du pouvoir apostolique, Nous accor
dons, pour trente ans, à chacun des diocèses et à chacune des juri-
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otdi l ionibus de Apostoliche potoslal is plenitudine ad p r o x i m u m 
tr ig in laannorumspal ium hisco ipsis l i t toriaconcedimus. (Juarc, 
quocl bonum, fel ix , faustumque sit et u n i v e r s a A m e r i c a La-
lime Ecclesia) benevertat , mandamus , edie imus : 

I. U t e l e c l i Episcopi in Americas Latiiue di l ionibus c o m n i o -
rantes postquam promotionis l i lteras Apostolicas aeeeperint , 
nisi aliter in prtefalis littoris pnescr ip lum si t , a q u b e u m q u e 
malucrinl catholico Antistite, gral iam et c o m m u n i o n e m Apos
toliche Sedis habente , aeci1iso.1 ass i s len l ibus , si alii Episcopi 
assistcnlos absque gravi incommodo reperiri nequeant, duobtis 
vol trihus presbyleris in ecclesiast ica dignilate const i tul is , vel 
Calhedralis Ecrlesise Canonici«, consecrationis munus aeeipero 
valeant. 

II. Ut Concilii Provincialis celebralio ad duodecitn annos dif-
ferri possi l , reservato Metropolitan jure illud frcquenlius, prout 
nccessi las postulaverit, celebrandi, nisi aliter per Sedom Apos-
tolicam poslea ordinalum fuerit. 

III. Ut Episcopi Sacrum Chrisma, quod ex indico et iam, vero 
tarnen balsami liquore fiori polest , et Olea Sacra conficere pos 
sili! i is sacerdolibus adstantibus qui adslare po luer int , et, ur 
gente necess i ta le , extra diem Coen se Domini . 

VI. Ut adhìbcri possint Sacra Olea eliain antiqua, non lamen 
ultraqualuor annos, (Jummodo corruptanes in l , e l p e i a c l a omni 
diligentia, nova vel recentioria Sacra Olea haberi nequeant . 

V. Ut pro omnibus et sol is rogionibus sou l o c i s , in quibus 
magna? dis tant i^ causa vel ob aliud grave i m p e d i m e n t u m pcr-
difucilo sii Parocbis vel Missionariis ad Baptisnium conferen-
dum aquam Sabbaio Sancto et Pentecos le benodictam ex 
fonlibus baplismalibus, ubi asservatur, desumere et seenni 
circumferrc, Ordinarii, nomine Sancire hujus Scdis, concedere 
possint Parocbis et Missionariis supra dict is facultatem b r n e -
dicendi aquam bapl i smalem ca breviori formula, qua Miss io
naries in Pcruvia apud Indos Sumrnus Pontifex Paulus III u l i 
concessit , q u o q u e in appendice ad rituale Romanum legitur. 

VI. Ut si propter defectum temporis , iniprobamque dofàliga-
l ionem, aliisque gravibus de causis perdiflìcile s i i o m n e s adhi-
bcro cteronionias pro Raptismo adultorum pnc-cr iplas , Parochi 
et Missionaria, de prsevio Ordinarii consensu, uti possint sol is 
rit ibus, qui in Constitutione Tallii III « Altitudo » cliei Junii 
m d x x x v h designantur. Insuper ut in i i sdem rerum adjunctis 
Ordinarii nomine Sancire Sedis concedere valoant Parocbis et 
Missionariis usum ordinis Bapiismi parvulorum, onerata in 
usu hujusmodi facultalis eorumdem Ordinariorum conscienl ia 
super exislenlia gravis necessitat is . 

VII. Ut in omnibus et s ingulis d i t ionibus Americse L a t i n « , 
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dictions de l'Amérique latine, les privilèges énumérés ci-dessous. 
En conséquence, pour la prospérité, le bien et le bonheur de 

toute l'Eglise de l'Amérique latine, nous ordonnons et décrétons ce 
qui suit : 

[. Les évêques élus qui résident dans rAmérique latine, après avoir 
reçu leurs lettres apostoliques de promotion et à moins que ces 
lettres ne contiennent d'autres prescriptions, pourront être sacrés 
par un évêquc catholique de leur choix, en paix et communion 
avec le Siège Apostolique; s'ils ne peuvent trouver 'd'autres évêques 
sans grandes difficultés, ils pourront se faire assister par deux ou 
trois prêtres constitués en dignité ou par des chanoines de l'église 
cathédrale. 

II. La tenue du Concile provincial pourra être différée pendant 
douze ans-, le métropolitain conserve le droit de le réunir plus fré
quemment suivant les besoins et si le Siège Apostolique n*cn 
ordonne pas autrement dans la suite. 

IH. Les évêques pourront procéder à la confection du Saint Chrême 
et des Saintes Huiles en présence des prêtres auxquels il sera pos
sible d'y assister, et même en dehors du Jeudi Saint, en cas de 
nécessité urgente. Pour le Saint Chrême, il est permis d'employer 
du baume indien, pourvu qu'il soit naturel. 

IV. On pourra employer même des Saintes Huiles anciennes ne 
remontant pas à plus dé quatre ans, pourvu qu'elles ne soient pas 
corrompues et qu'il soit impossible, malgré les recherches les plus 
actives, de s'en procurer de nouvelles ou de moins anciennes. 

V. Dans les lieux ou dans les pays où, soit à cause des grandes 
distances, soit à cause de graves empêchements, il est très difficile aux 
curés et missionnaires de prendre aux fonts baptismaux et d'em
porter avec eux de l'eau bénite le Samedi-Saint ou à la Pentecôte, 
pour conférer le sacrement de Baptême, les Ordinaires pourront, au 
nom du Saint-Siège, accorder à ces curés et ces missionnaires le 
pouvoir de bénir l'eau baptismale par la formule plus brève que le 
pape Paul III a permise aux missionnaires du Pérou et qui se trouve 
en appendice dans le rituel romain. 

VI. Si, faute de temps ou à cause de grandes fatigues ou pour tout 
autre motif grave, il est très difficile de faire toutes les cérémonies 
prescrites pour le baptême des adultes, les curés et missionnaires, 
avec le consentement préalable de l'Ordinaire, pourront n'employer 
que les rites indiqués dans la Constitution Altihnlo de Paul IH 
( 1 e r juin 1337). 

De plus, dans ces mêmes circonstances, les Ordinaires pourront, 
au nom du Saint-Siège, accorder aux curés et aux missionnaires la 
permission d'employer YOrdo Baplismi pttrvulorum; Nous laissons à 
ces Ordinaires la responsabilité de juger en conscience de la gravité 
des motifs justifiant cette autorisation. 

VIL Dans toutes les Juridictions de rAmérique latine sans excep-
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nulla cxcepta, o m n e s sacerdotes lam säkulares quam reguläres, 
quamdiu in pnefal is d i l i o n i b u s moram duxcrint, e( n o n alias, 
s ingulis a n n i s d i e secuncia Novombris sou die soquenl i , juxla 
rubricas Missalis R o m a n i , qua ncmpe commemorat io omnium 
fidelium defunctorum ab Ecclesia universali recolilur, tresMis-
sas singuli celebrare possine el v a l e a n l , i la tarnen u t u u a n i tan
tum c lecmosynianaec ipiant , videl icet pro prima Missaduntaxat. 
et in ea quantilale fan turn , qua* a Synodalibus Constitutionibus 
sou a loci consuetudine regulariter p la t in i l a fneri I; fruclum 
autem medium sccunda* et tortini Missas non peculiari quidem 
dofuncto, sed in suffragium omnium i idel ium defunctorum o m -
ninoappl iconl , ad normamCons l i tu t ion i s Benedict! XIVPont i 
fici s Maximi « Quoti expensis » diei xxvi August i m d g c x l v i i i . 

Vil i . Ut omnes i ideles annum Confessionis el Communionis 
piveeoplo salisfacero possint a domiuica Scpluagosimw usque 
ad oclavam diem solomnital is Corporis Christi inclusive. 

IX. Ut omnes fidoles lucrari poss int indulgentias ct. jubilsen, 
qua* requirunt Conless ionem, Cominunionem et jejunium, dum-
m o d o servalo jnjunio, si loco inhabitont, ubi imposs ibi le pror-
sus vol difficile admoclum sitConfcssarii copiam habere , cordo 
saltern conirili sint cum proposilo firmo conlitendi admissa 
quam primum poterunt, vol ad minus intra u n u m m e n s e m . 

X. Ut Indi et Nigril® intra ter l ium et quartum lam consan-
guinitatis quam aflitiitalis gradum matr imonia contrahere p o s 
sint. 

XI. Ut Indi et Nigriüc quocumque anni tempore nupt iarum 
benedict ionem accipere possint, d u m m o d o iis temporibus, qni-
bus ab Ecclesia prohibentur nuptiai , p o m p s apparatimi non 
adbiboanl. 

XIL Ne Indi et Nigritm jejuuare teneanlur p r * T t e r q u a m i n 
feriis sextis Quadragesima;, in Sabbaio Sancto, et in pervigi l io 
Naialis I). N. J. C. 

XIII U t p r a l e r e a Indi et Nigrilee absque ul lo onere , sen sohi-
t ione elecmosynai , uti possint indul to , quod Quadragesimale 
di ci tur, et quo fideles re spec t ive dicccesis sen regionis ab Apos
tolica Sede donantur ; ideoque carnibus, ovis et lacticiniis vesci 
possint omnibus d iebus ab Ecclesia voti l is , exeoptis quoad car-
nes diebus in superiori paragrapho x n notatis . 

XIV. Utquanclocumque in cansis tam criminalibus^quam aliis 
quibuscumque forum ecclesiasl icum concernentibus a s e n l o n -
1 iis pro tempore latis appellari conl igcri t , si prima senten l ia ab 
Episcopo lata fuerit, ad Metropolitanum; si vero prima sen teu-
l ia lala sit ab ipso Metropolitano, ad Ordinari um v ic in iorem 
absque alio Sedis Aposto l i ca rescriplo appelletur : e l s i secunda 
senlentia primae conformis fuerit, v im rei judicata; obt ineat , et 
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tion, tons les prêtres séculiers et réguliers, aussi longtemps qu'ils 
demeureront dans ces Etats, mais non ailleurs, pourront chaque 
année, le 2 novembre ou le lendemain, selon les rubriques du missel 
romain qui fixe à cette date pour l'Eglise universelle la commémo-
raison de tous les fidèles trépassés célébrer chacun trois messes; 
ils ne pourront recevoir qu'une seule aumône, pour la première 
messe seulement et sans dépasser l'honoraire fixé régulièrement 
par les Constitutions synodales ou par la coutume. 

Ils appliqueront la seconde messe et la troisième, non à un défunt 
particulier, mais à tous les fidèles défunts collectivement, suivant 
les prescriptions du pape Benoit XIV dans la Constitution Quod 
exprusis (26 août 1748). 

VIII. Tous les fidèles pourront satisfaire au précepte de la confes
sion et de la communion annuelles depuis le dimanche de la 
Septuagésime jusqu'à l'octave de la Eéte-Dieu inclusivement. 

IX. Tous les fidèles qui habitent des lieux où il est impossible ou 
très difficile d'avoir le choix d'un confesseur pourront gagner les 
indulgences et les jubilés qui exigent la confession, la communion 
et le jeune, pourvu qu'ils observent le jeûne et qu'ils aient la con
trition avec le ferme propos de se confesser le plus tôt possible, au 
moins dans le délai d'un mois. 

X. Les Indiens et* les nègres pourront contracter mariage au troi
sième et au quatrième degré de consanguinité et d'affinité. 

XI . Les Indiens et les nègres pourront recevoir à toute époque de 
l'année la bénédiction nuptiale pourvu qu'aux époques où les noces 
sont prohibées par l'Eglise ils s'abstiennent de tout apparat. 

XII . Les Indiens et les nègres ne seront tenus au jeune que les 
vendredis du Carême, le Samedi Saint et la veille de Noël, 

XIII . Les Indiens et les nègres pourront, sans obligation de verser 
une aumône, user de l'induit dit quadragèsimal, accordé respecti
vement par le Saint-Siège aux fidèles de chaque diocèse. 

Ils pourront donc user d'aliments gras, d'oeufs et de laitage, tous 
les jours où ces aliments sont prohibes par l'Eglise. 

L'interdiction des aliments gras est maintenue aux jours indiqués 
ci-deàsus, paragraphe XII . 

XIV. Dans toutes les causes criminelles ou autres, relevant de la 
juridiction ecclésiastique, lorsque appel aura été interjeté de s e n 
tences à titre provisoire, si la première sentence a été portée par 
l'évêque, on en appellera au métropolitain; si la première sentence 
est du métropolitain lui-même, on en appellera à l'Ordinaire le plus 
voisin sans autre rescrit du Saint-Siège. 

Si la seconde sentence est conforme à la première, elle aura force 
en chose jugée et sera rendue exécutoire par celui qui Fan ra portée, 
donobstaut tout autre appel. 
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execulioni per c u m , qui cam lulerit, demandctur , quacumque 
appa l la tone non obs tante ; si vero ilia* dure sive ab Ordinario 
ci Metropolitano, sive a Metropolitano el Ordinario vic iniore 
latre, conformos non fucrint, tunc ad al lerum Mclropolitanum 
vel Episcopum e i , a quo primo fuiL lata senlenl ia, v ic iniorom 
ejustlom provinc i» appcllelur, et duas ex ipsis Iribus seniontias 
conformes, quas vini rei judicata) habere vo lumus , is , qui p o s 
tremo loco judicavorif, exequatur, q u a c u m q u e appollal iono non 
obstante. Cum aulem recursus ad Àpostol icam Sedem e l iam 
omisso m e d i o , sive ante s ive post senlent ias judicum inforio-
rum semper integer manere debeat, ad normam jur is , in usu 
hujusprivi legi i omnino servanda*, erunt sequentos condi t iones : 
i° Ut in singulis causis salva maneat cuique litiganti facullas ad 
banc Àpostolicam S e d c m etiam post pr imam snnloutiam reour-
rendi ; 2° Ut in singulis actibus expressa fìat Apostolica? d e l e 
g a t i o n s men l io : 3" Ut causai majores sint cicloni Apostoliche 
Sedi reservnUe ad normam Sacri Concilii Tridentini ; 4° Et quoad 
causas matrimoniales ea custodiantur, qufe in Constitutione 
Benedicti XIV, c u j u s init ium « Dei miserat ione », p r o s t i t u t a 
sunt. 

Àbrogatis dfìlelisque Auctoritate Nostra Apostolica o m n i b u s 
et singulis Indiarum Occidental ium privilngiis q u o c u m q u e 
n o m i n e vel forma ab hac San età Sede prius concess i s . 

Gontrariis qu ibuscumque e l iam special i et individua m e n -
tione dignis non obslant ibus . 

Datum Bonito apud Sanctum P e t r u m sub annulo P iscator i s , 
die solenini P a s c h i , x v m Aprilis w o c a x x x w w n , Ponti l ìcalus 
Nostri Anno v iges imo . 

A. Card. MACCHI. 
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SMes deux sentences portées, soit par l'Ordinaire et le mélio ( >o-
litain, soit par le métropolitain et l'Ordinaire le plus voisin, ne sont 
pas conformes, on en appellera à un autre métropolitain ou à l'évêque 
de la même province le plus voisin de celui qui a porté la première 
sentence. 

Le dernier juge rendra exécutoires les deux des trois sentences 
qui seront conformes et auxquelles Nous voulons qu'il soit donné 
force de chose jugée, nonobstant tout autre appel. 

Mais le recours même immédiat au Siège Apostolique, soit avant, 
soit après la sentence des juges inférieurs, doit demeurer m fiar, 
suivant la règle du droit. 

Dans l'exercice de ce privilège, on devra donc observer les con
ditions suivantes : 

I o Dans chaque cause, chacune des deux parties aura le droit de 
recourir au Siège Apostolique, même après la première sentence; 

2° Dans tous les actes, la délégation apostolique devra être men
tionnée expressément; 

3° Les causes majeures sont réservées au Siège Apostolique selon 
la règle du saint Cnnrile de Trente; 

4° Pour les causes matrimoniales, on observera ce qui est prescrit 
dans la Constitution Dei miser rrtione de Benoît XIV. 

Nous abrogeons et révoquons par Notre autorité apostolique tons 
et chacun des privilèges accordés antérieurement, sous quelque 
nom ou forme que ce soit, aux Indes occidentales par le Saint-
Siège, nonobstant toutes dispositions contraires, même celles qui 
exigent une mention spéciale et nominative. 

Donné à Rome, près de Saint-Pierre, sous l'anneau du Pécheur, en 
la solennité de Pâques, le 18 avril 1897, la vingtième année de 
Notre Pontifica t. 

A. Gard. MACCHI. 
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VENEHABILES FRATRES 

SALUTISI! E T APOSTOLICA M R E N E D IGT 10 N EM 

Divinum illucl m u n u s quod humani gener is causa a Patre 
acccpfum Jesus Christus sanciissime obii l , s icut co tanquam ad 
u l l imum spcctat, u l h o m i n e s vitaï compotes flaut in sempiterna 
gloria beatœ, ita hue proximo alt inet per sseculi c u r s u m , ut 
divina; gratise habeant colantque v i t a m , quœ tandem in v i l a m 
floreatccelestem.Quamobrem omnes ad unum homines cujusvis 
nationis et linguae Redomptor ipse invitare ad s inum Ecclesia* 
suae s u m m a benignil.'ilc non cessai : Venite ad ine omnes; Ego 
sum vita;Ugo sum pastor bonus. Hic tarnen secundum alt iss ima 
qusedam Consilia, ejusmodi m u n u s n o l u i l q u i d o m p e r s e in terris 
usquequaque conQcere el explore; verum quod ipse traditum a 
Patre habiterai, idem Spirititi 'Sancto Iradidit per i i c i endum. 
Alquejucundamemoratu easuntqua? Christus, p a u l o a n t e q u a m 
terras re l inqueret , in disc ipulorum c œ l u aflirmavit : Expedit 



LETTRE ENCYCLIQUE 

DE S. S. LÉON XIII 

PAPE PAR LA DIVINE PROVIDENCE 

AUX PATRIARCHES, PRIMATS, ARCHEVÊQUES, ÊVKQUES ET AUTRES ORDINAIRES 

EN PAIX ET COMMUNION AVEC LE SIÈGE APOSTOLIQUE 

A NOS VÉNÉRABLES FRÈRES 

LES PATRIARCHES, PRIMATS, ARCHEVEQUES, 

ÊVLQUER ET AUTRES ORDINAIRES 

EN PAIX ET COMMUNION AVEC LE SIÈGE APOSTOLIQUE 

LÉON XIII, PAPE 

VÉNÉRABLES FRÈRES 

S A L U T E T B É N É D I C T I O N A P O S T O L I Q U E 

La mission divine que Jésus-Christ a reçue du Père et qu'il a si 
bien remplie auprès du genre humain, a pour fin dernière ia béati
tude des hommes au sein de la gloire éternelle et pour (in pro
chaine, dans cette vie, la possession et la conservation de la grâce 
dont la vie du ciel doit être le dernier épanouissement. Aussi le 
Rédempteur ne ccsse-t-il d'inviter avec bienveillance les hommes 
de toute nation et de toute langue à se réunir dans le sein de 
l'Eglise : Venez toits à moi, Je suis ht vie; C'est moi le bon pasteur. 

toutefois, il n'a pas voulu, pour des motifs insondables, achever 
lui-même cette mission sur toute la terre, mais il a confié au 
Saint-Esprit le soin de couronner l'œuvre qu'il avait reçue du Père. 
Elles sont, douces à rappeler les paroles que le Christ, sur le point 
de quitter ce monde, prononçait au milieu de ses disciples : // est. 
de mire intérêt que je m'en aille; car si je ne m'en vais pas, le Paraclel 
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vohis ut ego vadavi: si en im non abiern. Pararli fus non veniet ad 
vos; si aulem altiero, milioni cum ad vos (1). IIípc en im aílir-
mans , causam discessus sui redi lusque ad Palrcm earn p o l i s -
s i m u m at iul i t ,u l i l i ta lom ips i sa lumnis suis profncloaccessuram 
ab adventu Spiritus Sancii : quem quidein una monstravit , a se 
seque mitli alque adeo procedere s i cu la Paire, e u m d o m q u e fore 
qui opus a semet ipso in mortali vii a exactum, deprecalor, c o n 
solator, pneceplor , absolvere!.. Mulliplici nempevirfut i hujusce 
Spiritus, qui in procreationo mundi ornavi f CM los (2) ftlreplnvU 
orbem icrravum (3), in. e jusdem rodempl ione peiTectio operis 
erat providenl issnne resérvala,. — Jamvero Clirisli Servaloris , 
qui princeps pastorum est et episcopus an imarum nostrarum, 
cxempla Nos imitari , ipso opi lulante , conl inenter s luduimus , 
religiose insistentes idem i p s i u s m u n u s , Àpostolis credi tum in 
primisque Pelro, cujus etiam digniias in indir/no herede non 
deficit (.4). Hoc adducli Consilio, qusecumque in perfuncl ione 
jam diuturna stimmi pontifìcalus aggressi sumus inslandoque 
persequimur, na conspirare v o l u i m u K a d d u o p r a o o i p u e . P r i m u m , 
ad rationem vii se christianm in societate civili et domestica, in 
principibus et in populis instaurandone ; prop torea quod nequá
quam nisi a Gbristo vera in omnes profluat vita. Turn ad eoruni 
fovendam reconcil iat ionem qui ab Ecclesia catholica vol fide vol 
obsequio diss ident; quum hrec ejusdem Christi cert iss ima sit 
voluntas, ut ii omnes in unico Ovili suo sub Paslore uno c e n -
seantur. Nunc a u l e m , quum humani exi lus adventantem d i e m 
conspic imus, omnino permovemur an imo ut Aposlolalus Nostri 
operarti, qualemcumque adhuc deduximus . Spiritili Sancto, qui 
Amor vivifìcans est, ad mattiritalem fecunditatemque c o m m e n -
d e m u s . Propositum Nostrum quo m e l i u s uberiusque eveniat , 
del iberatum habemus alloqui vos per so l lemnia próxima sacrai 
Pentecostés deprsesentia et virtute mirifica ejusdem Spiritus ; 
quantopere nimirum et in tota Ecclesia et in s ingulorum animis 
ipse agat eilìciatque prseclara copia char ismalum supernorum. 
Inde fiat, quod v e h e m e n t e r o p t a m u s , ut fides exc i l e turv igcatque 
in animis de myster io Trinitatis augustse, ac prseserlim pietas 
augoatur et caleat erga divinum Spir i lum, cui p lur imum o m n e s 
acceptum referre debent quotquot vias veritatis etjustit ise sec-
lantur : n a m , q u e m a d m o d u m Basi l ius prsedicavil, Dispensa-
Hones circa hominem y qufe factse sunt a magno Deo et Servai ore 

'(\) Joani)., xvi, 7. 
(2) Job, XXVI, 18. 
(3) Sap., i, 7. 
(4) S. Leo M., Serm. Il, in anniv. ass. su,r. 
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ne viendra pas vers vous; si, au contraire, je m'en vais, je vous ren
verrai (1). Par celte afiirmation, le Christ donnait, la meilleure raison 
possible de son départ et de son retour vers son Père : les avan
tages certains que ses disciples devaient retirer de la descente de 
l'Esprit-Saint. Il montrait en même temps que ce dernier, envoyé 
par lui, procédait de lui comme du Père, et qu'il devait terminer, 
comme invocateur, consolateur, précepteur, l'ouvrage accompli par 
le Fils durant sa vie mortelle. C'est, en effet, à la vertu multiple de 
cet Esprit qui, lors de la création, orna les deux (2) et remplit la 
sphère dît monde (3), que l'achèvement de l'œuvre rédemptrice était 
providentiellement réservée. TVous Nous sommes continuellement 
efforcé, avec le secours du Christ-Sauveur, prince des pasteurs et 
gardien de nos âmes, d'imiter les exemples qu'il nous a donnés, en 
nous attachant religieusement à la fonction confiée par lui aux 
apôtres, et particulièrement à Pierre dont la dàjnifé ne saurait, 
défaillir, même dans un héritier indigne (4). Dans ce but, Nous avons 
fait converger vers deux fins principales tous les travaux entrepris 
et poursuivis durant Notre pontifient déjà si long : en premier lieu, 
la restauration de la vie chrétienne dans la société et dans la 
famille, chez les princes et chez les peuples, toute véritable vie 
découlant du Christ; en second lieu, la réconciliation de tous ceux 
qu'un motif de foi ou d'obéissance sépare de l'Eglise catholique, 
puisque le désir manifeste du Christ est de réunir tous les hommes 
en un seul bercail sous un seul pasteur. Aujourd'hui, voyant appro
cher le terme de Notre vie, Nous éprouvons plus vivement que 
jamais le désir de recommander à l'Esprit-Saint, qui est amour 
vivifiant, R<rnvre de Notre apostolat, quels que soient les résultats 
obtenus jusqu'ici, pour qu'il la féconde et l'amène à pleine maturité. 

Afin que ces fruits soient meilleurs et plus abondants, Nous 
avons résolu, à l'occasion des solennités de la Pentecôte, de vous 
entretenir de la présence et de la vertu merveilleuse du Saint-
Esprit, c'est-à-dire de l'action et de ]'iufluenre qu'il exerce dans 
toute l'Eglise et dans chacune de nos fîmes par l'admirable abondance 
les dons célestes. Notre désir le plus ardent est de voir la foi au 
mystère de l'auguste Trinité se ranimer à nouveau dans les esprits, 
et amener par là une augmentation et un nouvel embrasement 
de piété à l'égard de cet Esprit divin, auquel principalement doi
vent rendre grâces tous ceux qui suivent les voies de la vérité et de 
la justice. 

Car, comme l'a dit saint Basile : Qui niera que les dons faits à 

(1) S. Jean, xvi t 7, 
(2) JOB, xxvi, 13. 
W SAS., I, 7-
(4) S. Léon le G., serm. 11, pour l'anniversaire de son élévation au Pon

tificat. 
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nostro Jesu Christo jit.vfa bonitatein Dei, quis neget per Spiri
tus gratiam esse adi mp le las (1)? 

Antoquam rom aggredimur i n s l i l u l a m , nonnulla de Triadis 
sacrosancüe myslerio placet a lque utile oriL att ingere. Hoc 
namquo substantia novi testamenti a sacrisdoctoribns appellai ur, 
mystcr ium videl icet u n u m omnium m a x i m u m , quippe o m n i u m 
veluli Ions et caput; cujus cognosccncli contemplandique causa, 
in ccelo angeli , in terris homines procreali sunt, quod, in testa
mento voleri adumbratum, ut manifest ius doceret, ab angelis acl 
homines Deus ipso descendil : Deum nemo vidii un quam : Uni-
ffcnifus Filius qui est in sinu Pa tris y ipse enarrami (2). Quisquis 
igifnrdo Trinilafe scribifc auf dicit, illud ob oculos foiipatoporlof 
quod prudonler monet. Angel icus : Quum de Trinila le loquimur, 
r.um cautela et modestia est agendum, quia, ut Augustinus dicit, 
necpericulosius alien hi erra tur. nec laboriosius aliquid quwrihn\ 
nec fruetuosius aliquid invenitur (31. Per iculum a u t e m e x e o fit, 
ne in fide aut in cu l luve l divina? i n l e r s e Persona? confundanlur 
vel unica in ips is natura soparelur; nani, fides calhnlira luve est, 
ni unum Deum in Trinità te etTrinitatem in nnitate. veneremnr. 
Qu are Tnnoccntius XII, decessor Noster, so l lemnia qnsedam 
honori Patris propria postulantibus omnino negavit . Quod si 
s ingula Incarnali Verbi mys ter iacer t i sd i ebus festis oelobrantur, 
non tarnen proprio ullo festo celebrai ur Verbum, s e c u n d u m 
divinam tantum naluram : atque ipsa ctiam Penlecos tes s o l 
lemnia non ideo inditela anl iqui lus sunt, u t Spiritus Sanctus per 
se s implici ler honoraretur, sed u t e j u s d e m recolorelur adventus 
sivo externa miss io . Qua1, quidem omnia sapienti Consi l io sancita 
sunt, ne quis forte a dist inguendis Personis ad div inam essen-
tiam dist inguendam prolabcretur .Quinet iam Ecclesia ut in lìdei 
inlegri lalo l ì l ios contutore!, sanctissimro Trinitatis f cs lum insti-
luil , quod Joannes XXII deinde juss i t ubique agendum ; tum 
allaria et tempia eidem dicari permisit; atqnc Ordinem religio-
sorum captivis red imendis , qui Trinitati devotus o m n i n o osi 
ejusquo u l u l o gaudet, .non sine coelesti n u l u rite comprobavil,. 
Multaque rem contìrmanl. Cullus cn im qui sancl is Ccclitibns 
alque Ange l i s , qui Virgini D e i p a r a , qui Christo triluiil.ur, is 
domimi in Trinilatem ipsam redundat et des imi . In precat io -
nibus quse un i Persona*, adhibentur, i tem de ceteris m e n l i o e s t ; 
in f o r m a suppl icat ionum, s ingul is quidem Personis s eorsum 
invocal is , c o m m u n i s earum invocatio suhjiciUir; psa lmis hym-
nisque i d e m omnibus p r a c o n i u m accedi t in Palrem et F i l i u m e t 

(1) De Spirita San e lo t c. xvi, 3 0 . 
(2 ) J o a n » . , i, 18 . 

(3) Summ, theol., I \ q. xxxi, a. ?.. — De Trin., 1. T, c. iti. 



« I U V I N U M ILI.UI) MUNtfS », 0 MAI t t t ï ) 7 . Al 

l'homme par Dieu et par Notre Sauveur Jésns-(,hrist, .selon ta boute 
de Dieu, soient un effet, de la grâce de l'Esprit (1)? 

Avant d'aborder Notre sujet, il nous plaît et il sera utile de dire 
quelques mots du mystère de la Très Sainte Trinité, appelé par les 
Docteurs la substance du Nouveau. Testament, c'est-à-dire le plus grand 
de tous les mvslères, la source et le fondement de tous les autres. 

(l'est pour le connaître et le contempler que les anges ont été créés 
dans le ciel et les hommes sur la terre. Ce mystère était voilé dans 
l'Ancien Testament, et c'est pour le manifester plus clairement que 
Dieu lui-même est descendu du séjour des anges vers les hommes: 
Jamais personne n'a vu Dieu; le Fils unique de Dieu, qui est dans le 
sein du Père, Va rcvélr lui-même (2). Doue quiconque écrit ou parle, 
sur la Trinité, doit avoir devant les yeux le sage conseil du Docteur 
angélique, : Lorsque nous parlons de la Trinité, il faut de la prudrner 
et, de la réserve, parce que, comme te dit saint Augustin, il n'y a pas 
de .sujet où l'erreur soit plus dangereuse, les investigations plus labo
rieuses, ni, les découvertes plus fructueuses (3). Le danger, dans la foi 
ou dans le culte, est de confondre entre elles les personnes divines ou 
de diviser leur nature unique; car la foi catholique vénère un seul 
Dieu dans la Trinité et la Trinité' dans Vxinitv. Aussi, Innocent XII, 
Notre prédécesseur, refusa-t-il absolument, malgré de vives instances, 
d'autoriser une féte spéciale en l'honneur du Père. Que si on fête en 
particulier les mystères du Verbe incarné, il n'existe aucune fête 
honorant uniquement la nature divine du Verbe, et les solennités 
de la Pentecôte elles-mêmes ont été établies dès les premiers temps, 
non en vue d'honorer exclusivement l'Esprit-Saint pour lui-même, 
mais pour rappeler sa descente, c'est-à-dire sa mission extérieure. 

Tout cela a été sagement décidé, afin que la distinction des personne 
n'entraînât pas une distinction dans l'essence divine. En outre, pouf 
maintenir ses enfants dans l'iutégrité de la foi, l'Eglise a institué 
une fête de la Sainte Trinité, rendue ensuite obligatoire par 
Jean XXII; elle permit de dédier à la Trinité des autels et des 
églises, et après une manifestation de la volonté divine, elle 
approuva un Ordre religieux fondé pour la délivrance des captifs, 
voué à la Trinité, dont il porte le nom. Les preuves abondent à ce 
sujet. 

En effet, le culte rendu aux habitants des eieux, aux anges, 
à la Vierge-Mère, au Christ, rejaillit finalement sur la Trinité elle-
même. 

Dans les prières adressées à l'une des trois personnes, on fait 
mention des autres; dans les litanies, une invocation commune 
accompagne l'invocation adressée séparément à chacune des trois 
personnes. Dans les psaumes et les hymnes, la même louange est 
adressée au Père et au Fils et au Saint-Esprit; les bénédictions, les 

1) Du Saint-Esprit^ ch. xv i , n° 30. 
2) S. Jean, i, JS. 

(3) bomme thèol., I, q. xxxi, art. 2. — De la Trinité, 1. I, c. m. 
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Spiritimi Sanctum ; bonedic l ioncs , riLus, sacramonta comitnlur 
aut conf id i sanctpc implorati*) Trinilal is . Atquo hsec ipsa j a m -
pridem Apostolus pramionueral in ea sentontia : (Juoniam r.r 
ipso el per ipsum et in ipso sunt omnia; ipsi gloria in sserula ( I ) : 
indo signif icansPersonarum trini lalom, nine iinilatem affirmans 
natura», qmc, quum una cadenique singulis sit Personis , ideo 
singulis , tanquam uni c idmnquc Deo, adorna roquo majoslatis 
gloria debotur. Quod tes t imonium edisscrons Au^ustiuus. Non 
confuse, inqui t , accipiendum est quod ait Apostolus, ex ipso el 
per ipsum el in ipso; ex ipso dir ens propter Pa (rem, per ipsum 
propter Filium, in ipso propter Spiritual Sanctum (%). — Aptis-
shncquc Ecclesia, eaDivinilatis operain quibuspoten l iaoxcc l l i t , 
Iribuore Patri, oa in quibus cxcel l i t sapiontia, tribuero F i l i o , ea 
in quibus exoellit amor, Spiritili Sanclo Iribuore consuevi l . Non 
quodpcrfcct ionescunctfn atque operaoxlr inseensodi la Pcrsonis 
divinis c o m m u n i a n o n sinL; sunl enivn indivisa opera Trinifatis, 
sicui et indivisa est Trinifatis essentia (3), quia, uli tres Personam 
divina; inseparables sunt, ila. inseparabili ter operantur (4) : 
veruni quod ex enmparatione quadam et propemodum affini lain 
qmo inter opera ipsa el Por.sonarum proprielates intercedi! , ea 
alteri pol ius quam alteris addicuntur sivo, u ta iunt , approprian-
lur : Sicui similifudine vesiigii ml iniaginisin creaturis invenia, 
uìimur ad mani [est'atinnem divinaruni Person aru m} ila et essrn-
tialibus allrìbuiis; et hwc mani [estati o Personarum per essentia-
Ha al tributa appropriano dici tur (ri). Hoc modo Pater qui osi 
principium totius Oeifafis (6) , idem causa est offnclrix universi-
tati s rerum et Incarnal ionis Verbi et sanctificaiionis an imorum, 
exipso sunt omnia; e x i p s o , propter Patroni. Filins a u l e m , Ver-
bum, Imago Dei, idam est causa exemplarisundo res o m n e s for-
mam ctpulchri tudinom, ordinom ot conccnium imilanlur ; qui 
oxt i t i lnobis via, vcritas, v i ta , homin i s cum Dco reconci l iator, 
per ipsum sunt omnia; per ipsum, propter F i l ium. Spiritus vero 
Sanctus idem est omnium rerum causa u l t ima , eo quia sicut in 
fine suo voluntas lateque omnia conquicscunt , non aliter i l io, 
qui divina bonitas est ac Patris ipsa Fil i ique inler se cari tas , 
arcana oa opera do saluto hominu in sempiterna, impuls ione 
quadam valida suaviquo compie i et perlìcit, in ipso sunt omnia ; 
in i p s o , propter Spiritimi Sanctum. 

Rite ig i turinviolalcque custodito rel igionis s tudio , toti debito 

1) Rom., xi, 36. 
2) De Trin., ]. VI, c. x. — 1. I, c. v i . 

(3) S. Aug., De Trin., I. I, r. ivel v. 
(4) S. A u g . , ibid. 
(5) S. Thorn., 1\ q. xxxix, a. 7. 
(6) S. Aug., De Trin., 1. IV, c. xx. 
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cérémonies rituelles, les sacrements, sont accompagnés ou suivis d'une 
priore a la Sain!e Trinile, (les pratiques nous avaient été déjà con
seillées depuis longtemps par l'Apôtre : i)ar t'ont est fio liti, par lui et 
en hti; gloire à fui flans les siècles ( ï) . C«s paroles signifiaient d'une 
part la trinite des personnes, et d'autre part affirmaient l'unité de 
nature. 

Celle-ci étant la même pour chaque personne, on doit également 
à chacun, comme a un seul et même Dieu, la gloire éternelle due à la 
magesté divine. Saint Augustin, citant ee témoignage, ajoute : // ne 
faut ]ias prendre, dans un sens ragne ces mots de VApôtre « \)e lui-
même, par lui-même et en lui-même >• ; // dit « de lui-inème » à mit se 

"du Père, « par lui-même » à cause du Fils, « en lui-même » à cause 
du Saint-Esprit (2). C'est avec beaucoup d'à-propos qu'on attribue 
habituellement au Père les œuvres divines où éclate la puissance, 
au Fils celles où brille la sagesse, au Saint-Esprit celles où domine 
l'amour. 

Non que toutes les perfections et toutes les œuvres extérieures ne 
soient communes aux personnes divines; en effet, les ouvres de la 
Trinité sont indivisibles comme l'essence de la Trinité elle-même (3), 
parce que, Tact ion. des trois personnes divines est aussi inséparable gue 
leur essence (4); mais parce que, en vertu d î m e certaine comparaison, 
et, pour ainsi dire, d'une affinité entre les œuvres et les propriétés des 
personnes, telle œuvre est attribuée ou, comme on dit, appropriée, 
à telle personne plutôt qu'à telle autre : les similitudes d'impressions 
et d'images fournies par les créatures nous servent, poiir représenter 
les personnes divines, it en est de même de leurs attributs essentiels; 
cette manifestation des personnes par leurs attributs essentiels 
s'appelle appropriation (5). Il s'en suit que le Père, principe de foute 
divinité (0;, est en même temps la cause créatrice de l'université des 
êtres, de l'incarnation du Verbe et ds la sanctification des Ames : 
De lui sont foutes choses; l'Apôtre dit de Ivi, à cause du Père. 

Le Fils. Verbe, image de Dieu, est en même temps la cause exem
plaire que reflètent toutes choses dans leur forme et leur beauté , 
leur ordre et leur harmonie; il est pour nous la voie, la vérité, la 
vie, le réconciliateur de rhomma avec Dieu : par lui sont toutes 
choses; l'Apôtre dïïpar lui à cause du Fils. Le Saint-Esprit est la cause 
finale de tous les êtres, parce que, de même que la volonté et 
généralement toute chose se repose en sa fin, ainsi l'Esprit-Saint, qui 
est la bonté divine et l'amour naturel du Père et du Fils, complète 
et achève par une impulsion forte et douce les opérations secrètes 
qui ont pour résultat final le salut éternel de l'homme : En lui sont, 
toutes choses; l'Apôtre dit en lui à cause du Saint-Esprit. 

Gardant avec un soin jaloux le zèle religieux du à la Trinité 

(1) Rom., xi, 3 6 . 
( 2 ) De la Trinité, 1 1. VI, ch. x, I, c h . vi. 
( 3 ) S. Ans., De la Trinità, I. I, ch. i v et v. 
(4) S . A n g M i W r f . 
(5) S. T h o m . . p. I, q. xxxix, a. 7. 
\fi) S. Aug., De la Trinité. I. IV, ch. xx. 
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Trhrilaü beatissima?, quod magis magisque in christiano populo 
jcquum est incu lca l i , ad virtuto.m Spiritus Sancii exponendam 
oratio Noslra convortilur. — A principio respiri oportet ad 
Christum, coiidilorem Ecclesia» et nostri generis Horloniplorom. 
Sane in operibus Dei exlernis illud ex imie pra*slal Incarnali 
Verbi myster ium, in quo divinarnm periecl ionum s ieon i l c l lux 
utquidquam suprane cogitari quidem possi l , et quo aliud nul lum 
humanajnatuivcossc po lcra lsa lutar ius . floe igi tur tantum opus , 
e.tsi lo i ius Trinitatis fui l , a l lamcn Spiritili Sanclo tanquam 
proprium adscribitur : ita ut de Virgine sic Evangel ia c o m m e -
morenl : Inventa, est in utero ha beva de Spirita Saìicta, et : Quad 
in e a natwn est 9 de Spirita iSaacto est (1) . Idque meri to adscri-
bilur oi qui Patris et I7ilii est car i las;qunm hacmarjnum pietatis 
Sacramenlum {% sit a summa Dei erga homines canta le profec-
t u m , proni Joannes c o m m o n e t : Sic Ifens dilexit mandimi ut 
FU htm suum uniijcnitum. darei (3). Accedi tquod natura b u m a n a 
evecta inde sit ad conjunctionem personalem c u m Verbo : qua* 
clignitasnon ullis quidom data est ejus promeril is , sed exintegra 
plane gratia, proptereaque ex mimerò voluti proprio Spiritus 
Sancii. Ad rem apposite Augustinus : Isle modus, inqui t , quo 
est naius Christus de Spiritu Sancto, insinuai nobis (jratiam Dei, 
qua homo nullis pnec.pdenlibus meritis, in ipso primo exordia 
naturar SUM rpio esse cjppit, Verbo Dei copnlarelur in tantum 
person PC unit a lem, ut idemipse esset Filius Dei qui Filius hominis, 
et Filius hominis qui Filius Dei (4). Divini autem Spiritus opera 
non so lum conceptio Christi cffecla est, sed ejus quoque sancti-
fìcatio animse, qua? unciio in sacris libris nominatur (.v>) : a lque 
adeo omnis ejus actio jtnrsentc Spiritu peraqehainr (0) ,pra!ci-
pueque sacritìcium sui : Per Spiritimi Sanctum semeiipsum 
abiulit immaculatìtm Dea 11), — I s t a qui pcrpenderil , nihil oril 
ei mirum quodchar i smataomniaa lmi Spiritusin animamChrist i 
affluxerint. Namquc in ipso copia iusedit gralise singulariler 
p iena , quanto maximo videl icet m o d o alque efficacitale haberi 
possi t ; in ipso o m n e s sapientiaì scientifcque thesauri , gratipc 
gratis dalfo, virfufes, d o n a q u e o m n i n o omnia quantum Isaireora-
culis nuntiata (8), tum signi Oeata sunt admirabili e a c o l u m b a a d 
J o r d a n e m , q u u m e a s aquas suo Christusbaptismate ad sacramen

t i ) Matth., I, 18, 20. 
(2) t Tim., I H , t6 . 
( 3 ) Ihi(i.t u t , 1 6 . t . 
(4) Eaeffir^c. xxx . — S. Thorn. IIP, q» . xxxn , a. 1. 
f5) Actor., x, 38. 
(ft) S., Basii., de Sp. S . , c . xvu 
(7) Hobr., ix, 14. 
(8) №dn IV, 1 ; xi, % 3. 
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entière, et qu'il importe d'inculquer de plus en plus au peuple chré
tien, abordons enfin l'exposé de la vertu de l'Esprit-Saint. Le pre
mier aspect sous lequel il nous faut considérer le Christ est celui de 
fondateur de l'Eglise et de rédempteur du genre humain. Certes, 
parmi les œuvres extérieures de Dieu, la plus remarquable est le 
mystère du Verbe incarné où la splendeur des perfections divines 
brille d'un tel éclat qu'il est impossible d'imaginer plus grande splen
deur ni rien de plus salutaire pour l'humanité. Celte œuvre si grande, 
bien qu'appartenant à la Trinité entière, est attribuée spécialement, 
au Saint-Esprit; aussi les Evangiles parlent-ils de la Vierge en ces 
termes : Kilo fut (rouvre ayant conçu (tu Saint-Esprit, et : Ce qu'elle a 
conçu est rlu Saint-Esprit, i l ) . C'est h bon droit qu'on attribue cette 
œuvre à celui qui est l'Amour du Père et du F i l s , puisque ce grand 
témoignage d'amour (2) vient de l'affection infinie de Dieu pour les 
hommes, comme nous en avertit saint Jean : hieu a aimé le monde, 
au point de lui donner son Fils unique (3V Ajoutez que la nature 
humaine a été élevée parla h l'union personnelle avec le Verbe : cette 
dignité ne lui a été nullement accordée à cause de ses mérites, mais 
par un pur effet de la grâce e t , par suite, c'est un bienfait propre du 
Snint-Espr.it. 

Tl faut citer sur ce sujit la judicieuse remarque de saint Augustin : 
La. manière dont le Christ a. rte conçu par l'opération de l'Esprit-Saint 
nous fait voir quelle est lit bonté de Dieu ; par elle, o\ effet, la nature, 
humaine* sans aucun mérite antérieur, fut unie, dès le premier ins
tant de son existence, au Verbe de Dieu dans une telle unité de per
sonne que le. Fils de Dieu fut le même être que le Fils de l'homme et, 
le Fils de Vhomwe le même, être que. le. Fils de Dieu (4). La vertu de 
l'Esprit-Saint a opéré non seulement la conception du Christ, mais 
aussi la sanctification de son âme appelée Onction par les Livres 
Saints (">); tous ses actes, et en particulier son sacrifice, furent 
accomplis sous l'influence, de VEsprit-Saint (6). C'est par l'Esprit-Saint. 
qu'il s'est offert lui-même à Dieu victime immaculée ¡7). Pour qui 
pèse ces choses , quoi d'étonnant que les dons du Saint-Esprit aient 
afflué dans l'âme du Christ? En lui a résidé une telle abondance de 
grâce qu'il ne peut y en avoir de plus grande ni de plus efficace; en 
fui se trouvaient tous les trésors de la sagesse et de la science, les 
grâces gratuites, les vertus, en un mot, tous les dons prédits par les 
oracles d'Lsaïe (S), symbolisés par la colombe du Jourdain lorsque le 
Christ sanctifia ce fleuve par son baptême en vue de créer un nouveau 

M) S. Mail 11., ï, 18. 20. 
(?) I Timolh. , ru, lfi. 
,'3) ïhid., m, 16. 
(\) Enchir. ch. xr. — S. Thom., p. llf, q. w x n , ait. 1. 
(5) Act., x, 38. 
(G) S. Basile, De VEsp. .S . , ch. w r . 
(7) Mélïr., ix, 14. 
(8) Ibid., iv, t ; x i , 2, 3. 
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tum n o v u m consccravil . (Juo loco ilia ejusdem Auguslini recto 
convcniunt : Absurdissimumost dicere quod Christus, quam jam 
t ri gin t a esset annorum, arcepit Spintum Sanctum, sod vanii ad 
bu.ptism.nm, sirut sinn peccato, ita non sine Spiri tu Sancfo. Time 
ergo, scilicet in bapf i smale , corpus su urn, id esth'ccfexiam ,^r/??-
figurari dignatus est, in qua precipue bapHzati avr.ipiunt Spi-
rìlumSanctum (IVItaqno Spiritus Sancii e t p n c s e n t i a e o n s p i c u a 
super Chrisium ni virtufe intima in an ima ejus, duplex ojnsdem 
Spiritus pnesignificatur missio, ea n imirum qua) in Ecclesia 
manifesto p a l e i , et ea qua? in an imis justorum secreto il lapsu 
exercelur. 

Ecclesia, quam jam concepta, ex latere ipso secundi Adami, 
velut in crucc dormien l i s , orla erat, sese in lucem h o m i n u m 
insigni m o d o primitus dedit die celeberrima Penlecos los . Ipsa-
que die beneficia sua Spiritus Sanctus in mystico Christi corpore 
prodere coepit, ea mira effusione quam Joel prophota jampridem 
videral (2), nam ParacIituswdi'É super Apostolus ul navweoronw 
spiri tua Ics per lingnas igneas imp on cren tur capiti Worum (3). 
Tum vero Apostoli de monte descender uni, ut Ghrysostomns seri-
bit, non tabulas lapideas in manibusportantes, sicut JUaysos, sed 
Spiritum in mente circumforontes, et llie.saurum qtie.mdavi ai: 
fon lem dogmaium et. eh arum at um e/fanden I es ( ì ) . — Ita plane 
evoniebal ilhid cxtremuiu Cbristi ad Apostolus suos promissum 
d c S p i r i t u S a n c t o m i t t e n d o , qui doclrinae, ipso afflante, traditoc 
complelurus ipse essel et quodammodoobs ignaturus deposi tum : 
Adlìuc nitilta haben vobis dicere, sed non potesfis portare modo; 
quum autem veneri! ille Spiritus vcritatis, docebit vos omnem 
vcritatem(o). H i c e n i m qui Spiritus est vcritatis , utpote s imul a 
Patre , qui verum reternum es t , simul a F i l i o , qui V e r i t a s est 
substantial is , procedens , haurit ab utroque una cum essent ia 
o m n e m vcritatis quanta est ampl i tudinem : q u a m q u i d e m veri-
(atem impert ì taclargifur Ecclesia) a u x i l i o p r e s e n t i s s i m o provi-
dens ut ipsa ne u l l iunquain errori obnoxia sit, utque divina) doc -
trinao germina alere copiosius in d ies possit et frugifera pres tare 
ad populorum salutem. Et quoniam populorum salus, ad quam 
nata est Ecclesia piane poslnlat uthrcc munus i d e m i n perpetuita-
tern temporum persoquatur, perennis ideirco v i taatque virtus a 
Spiri luSancto suppei i t , qua: Ecclesiam conservataugetque . Ego 
rogabo Patroni, et alium Paraclilum dabil vobis, ut mancai 

Ci) De Trin.y 1 XV, c, xxvi. 
(2) Ibid., II, xxviii, xxix. 
(3) Cvr. hioroRol.. Catcclt. 17. 
(4) Iii Matth, horn., I. — II Cor., ni, 3, 
(5J Joann., xvi, 12, 13. 

http://bu.ptism.nm
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sacrement. O t t e thèse s'appuie merveilleusement sur les paroles sui
vantes de saint Augustin : 11 est absurde de dire que le Christ reni? 
l'Esprit-Saint à I àye de trente ans, mais il vint au baptême sans perla* 
et partant, avec l'Esprit-Saint. En cette circonstance, c'est-à-dire lors 
dp son baptême, // daigna symboliser à l'avance son eorps mijstigac., 
l Eglise, /fans laquelle 1rs ttaptisèf veçoivent le Sttint-Espvit d'une 
maniere spretale ( l ì . Dnnc l'apparition visitile du Saint-Esprit, au-des
sus du Christ et son influence invisible, dans l'Ame du Sauveur repré
sentent sa double mission : l'une visible, dans l'Eglise; l'autre invi
sible, dans les âmes justes. 

L'Eglise, déjà conçue, et qui était sortie, pour ainsi dire, des 
lianes du nouvel Adam'dormant sur la croix, s'est manifestée pour la 
première fois aux hommes d'une manière éclatante le jour célèbre de 
la Pentecôte. En ce jour, le Saint-Esprit commença à répandre ses 
bienfaits dans le corps mystique du Christ, par cette admirable effu
sion que le prophète Joël avait vue longtemps à l'avance (2): car le 
Paraelet siège au-dessus des apôtres afin de placer sur leurs tètes, sous 
forme de langues de feu, de nouvelles couronnes spirituelles ( 3 ) . 

Alors, écrit saint Jean Chrysostome, les apôtres descendirent de la 
montagne, portant en leurs mains, non des fables de pierre comme 
Moise, mais portant dans leur âme Г Esprit-Saint qui répandait comme 
un trésor et un fleuve de vrrifrs et de grâces {•[). Ainsi se réalisait la 
dernière promesse du Christ à ses apôtres, relative à l'envoi de l'Esprit-
Saint qui devait compléter par ses inspirations et sceller pour ainsi 
dire son enseignement : J'ai encore beaucoup de choses à mus dire, 
mais vous ne pouvez les porter en ce moment. Lorsque l'Esprit, de 
vérité sera venu, il vous enseignera toute vente (5). 

Celui qui , procédant à la fois du Père, vérité éternel le , et du Fi l s , 
vérité substantielle, est lu i -même Esprit de vérité , et tire de l'un et 
de l'autre l'essence et en même temps toute vérité, donne à l'Eglise 
cette même vérité, veillant, par une présence et un appui continus, à 
ce qu'elle ne soit jamais exposée à l'erreur, et qu'elle puisse de jour 
en jour féconder plus abondamment, les germes destinés à porter des 
fruits de salut pour les peuples. Et comme l'Eglise, moyen de saint 
pour les peuples, doit poursuivre sa tAche jusqu'à la fin des temps , 
l'Esprit-Saint lui donne, pour l'accroître et la conserver, une vie et 
une force éternelles : Je prierai mon Père et il vous donnera un autre 

il) De la Trinité, 1. X V , c h . x x v r . 
(2) Ibirl.. 1F, xxviii , xx ix . 
(3) Cyrille de Jérusalem, Catéchèse 17. 
(4) linm. sur S. Matti)., I. — II Cor., ni, 3. 
(5j S. Jean, xvi , 12, 13. 
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vobiscum in ¿v ter man 9 Spiritimi veritalis (-1). Ab ipso namque 
episcopi consti luunlur, quorum ministerio non m o d o lili i g e n e -
rantur, sod eliain patres , sacerdotes videlicet , ad e a m r c g e n d a m 
cnutriondamque e o d e m sanguine quo est a Christo redempla : 
Spiritus Sanctus posuit cpisropos rer/ere, ttcclcsiam Dei, quam 
acquisiva sanrpdna suo (2). ULriqun au Lem, episcopi et sacerdo
tes, insigni Spiritus muno.ro id habent ut peccata pro poteslate 
deleanl , secundum illud Christi ad Apostólos : Acripite Spiritimi 
Sanctum; quorum remiserit is peccata, remiltuntur eis, et quorum 
retinueritis, relenta sunt Porro Ecclosiam opus esse plano 
divinum, alio nullo argumento preeclarius constat quam charis-
m a l u m quibus undiquo illa ornatur splendore et gloria ; auctore 
nimirum et datore Spirilu Sánelo. A t q u c h o o ailirmare suilìcial 
quod quum Christus caput sit Ecclesia^, Spiritus Sanctus sit ejus 
anima : Quod est in corpore nostro anima, id est Spiritus Sanctus 
in corpore Chi isti, quod est Ecclesia (4). — Quie ila quum sint, 
nequáquam commin i sc i e l expcc taro licei a l iamul lam ampl iorem 
uberioremque divini Spiritus manifeslalionem ni ostensione.m : 
quae enim nunc in Ecclesia habetur, maxima sane es t , caque 
tamdiu manebil quoad Ecclesia* conlingat u t , militi feemensa sta
dium, ad tr iumphantium in cadesti societate Uetiliam educatur. 

Quantum vero et quo modo Spiritus Sanctus in animis s ingu-
lorum agal, id non minus adinirabile est, quanquam inle l lectu 
paulo est diflìcilius, e o e l i a m quia omneni intuitimi f u g i a l o c u -
lorum. Hsecparilor Spiritus efl'usio tantee est. copiai, u lChris tus 
ipse, cujus do muñere proliciscitur, abunclantiss imoamni s imi -
lem dixerit , prout est apud Joannem : Qui credit, in me, siati 
dic.it Scriptum, /lumina an venire, ejus fluent aquw VÌVÌP; cui tes
t imonio idem Evangelista explanat ionem subjici l : Hoc aute.m 
dlrii de Spirila, quem accepturi crani ere.dentes in e.nm (o). Cer
ium quidem est, in i p s i s c t i a m homin ibus justis qui ante Chri-
lum fuorunt, insodisse por gratiam Spir i lum Sanctum, quemad-
inodum de prophelis , de Zacharia, de Joanne ttaplista, de 
S imeone et Anna scriptum accepimus; quippe in Pentecos te non 
ita se Spiritus Sanctus tribuít , ui tunc primum esse sanctorum 
inhabilator inciderei , sed. ut copiosius inundareis cumulans sua 
dona, non inchoaus nec ideo vovus opere, quia ditior largitala (fi). 
Verum, si et i 11 i in filiis Dei numerabanlur, c o n d i t o n e lamen 
perinde crani ac servi , quia e l iam filius nihil di/fcrt a servo 

(1) Joann., xiv, 16, 17. 
(2) Act., xx , 28. 
(3) Joann., \ x , 22. 23. 
(4) S. Aug., .Senn. CLXXXVH, De temp. 
(5) VII , 38. 39. 
(6) 3 . LeoM. , Horn. / / / , De Pentec. 
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Paraclet, l'Esprit fie vrrift'\ pour qu'il demeure toujours avec vous 11). 
C'est par lui que r.ont constitués les évêques, dont le ministère en
gendre non seulement des fils, mais encore des pères, c'est-à-dire 
les prêtres, pour gouverner l'Eglise et la nourrir de ce sang du Christ 
qui l'a rachetée : VEsprit-Saint a établi les évêques pour gouverner 
l'Eglise de Dieu qu'il a. acquise de son sang (2). Les uns et les autres 
évêques et prêtres, par une grâce insigne du Saint-Esprit, ont le. pou
voir d'effacer les péchés, scion cette parole du Christ aux apôtres : 
Recevez le Saint-Esprit ; les péchés seront remis à ceux à qui vous les 
remettrez et retenus à ceux à qui vous les retiendrez (3). Aucune 
preuve ne démontre plus clairement la divinité de l'Eglise que la 
gloire dont le Saint-Esprit l'a revêtue. Qu'il Nous suffise d'alfirmer 
que, si le Christ est la tête de l'Eglise. l'Espril-Saint en est l'Ame : 
l'Esprit-Saint est dans l'Eglisr, corps nu/Mque du Christ, ce que 
Vàme est dans notre corps (4\ 

Cela étant, on ne saurait attendre une plus grande et plus féconde 
manifestation de l'Esprit divin; celle qui a lieu maintenant dans 
l'Eglise est parfaite et elle durera jusqu'à ce que l'Eglise, après avoir 
achevé la période de luttes, jouisse dans le ciel de la joie du triomphe. 

Comment et dans quelle mesure le Saint-Esprit agit dans les âmes, 
cela n'est pas moins admirable, bien que plus difficile à comprendre, 
par cela même que nos veux ne le peuvent saisir. Cette effusion de 
l'Esprit divin est si abondante que le Christ lui-même, dont elle dé
coule, l'a comparée à un fleuve très abondant, comme on le voit, dans 
saint Jean : Celui qui croit en moi, dit l'Ecriture, verra des fleuves d'eau 
vive couler de son sein; l'Evangéliste explique ce témoignage : // dit 
cela dr l'Espril-Saint que devaient recevoir tous ceux qui croiraient 
en lui (5). 

Il est hors de doute que PEsprit-Saint a habité par la grâce dans 
les justes qui précédèrent le Christ, comme cela est écrit des 
prophètes, de Zacharie, de Jean-Baptiste, de Siméon et d'Anne; 
l'Esprit-Saint, en effet, est venu le jour de la Pentecôte, non pour 
commencer à habiter l'âme des saints, mais pour la pénétrer davantage; 
non pour commencer à leur accorder ses dons, mais pour les en combler; 
non pour faire œuvre nouvelle, mais pour augmenter la, générosité de 
ses largesses (6). Cependant, si ces hommes étaient comptes parmi 
les fils de Dieu, ils n'en demeuraient pas moins semblables, par 
leur condition, à des esclaves, car le fils ne diffère en rien de l'es-

(1) S. Jean, xiv, 16, 17. 
(2) Actes, xx, 28. 
(3) S. Jean, xx, 22, 23. 
(4) S. Ang., S e r a . CLXXXVII, Sur le. temps. 
(5) vu , 38, 39. 
;6) S. Léon le G., Hom. III. De la Pentecôte. 
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quousque est suh tuforibus el actorihus (J j : ar. praetor quam 
quod just i l ia in illis non oral nisi ox Christi moril is advonluri, 
communica l io Spiritus Sancti post Christum lacla m u l l o est 
copiosior, propomodum u t a r r a m prcfio vincit res pacta, a lque 
ut imagini longa prrcslal Veritas. Hoc propterea aflirmavit Joan
n e s : NondniH crai Spiri I us dolus, quia Jesus nondum eral ¡/lo-
rifirr/lus ,2). Statini igitur ut Chrislu^ asenndens in a 17»»?, regni 
sui gloria tarn laborioso parto pol i lus osi, divitins Spiritus Sancti 
munifico reclusit , dedil dona hominibus (3). Nam, certa illa Spi
ritus Sancii datio nel missin post eia ri fi cation evi Christi futura, 
crai qua lis nunquam antea fuera t^ ncque enim aìtfea nulla fueral 
sed, talis non fuera! (h). S iquidem natura humana necessario 
serva est Dei : Creatura serva est, servi 7ios Dei sumus secundum 
ñaluram (5) : quin et iam oh c o m m u n e m noxam natura nostra 
omnis in id vitium dedecusque prolapsa csl, ut pra? torca infensi 
Deo extitcriinus : Kramus natura filii irw (fi). Tali nos a ruina 
exit ioque sempiterno nulla u s q u a m vis tanta erat qua* posset 
erigere et vindicare. Id vero Deus, humana; naturai conditor, 
s u m m e misericors pras l i i i t por Unigenum su um : cujus bene 
ficio factum, ut homo in gradimi nobil i tatcmquo, nude exc ide-
ral, cum donorumlocuple l iore ornalu sit restiti]Ins. Eloqui nomo 
potest quale sii opus istud divinai grat i» in animis h o m i n u m ; 
qui propterca luculenlor tum in sacris l i l loris tum apucl Eccle
sia* patres, et regenerali et croa turre novíe el consortes diviiue 
natura? et filii Dei et deifici s imil ibusquo laudibus appellantur. 
— Jamvero lam ampia bona non sine causa debentur quasi 
propria Spiritili Sancto. Ipse en im est Spiritus adoptinnis filin-
rnni, in quo clamam.ua : Abba, Pater; irlemque paterni amoris 
suavitate corda perfundit : Ipse Spiritus testimonium reddil 
spiritili nostro quod sumus filü Dei ( 1 ) . Cui rei dec larando o p 
portune cadit ea , quam Angel icus perspex i t , s imi l i tudo inter 
utramque Spiritus Sancti ogeram; quippe per e u m ipsum et 
Christus est in sancti late, r.one.epius ut esset Filius Dei naturalis, 
el alii sanctificaniur ut sinifilii Dei aclnplivi (Sì. Ita, multo qui
dam nobil ius quam in rerum natura fiat, ab amore oritur sp i -
rifualis regeneral io, ab Amore scil icet incroalo. 

Hujus regenerationis et renovat ionis ini l ia sunt homini per 

(1) Gal., iv, 1, 2. 
(2) vii , 39. 
(3) Eph., I V , 8. 
(4) S. Aug. , De Trin., 1. IV, c. xx . 
(5) S. Cyr. alex., Thcsaur., 1. V, c. v . 
(6j4**|ih-, il, 3. 
(7) Rom., vili, 15, 16. 
(8) S. Thom., III a, q. xxxii , a I. 
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cl ave font qu'il est (fans la main des tuteurs et. des maîtres (\)\ outre 
(|ifil n'y avait pas en eux la justice, si ce n'est colle qui provenait 
des mérites du Christ a venir, la communication de l'Esprit-Saint 
après la venue du Cihrist lui incomparablement plus abondante et 
surpassa les précédentes, un peu comme la somme convenue l'em
porte en valeur sur 1rs arrhes, comme la réalité remporte sur la 
figure. Saint Jean a donc pu dire : L% esprit-Saint, n'avait pas eneore 
été donné parce que Jésus n'avait pas été glorifié (2). Aussitôt que le 
Christ, montant an ciel, eut pris possession de la gloire de. son royaume 
qu'il avait si laborieusement acquise, il répandit généreusement les 
richesses de l'Esprit-Saint et fit pari de ses dons aux hommes (3). Ce 
don, cet. envoi du, Saint-Esprit après la glorification du (Christ était, tel 
qu'il, n'y en avait jamais eu auparavant, non qu'auparavant il n'eût 
jamais été envoyé, mais il n'avait jamais été envoyé de cette façon (4). 

En effet, In nature humaine est nécessairement servante de Dieu : 
la créature est serrante et nous sommes les serviteurs de Dieu par 
nature J>). 

En outre, à cause de la faute commune, notre nature est tombée 
dans un tel abîme de vice et de honte que nous étions devenus les 
ennemis de Dieu : Sons étions par nature fUs de colère ((>). 

Nulle puissance n'était capable de nous arracher à cette ruine cl 
de nous sauver de la perte éternelle. Cette tâche, Dieu, créateur de 
l'homme, l'a accomplie dans sa souveraine miséricorde par son Fils 
unique, gnire auquel nous avons été rétablis avec une plus grande 
abondance de dons dans la dignité et la noblesse que nous avions 
perdues. Dire quelle a été cette œuvre accomplie par la grâce divine 
dans Tàme humaine est chose impossible ; aussi les Livres Saints et 
les Pères de l'Eglise nous appellent-ils heureusement régénérés, 
créatures nouvelles, participant de la nature divine, fils de Dieu, 
déifiés et antres titres analogues. Ce n'est pas sans raison que de 
si grands bienfaits sont attribués spécialement au Saint-Esprit. Il 
est VEsprit d'adoption des fils par lequel vous crions : Abba, Père: 
c'est lui qui répand dans les cœurs la suavité de l'amour paternel : 
ce même Esprit nous fait comprendre que nous sommes les fils dp Dieu (7). 
Pour l'expliquer, la similitude constatée par l'Ange de l'école entre 
les deux œuvres de l'Esprit-Saint vient fort à propos; par lui, le 
Christ a été eonen dans la sainteté pour être le Fils naturel de Dieu 
et 1RS autres sont sanctifiés pour devenir fils aduptifs de Dieu (8); ainsi, 
l'amour, mais l'amour incréé, produit une régénération spirituelle 
bien supérieure à ee qui pourrait se faire dans la nature. 

Cette régénération et rénovation commence pour l'homme au 

(t) Gai., iv. 1, 2, 
(2) vu, 39. 
(3) Kphés., m, 8. 
(4) S. Aug.. De ta Trinité, I. IV, c. ?A 
(5) S. Cyrille d'Aîeï., Thesavr., v, 5. 
(f>) Ephés., n, 3. 
(7) Uom., vur, 15. Ifi. 
(8) S. Thom. p. III, q. xxxn, ait, 1. 
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baptisma: inquosacramento, sp i r i tu imniundoaban imadepu l so , 
i l labilur pr imum Spiri Ins Sanctus , eamque simileni si hi facit : 
Quod nahtniest ex Spiritspirititi est (I) . Uberiusque per sa
crarli confìrmalionem, ad cousLanliam et robur Christiana» vitte, 
sese dono dal idem Spiritus; a quo n imirum fui lv ic lor ia mar
ly rum et virginum de i l l ecebr i scorruple larumlr iumphus . Sese , 
inquimus , dono dal Spiritus Sanctus : Caritas Dei diffusa est in 
cordibus nnsfris por Spiritimi Sanctum qui datus est nobis l'i). 
Ipse enimvero non modo all'eri nobis divina miniera , sed 
eorumdcni est auctor, atquo ct iam m u n u s ipso, es t s u p r e m u m ; 
([ni a mutuo Palris Filiique amore procedens , jure habetur et 
nuncupatur altissimi don um Drì. — Cujus doni natura et vis 
quo i l luslrius pateal, revocare oportet oa qua?, in divinis litteris 
tradii asacri docloresexpl icavcrunl , Deum videlicet adesse rebus 
o m n i b u s in eiS([UO esse, per polenimm. in quantum omnia ejus 
pntrsfa.fi subdunlur; per priesentinni, in quantum omnia nuda 
su.nl et aperta oculis ejus; per essen tinnì, in quantum adest omni
bus ut causa essendi Hi). Al vero in homine est Deus non tan-
tummodo uti l i rebus, sed eo nmpl iuscognosc i lur ab ipso e ld i l i -
gi lur; q u u m voi duce natura b o n u m spontc amennis , cupamus, 
conquiramus, Prwlcrea Dens ex gratin insidel animai jusUetan-
qmun in tempio, modo poni! us in l imo et singulari ; ex quo etiam 
sequilur ea necess i tudo caritatis, qua Deo adhrcrct an ima con-
junctissime, plus quam amico amie.us poss i lbenevolent i max ime 
el ciuccio, coque piene suaviterque l'ruilur. — Ha*o anioni mira 
coiijunctio, quee suo n o m i n e inhabitafio dici lnr, condi l iònc tan
tum sou statu ab ea d iscrepata qua coelites Deus beando c o m -
pleol i lur, tanielsi veriss ime clTìcilur present i lo l ius Trinitatis 
nnmine, ad cum vririemits et mansionem npud cum faciemus 
attamon de Spirili! Sancto fanquam peculiaris preedicatur. Siqui-
dnm divinai poi on li no el sapiential vol in homine improbo appa
rent vest igia; caritatis, qu;e propria Spiritus voluti nota est, alius 
nomo nisi Justus est partireps. Alque i 11 ti ri c u m re cohrerot, 
c n m d c m Spiri tum nominal i Sanctum, ideo el iam ([uodipse, pri
m u s s u m m u s q u e Amor, aniinos m o v e a t a g a t q u e a d sancl i lateni , 
qua1, d e m u m amoro in Donni continelur. Quapropter Apostolus 
quum justos appellai t emplum Dei, tales non expresse Patris ani 
Filii appellai, sed Spiritus Sancii : An neseitis quonirnn membra 
vestra templum sunt Spiritus Sa.ncli, qui in nobis est, quem habe
as a Deo ili)! — Inhabitantem in animis pus Spiritimi Sanctum 

(1) Joann., in, 7. 
(2) Rom., v, 5. 
(3) Thorn., I«, (\. vili, a. ?>. 
(1) Joann., MV, 23. 
(5) I Cor., Vf, 19. 
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baptême. : en ce sacrement, l ï ime se dépouille de l'esprit impur, 
est pénétrée pour la première fois de PEsprit-Saint qui la rend sem
blable à lui : fie qui est ut1 de Г Esprit est esprit ( I ) . 

Ce même Esprit se donne dans la Confirmation d'une façon plus 
abondante pour assurer la fermeté et la vigueur de la vie chrétienne; 
c'est à lui que les martyrs et les vierges ont. di) leurs tnomples sur 
les attraits de la corruption. L'Esprit-Saint, disons-nous, se donne 
lui-même. L'amour fie Dieu a été répandu en nos ejrurs par ГEaprif-
Saint qui nous a été donné (2). Non seulement il nous apporte les 
grâces divines, mais il en est l'auteur et il est lui-même le don su
prême; procédant du mutuel amour du Père et du Fils, il est et on 
J'appelle à juste titre le don du Dieu Très-llauf, Pour mettre plus en 
lumière la"nature et la force de ce don, il importe de rappeler les 
explications données par les Docteurs d'après les enseignements des 
Saintes Lettres : Dieu est présent en toutes choses par sa puissance, 
en tant que tout lui est soumis; par sa présence* en tant que tout est. 
à découvert devant ses yeux; par son essence, en tant qu'il csl pour 
tous les êtres la cause de leur existence (3). Mais Dieu n'est pas seu
lement dans l'homme comme il est dans Jcs choses; il est, de plus, 
connu et aimé de lui, puisque notre nature nous fait elle-même aimer, 
désirer et poursuivre le bien. Enfin Dieu, par sa grâce, réside dans 
l'âme juste ainsi qu'eu un temple, d'une façon très intime et spéciale. 
De là ce lien d'amour qui unit étroitement Pâme à Dieu plus qu'un 
ami ne peut l'être à son meilleur ami, et la fait jouir de lui avec une-
pleine suavité. 

Cette admirable union, appelée inhabitation, dont l'état bienheureux 
des habitants du ciel ne diffère que par la condition, est cependant 
produite très réellement par la présence de toute la Trinité : Nous 
viendrons en lui et nous ferons en lui notre demeure (4). Elle est attribuée 
néanmoins d'une façon spéciale au Saint-Esprit. En effet, des traces 
de la puissance et de la sagesse divines se manisfestent même chez 
un homme pervers; mais le juste seul participe, à l'amour, qui est la 
caractéristique du Saint-Esprit. Ce qui le confirme, c'est que ^cet 
Esprit est appelé Saint parce qu'étant le premier et le suprême 
amour, il conduit les âmes à la sainteté qui, en dernière analyse, 
consiste dans l'amour de Dieu. C'est pourquoi l'Apotre. appelant 
les justes temples de Dieu, ne les appelle pas expressément temples 
du Père ou du Fils, mais du Saint-Esprit : Л> savez-vom pas que nos 
membres sont les temples du Saint-Esprit qui e s t en vous, que vous avez, 
reçu de Dieu (5)? L'abondance des biens célestes qui résultent de la 

( 1 ) S. Jean, ш, 7. 
(2) R o m M v, 5. 
( 3 ) S . T h o m . , p . I, q . vin, a . 3. 
(4) S. Jean, xtv, 23. 
(5) I Cor., V I , 1(.>. 
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ubertas munerum cœles t ium mul l i s modis consequi lur . Nam, 
qusc est Aquinatis doclrina, Quum S pivi! us Sanctus'prvcedai ut 
amor, procedi! in rationc doni primi; linde dicil Augustinus, 
rjnod per donumquod est Spiritus Sanctus, multa propria dona 
divi dun tur memb ris Christi (•!). In his au lem muncribus sunt 
arcanœ illae admonil ionos invitat ionesque, qua* inst inclu Sanci i 
Spiritus identidem in mont ibus animisquo excitantur; quœ si 
des in i , n o q u e inil.ium viro borna h a b e t u r , n e q u e p r o ^ r e s s i o n e s , 
n e q u e ex i tus sa lu l i s fclorn.T. Et q u o n i a m h u j u s m o d i voces ot 
mol ioncs occulto admodum i n a n i m i s fi uni, apio in sac-.ris paginis 
s imiles nonnunquam habenlur veniontis auraì s ib i lo ; casque 
Doctor Angelicus scite confort mot ibus cordis, cujus lota vis osi 
inan imante porabdita : Cor habet quamdam in/htenfiam occul
tami et ideo cordi comparatnr Spiritus Sanctus, qui invisibiliter 
Ecclesiam vivificai et unit (2). — Hoc ampl ius , homini j u s l o , 
v i lam scil icet viventi divinœ gratia* et por cnngruas virtutes 
lanquam iacultatos agent i , opus plane ost soplenis i l l is quic 
proprio dicunlur Spiritus Sancti donis . Horum cnim beneficio 
inslruilur animus et muui tur ut ojusvoribus atque impuls ioni 
facilius promptiusque obsequalur; hiec propterca dona tanta; 
sun t effìcacitatis ut e u m ad fasl igium s anc t imonia ì a d d u c a n t , 
lanlœque exeollentur ut in codesti regni eadem, quanquam per-
fnctius, persévèrent. I p s o r u m q u o o p o charismatum provocatur 
animus ot cfferlur ad appctendas adipiscondasquo bcat i tudincs 
evangelicas qure, perinde ao flores verno tempore erumpentes , 
indices ac mmlise sunt boati tali s perpetuo mansurre. Felices 
d o n i q n e s n n l fructus ii, ab Apostolo enumeral i (3j q u o s h o m i n i -
b u s j u s l i s in hac etiam caduca vita Spiritus paril et oxhibet , 
omnircfer losdulcedino e t g a u d i o ; cujusmodi esso d e b c n l a Spi
riti!, qui est in Triniiate geni loris genilique suavitas ingenti lar
gitale a!quo liberiate prrfundens omnes crealìtras fi). — Itaque 
divinós Spiritus in retorno sancii talis lumino a Paire ot a Verbo 
procedens, amor idem o t d o n u m , p o s l q u a m s c p e r ve lamen ima-
ginum in t e s t amen to ve ler i oxhibu i t , p lonam sui c o p i a m efFudil 
in Chr i s tum in ejusquo corpus m y s l i c u m , quod osi Ecclesia; 
atque homines inpravitatom et corruplolam abonnies prfescntia 
et grafia sua tam salutariler revocavi t , ut jam non de terra ter
reni, longo alia saperont ot voilent, quasi de ondo c œ l e s l e s . 

Uree omnia quum tanta sint, q m i m q u e Spiritus Sancti bon i -
tatom in nos immensam luculenter déclarent, omnino postulant 

(1) Svmm. flìfìol., 1 \ q. x x w i u , a. 2. — S. Aug., De Trin., I. XV, c. xix. 
(2) Summ, theol., IIP, t\. vui, a. 1, ad 3. 
(3) Galal., V, 22. 
(4) S. Aug., De Trin , l. VI, c. 
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présence du Saint-Esprit dans les âmes pieuses se manifeste de 
beaucoup de manières. Telle est, en effet, la doctrine de saint 
Thomas d'Aquin : Puisque V Esprit-Saint, procède comme, amour, il 
procède en qualité de premier don; c'est pourquoi suint Augustin 
dit que, par le don qui est VEsprit-Suint, beaucoup de dons particuliers 
sont distribués aux membres du Christ fi). Parmi ces dons se trouvent 
ces secrets avertissements, ces mystérieuses invitations qui, par une 
impulsion de l'Esprit-Saiut, sont* faits aux funes et sans lesquels on 
ne peut ni s'engager dans la voie de 3a vertu, ni progresser, ni par
venir au terme du salut éternel. Puisque ces paroles e t ces influences 
se produisent secrètement dans les âmes, c'est avec à-propos que 
les Saintes Lettres les comparent quelquefois au souffle de la brise; 
et le Docteur Angélique les assimile avec raison aux mouvements du 
cœur dont toute la force est cachée dans l'être qu'il anime : Le cœur 
a une certaine influence secrète, r;'est pourquoi on lui compare VEsprit-
Saint qui vivifie et unit VEylise d'une, façon invisible ( 2 ) . 

De plus, le juste qui vit déjà de la vie de la grâce, et chez lequel 
les vertus jonsnt le rôle des facultés dans l'âme, a absolument besoin 
des sept dons qu'on appelle plus particulièrement dons du Saint -
Esprit. Par ces dons, l'esprit se fortifie et devient apte à obéir plus 
facilement et plus promptement aux paroles et aux impulsions du 
Saint-Esprit; aussi ces dons sont d'une telle efficacité qu'ils conduisent 
l'homme au plus haut degré de la sainteté, ils sont si excellents qu'ils 
demeureront les mêmes dans le royaume des cieux, quoique dans un 
degré plus parfait. Grâce à eux, l'âme est amenée et excitée à 
acquérir les béatitudes évangéliques, ces (leurs que le printemps voit 
éclorc, signes précurseurs de la béatitude éternelle. Enfin, quelle 
suavité dans ces fruits énumérés par l'Apôtre (3), apportés par i'Esprit-
Saint aux âmes justes mémo en celte vin périssable, pleins de douceur 
et d'allégresse, tels qu'il convient à l'Esprit de les produire, lui qui 
est, dans la Trinité, la suavité du Père et du Fils, et. (¡ui répand sur 
toutes les créatures ses généreuses et fécondes largesses (4)! L'Esprit, 
divin procédant du Père et du Verbe dans l'éternelle lumière de la 
sainteté, en temps qu'amour et don, après s'être montré dans l'Ancien 
Testament sous 1ns voiles des figures, s'est répandu lui-mêmn avec 
abondance, dans le Christ et dans l'Eglise son corps mystique. Par sa 
présence et sa grâce, il a transformé les hommes plongés dans la 
corruption et le vice d'une façon si complète que, n'étant plus 
terrestres tout en restant sur la terre, ils deviennent semblables à des 
habitants du ciel. 

Puisque ces dons sont si grands et qu'ils montrent si nettement 
l'immense bonté de l'Esprit-Saint à notre ég<u*d, ils nous obligent à 

(\) Somme théol., I, q. X X W H I , art. 2 . — S . Aug., De 'a Tti lité, I. X V , c ! i . x i x . 
(9.) Somme tJtc'ot., III, q. vnr, a r t . t"\ ad 3 . 
(3) f i a l a t . , v , 2'2. 
( 4 ) S. Aug. /Je la Trinité, vi, 0 . 
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a nobis , u l obsoquii picial isque s tadium in e m n quam m a x i m e 
in l endamus . Id autem chrisliani homines recto opt imeque effi
cient, si e u m d o m certavcrinl majore quot idie cura el noscere o( 
amare et oxoraro? cujus rei gralia sii lure ad ipsos, proni spente 
lluit paterno ex an imo , cohorlal io . — Portasse ne bodio quidem 
in eis desunt , qui similiter rogati ut quidam o l ima Paulo apos
tolo, acucperinl no Spiritimi Sanol u m , rcspondeanl s imi l i ter : 
Srd ncque si Spiritus Sanctus est, audi nimm (1). Sin m i n u s , 
multi corto in ejus cognil ione valdn doficiiinl ; cujus q u i d e m 
crebro usurpanl. nonien in rel igiosis acl ibus oxercondis, sod ea 
tide quoc crassis tenohris circumfusa est . Quaproptor quolquut 
sunt sa(^riconcionatorcsc.uratoro.squoanimarumho(*monnnorinl 
esse s u u m , u l quae ad Spiri turn Sanctum perlinentdilifrßiilius at-
quo uberius populo tradant; sic tarnen ul dif/icilos subli losqiie 
absinl controversia?, et prava eoruin stullitia dovilolur qui om
nia oliainarcanadivinatfìmore conantur perscrutali , l l l n d p o l i u s 
r o m m e m o r a u d u m enucleatequo explanaiulum est, quam multa 
et magna benelicia ab hoc largitore divino et manaverinl ad nos 
ei manare non dfvsinant; ut vol error voi ignoratio tantarum 
rerum. Iuris fi Iiis indigna, prorsus dcpel lalur. Hoc autem prop-
lorea urgemus , non m o d o quia id attingi! mystcr ium quo ad 
vilam selernam proximo dirig-imur, ob e a m q u e rem lirmc cro-
dondum; v e r u m oliam quia bonum quo rlariusploniusque habe
tur eogni lum, no impnnsius clilig'itur et amatili 1. — N c m p e Spiri
tili Saneto, quod allenil i! pranstanduni esse m o n u i m u s , debetur 
amor, quia Deus est : Dilir/es Pnmiuum Drum inum ex tota corde 
tuo, ex tota, anima tua et ex tota fortitudine tua (52). Amandusquo 
idem e s t , quippe s u b s t a n t i a l , actornus, primus amor; amore 
autem nihil est amabilius; mul loqun id rnagis q u i a s u m m i s ipso 
nos cumulavi l benelìci is , qu;e ul largiontis boncvolent iam t e s -
lanfur. ita gralum animimi accipionlis reposrunl . Quia amor 
duplichili habet u l ì l i la lcm ncque oam exiguam. Nam tum ad 
il lustriorcm in dies notitiam do Spiriti! Sanclo capiondam nos 
exacuot; Amans enim, ut Angolh-us ait, non est eontentns super
ficiali apprehension e amali, sedni.tit.ur sinqula qwe ad amata in 
periinen tin Irinseens disqnircrc, et sic adi)} t priora ejus in fß redi tur, 
sicut de Spirita Saneto9 qui est amor Dei9 dicilur quod sentfatur 
ptiam profunda F)ei(lì) : tum cmlcs t ium donorum ropiam nobis 
conciliabil largiorom, co quod dnnantis man um ui angi istus 
animus conlrahit, ila gralus et m e m o r dilatai. Gurandum (amen 
magnoperc u l iste amor ojusmodi sii qui non in cogi lat ionc 

fi) A d . , xix, r 
(2) Douì.y vr, 5. 
(3) I Cor., ii, 10. — Summ, iheol. P I T , t\. xxvin, a. 2. 
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lui témoigner la plus grande piété et soumission. Nous y parvien
drons aisément en nous appliquant chaque jour davantage à le con
naître, l'aimer, l'invoquer : puisse cette exhortation, sortie (le ^o lrc 
cœur paternel, provoquer cet amour. — Peut-être y a-t-il encore 
aujourd'hui des chrétiens qui, interrogés comme ceux auxquels 
l'Apôtre demandait jadis s'ils avaient reçu le Saint-Esprit, répon
draient comme eux : 'Mais nous ri avons même pas entendu dire, t/u'il}/ 
eût un Saint-Esprit (I). Du moins beaucoup ne connaissent pas cet 
Esprit; ils le nomment souvent dans leurs exercices de piéié, mais 
avec une foi très peu éclairée. En conséquence, que les prédicateurs 
et tons ceux qui ont charge d'Ames se souviennent qu'il leur incombe 
le devoir de transmettre avec zèle et en détail tout ce qui concerne 
le Saint-Esprit, en écartant toutefois les controverses ardues et 
subtiles, afin d'éviter les vaines témérités de ceux qui voudraient 
imprudemment scruter tous les mystères divins. Il importe plutôt 
de rappeler clairement les bienfaits' sans nombre qui ne cessent de 
découler sur nous de cette source divine; ainsi, ils dissiperont entière
ment l'erreur et l'ignorance indignes des fils de lumière. iNous insis
tons sur ce point, non seulement parce qu'il s'agit d'un mystère 
qui nous conduit directement à la vie éternelle, et que, par consé
quent, nous devons croire fermement, mais encore parce que le bien 
est d'autant plus aimé qu'il est plus connu. On doit aimer Г Esprit-
Saint, — et c'esl le second sujet que Nous avions annoncé — parce 
qu'il est Dieu ; Tu. trimeras le Seigneur Ion Dieu de tout ton cwu)\ 
de toute fini dme et de toutes tes forces (2). On doit aussi l'aimer parce 
qu'il est l'Amour premier, substantiel, éternel, et rien n'est plus aimable 
quel'aniour; on doit l'aimer d'autant plus qu'il nous a comblés de plus 
grands bienfaits qui témoignent de sa munificence et appellent notre 
gratitude. Cet amour a une double utilité fort appréciable. Il nous 
excitera à acquérir chaque jour une connaissance plus complète de 
l'Esprit-Saint : (lelui qui aime, dit le Docteur Angélique, ne, se contente 
pas d'un (/perçu superficiel de Vohjet aimé; mais il s'efforce d'en 
rechercher tous les détails intimes, et il pénètre tellement dans son inti
mité, qu'on dit de VEsprit-Saint, Amour de Dieu, qu'il scrute même les 
profondeurs divines (3), et il nous accordera ses dons célestes en abon
dance, d'autant plus que, si l'ingratitude ferme la main du bienfai
teur, par contre, la reconnaissance la fait rouvrir. Il faut veiller 
h ce que cet amour ne se borne pas à une aride connaissance ni à 

(1) Acfes, x i \ , 2 . 
(2) Unit., vi, 5. 
(3) l Cor., H , 10. — Somme thcol., V II*, q. xxvui, a. 2, 
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arida exlernoquo obsequ'io subsistât , sed ad agendum prosilia', 
réfugiât max ime a culpa; quam hœc Spirititi Sancto, peculiari 
quodam nomine, accidat inj ur ios ior .Quant ioumqueeninisumus, 
tanLi sumus ex bonilate divina; quœ e idem Spirititi p i œ s c i i i m 
adscribilur : hune henigne sibi facientem is olTondit qui peccai , 
quisque ipsis e jusabususmuner ibus c tboni ta l i conf i sus , quoti-
d i e m a g i s insolesci l . — Ad hœc, q u u m veritalis ille Spiritus, si 
quis ex infirmilale ani inscitia deliquerit , forsitan excusat ionis 
aliquid a p u d D e u m h a h c a l ; atqui permali t iam veri tau repugnet 
ab eaque se avertat, in Spirit imi Sanctum peccat graviss ime. 
Quod quidem ne tate nostra increbuit adeo, ut detcrrima ea t em
pora advonisse videantur a Paulo pranunl ia la , quibus homines 
jus l i s s imo Doi judicio obcn*cali, falsa pro veris habituri sint, et 
hvjus mundi princìpi, qui m e n d a x est et mendacii paler, tan-
quam veri talis magistro credi!uri : Mitlel Ulis Deus operationem 
errori* itf rrpdant mendacio (I) in novissimi* temporibus dinci
dent quidam a fide, a Han denies spiri tibus erroris et dnrtrinis 
divmoniorum (2). — Quoniam vero Spiritus Sanctus in nob i s , 
ul, supra monuimus , quasi suo quodam in t e m p i o hnhilal , sua-
dendum est illud Apostoli : Natile contristare Spiri tum Sam funi 
Dei. in quo signa ti estis (li). Ic lqueipsum non salis e s t , indigna 
o m n i a tlefugcrc, soci omni vir lutuin laudo christ ianus homo ni-
tere debet, ut hospiti tam magno tamquo benigno placcai , casti
monia in primis et sancl i ludine ; casta enim et sancta addecent 
templum. Hinc idem Aposto lus Nescilis quia templum Dei estis, 
ci Spiritus Pei habitat in vains? Si quis au lem templurn Dei 
vìolaveril, disperdei illuni Deus; templurn enim Dei sanctum 
est, quodeslis vos (/<•); formidolosre e ai q u i d e m , sed perquam 
justse minre. — Postremo, Spiritimi Sanctum exorari et obsc -
crari oportet, quippe cujus p r e s i d i o adjument isque n e m o unus 
non egeat maxime. Ut enim quisque est inops consili i , viribus 
inlìrmus, œrumnis pressus, promis in v e t i t u m , ita ad eum con-
fugere dfìbet qui lumin i s , forlitudinis, consola l ionis , sancl i tal is 
fons patot perennis. Atque illa homini in pr imis neces sar ia , 
admissorum venia , ab co p o t i s s i m u m expelenda osi : Spiritus 
Sancii proprium est. quad, sii donum Pafris et Filli, remissin 
aulempeccalorum fil per Spiri tum Sanctum, tanquam per donum 
Dei (5) : de quo Spiritu apcrtius habetur in ordine rituali : 

(t) Il Thess., il, 10. 
2) I Tim., iv, 1. 
3) Kph., iv, 30. 

(4) I Cor., ni, IG, 17. 
(5) Summ, théol, l l l n , q. IH, a. 8, ad 3. 
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un hommage purement extérieur; qu'il soit, au contraire, prompt 
à agir, et surtout qu'il évite le péché, qui offense particulièrement 
le Saint-Esprit. En effet, tout ce que nous sommes, nous le sommes 
par la bonté divine, qui est attribuée spécialement au Saint-Esprit. 
Il offense donc son Bienfaiteur celui qui pèche et qui, abusant do 
ses dons et de sa bonté, devient chaque jour plus audacieux. 

Comme H est Esprit de vérité, si quelqu'un tombe par faiblesse ou 
ignorance, il aura peut-être une excuse aux yeux de Dieu, mais celui 
qui, par malice, combat la vérité et s'en détourne, pèche gravement 
contre le Saint-Esprit. Cette faute s'est tellement multipliée de nos 
jours, qu'il semble que nous soyons arrivés à cette époque perverse 
prédite par saint Paul, où les hommes, aveuglés par un juste jugement 
de Dieu, regarderont comme vrai ce qui est faux et croiront au 
Prince rfr en monde, qui est menteur et père du mensonge, comme s'il 
était le docteur de la vérité. Pieu, leur enverra Fesprit d'erreur, afin 
qu'Useraient au mensonge ( I ) ; dans tes derniers temps, certains aban
donneront la foi, s'allarhant à F esprit d'erreur et aux doctrines diabo
liques (2 . Mais puisque l'Esprit-Saint, comme Nous l'avons dit, habite 
en nous ainsi qu'en un temple, il faut rappeler le précepte de l'Apôtre : 
Ne rontristez p>a.s F Esprit de Dieu dont vous portez le signe (3) . Il ne 
suffit pas d'éviter le mal, mais le chrétien doit briller de l'éclat de 
toutes les vertus, afin de plaire à un hôte si grand et si bienfaisant; 
au premier rang, doivent se trouver la pureté et la sainteté, qualités 
qui conviennent à un temple. 

C'est pourquoi le même Apôtre dit : Ignorez-vous que vous êtes 
le temple de Dieu, et que l'Esprit de Dieu habite en vous? Si quel
qu'un profane te. temple de Dieu, Dieu le perdra ; car le temple que 
vous êtes est saint (4); menace terrible, il est vrai, mais combien 
juste! — Enfin, il faut prier l'Esprit-Saint, car il n'est personne qui 
n'ait le plus grand besoin de son aide et de son secours. Comme nous 
sommes tous dépourvus de sagesse et de force, accablés par les 
épreuves, portés au mal, nous devons tous chercher un refuge 
auprès de celui qui est la source éternelle de la lumière, de la forée, 
de la .consolation, de la sainteté. C'est à lui surtout qu'il faut de
mander ce bien indispensable aux hommes, la rémission des péchés : 
le propre de F Esprit-Saint est d'être le don du Père et du Fils: la 
rémission des pèches se fait par VEsprit-Suint, en tant que don de 
Dieu (;">). C'est de cet Esprit que la liturgie dit expressément : il est 

(DIT Thessal.. ii, 1 0 . 
(a) ï TÏIl l- , iv. 1. 
( 3 ) K p h r s . . iv, 3 0 . 
4) I C o r i n t l i . . m. 1 6 , 17 . 
5) Somme théol., p. III, q. ni, a. 8 ad 3. 
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Ipse esl remissio omnium peccalorum {1 ). — (Juanam vero ratione 
sii oxorandus, perapte docci Ecclesia, qure supplcx eum c o m -
pellat et ohlestalur suaviss imis quibusque nominibus : Veni 
pater pauperum,veni datar munerum, veni lumen cordi wn : con
solator opiime, dnlcis hospes animir, dui ce refriijerium : e u m -
demque enixe implorai ut cluat, ul sanet, ut i rr ige tmenlesa tque 
corda, dclquc confidenlilms et virtutis meritimi et salnlis crilum 
et perenne cjaudium. Noe dubitare ullo paolo l ice i an hu'jusmodi 
preces auditurus iIle s i i , quo auctore scriptum leg imus : Ipse 
Spirilus postulai prò nabìs cjemitihus inenavrabilìbus (2). Domum 
boc est fidenler assiduoque suppl icandum, ut nos quol idie ma-
gis et luce sua i l lustre! et carilaiis su re quasi facibus incendal ; 
sic en im fide et amore fretiacritcr enilamur ad pioemia s empi 
terna, quoniam ipso est pignus hcredilatis naslrw (3). 

l labcl i s , VenerabilesFratres, queead fovendum Spiri (usSaneti 
cul tum morendobor landoqueplarui l rdicore : min imequedub i -
lanius, quin ope piacserlim navilatis sollerlireque veslrre prre-
claros in clnistiano populo sinl fruclus latina. Nostra quidem 
lanfre buie rei persoquendre nulla unquam defulura esl opera, 
a lque e l iam consi l ium est ut , quibus subinde modis videbi lur 

• opportunius , idem pielatis studium iam prreslabilo alamus et 
provebamus. Intcrea, quoniam biennio ante , datis l i l leris Pro-
vida mairis 9 peculiares preces , easque ad maturandum chris -
lianre unilalis bonum, in so lemnibus Pentecostes catbolicis 
commendavimus , libet de hoc ipso capite ampliora quredam 
decernere. Dcccrnimus ig i turet m a n d a m u s u l p e r o r b e m c a l b o -
l icum universum, hoc anno i temque annis in perpe luum con-
sequenl ibus , supplicatio novendial is ante Pcn lecos tcn , in o m -
nibuscur ia l ibustempl i se t , si Ordinari i locorum ut i le judicarinl , 
in al i iset iam templis sacrariisve fiat. Omnibus autem qui e idem 
novendiali supplicationi interfuerint, et ad m e n t e m Nostrana, 
ri!e oraverinl, eis annorum septem scp lemque quadragenarum 
apud П о и т indulgentiam in singulos dies conced imus ; tum p l e -
nariam in uno quolibet eorumdem dierum vel festo ipso die 
Pentecostes , vel etiam quolibef ex o d o snbsequent ibus , m o d o 
rile confessione abluli sacràque communione refecti ad eam-
dem mentem Noslram pie supplicaverinf. (Juibus beneficiis fruì 
pariler eos posse vo lunms quospubl i c i s illis precibus leg i l ima 
causaprohibeat , vel ubi non i f a c o m m o d c , s e c u n d u m Ordinarli 
prudentiam, in tempio res fieri possi t ; duni tamen supplicationi 
novendiali privatim detur opera celerreque condit iones explean-

(1) In Miss. rom. fer.UÌ post Peni, 
(2) П о т . , vili, 2l>. 

Eph., i, 14. 
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la rémission de tous les péchés (1). Comment faut-il le prier? l'Eglise 
nous l'enseigne très clairement, elle qui le supplie et l'adjure par 
les noms les plus doux : Venez, Père des jmuvi'es; venez, distributeur 
des grâces; venez, lumière des cœurs: consolateur excellent, doux hôte 
de Vâme, agréable rafraîchissement ; elle le conjure de laver, de puri
fier, de baigner nos esprits et nos cœurs, de donner à ceux qui ont 
confiance en lui le mérite de la vertu, une heureuse mort et la joie 
étemelle. Et l'on ne peut douter qu'il n'écoute ces prières, celui qui a 
écrit de lui-même : l'Esprit lui-même supplie pour nous avec des gémis
sements inénarrables (2). Enfin, il faut lui demander assidûment et 
avec confiance de nous éclairer de plus en plus, de nous brûler des 
feux de son amour, afin qu'appuyés sur la foi et la charité, nous 
marchions avec ardeur vers les récompenses éternelles, car il est le 
gage de notre héritage (3). 

Vous connaissez maintenant, vénérables Frères, les avis et les ex
hortations qu'il -Nous a plu de publier pour accentuer le culte de l'Es
prit-Saint, Ces conseils, Nous n'en doutons pas, porteront, avec le 
secours de votre zèle, des fruits excellents parmi le peuple chrétien. 
Pour y arriver, Nous ne négligerons aucun effort et Nous travaillerons 
à nourrir encore cette piété par tous les moyens favorables. II y a 
deux ans, dans Notre Lettre Provida mat ris, Nous recommandions 
pour la Pentecôte des prières destinées à hAter l'unité du peuple chré
tien; aujourd'hui, il Nous plaît de prendre à ce sujet des décisions 
plus étendues. Nous décrétons donc et Nous ordonnons que dans tout 
le monde catholique, cette année et les suivantes, une neuvaine soit 
faite avant la Pentecôte dans tontes les églises paroissiales, et, si l'Ordi
naire le juge bon, dans toutes les églises. A tous ceux qui auront pris 
part h cette neuvaine et prié à Nos intentions, Nous accordons une 
indulgence de sept ans et sept quarantaines pour chaque jour; Nous 
accordons une indulgence plénière pour l'un de ces jours, soit le jour 
même de la Pentecôte, soit un jour de l'octave, à tous ceux qui, 
s'étant confessés, auront communié et prié à Nos intentions. Ceux 
qui, pour un motif légitime, ne pourront prendre part à ces prières 
publiques, ou dans l'Eglise desquels elles ne pourront être faites d'a
près le jugement de l'Ordinaire, participeront à ces mêmes faveurs 
spirituelles pourvu qu'après avoir fait la neuvaine en particulier, ils 
remplissent les conditions prescrites. Nous accordons en outre à pér

il) Missel Rom. mardi ap. Pcnt-
(2) Hom., vin, 26. 
(3) Ephés. i, 14. 
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tur. Hoc prrTlcroa placet de llicsauro Ecclesia in perpe luum 
tribuero, ut si qui vo lpubl ice ve lpr iva l im preces aliquas ad Spi
ri tura Sanclum prò piotate sua iterura prcostenl quolidio per 
oclavam Pcnlecostcs ad festum inclusivo sancire Trini lat i s , cc-
torisque ul supra condi l ionibus rito sal isfeccrint , ipsis l iceat 
utramquo i lerum consequi indulgenliam.Qufe omnia indulgou-
liffi munera etiam an imabusp i i s igni purgatorio addictis c o n 
verti in suffragium posse, misericordito.r in Domino concedimi!?. 

Jam Nobis mens animusquo ad ea revolat vola quae initio 
aporuinius; quorum eventum s u m m i s procibus a divino Spirili! 
f lagitamus, fla^ilabimus. Agito, Venerabile* Fralrps, Nostris 
cum precibus vestras consociet is , vobisque hortatoribus u n i 
v e r s a chrisliainc gen le s conjungant suas, adhibi la conciliatrice 
potenti etperacceptaVirgino Beatissima. Quse ipsi rationes c u m 
Spiri lu Sanclo intcrcedant intimai admirabi lesque, probe n o s -
t i s ; ut Sponsa ojus immaculala merito nominetur . ìpsius de 
p r e c a l o Virginia mul tum profecto valuil et ad mysterium In-
carnalionis ci ad ojusdem Paraclili in Apostolorum coronam 
advcnlum. Gommunes igitur proces pcrgal ipsa suffragio suo 
benigniss ima roborare, ut in univorsitate na l ionum lam misere 
laborantium divina rerum prodigia p e r a l m u m S p i r i t u m feliciter 
instaurenlur, qufe v a t i c i n a t o n e Davidica sunt celebrata : Emilie 
Spiritimi Ivum et creabunlur, ci renovabis faciem teme ('!). — 
Gfcleslium vero donornm auspiccm el b e n e v o l e n t i ^ Nostra 
los lcm vobis , Venerabiles Fralres , Clero populoque ves lro 
Apostolicam benodict ionem peramanter in Domino imper l imus . 

Dalum Roma?, apud Sanclum Pe lrum die IX maii anno 
MDCCCLXXXXVII, PontiQcalus Nostri v iges imo. 

LEO PP. XIII. 

( I ) P s . cui, 3 0 . 
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pétuité du trésor de l'Eglise, à ceux qui réciteront chaque jour, en 
public ou en particulier,'des prières au Saint-Esprit depuis l'octave de 
la Pentecôte jusqu'à la fête de la Sainte Trinité tout en remplissant 
les conditions indiquées plus haut, la faculté de gagner les deux in
dulgences. Enfin, Nous permettons d'appliquer toutes ces indulgences 
aux âmes du Purgatoire. 

Notre esprit et Notre attention se reportent maintenant aux vœux 
que nous émettions au début; Nous demandons et demanderons encore 
leur réalisation à l'Esprit-Saint par d'ardentes prières. Unissez-vous à 
Nous, vénérables Erères, et que toutes les nations catholiques joignent 
leur voix à la Nôtre et s'adressent à la puissante et bienheureuse 
Vierge. Vous savez quels liens intimes et admirables l'unissent à cet 
Esprit dont elle est appelée l'Epouse immaculée. Sa prière contribua 
au mystère de l'Incarnation et à la descente du Saint-Esprit sur les 
apôtres. Qu'elle fortifie nos communes prières par son bienveillant 
suffrage afin que l'Esprit renouvelle en faveur des malheureux de 
cette vie les merveilles chantées par David : Vous enverrez votre 
prit-Saint et tout Sera créé, et. vous renouvellerez la faoe de la terre (1). 
Comme gage des faveurs célestes et en témoignage de Notre bienveil
lance, recevez, vénérables Erères, pour vous, pour votre clergé et pour 
votre peuple, la bénédiction apostolique que Nous vous accordons 
très affectueusement dans le Seigneur, 

D o n n é à Rome, près de Saint-Pierre. le 9 mai 1807, la vingtième 
année de notre pontificat. 

LEON XIII, PAPE. 

(1) Ps . c m , 30. 
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Mililantis Ecclcsise suadnt utiliLas, non minus quam docus, ut. 
quos oxccllons virtus ac pietas altius evexit ad gloriam tr ium-
phantis, corum splemni ritu srcpius memoria instauretur. Per 
has enim honoris significationes antiquae subit rccordatio sane-
t i tal is , opportuna illa quidam semper, infestis autem virtuti ac 
fide temporibus saluberrima. Àc p n e s e n l i quoque anno divimc 
pro dentice benefìcio fit, ut de exple to s i c u l o ferlio ab obitu 
Pcfn Canini, viri sanctiss imi, lai tari Nobis l icoai , nihil m a g i s 
p e n s haben t ibus q u ^ m ut i i s a r t i b u s c x c i l e n l u r h o n o r u m a n i m i , 
qu i I.us i)C cimi \ i i i m tarn leliciler Christiana 1, reipublicsc c o n 
sultimi i\.it. Kc"fVi en im p r i s o n s aitas s imi l i tudines quasdam 
ejv^s t ,mpor i s , .'n quod incidi! Canisius, q u u m novarum rerum 
cupirìinem et liheviorisdoctrinai cursum ingcnsjac lura fidei se -
queretur morumque perversitas. Ulramque pes t em q u u m a c e -
ler i somnibus . turn impens ius a juveutu tepropu l sandamcurav i t 
alter ilio post Itoiiifacium Germania) Aposto lus , neque so lum 
opportunis coheionibus aut disputandi subtil itate, sed schol is 
preesertim institutis edi l i sque opt imis libris. Cujus preeclara 
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L'intérêt de l'Eglise militante, non moins que le souci de son hon
neur exigent que l'on célèbre fréquemment par des cérémonies solen
nelles la mémoire de ceux que leur vertu et leur piété éminentes ont 
élevés à un rang glorieux dans l'Eglise triomphante. Ces hommages 
publics font revivre le souvenir de" leur sainteté, souvenir qu'il est 
toujours bon de rappeler, mais dont l'évocation est particulièrement 
salutaire dans les époques hostiles à la vertu et à la foi. Cette année, 
où, par un bienfait de la divine Providence, il \ ous est permis de 
fêter le troisième centenaire de la mort du grand saint que lut Pierre 
Ganîsins, qu'il Nous soit permis de Nous réjouir, Nous qui n'avons 
rien plus à cœur que de voir les hommes de bien ranimés par ces 
mêmes moyens d'action que cet homme employa avec tant de succès 
au service de la société* chrétienne. 

Il existe, en effet, certaines analogies entre notre époque et celle 
où vécut Canisius : époque où l'esprit de nouveauté et la liberté de 
doctrine furent suivies d'une diminution de foi et d'une plus grande 
perversité des mœurs. Délivrer de ce double fléau toutes les classes 
de la société et principalement la jeunesse, voilà le but que se pro
posa celui qui fut, après Koniface, l'apôtre de l'Allemagne; les armes 
dont il se servit à cet effet furent non seulement les discours publics 
et les discussions, mais encore et surtout les écoles et les livres. 
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cxcmpla secuti multi otiam de vostra gente impigrì homines i is-
dcmque us iarmiscontra genus host ium m i n i m e r u d e , nnnc|uam 
dcsti lerunt ad religionis p r e s i d i u m ac digni tatem,nobi l i ss ima* 
quasque disciplinas tucr i , onmein bones larum arlium cultum 
incenso animo persequi , l ibonlibus ac probanl ibus romanis 
Pontificibus, quibus solertissima semper cura fuil ut l i l lerarum 
staretantiqua majcslas , c thumanitas omnis nova i n d i e s incre
menta susciperot. Ncque vos latnl, Venerabile* Fral.rcs,si quid 
Nobis ipsis maxime cordi fuit, id s p e d a s s e adolescentiam recte 
ac salubriler inst i tuendam, cui rei certe , quantum l icuit , ubi-
cumquc prospoximus. Nunc vero present i ut innir occasione 
libentor, Petti Canisii strenui ducis exen ip lum oh oculos 
ponentcs iis qui in Kcclcsine caslris mil i tant Christo, u t , q u u m 
secum reputaverint justitise armis arma consocianda esse doc -
trinre, causam religionis acrius lucri possint atquc iel icius. 

Ouanli negotii munus suscepprit vir catholicae fìdoi re ten-
l i s s imus , propositasibi causa rei sacne ot civi l is , facile occurrit 
Germanise faciem in luen l ibus sub ini l iarebol l ionis lutheramo. 
Immulal is moribus a lque in dies magis co l labonl ibus , facilis 
aderrorem adilusfnit; error autem i p s e r u i i i n m m o r u m ult imum 
maturavit. Uinc sensirn plures a catholica urto desc i scere; inox 
pervagari malum virus provincias fere universas, tum omnis 
condi l ionis fortunrequo homines inficerò, adeo u t m u U o r u m ani
mi» opinio insiderei causam religionis in i l io imperio ad exlre-
m a esse deduclam, morboque curando vix quidquam suporesse 
remedi i . Atquc actum plane eie summis rebus erat, nisi p r e s e n t i 
ope Deus artslitissct. Supereranl quirlem in Germania viri 
ant iqua (idei, doclrina et rel igionis studio conspicui ; supere
ranl principos domus Ravaricro el Austriaca) imprimisquo. rex 
Romanorum Ferdinandus, e jusnomin i s pr imus , quibus ü r m u m 
erat rem calholicam totis viribus tueri atquc defenderc. At 
novum longeque val idiss imum pcriclilanti Germanias subsidium 
addici iL Dons, opportuno natam ea tempestate Loyolaei Palris 
societaleni , cui p r i m u s in ier Germanos nomcn dcrlit Petrus 
(ìanisius. — Ilùc profocto non atlinot s ingula persequi de hoc 
viro eximitp sancti lal is; quo studio patriam dissidi is ac sedi -
l ionibus lacerai am curavoril a d a n i m o r u m consens ionem et ve-
terein conrordiam revocare, quo ardore c u m erroris magistris 
in disputnlionis cerfamen vcneril , quibus conc ionibus animo? 
excitaveril , quas niolcst ias luleri t , quot reg iones peragrarit, 
quam graves legat iones fi ci e i causàsuscepcrit . Verum, ut ad arma 
illa doctrimc animimi reforamus, quam ea constanler tractavit, 
quam apio, quam prudenler, quam opportune ! Qui q u u m Mes-
sana reversus esset, quo se conlulerat dicendi magis lcr , inox 
sacris disciplinistradendis in Colonise, Ingoldstadii , Viennse Aca-
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A son exemple, beaucoup parmi vous ont employé avec ardeur ces 
mêmes armes contre des ennemis fort habiles, et n'ont cessé, pour la 
défense et l'honneur de la religion, d'étudier les plus nobles sciences 
et de cultiver les arts libéraux. Ils étaient soutenus en cela par l'ap
probation déclarée des Pontifes romains, dont; la constante préoccupa
tion a toujours été de maintenir l'antique splendeur des lettres et de 
faire progresser toutes les branches de la civilisation. Vous n'ignorez 
pas, vénérables Frères, que Nous-mêmes avons toujours eu à cœur de 
veiller principalement à la bonne éducation de la jeunesse et que 
Nous l'avons assurée partout, autant que cela Nous a été possible. 

Nous profitons volontiers de cette occasion pour présenter comme 
modèle le vaillant chef que fut Pierre Canisius à tous ceux qui com
battent pour le Christ dans le camp de l'Eglise, afin qu'ils se per
suadent qu'à la justice de la cause il faut unir les armes de la science 
et qu'ils puissent ainsi défendre la religion d'une façon à la fois plus 
vigoureuse et plus efficace. 

Combien fut grande la tache entreprise par cet homme si attaché à 
la foi catholique dans l'intérêt de l'Eglise et de la société, c'est ce que 
Ton comprendra facilement si l'on considère l'état de TMlemagne au 
commencement de la révolte luthérienne : la corruption des mœurs, 
de jour en jour plus profonde, ouvrit la porte à Terreur, et celle-ci, à 
son tour, hAta la décadence morale; le nombre de ceux qui abandon
naient la foi catholique allait toujours croissant; bientôt le venin de 
l'hérésie envahit la plupart des provinces, il infesta les hommes de 
tout rang à tel point que beaucoup regardèrent la cause de la religion 
dans cet empire comme extrêmement compromise et l'existence du 
remède à opposer au fléau très problématique. Tout était perdu, en 
effet, si Dieu ne fût alors intervenu. 

11 restait encore, il est vrai, en Allemagne, des hommes à la foi 
solide, remarquables par leur science et leur amour de la religion-, il 
restait les princes de la maison de Bavière, ceux de la maison d'Au
triche et, à leur tête, le roi des Romains, Ferdinand l o r , tous résolus 
à conserver et à défendre de toutes leurs forces la religion catho
lique. Mais le plus puissant appui que Dieu envoya à l'Allemagne en 
péril fut sans contredit la Société de Loyola; elle naquit, en effet, à 
cette époque troublée, et Pierre Canisius fut le premier de sa nation 
à y entrer. 

Ce n'est point ici le lieu de rappeler en détail la vie de cet homme 
si éminenten sainteté : le zèle avec lequel il entreprit de ramener à la 
concorde et à l'union sa patrie déchirée par les dissensions et les ré
voltes, l'ardeur qu'il mit à discuter publiquement avec les maîtres do 
Terreur, comment il ranima les cœurs par ses discours, les persé
cutions qu'il eut à subir, les pays qu'il parcourut et les difficiles mis
sions dont il se chargea dans l'intérêt de la foi. Mais, pour en revenir 
à Notre sujet, remarquons avec quelle constance, quelle habileté, 
quelle sagesse et quel à-propos il mania toujours les armes de la 
science. 

A son retour de Messine, où il était allé comme professeur de' 
belles-lettres, il se consacra à l'enseignement de la science sacrée 
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demi i segreg iam oporam dedit, in quibus regi am tenens viani 
probalorum scholae chr i s t ians doctorum, theologize scholastics 
magnitudincm Gormanorum animis aperuit. A qua q u u m iìdci 
h o s l c s c o tempore summoperc abhorreront, quod ea catholica 
voritas fulcirotur max ime , liane scilicet. sLudiorum rationom i n -
slaurandam curavil publice in lycois atque in collegiis Socic la l i s 
Jesu, quibus ipso excitandis tantum o p e n e industrifoquo conlu-
lorat. Ncquo oumdom a sapientiœ fastigio puduit ad litterarum 
inilia descenderé et puoros crudiondos susc ipere , scriptis otiam 
in oonun usuin l i l lorari is l ibrisatquc grammal ic i s . Quomadmo-
dum vero a principimi aulis, ad quos orationes habuissrt , ssepo 
red i hai conc ionafurusadpopulum, ita, q u u m majora scripsisset, 
sivo do controvorsiis sivo de moribus , componeudis l ibe l l i s m a -
num admovebat, q u i a u t p o p u l i roborarcnt (idem, aut pie latem 
excitarent atque foveront. Mirum antem quantum in earn rom 
profuit, ne errorum laquois imperiti capermiur , pdila ab ipso 
catholicas doctrina* Summa, densum opus ac press imi , nitore 
latino excel lons, Ecctesue Patruin stylo non indignimi. IJuic 
prec laro operi , quod in omnibus pmie Europa1, regnis ingenti 
plausu a doclis exceptum est, molo cedunt , non utilitate, c c l e -
bratissimi duo illi catechismi, in rudiorum u s u m a beato viro 
conscripti , altor imbuondis religione puoris , alter onidiondis 
ipsa adolescenl ibus, qui in litterarum studio versarenlur. Uter-
que, ubi primum edi lus est, tantam catholicorum in i i tgrat iam 
ut omnium fere manibus tenorelur, qui Christiana? vcri lat is 
e lementa íraderent, noque in schol is t a n t u m , velul i lac pucris 
sugondum, adhibcretur, sod publice in c o m m u n e m utilitatcm 
explicaretur in templis . Quo factum fìst ut Canisins per annos 
trecentos communis catholicorum Germania; magis ler habitus 
fueril, u t q u e i n popular isermone duohfcc plane idem sonarent 
Canisium nosso ac veritatem christianam retiñere. 

lisce viri sanctissi mi documenta inoundam bonis omnibus viam 
indicant satis. Novimus q u i d e m , Veneral)iles Fralros, hanc 
vestrro gontis laudem esso pircclaram, ut ingonio studiisque ad. 
palrium decus provehondum, ad privata et publica commoda 
procuranda sapionter utamini ac felicissimo. Vcrum interest plu-
rimum, quidquid sapientum aebonorum ost inter vos, pro reli
gione conniti s trenue; ad ipsius ornamenlum atque p r e s i d i u m 
omne ingenii lumen, omnes litteraturaì nervos referre; e o d e m -
que Consilio quidquid ubique boneverlat sivo artis incremento 
sivo doctrinse a m p e r e s lal im et cognit ione complect i . Etenim si 
fuil unquam setas, quae ad rei catholicse defens ionem, doctrinal 
atque eruditionis copiam maxime postulare!, ea profecto nostra 
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dans les Académies de Cologne, d'Ingolstadl, devienne , et, suivant 
la route royale tracée par les docteurs les mieux éprouvés de l'école 
chrétienne, il y ouvrit au profit des Germains les trésors de la philo
sophie scolastique. Comme cette dernière était particulièrement en 
horreur aux ennemis de la foi, parce qu'elle met très vivement en 
lumière la vérité catholique, il la lit enseigner publiquement dans les 
lycées et les collèges de la Société de Jésus à la fondation desquels il 
avait apporté tant de zèle et de soin. 

11 ne dédaigna pas de descendre des hauteurs de la science jus
qu'aux éléments des lettres et de se charger do l'Instruction des'en-
fants; il écrivit même à leur usage des alphabets et des grammaires. 
De même que, au sortir de la cour des rois avec lesquels il avait eu 
des entretiens, il allait adresser la parole au peuple, ainsi, après de 
doctes écrits sur le dogme ou la morale, il travaillait à la composition 
de petits livres destinés à fortifier la foi du peuple, à exciter et à 
nourrir sa piété. 11 obtint sur ce point d'admirables résultats et em
pêcha les ignorants de se. laisser prendre aux filets de l'erreur : la 
Somme qu'il publia i\ cet effet est un ouvrage compact et serré, écrit 
dans une langue brillante et dont le style n'est pas indigne des Pères 
de l'Eglise. 

Cet ouvrage remarquable fut accueilli avec enthousiasme dans pres
que tous les pays de l'Europe. Moins volumineux, mais non moins 
utiles furent les deux célèbres Catéchismes que le Bienheureux écrivit à 
l'usage des intelligences peu cultivées : l'un, à l'usage des enfants, 
l'autre pour les adolescents déjà appliqués à l'étude des lettres. Ces 
deux ouvrages obtinrent, dès leur publication, une telle faveur auprès 
des catholiques, que presque tous les professeurs chargés d'enseigner 
les éléments de la vérité les eurent entre leurs mains. On ne les em
ployait pas seulement dans les écoles comme un lait spirituel destiné 
aux enfants, on les expliquait même publiquement aux fidèles dans 
les églises. Ainsi, pendant trois siècles, Canisius fut regardé comme le 
maître des catholiques en Allemagne, et, dans le langage populaire, 
connaître Commis et conserver la vérité chrétienne étaient deux 
expressions synonymes. 

Ces exemples donnés par ce grand Saint indiquent assez aux gens 
de bien la voie qu'ils doivent suivre. Nous savons, Vénérables Frères, 
que l'un des plus beaux titres de gloire de votre nation est que vous 
consacrez avec sagesse et avec fruit votre talent et votre activité à 
accroître la grandeur de votre patrie, la prospérité publique et celle 
des particuliers. Mais il importe avant toute chose que tout ce qu'il y 
a parmi vous d'hommes sages et vertueux fassent de vigoureux efforts 
pour assurer le bien de la religion, qu'ils consacrent à sa gloire et à 
sa défense toutes les lumières de leur esprit, toutes les ressources de 
leur talent, qu'à cette fin ils se mettent au courant de tous les progrès 
des arts et des sciences. 

En effet, s'il y eut jamais une époque qui dut demander à la 
science et à l'érudition des armes pour défendre la foi catholique, 
c'est assurément le nôtre, où des progrès rapides dans toutes les 
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aetas est, in qua colerior quidam ad omnera humanilaiom cursus 
occasioneni a l iquandoprsebe l impugnandof ìde ichr i s t ian inomi-
nis hosl ibus. Pares igilur vires alFcrendso sunt ad horum i m p e -
tum excipiendum, preoccupandus locus ; extorquendae manibus 
arma, quibus n i tun tur feed us omne inter divina et hinnana 
abrumpere. Gatholicisviris ita animo comparat isatque 11 ti decet 
instructis plane l icebit re ipsa os tendere , l ìdem div inam, non 
modo a cui tu humanitatis nul latenus abhorrei*c, sed ejus esse 
velut i c u l m e n a l q u e fast igium; c a m d e m , in iis et iam quae longe 
d i s s i laaut inter serepugnant iav ideantur , tarn amice posse c u m 
philosophia componi et consociare ut altera alterius luce mag i s 
magisquccol lus tretur: naturarci, non hos t em, sed comi tem esse 
atque administram rel ig ionis; hujus haus tu non modo omnis 
generis cognit ionem ditesccre , sed plurimum roboris ac vitro 
litteris etiam ceterisque artibus provenire. Quantum autem sa-
cris doclrinis ornamenti ac dignitatis accedat ex profanis ipsis 
disciplinis, facile intel l igipotesl cui h o m i n u m natura cognita sit, 
pronior ad ea, q u a sensus jucunde permoveant . Quaro apud 
gen le s q u a p r a ceteris humanitate commendanlur , vix ulla 
fiducia est rudi sap ient ia . eaque neg l iguntur maxime a d o c t i s , 
q u a nul lam spec iem formamque p r a se fcrant. Sapicniibus 
autem debitorrs .wm.usx\on m inus quam insipieìililnts, ita ut c u m 
ill is in acie slare, hos d e b e a m u s labantcs erigere ac con firmare. 

Atque hic sane campus Eccles ia patuit lat iss ime. N a m , ubi 
pr imum post diulurnas c a d e s rediit a n i m u s , quam fidem viri 
fortissimi sanguine obsignaverant , eadem doctiss imi h o m i n e s 
ingenio suo et scientia illustrarunl. In haue laudem pr imum 
conspiravere Patres, i is qu idemlacer t i s , u t fieri nihil posset va-
l ent ius ; voce autem p lerumque erudita et romanis g r a c i s q u e 
auribus d igna . Quorum doctr ina eloquentiaeque quasi aculeis 
excitati complures de inde impetum o m n e m in sacrarum rerum 
studia conjecerunt , atque tam amplum Christiana s a p i e n l i a 
quasi Patrimonium col legerunt , in quo quavis a t a t e ceteri Ec
clesia) homines invenirent unde aut ve leres superst i t ione evel-
lerent , aut nova errorum portenta subverterent. l iane vero 
u b e r e m doctorum copiam nulla nonBetas effudit, n e i l l a q u i d e m 
exceptaquuin pulcherrima q u o q u e , barbarorum obnoxia rapi-
n i s , ad neglectum atque obl iv ioncmrecidisscnt ;ita ut si antiqua 
i l l a h u m a n a mentis manusque miracula, si res q u a o l im apud 
Romanos aut (jracos s u m m o in honore erant, non pcni tus ex -
ciderunt, to lum id accepturn, E c c l e s i a labori atque industria: 
s i i referendum. 

Quod si tantum religioni lumen acredit ex doc tr ina studiis 
atque artiurn, profecto qui totos se in his col locarunt adhibeant 
opus est non modo cogitandi verum etiam agcndi solerl iam, ne 
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branches de la civilisation fournissent souvent aux ennemis de la 
foi chrétienne l'occasion de l'attaquer. Ce sont les mêmes forces 
qu'il faut consacrer à repousser leur choc-, il faut occuper la place 
avant eux et arracher de leurs mains les armes avec lesquelles ils 
s'efforcent de briser tout lien entre Dieu et l'homme. 

Les catholiques, ainsi fortifiés et préparés, seront à même de 
montrer que la foi, loin d'être hostile à la science, en est comme le 
sommet; que, même sur les points où il y a un semblant d'opposi
tion ou de contradiction, elle peut si bien s'accorder avec la philo
sophie, que les deux s'éclairent mutuellement; que la nature n'est 
point l'ennemie, mais la compagne et l'auxiliaire de la religion ; 
enfin, que les inspirations de celle-ci, non seulement enrichissent tous 
les genres de connaissances, mais encore donnent aux lettres et aux 
arts une nouvelle force et une nouvelle vie. 

Quant à l'éclat que les sciences sacrées retirent des sciences pro
fanes, il est facile à concevoir pour ceux qui connaissent la nature 
humaine toujours inclinée vers ce qui flatte les sens. Aussi, chez 
les peuples d'une civilisation . plus ' raffinée, accorde-t-on à peine 
quelque confiance à une sagesse rude, et les doctes laissent-ils de 
côté tout ce qui n'est pas empreint d'une certaine beauté et d'un 
certain charme. Or, nous sommes les débiteurs des sages, non moins 
que des ignorants, si bien que nous devons prendre rang à côté des 
premiers et, s'ils fléchissent, les relever et les affermir. 

A ce point de vue, c'est un vaste champ que celui de l'Eglise. 
Quand les carnages cessèrent et qu'elle eut repris des forces, les 
savants apportèrent l'éclat de leur talent et de leur science à celte 
même foi scellée du sang de ses héros. Les Pères furent les premiers 
à travailler à cette œuvre d'embellissement, et la vigueur qu'ils y 
employèrent n'a jamais été dépassée; leur parole érudite était digne 
d'être entendue par les Grecs et les Romains. 

Excités par leur doctrine et leur éloquence comme par un aiguillon, 
d'autres à leur suite consacrèrent tout leur zèle aux études sacrées 
et constituèrent un si riche patrimoine de sagesse chrétienne, qu'en 
tout temps les serviteurs de l'Eglise ont pu y puiser des armes pour 
détruire les anciennes erreurs ou anéantir les nouvelles fables 
inventées par l'hérésie. Mais ces trésors légués par les savants, plu
sieurs siècles les ont dissipés; ce qu'il y avait de plus précieux parmi 
ces richesses, exposé à l'avidité des barbares, risquait de tomber 
dans l'oubli. Si les antiques monuments du génie et de l'habileté de 
l'homme, si les objets qui étaient jadis le plus en honneur chez les 
Grecs et les Romains n'ont pas entièrement péri, c'est uniquement à 
l'Eglise qu'il faut l'attribuer. 

Puisque l'étude des sciences et des arts jette un tel éclat sur la 
religion, ceux qui se sont voués à ces études doivent déployer, non 
seufement toute leur puissance intellectuelle, mais encore toute 
leur activité pour que la connaissance qu'ils en ont ne soit pas 
égoïste et stérile. Que les savants sachent donc faire servir leurs 
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ipsorum solivaga cognitio et j e j u n a videatur. Sua igitur d o d i 
studia ad Christiana* reipublicre util italein, privalumque o t ium 
ad conununo negot ium conférantes efliciant, u t s u a ipsorum co 
gnitio, non inchoata quodammodo videalur, sed cum rerum ac
tione conjuncta. liase autem actio in juventu le insl i tuenda 
maxime cerni lur; quai quidem tanti negoti i res est , ut partem 
laboris e tcurarum postulet maximam. Quamobrcm vos in pri
m i s vehementer horlamur, Vencrabi les Fratres, ut schol is in 
fielet integritate relinondts, a u t a d ipsam, si opus fuerit, revo-
candis, sodulo advigiletis, si ve qure a majoribus instil utre, sive 
quae condita; reccntiusfuerunt, nec pueri les tantum, sed et iam 
quas medias et quas académicas vocant. Ceteri autem c vestr is 
regionibus catholici id in primis nitanlur atque efflciant, ut in 
institul ione adolescent ium sua parentibus, sua Ecclesia* jura 
sarta teclaque sint. — Qua in re hrec pot i s s imum curanda. 
Pr imum, ut catholici Scholas , prresertim pucroruin, non m i x 
tas habeant, sed ubique proprias, magistriquo del iganlur op
timi ac probatissimi. Plena enim pericnli est ea disciplina, in 
qua aut corrupta sit, ant nulla religio, quod alleruin in scho
lis, quas d ix imus mixias , srepe v idemus contingere. Nec facile 
quisquam in a n i m u m inducat impune posse p io latem a doc
trina sojungi. Etenim si nulla vitre pars, ñeque publicis neque 
privatis in rebus vacare oflicio religionis potest, mul lo minus 
arcenda ah eo oflicio est retas et consilii expers , e l ingenio fer
vida, e l inter tot corruplclanim illccebras constituta. Igilur qui 
rerum Cognitionen! sic instituât, ut nihil habeat c u m rel igione 
conjunetum, is germina ipsa pulchri honest ique corrumpel , is 
n o n patrire p r e s i d i u m , sedhumani generis p e s t e m a c perniciem 
parabit. Quid en im,Deo subíalo,adolescentespoteri l autinoffleio 
retiñere, aut jam a recta virtutis semita devios et in prrerupta 
viliorum prseeipites revocare? 

Necesse deinde est non modo cerlis horis doceri juvenes reli-
g ionem, sed reliquam inst i tut ionem ornnem christranee pie lat is 
sensus redoleré. Id si desit , si sacer hic halitus non doctorum 
ánimos ac cliscentium pervadat foveatque, exigure capientur ex 
qualibet doctrina util itates; damna srepe consequontur band 
exigua. I labontenim fero sua qurequeporicula disciplinas eaque 
vi tari vix ab adolescent ibuspoterunt , nisi frrenaquredam divina 
eorum ment ibus atque animis injiciantur. Gavendum igi lur 
max ime , ne illud, quod caput est , juslitire cultus ac pietatis , 
secundas partes ob l ineal ; ne constricta Juventus i i s tantummodo 
rebus, quse sub oculos cadunt, o m n e s ñervos virtutis e l idal; ne 
dum preceptores laboriosa doctrinre fastidia ferunte t syllabas 
apicesque rimantur, m i n i m e sint de vera illa sapientia sollicitt, 
cujus initium timor Domini, et cujus prreeeplis in omnes partes 
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études nu profit de la république chrétienne et consacrent leurs 
loisirs à l'utilité commune, afin que leur science ne demeure pas, 
pour ainsi dire, à l'état d'ébauche, mais descende sur le terrain de 
Faction pratique. Or, celle-ci se révèle surtout dans renseignement 
de la jeunesse, œuvre si importante, qu'elle réclame la plus grande 
part de leurs travaux et de leurs soins. 

C'est pourquoi Nous vous exhortons, vous principalement, Véné
rables Frères, à maintenir attentivement les écoles dans l'intégrité 
de la foi ou à y restaurer cette dernière, si besoin en est; à prodi
guer vos soins aux écoles tant anciennes que nouvelles, non seule
ment aux écoles primaires, mais encore aux maisons d'éducation 
secondaire et aux Académies. Quant aux autres catholiques de votre 
pays, ils doivent faire en sorte que, dans l'enseignement de la jeu
nesse, on respecte et on conserve les droits des parents et ceux de 
l'Eglise. 

Voici sur ce point les principales règles à suivre. En premier lieu, 
les catholiques ne doivent pas, surtout pour les enfants, adopter des 
écoles mixtes, mais avoir des écoles particulières; ils doivent pour 
cela choisir des maîtres excellents et estimés. C'est une éducation 
très périlleuse que celle où la religion est altérée ou nulle; or, Nous 
voyons que, dans les écoles mixtes, l'un et l'autre cas se produisent 
fréquemment. Et l'on ne doit pas se persuader que l'instruction el 
la piété peuvent être séparées impunément. En effet, s'il est vrai 
qu'à aucune époque de la vie, privée ou publique, on ne peut 
s'exempter de la religion, il n'en est point, d'où ce devoir doive être 
moins écarté que ce premier ilge où la sagesse fait défaut, où 
l'esprit est ardent et le cœur exposé à tant d'attrayantes causes de 
corruption. 

Organiser l'enseignement de manière à lui enlever tout point de 
contact avec la religion, c'est donc corrompre dans l'âme les germes 
mêmes de la perfection et de l'honnêteté; c'est préparer, non des 
défenseurs à la patrie, mais une peste et un fléau pour le genre 
humain. Dieu une fois supprimé, quelle considération pourrait retenir 
les jeunes gens dans le devoir ou Jes y ramener quand ils se sont 
écartés du sentier de la vertu et qu'ils descendent vers les abîmes 
du vice? 

En second lieu, il faut non seulement que la religion soit ensei
gnée aux enfants à certaines heures, mais que tout lë reste de ren
seignement exhale comme une odeur de piété chrétienne. S'il en est; 
autrement, si cet arome sacré ne pénètre pas à la fois l'esprit des 
maîtres et celui des élèves, l'instruction, quelle qu'elle soit, ne 
produira que peu de fruits et aura même de graves inconvénients. 

Chaque science, en effet, porte avec elle ses périls, et des jeunes 
gens ne sauraient y échapper si des freins divins ne retiennent leur 
intelligence et leur rœur. 11 faut donc prendre garde que ce qui est 
l'essentiel, c'est-à-dire la pratique de la piété chrétiennp, ne soit 
reléguée au second rang; que, tandis que les maîtres épellent labo
rieusement le mot à mot de quelque science ennuyeuse, les jeunes 
gens n'aient aucun souci de cette véritable sagesse dont le commen
cement est la crainte de Dieu, et aux préceptes de laquelle ils doivent 
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usus v i t t i 1 conforinari dcbpl. Mullaruni igitur rerum cogni l io 
adjunelamhaboalexcolnndi animi curam; omnpni autoin (lisci-
pl inam, qurcvis denique c a ' s i l , roligio ponitus inlbrniN. an 
doiii inclnr, cadcmquc majpslalc sua ac suavilalo i l a porccllat, 
ut in adolesccnl ium animis quasi aculeos rolinquat. 

Quandoquidcm vero id Ecc les ia s o m p e r propos i lum funril, 
lUomnias tudiorumgeneraad ro l ig iosamjuvenum institutionell! 
m a x i m e referrontur,nocesse c s l h u i c diseiplinpo non m o d o s u u m 
Gssolocuni , «uimquc ] ) i \ T c i p u u m , spdniagis lcr io tarn g r a v i f u n g i 
n e m i n e m , qui non fueril ad id muncr is idoneus ipsius Ecclesia) 
judieio et auetm itale probatus. 

Verum non a pucrurumtantum scholis postulat sua jura reli
gio, lui il Icmpus i l lud, quuin legibus cujusque Academiso i m -
])rìniisque Parisionsis , cautum erat , ut studia omnia ita so 
thcologiee accommodaront, ut n e m o judicarelur ad s a p i e n t i ^ 
fastigium pervenisse, irisi ojus disciplinai lauream adoptus. À u -
guslalis aulem rovi instaurator Leo dec imus , celorique ab ilio 
Ponlilìces Docessores Nostri , romantim alhenseum aliasque 
s l u d i o n u n , quas vocant, universitales , quum impia bolla in 
roligionom ardcront, firmas velut arces esse voluore, ubi , 
duclu, auspicioquo Christiana 1 sapient i^ juvenes docerenlur. 
Ejusmodi s iudiorum rat io , qua» Deo rebusque sacris prima» 
dnfercbal, fructus tulit haud mediocrns; corte illud eflbcit, ut 
sic instituli adolesconles mel ius in oflìcio contincrentur. Hfec 
in vobis otiam fortuna itorabilur, si viribus o m n i b u s conlen-
d e t i s , ut in scholis, "quas medias vocant, in gymnas i i s , lyceis , 
acadonriis sua religioni jura sorventur. — Nequo tamen id 
excidal unquam, C o n s i l i a vel opt ima ad irritimi cadere et ina-
nom laborem suscipi, si an imorum couscnsio desidcrotur atque 
in agendo concordia. Quid piiim efiicinnt bonorum diviste vires 
advorsus conjunctum impetum hos t ium? Aut q u i d s ingulorum 
prodcrit virlus, ubi nulla sit c o m m u n i s disciplina? Quarc v e -
hcmonler hortamur, ut, remotis imporlunis conlrovorsi is par-
i iumque conlcnt ionibus, qnae facile animos dissociare pos s imi , 
de curando Ecc le s ia bono omnes uno ore consonliant, col lal is 
viribus in id unum conspirent ac e a m d e m afferant voluntatom, 
soldati servare unitatela spi ri Ins in vincalo pacis 11). 

Hfpc suasit ut moneromus sanctiss imi hominis mouior ia et 
recordatio; cujus utinam preclara exp.mpla in animis luereanl, 
oxcitenlqup ejus amorem sapienti») quee a curanda h o m i n u m 
saltile et Ecclesia) dignitatp t u e n d a n u n q u a m recedat. Confidi-
m u s aiitpm, vos, Venorabilcs Fra lres , qua) vestra prre ceteris 
sol l icitudo est, socios et consortes habituros gloriosi laboris n 

(l) Ad Ephes., iv, 3 
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conformer tous les instants de leur vie. Que l'étude et la science 
aillent doue, toujours de pair avec la culture de l'Ame. Que toutes 
les branches de l'enseignement soient pénétrées et dominées par la 
religion et que celle-ci, par sa majesté et sa douceur, l'emporte 
tellement, qu'elle, laisse, pour ainsi dire, dans l'Ame des jeunes gens 
de bienfaisants aiguillons. 

D'antre part, puisque l'intention de l'Eglise a toujours é!é que tous 
les genres d'études servissent principalement à la formation religieuse 
de la jeunesse, il est nécessaire, non seulement que cette partie de 
l'enseignement ait sa place, et la principale, mais encore que nul ne 
puisse exercer des fonctions aussi graves sans y avoir été jugé apte 
par le jugement de l'Eglise et sans avoir été confirmé dans cet emploi 
par l'autorité religieuse. 

Mais ce n'est, pas seulement dans l'éducation de l'enfance que la 
religion réclame ses droits. 

Il fut un temps où le règlement de toute Université (celle de Paris 
en particulier) veillait à si bien subordonner tous les ordres d'ensei
gnement à la science théologique que nul n'était considéré comme 
ayant atteint le faîte de la science s'il n'avait obtenu ses grades en 
théologie. Le restaurateur de l'ère angnçtale, Léon X, et depuis, les 
autres Pontifes Nos prédécesseurs, voulurent que l'Athénée romain 
et les autres Universités, à une époque où une guerre impie se dé
chaînait contre l'Eglise, fussent comme les fortes citadelles, où, sous 
la conduite et les inspirations de la sagesse chrétienne, la jeunesse 
reçût son enseignement. Ce système d'études, qui accordait le premier 
rang à Dieu et à la religion, produisit d'excellents résultats. On obtint 
du moins que les jeunes gens ainsi élevés demeurassent plus fidèles à 
leurs devoirs. Ces heureux résultats se renouvelleront chez vous si vous 
vous efforcez d'obtenir que dans les écoles secondaires, les gymnases, 
lycées, académies, les droits delà religion soient respectés. 

Puissent vos efforts ne jamais se heurter à l'obstacle qui rend 
vaines les meilleures intentions et inutiles tous les travaux : la 
dissension dans les avis et le manque de concorde dans l'action. 
Que pourront en effet les forces divisées des gens de bien contre 
l'assaut de nos ennemis coalisés? A quoi servira la bravoure indivi
duelle s'il n'y a pas une tactique commune? 

C'est pourquoi Nous vous exhortons à écarter toute controverse 
inutile, toute contention de partis, éléments de division pour les 
Ames, en sorte que tous, n'ayant qu'une voix pour défendre l'Eglise, 
concentrent leurs forces pour les diriger vers un même but, dans un 
même sentiment, soucieux de [farder Vimité de l'esprit dans le lien 
de la. paix. 

Ces considérations Mous ont invité n évoquer la mémoire d'un 
grand saint. Puissent ses illustres exemples se graver dans les esprits 
et y exciter cet amour de la sagesse qui le possédait lui-mÊme; 
puisse cette même sagesse travailler toujours au salut des hommes et 
à la défense de l'Eglise. 

Nous avons la confiance, Vénérables Frères, que vous, qui 
déployez en cette matière une sollicitude particulière, vous trouve-
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viris doel i ss imis quamplurimos. Sed rem nobi lom, quasi in suo 
sinn posiLarn,pra'slarc ii p o t e r u n l m a x i m e , quicuinque p r a c l a l o 
numeri ins l i luenda juvcnlul i s sunt Dei providentia propos i t i . 
Qui, si illnd meinineriul , quod voteribusplaoui l , sc ient iam, qua* 
remala sit ab juslitia, cal l idi lalem po l ius quam sa])ienliam esse 
appcllandam, autme l ius , si animo deflxorini (|iiod Sacra; Li l le iw 
affirmant, vani sunt nmncs homines, hi qnibus non subesl 
srienlia Dei (1), discent armis doctr ina non lam ad privata c o m 
moda uti, quam ad c o m m u n o m salutoni. Fruclus anioni laboris 
indus lr iaqun sua 1 eosdeni se laluros sfiorare poterunt, quos in 
suis olim collegiis alquo institutis [Virus Gauisius csl oonsecu-
l u s , u t doci les ac morigeros cxperiantur adolesconlos , h o n e s -
lis moribus ornatos, ab i m p i o r u m b o i u i n u m exempl i s longc 
abhorrentes , aequo do scientia ac d e v i r t u l e sol l icitos. Quorum 
in animis ubi pietas al l ius radices ogerit, fen* aborit mol l is n e 
op in ionum pravitate intìcianlur ani a pristina virtule dcl loc-
lanl . In his Ecclesia, in h i s c i v i l i s s o c i e l a s s p o m opt i m a m repnnct 
fuluros al iquando ogregios c ives , quorum Cons i l io , prudonl ia , 
docfrina, e t rerum r i v i l i u m ordo et d o m e s t i c a vita* l ianqui l -
litas possit salva consislore. 

Quod rel iquum est, Deo opt imo m a x i m o , qui est scientiarum 
Domimts, Kjusque "VirginiMairi q u a Sed.es sapien(i;r appel lalur, 
deprecatoreadhibito PelroGanis io , qui do t t r ina laude tarn Itene 
est do Ecc les iacathol icameri tus ,procesadhibeamus , u t v o l o r u m , 
q u a p r o i p s i u s Ecclesia incremento ac pro bono juveutul i s con-
cep imus , fieri compotes l iceal . Ilac spe freti, vobis s i n g u l i s , 
Venerabiles Fralres, e t clero populoque vestro universo , a u s -
picem cooleslium munerum e t pa terna henovo len t ia Nostra1, 
testoni, Apostolicam Hcncdiotionein pcramantor imperf imus . 

Dalum Moina, apud S. Petrum, die I Augusti MUIXCXCVII, 
Ponlit icalus Nostri anno v i ce s imo . 

LEO PP. XIII. 

( I ) Sap., xui , 1. 
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rez parmi les savants des hommes jaloux de partager cette gloire 
et ces labeurs. Mais ce sont surtout ceux à qui la Providence a dévolu 
la belle mission d'enseigner la jeunesse qui pourront vous prêter leur 
noble concours; et celui-ci, par la nature même de leur œuvre, vous 
est naturellement acquis. 

S'ils se rappellent que la science, au dire des anciens, mérite plutôt 
le nom d'habileté que celui de sagesse, quand elle, est séparée de la 
justice; ou mieux, s'ils méditent la parole de l'Écriture : fis sont 
vains ies hommes en gui n'est pas la science de Dieu (t), ils apprendront 
h se servir des armes de la science, moins pour leur utilité person
nelle que dans l'intérêt général. Ils pourront attendre de leur travail 
et de leurs efforts les mêmes fruits qu'obtint jadis Pierre Canisius 
dans ses collèges et ses maisons d'éducation, c'est-à-dire des jeunes 
gens dociles, de bonnes mœurs, vertueux, détestant les exemples 
des impies et trouvant un égal attrait à la science et à la vertu. 
Quand la piété aura jeté en eux de profondes racines, il n'y aura 
presque plus lieu de craindre que leurs âmes soient envahies par 
Terreur ou détournées de la vertu. C'est en eux que l'Eglise, c'est en 
eux que la société fonderont leurs meilleures espérances; on verra en 
eux les citoyens honnêtes de l'avenir dont la sagesse, la prudence et 
la science contribueront au salut de Tordre social et à la tranquillité 
de la vie domestique. 

En terminant, Nous élevons nos prières vers le Dieu très bon et 
très grand, le Maître des sciences, vers la Vierge sa Mère, et Nous les 
prions, par l'intercession de Pierre Canisius, qui, par sa science, 
mérita si bien de l'Eglise catholique, d'exaucer les vœux que Nous 
formons pour Taccroisement de l'Eglise et pour le bien de la jeu
nesse. Pleins de cette espérance. Nous vous accordons de tout Notre 
cœur, à chacun de vous, Vénérables Frères, à votre clergé et à tout 
votre peuple, comme gage des faveurs célestes et comme témoignage 
de Notre paternelle bienveillance, la bénédiction apostolique. 

Donné à Rome, auprès de Saint-Pierre, le l p p aorit 18ï)7, la ving
tième année de Notre Pontificat 

LÉON XIII, PAPE. 

( I ) Sag., xin, 1. 



SANCTISSIMI DOMINI NOSTRI 

L E O N i S DIVINA P R O V f D E N T I A P A P / E XIII 

EPISTOLA ENCYCLICA 

A D P À T R I À R G U À S , P R I M A T E S , A K C H I E P I S C O P O S , E P T S C O P O S , À L T 0 S Q U E 

T J O G O R U M O R D T K A R I O S P A C R M E T G O M M U N I O N I S M G U M A P O S T O L I C A 

S E D E H A B E N T E S . 

D E R O S A R I O I W A R I A L I 

VGNFRARIMIU'S FR ATRI BUS 

PATRIARCHI, PRIMATIBUK, ARCHIEPISCOPIS, EPISCOPIS 

Al.USQUE LOCORUM ORDINARUS 

PACEM ET COMMUNIONEM CUM APOSTOLICA SEDE 

HABEKTIBUS 

LEO PP. XIII 

VBNKRABILES FHATRES 

S A L U T E » E T A P O S T O L I C A M B E N E D I C T I O N E M 

August i s s ima Virginis Marino foveri assidue cultum et c o n 
t e n t i o n quot id ies tudiopromoveri quantum prival im publ icoque 
intersit, facile quisque perspiciet, qui s e c n m reputaver i tquam 
excclso dignitatis et glorile fastigio Dous ipsam collocarit. Earn 
en im ab rcterno ordinavi t ut Mater Verbi Aerei humanam carnem 
assumpturi ; ideoque inter omnia , quas essent in triplici ordino 
naturae, grati®, glorircque pulcherrima, ila disfinxil, ut mer i to 
e i d e m Ecclesia verba ilia tribuerit : Ego ex ore Altìssimi prodivi 
primogenita ante omnemcreaturam (1). Ubi a u l e m volvi pr imum 

(1) Eccl., xxiv, 5. 
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Si on considère à quel degré éminent de dignité et de gloire Diru 
a placé la très auguste Vierge Marie, on comprendra facilement 
combien il importe aux intérêts privés et publics d'entretenir assi
dûment son culte et de le répandre avec un zèle chaque jour plus 
ardent. 

Dieu Ta choisie de toute éternité pour devenir la Mère du Verbe, 
qui devait revêtir la nature humaine; aussi, il l'a tellement éievie 
au-dessus de tout ce qu'il devait y avoir de plus beau dans les trois 
ordres de la nature, de la grâce et de la gloire, que l'Eglise lui 
attribue avec raison ces paroles : Je suis sortie de la bouche du Très-
lima la première avant toute créature. (1). 

(1) Eccl., xxiv, 5 . 
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conpero specula, lapsis in culpam humani generis auctoribusinfec-
lisque oftdcm labe postcris univorsis , quasi pignus constituta est 
instaurando pacis atque salutis. — Nec dubiis honoris s igni -
ficationibus Unigcnitus Dei Fil ius sanct iss imam m a l r c m est pro-
socutus. Nam e l dum privai am in lerris vitam cgit , ipsam 
adscivit utriusquo prodigii adminis lram quae tunc pr imum 
palravit : a l teram gratile, quo ad Maria* salutationom exultavit 
infans in utero El isabeth;al teram naturae, quo aquam in v i n u m 
converti i ad Canee, nuptias : et quum supremo vi Ito sum publican 
tempore novum condcrnt Tes tamentum divino sanguine obsi -
gnandum, eaindcmdilecto Apostolo co inmis i tverbis illis dulc is -
s i m i s : Ecco, mater tua (]). Nos i g i t u r q u i , licet indigni , v ices ac 
personam gcrimus in lerris .Jesu Christi Filii Dei , tanlre Matris 
persequi laudes nunquamdes i s t emus , dum hac lucis usura fruo-
mur. Quam quia scnt imus haud fuiuram Nobis , ingravescente 
ictate, diuturnam,facere non p o s s u m u s quin omnibus et s ingul is 
in Christo flliis Nostris lpsius cruce pendent is cx lrema verba, 
quasi testamento rolicla, i loromus : Ecce mater tua. Ac prec lare 
quidem Nobiscum actum osso ccnseb imus , si id Nos tra c o m -
mondal ioncs effecorint, ut unusquisque üdelis Mariali cul lu nihil 
habeat ant iquius , nihil car ius , l iceatque de singulis usurpare 
verba Joannis , quae de se scripsit : Arcepii earn discipulus in 
aita (2). — Adventanto igitur m e n s e Octobri, ne hoc q u i d e m 
anno patimur, Venerabiles Fralres , carere vos'Litteris Nostris, 
rursus adhortantes sol l ic i tudine qua possumus m a x i m a , ut 
Rosarii r e c i t a t o n e sludeat sibi quisque ac laboranti Ecc les ia 
demerori . Quod quidem precandi g e n u s divina Providentia 
v ide lursub hujus sseouli ex i tum miro invaluisse, u t langucscens 
üdel ium excitaretur p ie tas ; idquc max ime testantur insignia 
tempia ac sacraria Deipara cu l lu celeberrima. — l lu ic divina; 
Matri, cui flores ded imus m e n s e Maio, ve l imus o m n e s frucli-
ferum quoque Oclobrem singulari pietal is aflectu esse dica-
tum. Decct cnim ulrumque hocann i tempus oi consecrari , qusc 
do se dixit : Flores mei fructus honoris et hones talis (3). 

Vitm sociotas atquo conjunc l io , ad quam homines natura 
ferunlur, nulla rotate fortasso arctior effoeta est, auttanto studio 
i a m q u e communi oxpolita, quam nostra. Noe qu i squam sane id 
reprehondat, nisi vis lisce natura? nobil iss ima ad prava SEepe Con
silia dotorquorctur, convonientibus in unum atque in varii 
generis socielalos coeunlibus impiis hominibus adoersus Domi-

(\) Joan., x ix , 27. 
(2) Ibid. 
(3) Eccl., xx iv , 23. 
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Puis, dès que les siècles eurent commencé leur cours, lorsque les 
premiers pères du genre humain furent tombés dans le péché, souil
lant toute leur postérité de la même tache, Marie fut constituée le 
gage du rétablissement de la paix et du salut. 

Le Fils unique de Dieu a prodigué à sa Très Sainte Mère des témoi
gnages non équivoques de respect. 

Durant sa vie cachée, il l'a prise pour auxiliaire dans les deux 
premiers miracles qu'il accomplit alors : l'un, miracle de la grâce qui. 
à la salutation de Marie, fit tressaillir eu son sein l'enfant d'Elisabeth ; 
l'autre, miracle, de la nature, qui changea l'eau en vin aux noces de 
Cana. Et, à la fin de sa vie publique, au moment d'établir le Nouveau 
Testament qu'il devait sceller de son sans; divin, il confia Marie à 
l'apôtre bien-aimé par ces douces paroles : Voici voire Mère, 

Nous donc qui, quoique indigne, sommes ici-bas le Vicaire et le 
Représentant de Jésus-Christ Fils de Dieu, Nous ne cesserons jamais 
de poursuivre la glorification d'une telle Mère tant que la lumière 
brillera pour Nous. Cette période ne devant pas être longue — le 
poids grandissant des années Nous eu avertit. — \ous ne pouvons 
Nous empêcher de redire à tous Nos fils en Jésus-Christ les dernières 
paroles que le divin Crucifié nous a laissées comme en testament : 
Voici voire Mère (1). 

Et Nous estimerons que Nos efforts ont pleinement abouti si, grâce 
à Nos exhortations, tous les fidèles n'ont désormais rien de plus ii 
cœur, rien de plus cher que le culte de Marie, et si on peut appliquer 
à chaque chrétien ce que saint Jean a écrit de lui-même : Le disciple 
la rend dans sa maison (2). 

Aussi, Vénérables Frères, à l'approche du mois d'octobre, Nous 
ne pouvons omettre de vous écrire à nouveau une exhortation aussi 
ardente que possible, afin que tous s'appliquent, par la récitation 
du Horaire, à acquérir des mérites pour eux-mêmes et pour l'Eglise 
militante. 

D'ailleurs, la divine Providence semble avoir permis, pour ranimer 
la piété languissante des fidèles, que ce genre de prière prît, à la 
fin de ce siècle, une extension merveilleuse, témoin les temples 
magnifiques et les célèbres sanctuaires voués au culte de la Stère de 
Dieu. 

Cette divine Mère a reçu nos fleurs au mois de mai, Nous vou
drions qu'un généreux élan de la piété universelle lui dédiât égale
ment octobre, le mois des fruits. Il convient, eu effet, de consacrer 
ces deux saisons ;'i cr-lle qui a dit d'elle-même ; Mes fleurs sont des 
fruits d'honneur et de vertu (3). 

La communauté de vie, les liens sociaux pour lesquels l'homme a 
une inclination naturelle, n'ont jamais été peut-être aussi étroits, 
ni recherchés avec une. ardeur aussi vive et aussi générale qu'à notre 
époque. Et certes, personne ne s'en plaindrait, si ce très noble pen
chant de la nature n'était souvent détourné vers le mal, les impies 

(1) S. Jean, xix, 27. 
(2) Ibid. 
(3) Eccl., xxiv, 23. 
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num ci ad versus Christum rjus(ì). Cernere (amen ost, idquopro-
foclo accidit juoundiss imum, inter catholicos ol iam adamari 
magis coeplospios coetus; cos habcri confert i ss imos; i is quasi 
communihus domici l i is chr i s t ians v inculo diloctionis ita ads-
Iringi cunctos e l quasi coaloscerc, ul vere fratres ol dici posso et 
esse videanlur. Ncque e n i m , Christi carila In sublala. l'ralorna 
sociotaleol nomine gloriar! ([iiisquam ]>otnsl; quod a n i t o r o l i i n 
Toriull ianus hisee verbis porsoquebalur : Fratres vestri sumus 
jure natane ma tris unius, efsi vos parnm homines, quia mali 
fvalves. Ai quanto diqnius fralrcs ci dieuntur et hohenlìir qui 
unum jìatreni Ileum agnoscuni, qui unum sjìiritum Irìhorvnl 
sanctitatis, qui de uno utero ignorantiiv ejusdem. ad unum lurem 
e.rjmvcrinl veritatis (2j? Multiplex au lom ratio osi, quacalhol ic i 
homines sociolatcs hujusmodi saluberrimas iniru soletti. Hue 
enim ol circuii, n i ahmt, ot rustica rcraria porlinont., idemque 
conventus animisper dies fes tos rclaxandis, ol socessus puoritia? 
advigilandae. ol sodalil ia, ci co'tus alii op l imis eonsil i is insl i luti 
complurcs . Proioclo ha?c o m n i a , e ls i n o m i n e , forma, aul. suo 
qineque peculiari ac proximo line, recens inventa osse videanlur, 
re lamon ipsa sunt anl iquiss ima. Constat e n i m , in ipsis ('liris
ti anse roligionis exordiis ejus gener i s socielatuni vestigia rope-
rivi- Serins au l em legibus conl innatse , su i s dis imela; s ign i s , 
privilegiis donalrc, divinum ad cu Hum in Irmplis adhibiUo, aul 
animis corporibusvo sublevandis dest inata 1 , varus nominibus , 
pro varia l emporum ratione, appellata^ sunt. Quartini numerus 
iti dios ita percrebuit, ut , in Italia max ime , nul la ci v i tas , o p -
pidum nul lum, nulla forino paroecia sii , ubi non ilice aut c o m -
plures, aul aliqurc corte habeanlur. 

In his min imo dubitamus prscclarum dignitatis locum ass i -
gnare sodalitati , qua 1 a S a n c i s s i m o Rosario nuncupatur. Nam 
sive ejus spcc lc lurorigo , e primis pollo! anfiquilalc, quod ejus-
modi insl ilul ion is auctorfuisso forai ur ipse Dominions paler; si ve 
privilegiaa?,stimentur, quamplurimis ipsa ornai a os tDecessorum 
Noslrorum munificenti^. — Ejus inst i lutionis forma ot ({unsi 
anima est Mariale Rosarium, cujus do virtu te fuso alias locuti 
sumus. Yerumlamen ipsius Rosarii vis atque cilìcacilas, prout 
esl of l ic iumSodalital i ,qurcabipso n o m e n mutuatur,adjunctum, 
longo eli ammajor apparel. Nominom enim latot, quee sii omnibus 
orandi necess i las , non quod immulari possint divina decreta, 
s ed , ex Gregorii senlent ia , ut homines postulando mereaniur 

M) Ps. ii, 2. 
(2) Apolog.j c. xxxix. 
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se réunissant et formant divers groupes contre le Seigneur et contre 
son Christ (\). 

Toutefois on peut constater, — et cela Nous est fort agréable, — 
que, chez. les catholiques, on apprécie davantage les associations 
pieuses; leurs réunions sont plus nombreuses; elles sont comme une 
demeure commune où les fidèles sont unis par les liens de la charité 
chrétienne et pour ainsi dire font corps, de sorte qu'on peut les 
appeler et qu'ils semblent être vraiment frères. 

Et, en- effet, si on supprime la charité du Christ, personne ne peut 
se glorifier de cette union fraternelle et de ce nom de frère; c'est ce 
que Tertullien exposait jadis en ces termes énergiques : Nmts sommes 
vos frères parce que nous avons la même mère naturelle, quoique vous 
soyez à peine des hommes, Muni de mauvais frères. Mais à combien 
plus juste titre sont-ils appelés frères et regardes comme. 1efs ceux, qui 
reconnaissent Dieu pour leur même Père, qui ont sucé, le même esprit 
de sainteté, qui, du même sein de la même ignorance, ont été conduits 
à la même lumière de la vérité (2)! 

Les catholiques constituent ordinairement ces sociétés très utiles 
sous des formes diverses, ici, ce sont des cercles et des eusses rura
les; là, des réunions organisées pour reposer les esprits les jours de 
fete, des patronages pour la jeunesse, des confréries et une multitude 
d'autres associations formées dans des huts excellents. 

D'ailleurs, bien que toutes ces institutions paraissent de création 
récente par leur titre, leur forme ou leur but spécial et immédiat, 
elles sont en réalité très anciennes. 

On en retrouve des traces à l'origine même du christianisme. Dans 
la suite, elles furent confirmées par des lois, distinguées par des in
signes, gratifiées de privilèges, vouées au culte divin dans les églises, 
consacrées aux soins des âmes et des corps et reçurent des appella
tions diverses suivant les époques. 

Le nombre s'en est tellement accru avec les siècles, que, en Italie 
notamment, il n'est pas de région, de ville et presque pas de paroisse 
qui n'en possède un grand nombre ou au moins plusieurs. 

Parmi ces groupements, Nous n'hésitons pas à donner une place 
d'honneur à la confrérie dite du Très Saint Rosaire. 

Si on considère son origine, elle est au premier rang par son ancien
neté, car on attribue sa fondation à saint Dominique lui-même ; si ou 
tient compte des privilèges, elle en a obtenu d'innombrables de la 
munificence de Nos prédécesseurs. 

La forme et en quelque sorte l'Ame de eette institution est le Ro
saire de Marie, dont Nous avons longuement exposé ailleurs la vertu. 

Mais la puissance et l'efficacité de ce même Rosaire, en tant qu'il 
constitue une obligation imposée à la confrérie qui lui emprunte son 
nom, apparaît encore beaucoup plus considérable. 

Nul n'ignore combien la prière est nécessaire à tous, non que les 
décisions divines puissent être modifiées, mais, suivant l'avis de saint 
Grégoire, tf/i>/ que nous méritions, par nos demandes, de recevoir ce que, 

(t) Ps. H , ?.. 

{2} Apolog., c. xxxix. 
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aceipere quod eis Dens omnipotens auirt steeula dispositi! do-
nare( 1 j. Ex Angustino autcm : qui rcc.ie noviI oravo recto, novif 
vivere Atpreces tunc maxime rohur assumimi ad csrlostem 
opem impetrandam, quum ct publico, et conslanler ot concor-
diler fundunlur a mulLis , i lauL vc lu l unus officialur precan-
lium chorus : quod quidom ilia aperto declarant Aclumn Apos-
lol icorum, ubi Gbristi disc ipul i , expectantos promissum 
Spirilum Sanctum, fins^o dicunlnr perseverante^ ununiiiiiter in 
arafione \'.\). I lunc orandi modum qui soclentur, cert i ss imo 
fructu carerò polerunl. nunquam. Jam id plane accidil inter 
sodalos a sacro Rosario. N a m , s icul a sacordoi ibus, divini (K~ 
iicii rec i tat ione , publico jugi lorque supplicatur, ideoque val i 
d i s s ime , i ta , publica q u o d a m m o d o , jugis , c o m m u n i s osi sup
plicano soda l ium, quro fit recitat ione Rosarii, vel Psalterii 
Virqinis, ut a nonnull is etiam Ilomanis Ponlif icibus appel la-
tum est. 

Quod autcm, uli diximus, proces publico adhibitae m u l l o iis 
prfcslcnl, qu<r. privatila fundantur, v i m q u e babcanl impolrandi 
majorom, factum est u lSoda l i l a l i a sacro Rosario noinon ab 
Ecclesia» scrip toribus indi turn fuori 1« militia) precanl is , a Domi-
nico Palre sub divina) Malris vcxillo couscriptee », quam sci l icet 
divinam Matrem sacra* li tterse e l Ecc les ia fasti salulant dwrnonis 
orrorumquo. omnium debollalricom. Enimvcro Mariale Rosa
rium omno.s, qui ejus religioni* petani, soc io la lem, c o m m u n i 
vinculo adstringil Lanquam fraterni aul mil itaris contuberni i , 
undo val idiss ima qumdam acies conllalur, ad host ium impetus 
repollo.ndos, sivo intrinsocus illis sive exirinsecus urgoamur, 
rile instrucla alque ordinala. Quamobrem inorilo pii hujus 
instil uli sodalos usurpare sibi possimi verba ilia S. (fypriani : 
Publico est nobis et communis oralio, et quando oramns, non pro 
uno, scd pro loto papuln oramus, quia lotus populus unum su-
mns (i). — Cotenna ojusmndi procationis vim atquo officaciam 
annalo's Ecclesia*, loslantur, quum momorant et fraclas navali 
proelio ad Echinadas insulas Turcarum copias, et rolatas de iis-
d e m supcriore s i c u l o ad Tnmesvariam in Pannonia et ad Cor-' 
cyram insulani victorias nobi l iss imas. Prioris rei gestae m e m o -
n a m perennem exslare voluil firogoriusXlII, die fosto ins t i tu lo 
Maria) viclricis honori; q n n m d i e m postoa Clnmens XI Docossor 
Noster titillo Rosarii consecravit el quotannis ce lcbrandum in 
universa Ecclesia docrovit. 

Ex co aulem quod prccans h?ec mil it ia sit « sub divinsc Matris 

(1) Dialog., l. i e r , c. vni. 
(2) In ])S. CWlil. 
(3) Act., i, 14. 
(4) De Oral, domin. 
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avant les siècles, le Dion (nul'-puissant a résain tir naus donner (I). Et, 
d'«nutre part, saint Augustin a dit : Celui qui sait bien prier sait bien 
vivre (2). 

Mais c'est lorsque les prières sont faites publiquement, avec per
sévérance et union, par un grand nombre de fidèles ne formant 
qu'un seul chœur de suppliants, qu'elles ont le plus de force pour 
obtenir le secours du ciel; c 'est ce que montrent clairement les Actes 
des Apôtres rapportant que les disciples du Christ, qui attendaient 
l'Esprit-Saint promis, persévéraient unanimement dans la prière (?>). 

Ceux qui prieront ainsi ne manqueront jamais d'en recueillir des 
fruits très certains. 

C'est ce qui se produit pour les associés du Rosaire. 
De même que les prêtres, par la récitation de -l'office divin, adres

sent à Dieu des supplications publiques et permanentes, partant 
très efficaces; de même la prière que font les associés en récitant 
le Rosaire ou le Psautier de la Vierr/e, comme l'ont appelé plusieurs 
Pontifes Romains, est, en quelque sorte, publique, permanente et 
commune. 

C'est parce que les prières publiques, ainsi que Nous l'avons dit, 
sont très préférables aux prières privées et ont une puissance d'im-
pétration beaucoup plus grande, que les écrivains ecclésiastiques 
ont appelé la confrérie du Rosaire « la milice priante enrôlée 
par saint Dominique sous l'étendard de la Mère de Dieu », de cette 
divine Mère que les Saintes Lettres et les annales de l'Eglise saluent 
comme celle qui a triomphé du démon et de toutes les erreurs. 

.De fait, le Rosaire unit tous ceux qui demandent leur admission 
dans celte confrérie, d'une manière analogue à des frères et à des 
soldats, et constitue ainsi une sorte d'armée régulièrement organisée 
et dressée, capable de repousser facilement les assauts de nos enne
mis intérieurs et extérieurs. 

Les membres de celte pieuse association ont donc le droit de 
s'apnliquer ces paroles de saint Cvprien : Nous avons une, prière 
publique et commune; etf quand nous prions, ce n'est pas pour un 
seul, mai» pour fout le peuple, car ton! le peuple est réuni en u)i 
seul (4). 

L'histoire de l'Eglise atteste l'efficacité de cette prière : elle nous 
rappelle la défaite des troupes turques près des îles Echinades, et 
les victoires éclatantes remportées au siècle dfrnier sur le même 
peuple à Temesvar, en Hongrie, et à l'île de Corfou. 

Grégoire X l ï l voulut perpétuer le souvenir du premier de ces 
triomphes par l'institution d'une fête en l'honneur de Marie victo
rieuse. Plus tard, Notre prédécesseur Clément XI appela cette so 
lennité fête du Rosaire et décréta qu'elle serait célébrée chaque année 
dans l'Eglise universelle. 

Cette milice priante, étant « enrôlée sous l'étendard de Marie », en 

(1) Dial., 1. I", ch. vin. 
(2) Sur le psaume cxvm. 
(B) Art., i, l'i. 
(4) Sur l'Oraison dominicale. 
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vexillo conscripfa », nova ridoni virtus, novus honor accodi!. 
Hue max ime spoetai rcpelita crebro, in Uosarii ritti, post ora-
t ionem dominicam, angelica salutatio. Tantum vero abest ut 
hoc dignitali Numinis quodammodo aclverselur, quasi suaderc 
videatur majorem nobis in Marifc patrocinio iiducinm esse col -
locandam quam in divina polentia, ul po l ius nihil Ipsum i'aci-
l ius permoveat propitiumque nobis eiììciat. Cathnlica en im 
fide docemur, non ipsum modo Ucum esse pmcibus exoran-
dum, sed bealos quoque coolilcs (1), l icet ralione d iss imi l i , 
quod a Deo, tanquam a honorum o m n i u m fonte, ab his , fan-
quam ab inlorcessoribus pelcnduni sit. Gratia, inqui i S. Tho
m a s , porrif/itur aliavi dnpliciier, uno modo quasi per ipsum 
implenda? alio modoy siati per ipsum impe.tranda. l*rima qui-
dem modo soli Deo orationrm porrir/imns, quia omnes oraiiones 
nasfrw ordinari debent ad tjratiam e.l adgloriam. conseqnendamy 

qn;r solus Deus dai, secundum Mud psalmi LXWYIII. 12 : « Gra
ham et f/loriam dabit Dominus ». Sed. secando modo oralionem 
porrir/imus Sanctis Angclis et hominibus, non ut per eos Deus 
nostras petitioner cofjnascal, sed ut eorum precihus et muri lis 
oralionesnostrx soriiantur affectum. Et ideo dicitur, Apoc. VIII, 4, 
quod ascendit fumus incensorum de orationibus sanctorum de 
marni Angeli coram Deo Jam quis o m n i u m , quotquot b e a -
torum incolunt socles, aucleat c u m augusta Dei Maire in eer -
tamen demerendai gratia* venire? Ecquis in Verbo e t e r n o 
clarius intuetur, quibus angustiis premamur, quibus rebus 
indigeamus? Cui majus arbitrium p e r m i s s u m est permovendi 
Numinis? Quis materna?, pietatis sens ibus acquari c u m ipsa 
queat? Id scil icet causa; est cur beatos qu idem cce.lites non ea-
dem ratione p r e c c m u r a c Deum, nam a sancta frinitale, pcli
mits ut nostri miserealitì\ab aliis autem Sanctis quibusenmque 
peiimus ul or en I pro nobis i<J); implorandee vero Virginis ritus 
aliquid habeal cum Dei cui tu c o m m u n e , adeo ut Eccles ia b i s 
vocibus ipsam c o m p e l l e l , quibus exoralur Deus : Peccatorum 
miserere. Rem igitur opl imam pnestant sodales a sacro Rosa
rio, tot salutationes et Mariales preces quasi serta rosarum 
contexentes . Tanta en im Maria*, est m a g n i t u d o , tanta, qua 
apud Deum pol le! < gratia, ut qui opis egens non ad i l lam c o n -
fugiat, is optet nullo alarum remigio volare. 

Àl iae t iam Sodalital is , de qualoquimur , laus est, noe praster-
cundas i lent io . Quotics en im Marial isrecitat ionc Rosarii salul is 

(t) Cone. Trid. SPSS. xxv. 
(2) S. Thorn., 11° 11™, q. LXXXIH, a. i v . 
(3) Ibid. 
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acquiert une nouvelle force et un nouvel honneur. C'est le but que 
vise spécialement, dans la prière du Rosaire, la répétition fréquente 
de la Salutation angélique après la récitation de l'Oraison dominicale. 

Bien loin d'être en quelque sorte incompatible avec l'honneur du 
à la Divinité, bien loin de paraître insinuer qu'il faut placer dans la 
protection de Marie une confiance plus grande qu'en la puissance 
divine, cette prière est au contraire celle qui peut le plus facilement 
toucher Dieu et nous le rendre propice. 

En effet la loi catholique nous enseigne que nous devons prier 
Dieu et les saints (t), mais le mode diffère : il faut s'adresser à 
Dieu comme à la source de tous les biens, aux saints en tant qu'in
tercesseurs. 

On реи/ prier (pteïqn'un de deux lurons, dit saint Thomas : on lui 
demande ou ce qu'il peut nous donner lui-même, ou ce qu'il peut 
nous obtenir d'un outre. Nous ne. prions que Dieu suivant te premier 
mode, car toutes nos prières doivent, avoir pour but final Vobtention 
de la r/rdec et de la gloire que donne Dieu seul, comme il est dit au 
psaume l x x x j u , verset 1 2 : « Dieu donnera la. grâce et la gloire. » 
Mais nous prions de la seconde manière les anges et les saints, non. 
pour qu'ils fassent connaître nos demandes à Dieu, mais afin que, 
par leurs prières et leurs mérites, nos demandes soient exaucées. 
Et c'est pourquoi il est dit dans VApocalypse (vnr, 4) que la fumée, 
des parfums s'éleva, avec les prières des saints, de la main de l'ange 
devant Dieu (2). 

Or, pour une grâce à obtenir, quel est l'habitant du ciel qui oserait 
rivaliser avec l'auguste Mère de Dieu? Qui voit plus clairement, 
dans le Verbe de'Dieu, nos angoisses et nos besoins? Qui, plus 
qu'elle, a îvçu le pouvoir de toucher la Divinité? Qui peut égaler les 
effusions de sa tendresse maternelle? 

C'est précisément pour cette raison que, si nous ne prions pas les 
bienheureux habitants du ciel de la même manière que Dieu — 
car â fa Sainte Trinité, nous demandons d'avoir pitié de nous et à 
tous les saints, quels qu'ils soient, nous demandons de prier pour 
nous (3), — notre manière d'implorer la Vierge a néanmoins quelque 
chose de commun avec le culte de Dieu, et l'Eglise lui adresse la même 
formule de supplication qu'elle emploie pour Dieu : Ayez pitié 
des pécheurs. 

C'est donc une œuvre excellente qu'accomplissent les membres 
du saint Rosaire, en tressant pour ainsi dire comme des roses tant de 
salutations et de prières à Marie. 

Telle est, en effet, Ja grandeur de Marie, si puissante est la faveur 
dont elle jouit auprès de* Dieu, que ne pas recourir à elle dans ses 
besoins, ce serait vouloir, sans ailés, s'élever dans les airs. 

La confrérie dont Nous parlons a aussi une autre qualité qu'il ne 
faut point passer sous silence : 

Toutes les fois que, par la recitation du Rosaire de Marie, nous 

( I ) Conr. de Trente, sess. x x v . 
(?) s . Thom., П М Г , q. L X X X I I I , a. iv. 
(3) S. Thom., ibid. 



ENCYCLIQUE " AUGUSTISSIMA VMfî lNIS » . 

nostra* mysteria co inmcntamnr. lol ios officia sanclissima, r œ -
losti quondam Angelorum militiïn c o i n m i s s a , s imil i tudine 
quariam œmulamur. El ipsi , suo qutcquc tempore mysfuria 
rovolarunt, eorum fuoro pars magna, i isdom adfuero s e d u l i , 
vullii modo ad gaudi um compos i lo , m o d o ad dolorem, m o d o 
ad Iriumphalis giorno oxul la l ionem. Gabriel ad Virgmom m i l -
lilur nuntiatuni Verbi solerai Incarnat ionom. Itethlomico in 
antro, Salvaloris in luccni editi gloriam Angoli cantibus proso-
([uuntur. Àngelus Josepho auctur est fugai arripiendœ, seque 
in J igyptum recipiendi cum pucro . J o s u m i n horto pra». mœrore 
sanguine exsudantem Angelus pio al loquio solal.ur. E u m d e m , 
dovicla morte, sopulcro excitalum, Angeli mul ier ibus indicant. 
Evocïum ad cœluin Angeli referunt ai que indo reversurum 
prredicanl angolicis comita tum caLervis, quibus c lectorum 
animas admisceat s e c u m q u e rapiat ad sctberios choros, super 
quos ('.rullata est. Sancta Dei Genitriv. Pi issima igi lur Rosarii 
prece inler sodales ulontibus ea m a x i m e convenire pos sunt , 
quibus Paulns AposLoIus novos Gbristi associas alloquobatur : 
Aecessisiis ad Sion m ont cm, cl civitafem Dei viventi*, Jérusalem 
cff'lcstenì, et miti forum mil Hum Angelorum frequentiam (1). Quid 
au Lem divinius quidve suavius , quam conlomplari c u m A n g e -
lis cum iisque precari? Quanta niti spe lieoat a lque fiducia, 
fruiluros olim in cœlo beat i ss ima ange lorum socie tato oos, qui 
in terris eorum minis ter io scsc quodammodo adrtiderunt? 

IHs de causis Romani Pontifices ex imi i s us([ue p n e c o n i i s 
Maiianam hujusmorli Sorlalitatnm ex lu lerunl i in quibus e a m 
Innocontius VIII devofissimam Con fraterni lai cm (2) appel la i ; 
Pius V affirmât, ejusdem virtuio hmc. consecuta : Cœperunt 
Cliristi fidèles in alias viros repente mutavi, hwrcsum tenebra*, 
remit ti et lur catholicœ (idei operivi (3),*Sixtus V, attendons 
quam fuori! hrec insl itutio religioni frugifera, e jusdem se stxi-
diosiss imum profitelur; alii denique mult i , aul pnrc ipuis e a m 
indnlgcnl i is , iisquo ubcrrimis auxere, aul in pocul iarem sui 
fui clam, dato nomine vari isque editis beuevolentire t e s t i m o -
niis , reccporunt. — Ejusmodi Doccssorum Nostrorum exem-
plis pormot.i, Nos e l iam, Voncrabilcs Fratres, vehernenler hor-
tamur vos atque obsccramus , quod ssepc jam fec imus , ni 
sacrai hujus militile s ingularem curam aclhibeaiis , atquo ita 
quidem, u(, vobis adnitcnl ibus , novœ in dies evocentur undi -

(1) H o l i r . , xir , 22. 
{').) Splendor pnternx r/lorùr, d i o 2 fi f e b r . 1 4 0 1 . 
(3 ) Consueverunl IW. PP., d i r 17 s c p l . lòO'J. 
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méditons los mystères de notre salut, nous imitons en quelque ma
nière la fonction très sainte confiée jadis à la milice céleste des anges. 

Ce sont eux qui ont révélé ces mystères au temps marqué, ils y 
ont jonc un rôle important et ont rempli cette charge avec grand soin, 
dans une attitude tour à tour joyeuse, douloureuse et triomphante. 

Gabriel est envoyé à la Vierge pour lui annoncer l'Incarnation du 
Verbe Eternel. A la grotte de Bethléem, des anges célèbrent par 
leurs chants la gloire du Sauveur qui vient de naître. 

Un ange avertit Joseph de prendre la fuite et de se réfugier en 
Egypte avec l'Enfant. Au jardin des Oliviers, Jésus, accablé de dou
leur, exhale de1 son corps une sueur de sang; un ange le console 
dans un pieux entretien. 

Lorsque, triomphant de la mort, il est sorti du sépulcre, des anges 
l'annoncent aux saintes femmes. Des anges racontent que Jésus est 
monté au ciel et proclament qu'il en reviendra escorté des milices 
angéliques, auxquelles il joindra les Ames *drs élus pour les conduire 
avec lui aux chœurs célestes, au-dessus desquels a été exaltée ht 
Saint*1 Mère de Dieu. 

("/est donc aux associés récitant la pieuse prière du Rosaire que 
peuvent le plus exactement s'appliquer ces paroles de l'apôtre 
saint Paul aux nouveaux disciples du Christ : Vous avez gravi ta 
monta fine de Sion et vous êtes entres dans fd rite fin Dieu virant t la 
Jérusalem céleste, en compagnie d'un grand nombre de milliers 
d'anges ( 1 \ 

Quoi de plus divin, quoi de plus suave que de contempler et de 
prier avec les anges? Quelle confiance, quelle espérance on peut, 
concevoir de jouir un jour dans le ciel de la bienheureuse société 
des anges lorsque, ici-bas, on les a en quelque sorte aidés dans leur 
ministère? 

C'est pour ces motifs que les Pontifes Romains ont toujours 
comblé d'éloges magnifiques cette confrérie dévouée à Marie, inno
cent VIII, notamment, l'appelle la très dévote confrérie. (2). 

Pie V attribue les résultats suivants à son efficacité : Les fidèles se 
ehùmjent soudain en d'autres hommes, les ténèbres de l'hérésie se 
dissipent et fa lumière de. fa foi catholique se révèle (3). 

Sixte-Quint, observant combien cette institution a été utile a la 
religion, déclare qu'il lui est très dévoué; enfin, un grand nombre 
d'autres Papes ont enrichi cette dévotion des indulgences les plus 
précieuses et les plus abondantes ou l'ont prise sous leur protection 
particulière, soit eu se, faisant inscrire dans la confrérie, soit en 
donnant publiquement divers témoignages de leur bienveillance. 

A l'exemple de Xos prédécesseurs. Nous aussi, Vénérables ¡«Veres, 
Nous vous demandons instamment, ainsi que Nous l'avons déjà fait 
souvent, et Nous vous conjurons d'entourer spécialement de vos 
soins cette milice sacrée; que, grâce à vos efforts, chaque jour, de 
nouvelles recrues accourent et s'enrôlent. 

( 1 ) Héhr.,xu, 22. 
(2) Splendor patertirV gloriic, 2fi fev. H9I . 
(3) Consueverunt RH. PP., 17 sept. J5(H>. 
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que copia» atquc scribautur. Vestra opera et pnrum, qui n 
clero subdito vobis curam gorunt an imarum, noscant celeri e 
p o p o l o , atque ex venta to testimoni, quantum in oa Sodal i lalo 
virtutis s i t , quantum ut i l i tat isad setornam hominum salutoni. 
Hoc anioni enntontione poscimus oo majore , quod proximo 
hoc tempore i tcrum viguit pulcherrima in sanetiss imam Ma-
trpm pictal is manifestano per l l o sar inm, quod perpetuimi a p 
pellant. Huic Nos insl i luto liberiti a n i m o bonodixinius; ejus ut 
increment is sedulo vos navilnrquo s ludeatis , niagnopore op-
lamus . Spern onim opt imam conc ip imus , laudos precesqup 
l'oro validissimas, qua}, ex ingenti mul l i lud in i s ore ae ppcloro 
oxprossre, nun quam conl icescant; et per varias lerrarum orbis 
regionos dies noelesque alternando, conspiranl ium vocum con-
centum cum rerum divinaruin modi la l iono conjunganl. (Juam 
([uidom laudationum supplicat ionumquo peronni latem, m u i l i s 
abbine, sa l i l i i s , divina) ilhc significarunt voces , quibus Ozùn 
cantu compcllabatur Judith : Benedicta es tu /ilia a Domina 
Den excelso pr<v omnibus mulieribus super terram,... quia badie 
nomen tìtum ita magnificarli, ut non receda! laus !ua de ore ho
minum. l isque vocibus univorsus populus Israel ap.clamabat : 
Fini, fini l'I). 

Intcrea, codesti u m honefìciorum ausp icen i , patenirequo 
Nostra) henevolenlifc l es ioni , vohis, Vonerabilos Kratres, et 
cloro populoquo universo, vestivo lidei vigilantbeque commisso , 
Apostol icam benedict ionpm poramantcr in Domino importi -
m u s . 

Da1umRomre,apu(lS.PotmmdioXIIseplRmbrisMDf;CCXCVII, 
Ponli l icalus Nostri anno v ices imo. 

LICÜ PP. XIII. 

(1) Judith, xiii, 28 et soq 
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Que par vous et par ceux de vos prêtres qui ont charge d'âmes' 
le peuple connaisse et apprécie véritablement l'efficacité de cette 
confrérie et son utilité pour le salut éternel des hommes. 

Nous vous le demmdons avec d'autant plus d'insistance que, tout 
récemment encore, on a organisé une nouvelle manifestation très 
touchante de la piété envers Notre Très Sainte Mère, par le Rosaire 
perpétuel. 

Nous bénissons avec plaisir cette institution; Nous souhaitons vive
ment que vous consacriez à sa propagation votre activité et votre 
z èle. 

Nous avons un ferme espoir en la très grande force de ces louanges 
et de ces prières, qui, sortant des lèvres et du cœur d'une immense 
multitude, ne se taisent jamais, et qui, alternant nuit et jour à travers 
toutes les régions du globe, harmonisent avec la méditation des mys
tères divins le concert continu des voix qui prient. 

(le sont ces louanges et ces prières permanentes que présageaient, 
il y a plusieurs siècles, ces mots sublimes adresses à Jndithdans le 
cantique d'Ozias : 0 fille, lu es bénir par le Seigneur, le liieit Très 
Haut, au-dessus de taules les femmes de la terre... car aujourd'hui 
il a donné une telle gloire à ton nom, que Ion éloge sera toujours sur 
les terres des hommes. VA à ces mots tout le peuple d'Israël s'écriait : 
Ainsi soit~ill Ainsi sait-il! (1) 

En attendant, comme gage des bienfaits célestes et en témoignage 
de Notre paternelle bienveillance, Nous vous accordons affectueuse
ment dans le Seigneur, Vénérables Frères, à vous, à votre clergé et ii 
tout le peuple confié à votre piété et à votre vigilance, la lîénédictiou 
Apostolique. 

Donné à Rome, auprès de Saint-Pierre, le 12 septembre 
MDCCCXCVII, la vingtième année de Notre Pontificat. 

LÉON XI1Ï, PAPE. 

(1) Judith, x iu , 23 et suiv. 
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S A N C T I S S 1 M I DOMINI NOSTRI 

LEONIS DIVINA PROVIDENTIA PAP/E XIII 

CONSTITUTE APOSTOLICA 

DE UNITATE ORDINIS FRATRUM MINORUM INSTAURANDA 

LEO EPISCOPUS 

S K R V U S SE R V O R U M D E I 

Ali PERI 'ETUAM RET MEMOR1AM 

Felicitalo quadam noe sane fortuito factum putamus, ut Nobis 
ol im, in episcopati! gerendo, ex omnibus llalifc provinci is una 
Francisci Assisiensis parens atque altrix Umbria contingeret . 
Assucv imus nnim a c r i u s e t a t t e n t i u s d e p a l r e serapbicolocorurn 
adnionitu cogitare : cumque indicia ejus permulta, a c v e l u t im
pressa vestigia passim intucremur, quae non m e m o r i a m ejus 
solum Nobisafferebanl, sed ipsum videbantur in conspectu Nos 
tro ponere : cum Alvernise juga semel alque iterum ascensu su-
peravimus : cum ob oculos ea loca versarentur, u b i e d i t u s a e s u s -
ceptus in lucem,ubi corporisexsolutusvincl i s , unde ipso auetore 
tanta vis bonorum, tanta salus in o m n e s orienlis atque obeuntis 
sol isparles influxil, l icuitprofccto plenius ac mel ius cognoscere 
quanto viro quantum munus assignatum a Deo. Mire cepit Nos 
franciscana species atque forma : quoniamque in t imam francis-
calium insl i lutorum virlulem magnopere ad christianam viüc 
rationem v idebamusconduxisse , ncque earn osse hujusniodi ut 
consencscerc vo lus la lcpossU,proplerca in ipso episcopati! Peru-
sino, ad christianam pietatem augondamtuondosque i n m u l t i t u -
dine mores probos Ordinom Tertium, quem Nosmcl ipsi vigil it i 
quinquojam annos proQlemur, dedita opera rest i tuereac propa
gare studuimus. Eumdein animum in hoc aposto l ic imuncris fas
t i d i m i eamdemquevo lun la tem ex co tempore susoep lamal lu l i -
m u s . Ob camque causam c u m non c i rcumscr ip ta sed ubi(jue 
gent ium eum ipsum Ordinem fiorere in spem beneficiorum vote-
rum cupcromus, prrescripta l egum quibus regerelur, qualenus 
opus esse visum est, tempcravimus, ut quemvis e populo chris-
tiano invitarci atque alliceret effeeta mol l ior et a c c o m m o d a l i e r 



CONSTITUTION APOSTOLIQUE 

DE N. T. S. P. LÉON XIII 

PAPE PAR LA DIVINE PROVIDENCE 

S U R L E H É T A B L I S S E M E N T 

DE L'UNITÉ DE L'ORDRE DES FRÈRES MINEURS 

LEON tëVEQUE 

S K R V I T E U R D E S S E R V I T E U R S DE D I E U 

AI) PERPETUA»! REI HEMORIAM 

C'est, croyons-Nous, par une faveur spéciale et non par l'effet du 
hasard qu'il ÏVous a été donné d'exercer jadis Tépiscopat dans l'Ombrie, 
mère et nourricière de François d'Assise, de préférence à tonte autre 
province de l'Italie. Nous y avons pris l'habitude de méditer avec 
amour la vie du Père séraphiquc que ces lieux Nous rappelaient- Au
tour de Nous, de nombreux souvenirs de sa vie et, pour ainsi dire, 
les traces de ses pas imprimés çà et là, Nous rappelaient sa mémoire 
et même semblaient le faire revivre sous Nos yeux. Nous avons gravi 
à deux reprises les sommets de l'Alverno; contemplant à nos pieds la 
région où François ouvrit les yeux à la lumière, où son âme fut déli
vrée des liens corporels, d'où, par lui, tant de bienfaits et tant de 
grâces se répandirent sur le monde entier, de TOrient à l'Occident, 
Nous avons pu connaître plus complètement et avec plus d'exactitude, 
la grandeur de cet homme et l'importance de la mission qui lui fut 
assignée par Dieu. 

Nous avons été séduit par l'idée et la forme des institutions fran
ciscaines; voyant que leur vertu intime avait beaucoup contribué à 
établir la vie chrétienne et que cette vertu ne pouvait s'affaiblir 
avec le. temps, Nous avons donné, durant Notre épiscopat à Pérouse, 
tous Nos soins à la restauration et à la propagation du Tiers Ordre 
dont Nous faisons partie déjà depuis vingt-cinq ans, afin d'accroître 
la piété chrétienne et de conserver dans le peuple la pureté de mœurs. 

Nous avons apporté au faite de la hiérarchie catholique le même 
esprit et les moines résolutions prises dès cette époque. 

Aussi, désirant voir fleurir îe Tiers Ordre non seulement dans une 
région, mais par toute la terre dans l'espoir que les effets en seront 
aussi salutaires qu'autrefois, \ o u s en avons tempéré les règles dans 
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loinporibus disciplina. Expec la l ionem des idera a c s p e i Nostra» 
sat icnplevit pxilus. 

Vnmmtamon Nostor erga m a g n u m Franciscum ot erga res al» 
eo instituais s îngularisamnroinnino quiddain adhuoposlulabat : 
idquo olïicerc Poo aspirante docrnviinus. Auimum videl icet s ln -
d iumque Nostrum nuncconver l i tadsese franc i scamisOrdopr in -
ceps : noe sane tacilo reperiatur in quo evigilare onixius alque 
amanl i i i s curas cogitat ionesque Nostras oporleat. Insignis est 
enim et boncvolcnl ia studioquo Sodis Apostolica 1, d igniss ima 
ea, quai Fratrum Minorum familia nominatur, beati Franscisci 
frequens ac mansura soboles . Ei quidom parens suns , quas l e 
g e s , (line prsecepla vivendi ipse dedisse t , ea omnia imperavit 
ut religiosissimo cus todire t in perpetuitate conscqucntiuin l e m -
porum, nec frustra imperavit . Vix enim soci etas h o m i n u m est 
ul la , qua* tot virluli r i^idos custodes cduxerit , vel tot nomini 
cbrisliano prajcones, Christo martyres cœlo cives edidorit :aul 
in qua tanins virornm proventus , qui iis artibus quibus qui 
excellunt prestare coloris judioantur, rom ebrisl ianam remque 
ipsam civile.m il lustrarmi, adjuveriul . 

ITorum quidem bonorum non est dubitandum majorem et 
conslnnliorom futuram uborta lem fu i s se , si arct iss imum c o n 
j u n c t i o n s concordiïrquo v incu lum, qua le in pr imaürdin i s ir tate 
viguit , perpetuo mans i s s e l : quia virtus quanto est magis unita, 
tanfo est forfior3 pi per separaiionem minuitur [i). Quod opt ime 
viderat et caverai m e n s provida Francisci , quippc qui s u o r u m 
sooictatom prec lare finxit fundavi lque ut corpus unum non 
solubili compage aptum et connoxum. Quid rêvera vola i t , quid 
eg i l aliud c u m uuicam proposuit v ivendi regulam, quam o in -
nes sine ulla nec temporum n o c l o c o r u m oxceptione servarenl; 
vel cum unius rectoris maximi potcstati subesse a lque o b l e i n -
perare juss i t universos? 

Ejusmodi tuendse concordia 1, prfecipuum el constans in eo 
Studium fuisse, perspicue d isc ipulus ejus confirmât Thomas a 
Celano, qui amdin /m, inquit , voiummgilqxie siudium in co fuit 
custodire inter fra 1res vinculum pacis, ut quos idem spiritila 
Iraxcrat, idemque genucrat pater, unius mal ris gremio pacifiée 
f over en tur (2). 

Verum satis in comporto sunt posteriores casus. N i m i r u m s i v e 
quod flexibiles h o m i n u m sunt voluntates et varia soient esse 
ingenia in congregations p l u r i m o r u m , sive quod c o m m u n i u m 

(lì S. Thorn., ir, II*, q. \xxvii , a. 2 ad 3™. 
[?.) Vila secuntla, p. Ill, c. exxt. 
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la mesure qui nous a paru nécessaire afin que cette discipline, plus 
douce et mieux appropriée à Notre temps, attirât et séduisît tous les 
chrétiens. 

Les résultats ont suffisamment réalisé Nos désirs et Nos espérances. 
Néanmoins, notre affection spéciale pour le grand saint François et 

ses œuvres demandaient quelque chose de plus, et Nous avons résolu 
de l'accomplir avec l'aide de Dieu. 

Le premier Ordre franciscain attire aujourd'hui Notre attention et 
Notre zèle, et il serait difficile de trouver un sujet qui méritât mieux 
Nos soins vigilants et Noire affectueuse sollicitude. 

Elle est célèbre, en effet, et bien digne de toute la bienveillance du 
Siège Apostolique, cette famille des Frères Mineurs, nombreuse et 
durable postérité du bienheureux François. 

Son fondateur lui enjoignit d'observer très religieusement dans la 
suite des siècles toutes les lois, toutes les règles qu'il lui avait tracées; 
et cet ordre ne fut pas inutile. 

C'est à peine s'il existe une association d'hommes qui ait donné à la 
vertu tant d'observateurs fidèles; à la foi chrétienne, iant de hérauts; 
au Christ, tant de martyrs; au ciel, tant de citoyens, et dans laquelle 
on ait compté tant d'hommes qui aient illustré et l'ail progresser 
l'Eglise et la civilisation elle-même par le moyen de ces arts qui valent 
à ceux qui y excellent la supériorité sur tout'leur entourage. 

Nul doute que cette prospérité n'eût été plus grande et plus con
tinue si les liens de l'union et de la concorde étaient toujours de
meurés aussi resserrés qu'aux premiers jours de l'Ordre : car, plus 
une force est unie, plus elle est puissante, et c'est la séparation qui 
Vamoindrit (1). 

C'est ce qu'avait très bien aperçu et voulu éviter l'esprit prudent 
qu'était saint François quand il forma la Société de ses disciples, les 
constituant en un seul corps uni par des liens indissolubles. 

Quel fut son vrai but et que fit-il quand il proposa une seule règle 
que tous devraient observer sans aucune exception de temps ni de 
lieu, et quand il ordonna que tous seraient soumis et obéiraient à un 
seul Supérieur général? 

La préoccupation principale du Saint fut toujours de maintenir la 
concorde; c'est ce que confirme formellement son disciple Thomas de 
Celano : Son désir incessant, dit-il, son souci perpétuel fut de main
tenir entre les Frères le lien de la paix, afin que ceux qu'avait attirés 
le même esprit, ceux qu'avait engendrés le même père, fussent douce
ment réchauffés sur le sein de la même mère (2). 

Mais on connaît assez les événements qui suivirent. 
Soit parce que la volonté de l'homme est inconstante, soit parce 

3ue dans une société nombreuse les caractères sont d'ordinaire bien 
ifîerents, soit parce que, dans le cours des temps, les situations 

(1) S. Thom., I l a , i r , q. x \ x v u , ait. 2 a d 3 m . 
(2) Y ila secunda, p. III, ch. o\xi. 
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temporum cursus scnsim ac podetent im alio flexissel, hoc corte 
usu vcnit franciscanis ut do instituonda vita communi aliud 
piacerei aliis. 

Concordissimam il lam c o m m u n i o n e m quam l'ranciscus 
spectarat el s ecu lus oral, quamquo sanctam esse apud suos 
voluerat, duae res pot iss imum continebant : S tud ium volunta
r t e paupertalis, alque ipsius imitatio exomplorum in re l iqua-
rum exorcilationo virtutum. 

Uwe, franciscani instituti insignia, Ьэос ejus fundamenta in -
columilatis . 

At vero s u m m a m rerum inopiam, quam vir sanct i s s imns in 
omni vi taadamavit unico, ox a lumnise jus optavere nonnull i s i -
mi l l imam : nonnulli quibus ea visa gravior, modice temporal am 
maluerunt . Quareal iorum ab aliis secess ione facta, hinc Obser
vantes orti, i l l inc Conventuales. Simil iter rigidam innocent iam, 
alias magnificasque virtutes, qu ibus i l l e ad miraculum eluxerat, 
alii quidem imitari animose ас severe , alii lonius a c r e m i s s i u s 
velie. Ex pr ior ibus i i s fratrum Copulalorum familia coalitâ, d i -
visio tripartita consecuta est. Non ideirco tarnen exaruil Ordo : 
nemo est en im quin sciai , sodales s ingularum, qnas m e m o r a -
vimus, disciplinarum prac lar i s in Ecclosiam rnerilis prmstitisse 
ot fama virtulurn. 

De Ordine Gonvontualium, i tem de Capulatorum nihil o m n i n o 
decern imusnov i . Legi t imum disciplinée suœ jus uli poss ident , 
i taposs ideantutr ique i n p o s l e r u m . Eos tantummodo lire lillerse 
Nostra^ spectant, qui concossus Sedis Apostolica) antecedimi loco 
et honore coleros, quique Fratrum Minorimi merum n o m e n , a 
Leone X acccptum (1), retinent. Horum quoque in aliqua parte 
non est omnium vita consentiens. Quandoquidem c o i n m u n i u m 
jussa l egum universi observare stiiduerunt, sod aliis alii scverius . 

Quœ res quatuor genera, ut cogni l i im est, efl'ocit : Observan
tes, Ile formatos, Exculciatas seu Alcantarillas, Jiecollecios : et 
l amen non sustulit fund i tu s societatern. Quamvis en im privi -
logiis, statutis, varioque more altera familia ab altera differret, 
et cum provincias, tum domos t ironum u n a q i h T q u e proprias 
obtinerot, constanter lamen o m n e s , ne principium prioris 
coaçmental ionis intnrirel, oblemperat ioncm uni a lque nid cm 
antistiti retinuerunt, quem Minist rum generai em lotius Ordinis 
Minorimi, uti jus est, vocant (2). 

Ulcumquo s i t , quadripartita ista?c distr ibutio , si majorum 
sporn bonorum, quam perfecta communitas altul isset , in lerce-

(1) C o n s t . Ite et vos, i v k a l . Лип. IM 7. 
(2) Ibid. 
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s'étaient peu à peu modifiées, il arriva que parmi les Franciscains, 
ceux-ci préféraient un genre de vie, ceux-là un autre. 

Cette union très étroite que François avait eue en vue et qu'il avait 
poursuivie, dont il avait voulu faire pour les siens un devoir sacré, 
reposait sur ces deux hases : le culte de la pauvreté volontaire et 
l'imitation des exemples du Saint clans l'exercice des autres vertus. 

C'étaient là les caractères distinctifs de l'Institut franciscain et les 
principes de sa conservation. 

Quelques disciples souhaitèrent de garder cette pauvreté absolue 
qui fut l'unique amour de ce grand Saint durant toute sa vie: d'au
tres, qui la jugèrent trop pénible, préférèrent y apporter de légers 
tempéraments. 

Dè là une séparation qui donna naissance aux Observan Uns. et aux 
Conve.nl wh. 

De même, les uns voulurent imiter vaillamment et rigidement 
l'austère intégrité et les hautes et magnifiques vertus que François 
avait poussées jusqu'au prodige; d'autres préférèrent le suivre moins 
ardemment et avec plus de modération. 

Les premiers formèrent la famille des Frères Capucins, et ce fut 
l'origine d'une séparation en trois groupes. 

Néanmoins, l'Ordre ne fut pas épuisé pour cela, et personne n'ignore 
que les religieux de chacune des observances que nous venons d'énu-
mérer ont brillé dans l'Egu" ^ar leurs mérites éminents et l'éclat de 
leurs vertus. 

En ce qui concerne les Conventuels et les Capucins, Nous ne décré
tons absolument rien de nouveau. 

Ces deux Ordres ont actuellement le droit de suivre une règle 
spéciale; ils conserveront ce droit à l'avenir. 

La présente Lettre regarde seulement ceux qui, du consentement 
du Siège Apostolique, ont un rang et des honneurs supérieurs aux 
autres et portent plus spécialement le nom des Frères Mineurs que 
leur a donné Léon X (1). 

Les membres de cet Ordre ont aussi observé une règle qui n'est pas 
la même pour tous sur certains points. 

Assurément, ils se sont efforcés d'observer les prescriptions des 
lois communes, mais les uns plus rigoureusement, les autres moins. 

C'est ce qui donna lieu, on le sait, à quatre groupes différents : les 
Observanlim, les Réformes, les Déchaussés ou Alcantarins, les Rccol-
leAs. Et cependant la Société ne fut pas entièrement détruite. 

Bien que, par ses privilèges, constitutions et usages, chaque famille 
diffère des autres, et que chacune ait ses noviciats spéciaux, toutes 
néanmoins, voulant maintenir le principe de l'union primitive, ont 
toujours continué à obéir à un seul et même supérieur qu'ils appellent, 
suivant leur droit, Minisire général de font VOrdre dm Mineurs (2). 

Quoi qu'il en soit de cette division en quatre branches, si elle a 
empêché d'espérer les biens plus abondants qu'aurait procurés 

(Í) Con st. Ile et vos, le 4 des cal de juin 1517. 
(2) IbicL 
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pit, nonfregitvilredisciplinam. Quin eliain cum s ingu lreauctor i s 
adjutorcsqun habuerint s ludiosos alienai salutis et pres tant i 
virtule sapientiaque viros , dignre sunt habilre quas r o m a n o -
rum Ponlii ìcum bonevolentia c o m p l e c l e r c l u r et gratia. Hoc cx 
capite vi et focundilate hausta, ad fruetus efferend os sa lutareset 
adpriscafranciscal iumexcmplarenovandavaluerunt . Sod ul lum-
ncexhumani s ins t i tu t i s e s t , cu i nonobrepat a l iquando s enec tus? 

Certe quidam usus docet, S t u d i u m virfutis perfectPR quod in 
ortu adolescentiaque Ordinum re l ig iosorum tarn solet esse s c -
v e r u m , pau l l a l im relaxari, a t que a n i m i a r d o r e m p r i s t i n u m p l e -
r u m q u e s u e c u m b o r a ve tus t a t i . Ad h a u e senescondi c o l l a b c n d i -
que causam, quam afiferre consuevi l retas, qurequo o m n i b u s 
est cootibus h o m i n u m natura insita, altera nunc ab inimica vi 
accessit extrinsecus. 

Scilicet atrox procella t emporum, qure centum amplius annis 
rem catbolicam exagitat , in ipsas Eerlesire auxilia copias , 
Ordines v irorum rel ig iosorum die imus , naturali itinere redun-
davit. Dcspol ia los , pulsos , exlorres, host i l i ler habitos qure re 
gio, qure ora Europre n o n v i d i l ? Pennagnuin ac divino tr ibuen-
dum munor i , quod non exeisos penitus v id imus . Jam vero 
duabus is l i sconjuncl is causis plagam aeeeperenee sane l evem : 
fieri e n i m n o n p o t u i t qu in d u p l i c a t o fessa i n c o m m o d o c o m -
pago fat iscoret , q u i n vis disciplinre v e i n s , t a n q u a m in aifeclo 
corpore vita, debilitaretur. 

Hine instaurationis orla necess i tas . 
Nee sane defuere inOrdinibus re l ig ios i squi ea velut vulnera, 

qure dix imus, sanare, e l in pr is t inum slatum restituere se sua 
sponte ac laudabili alacri tal e conati sint. 

ld Minores, ctsi magnopere vol lent , assequi tanien aulregre 
ani nullo modo possunl , quia desideralur in eis conspiranl ium 
virium cumulata possess io . Revera prrefecturam Ordinisgerenti 
non est i n o m n e s fami lias perfecta atque absoluta potes tas : certa 
quredam ejus acta e t jussarepudiar i privatre nonnul larum leges 
sinunt : ex quo perspieuum est, perpetuo patere adifum r e p u -
g n a n l i u m d imiea l ion i v o l u n l a t u m , Pr re le rea varire snda l i t a t e s , 
( [uanquam in unum Ordinem confinimi e t u n n m q u i d d a m aliqua 
ratione efliciunt ex pluribus, tarnen quia propriis provinei is 
diflerunl, domibusque ad tirocinia invicem dist inguuntur, n imis 
est proclive factu, ut suis unaqureque rebus nioveatur sequo 
magi s ipsa quam universi tatem di l iga! , ita ut, s ingulis pro sc 
conlenclenlibus, facile impediantur magnre uti l i tà!es c o m 
munes . 

Ucnique vix alt inet conlroversias concerlat ionesqua m e m o 
rare, quas sodalit iorum var ie las , d i ss imi l i tudo s ta tu lorum, 
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l'union parfaite, elle n'a pas du moins détruit la discipline; bien 
plus, chacune ayant eu pour fondateurs et pour membres des 
hommes pleins d'ardeur pour le salut des âmes, éminents par leurs 
vertus et leur sagesse, elles ont mérite la bienveillance et la faveur 
des Pontifes Romains. 

C'est à ces causes qu'elles durent leur force et leur fécondité, c'est 
par elles qu'elles purent renouveler les exemples des anciens Fran
ciscains. Mais est-il une seule institution humaine que la vieillesse 
ne vienne pas un jour affaiblir? L'expérience enseigne que la pra
tique de la vertu parfaite qui, à l'origine et dans les premières années, 
des Ordres religieux, est d'ordinaire si rigoureuse, se relâche peu à 
peu et que, le plus souvent, l'ardeur première disparaît avec le temps. 

A ces causes de décrépitude et de relâchement qu'apportent 
toujours les années et qui se trouvent naturellement dans toutes les 
associations humaines, est maintenant venue s'ajouter une force de 
destruction extérieure. Nous voulons parler des cruels orages qui 
bouleversent la catholicité depuis plus d'un siècle, et qui se sont 
naturellement abattus sur les troupes auxiliaires de l'Eglise, c'est-
à-dire les Ordres religieux d'hommes. Est-il une région, un rivage 
qui n'ait pas vu leurs membres dépouillés, chassés, humiliés, maltraités? 

Si nous n'avons pas vu ces Ordres complètement détruits, c'est là 
un prodige que nous ne pouvons attribuer qu'à la grâce divine. 

Mais, par suite de ces cauees réunies, ils ont subi une grave atteinte. 
Fatalement, ce double obstacle devait relâcher l'union, affaiblir 

la discipline, comme s'affaiblit la vie dans un corps malade. 
De là, la nécessité d'une restauration. 
Certes, dans les divers Ordres religieux, il n'a pas manqué d'hom

mes qui, spontanément et avec un zèle louable, se sont efforcés de 
guérir ces sortes de plaies dont Nous venons de parler, et de ramener 
leur Institut à l'état primitif. Mais les Frères Mineurs, malgré leur 
plus vif désir, ne peuvent que difficilement atteindre ce but, ou même 
cela leur est impossible, parce qu'on déplore l'absence, parmi leurs 
membres, d'un accord parfait. 

En réalité, le Général de l'Ordre n'a pas sur toutes ces familles 
religieuses un pouvoir complet et absolu; quelques règles spéciales 
leur permettent d'éluder certains de ses actes et de ses ordres. 

Cet état de choses fournit toujours un prétextée ceux qui ne veulent 
pas se soumettre. 

En outre, ces diverses branches, bien que réunies en un seul Ordre 
et constituant en quelque sorte un seul tout, sont divisées en provinces 
différentes; elles ont aes maisons de noviciat distinctes; il en résulte 
que chacune est portée à agir pour ses propres intérêts et à les faire 
passer avant ceux du corps tout entier, de telle façon que chacun ne 
s'occupant que de soi-même, cette situation crée facilement des 
obstacles aux grands avantages de la communauté. 

Enfin, il est^à peine besoin de rappeler les controverses et les dis
cussions qu'engendraient souvent la variété des groupes, la diversité 
des constitutions, la disparité des études; si les mêmes causes subsis-
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disparia siudia, lam ssepo gcnuerunl , quasque causa 1 manenlcs 
candom reno varo oasdoni in siugulos proponioduin dios queant. 
Quid anioni poiniciosjus discordia? Qihx quidoin ubi sonici in
veteravi!, pranùpuos vita» ncrvos olidil , ac rcse l iam florentis-
s i m a s a d occasum impel i l i . 

Igilur confirmari et corroborari Ordinerò Minorimi nocesse 
est , v ir ium dissipaliono sublata : oo vol magis quod populari 
ingonio popularibusquo moribus volvitur aetas; proptereaque 
expectationcm sui non vulgarem sodal i t ium fac.it virorum rcl i -
giosorum orlu, v i c lu , insli lntis popularo. Qui populares en im 
hnhenfur, mulfo commodius el aspirare et applicare so ad mul-
t i lud inom, agendo , navando pro salute c o m m u n i , possunt . 
TIac sibi oblata bene merendi facilitato Minores quiclem s tu 
diose atque ulil iter usuros corto scimus, si validos, si ordine 
d i spos i los , si inslructos , uti par e s t , lompus olTendorit. 

Quae omnia cum apud Nos mul tum agi laremus a n i m o , d e -
ccssorumNoslrorum veniobal i n m e n t e m , qui incolumitati pros-
peri taf itiiio communi alunuiorum franciscalium succurrero con-
venienter tempori , quol ies oportui l , consuovero. Idem Nos 
ut simili studio ac pari bonevolontia v o l l e m u s , non so lum 
conscicntia officii, sed illae quoque causae, cjuas initio d ix imus , 
impuloro. Atqui omnino postulare tempus mle l l cx imus , ut ad 
conjuuetionem communionemque vi tee priscani Ordo revoce -
tur. Ila, amol is diss idiorum el content ionumcaus i s , vo lunta les 
omnes unins nufu ductuquc invicem colligatpc lenebiintur, e l , 
quod conscquens est, or i t ipsa ilia, quam parens logifer inluo-
balur, cons l i lut ionis forma restituta. 

Duas ad res cogitat ionom adjec imus, d ignas i l lasquidem c o n -
sidcratione, quas tamen non lanti esse v id imus ut consilii N o s 
tri retardare cursum ul la ralione possent , n imirum privi legia 
singulorum coetuum aboleri, ol omnes quolquot ubique cssonl 
Minorca, de quibus ag imus , unius disciplina 1, legibus feque 
adstringi oporlero. Nam privilegia tunc eerie opportuna ac fru
gifera cum qurcsila sunt, nunc commutat i s temporibus, tan
t u m abest ut qu idquam prosint rcligiosae l egum obsorvantiai, 
ul obesse vidcantur. Simili modo logos imponore unas univor-
sis i n c o m m o d u m atque intempes l ivum lamdiu fulurum ftiit, 
quoad varia Minorimi sodalitia multum distaront inlorioris dis-
s imil i ludino d i sc ip l ine : contra nunc, cum non nisi perlenui 
discrimine invicem differant. 

Nihi lominus ins l i lu l i ol moris decessorum Nostrorum m e -
mores , quia res vertel.alur gravioris m o m e n t i , lumen consil i i 
et prudenl iam judici i ab iis m a x i m e , qui eadem do re jud i -
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taient, elles pourraient ramener presque quotidiennement les mêmes 
difficultés. 

Or, qu'y a-t-il de plus funeste que la discorde? Une fois enracinée 
quelque part, elle détruit les principales sources de vie et mène à la 
ruine les entreprises les plus florissantes. 

Il est donc nécessaire de fortifier et de consolider l'Ordre des Frères 
Mineurs en supprimant la dispersion de ses forces. 

Cette nécessité est d'autant plus impérieuse que le courant du siècle 
est en faveur des caractères et des mœurs populaires, et qu*un Ordre 
de religieux, populaire par son origine, son genre de vie et ses insti
tutions, fait augurer de grandes choses. 

En effet, ceux qui ont la réputation d'être populaires peuvent beau
coup plus facilement se donner et se dévouer au peuple en agissant 
et en travaillant pour le salut commun. 

Nous savons pertinemment que les Frères Mineurs useront effica
cement et avec zèle de cette occasion qui leur est offerte de se rendre 
utiles, si les circonstances les trouvent forts, préparés, organisés 
comme il convient. 

Tandis que Nous réfléchissions mûrement à ce sujet, Nous Nous 
rappelions Nos prédécesseurs qui, chaque fois qu'il le fallut, ne 
manquèrent jamais de sauvegarder l'existence des disciples de saint 
François et d*aider à leur prospérité d'une manière adaptée aux circons
tances. 

Nous voudrions faire de même avec le même zèle et une égale 
bienveillance, non seulement pour l'accomplissement de Notre charge, 
mais aussi pour les motifs indiqués plus haut: 

Or, notre époque Nous a semblé demander absolument que l'Ordre 
soit ramené à son ancienne union et à son organisation unique. 
Ainsi tout motif de dissidence et de discussion écarté, toutes les 
.volontés seront reliées entre elles par l'autorité et la direction d'un 
seul, et couséquemment l'Ordre représentera la forme constitutive 
que son fondateur et législateur avait en vue. 

Nous avons aussi examiné deux points, dignes certainement de 
considération, mais qui ne Nous ont pas paru assez importants pour 
retarder d'une façon quelconque la réalisation de Notre projet : il 
s'agit de la nécessité d'abolir les privilèges de chacune de ces familles 
et de soumettre uniformément aux règles d'une même discipline 
tous les Frères Mineurs dont Nous parlons, en quelque lieu qu'ils se 
trouvent. 

Sans cloute, ces privilèges furent opportuns et féconds à l'époque 
où ils furent demandés; maintenant, les temps ayant changé, loin 
d'être utiles, ils paraissent plutôt gêner l'observation de la règle. 

De même, il eût été difficile et inopportun d'imposer à tous une 
règle unique tant que les diverses familles des Frères Mineurs 
étaient séparées par de très notables différences de discipline inté
rieure; il en est tout autrement aujourd'hui qu'elles ne diffèrent que 
par de légères nuances. 

Toutefois, nous rappelant les traditions et les usages de nos pré
décesseurs, vu la très grande importance de cette affaire, nous avons 
demandé la lumière du conseil et la prudence du jugement, surtout 
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caro recto p o s s e n t , oxquis iv imus. Primum quidcm cmn Iolins 
Ordinis Minorum ledati a n . M D C C C I A X X X V Aes i s iumin consi l ium 
convenissent , cui prrceral aucloritatc Nostra h. in. / l ig idius 
Mauri S. \\. Ii. Cardinalis, Archiepiscopi^ Ferrariensis , perro-
gari in Consi l io sententias j u s s i m u s , do proposita ffuniliaruin 
o m n i u m conjuncl ione quid singtili ccnsorcnt . Faciondam fre
quentissimi consuerunt. [TUO e í iam loci is ab se ex ipso i l io 
coctu viris hoc negot ium (ledere ut Consti lut ionom codicom 
perscriborent, utique c o m m u n o m o m n i b u s , si c o m m u n i o n o m 
Sedes Apostolica sanxisse l , futurum. Pnoter^a S. H. li. Cardi
nales e sacro Consilio Episcoporum atque Ordinimi rcligiosorum 
ncgot i i s propos i to , qui pariter c u m S. H. Ii. Cardinalibus o 
sacro Consilio chris l iano nomini propagando Nobis de loto hoc 
negol io vehementer assenserant, acta Convenlus Assis iensis et 
omnia rafionum m o m e n t a ponderanda di l igcntiss ime cura-
verunt, exploratisque e t e m e n d a l i s , s icubi visum est, Cons l i lu-
l ionibus n o v i s s i m i s , testati s u n t , petere se ut Ordo, sublato 
familiarum d i scr imine , unus rito consl i lualur . Id igi lur om-
nino expediré atque utile e s s e , i d e m q u e c u m proposito conci i-
toris sanctiss imi d u n q u e ipsa Nuininis volúntalo congruere 
s ine ulla dnbitai ione porspeximus . 

Quai cum ita s int , auctoritale Nostra apostol ica , barum vir-
tute litterarum, Ordinem Minorum, varus ad hanc d i e m soda-
l it i is d is t inctum, ad unitalom communi ta tomquo vi tao p iene 
cumulatoque per fec lam, ila ut u n u m atque unicum corpus of
ficiai, familiarum dist inct ione omni de le ta , r e v o c a m u s , revo-
catumque esse declaramus. 

I. Is, exlinctis nomin ibus Observaniìum, fíe forma torvm, Ex-
calriatorvm seti Alcantarinornm, fíeeollec.iorvm, ORDO FRA-
TRUM MINORUM sine ul lo appos i to , ex instituto Francisci patris 
appellelur : ab uno regatur, e i sdem leg ibus pareat : eadem 
administratione utatur, ad normam Constitutionum nov i s s ima-
rum, quas summa fide constantiaque ab omnibus ubique servari 
jubemus . 

II. Statuta s ingular ia , i tem privilegia juraque singularia , 
quibus familia; singula? privatim utebanlur, fruebantur, aepror-
sus omnia qiue differentiam aut dis t inct ionem quoque m o d o sa-
piant, nul la sunto : exceptis juribus ac privilegiis adversus ter-
lias personas : qufc priv i legia , quseque jura firma, ut just i l ia 
et alquilas postulaverit , rataque sunto . 

III. Vcstitiun cu l lumque e a d e m o m n e s forma induunto. 
IV. In gubernat ione Ordinis universi , q u e m a d m o d u m unus 

Minister general is i ta , Procurator u n u s es to : i tem Scriba ab 
ac l i s unus : h o n o r u m cselestibus habendorum Curator unus . 

V. Quicumque ex hoc die minorit icas vestes rite sumpserint , 
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?> ceux qui étaient capables de juger la question avec compétence. 
IVabord, en I8!).ï, les représentants de tout l'Ordre des Frères Mineurs 
s'étant réunis à Assise en un Chapitre présidé par le feu cardinal 
jfîgidius Mauri, archevêque de Ferrare, délégué par Nous, Nous avons 
ordonné qu'on demandât à chaque délégué son avis sur l'union pro
jetée de toutes les familles franciscaines. 

Le plus grand nombre se prononça en faveur de l'union. 
Bien plus, le Congrès choisit quelques-uns de ses membres pour 

travailler à la rédaction d'une Constitution qui serait commune à tous, 
si le Siège Apostolique sanctionnait la fusion. 

Les cardinaux de la Sacrée Congrégation des Evêques et Béguliers, 
qui, d'accord avec les cardinaux appartenant à la Sacrée Congréga
tion de la Propagande, Nous avaient vivement approuvé au cours 
de toutes ces négociations, examinèrent avec un très grand soin les 
actes du Chapitre d'Assise et tous les arguments allégués. 

Ayant ensuite examiné et corrigé, suivant qu'il parut utile, la Cons
titution récemment élaborée, ils déclarèrent demander eux-mêmes 
que, toute distinction de famille supprimée, l'Ordre filt reconstitué 
régulièrement dans l'unité. 

Nous reconnûmes donc, sans hésiter, que cette union était abso
lument avantageuse et utile, et qu'elle était conforme au but de son 
très saint fondateur, aussi bien qu'à la volonté divine. 

Dans ces conditions, par Notre autorité apostolique et en vertu de 
la présente lettre, Nous déclarons avoir ramené et Nous ramenons 
l'Ordre des Frères Mineurs, partage jusqu'à ce jour en diverses 
associations, à l'unité et à la pleine'et" parfaite communauté de vie, 
en sorte qu'elles ne forment plus qu'un seul et unique corps, toute 
distinction de famille étant supprimée. 

I. Les noms cVOhserrantins, Réformes, Déchaussés ou Alrnntarins, 
Récollets sont supprimés. L'Ordre s'appellera Ordre des Frères 
Mineurs sans autre qualificatif, selon l'institution de son Père saint 
François. 

Il sera gouverné par un seul Général. 
Il obéira aux mêmes lois. 
Il sera régi par la même administration, conformément aux récentes 

Constitutions, que nous ordonnons à tous d'observer en tout lieu 
avec la plus grande constance et la plus grande fidélité. 

IL Tons les statuts, privilèges et droits spéciaux dont les familles 
particulières usaient et jouissaient individuellement, et absolument 
toutes les particularités tendant à produire d'une façon quelconque 
une différence ou une distinction, sont frappés de nullité. 

Sont exceptés les droits et privilèges relatifs à des tierces personnes, 
qui sont confirmés ainsi que Je demandent la justice et l'équité. 

III. Tous revêtiront le même costume et auront le même aspect 
extérieur. 

IV. Pour le gouvernement de tout l'Ordre, de même qu'il n'y a 
qu'un seul Ministre général, il n'y aura qu'un seul Procureur/ un 
seul Secrétaire, un seul Postulateur pour la cause des saints. 

V. Désormais, tous ceux qui prendront régulièrement l'habit des 
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quicuniquc majore minorevo r i tuvo tanuncupaver in t , eos o m -
n e s sub Constilutionibus novis esse subjec los , ofGciisque uni-
versis , fjuio inde consequuntur , adslringi jus esto. Si quis Cons-
titutionibus novis abnuat s u b e s s e , et habilu religioso, nuncu-
patione volorum, professione intcrclictum esto. 

VT. Si qua Provincia his praeceptis legibusque Nostris non 
paruerit , in ea nec tirocinia ponero q u e m q u a m , nec proOlori 
rile Ordincm liceat. 

VII. Altioris perfect ions vitseque, ut loquuntur, contempla
tiva) cupidioribus prsesto esse in provinci is singulis d o m u m 
unam vol alteram in id addictam, fas e s to . Ejusmodi d o m u s 
jure Constitutionum novarum rogantur. 

Vili- Si qui e sodalibus solemni rilu professis addicere se 
constituiré per has littcras disciplina) justis de causis recusarint, 
cos in domos Ordinis sui certas secedere auctoritato n u l u q u e 
An listi turn liceat. 

IX. Provinciarum cum mutare fines, turn minuero numer imi , 
si necess i lascoegeri t , Ministro generali conjuncte cum Definito-
ribus gcncralibus liceat, perrogata lamen Definitorum Prov in
ciarum, do quibus agalur, sentenlia. 

X. Cum Minister generalis ceterique viri Ordini universo 
regundo ad hanc d i em propos i t i magistrati! so quisque suo 
abdicarmi, Ministrimi gcneralem diccre auctoritatis Nostras in 
causa prsBScnli esse vo lumus . Definitores generales , cetcrosque 
muñera majora ges turos , qui sci l icet in conventi! Ordinis 
m á x i m o design ari so lent , designet in prsesenti causa sacrum 
Consil ium Episcoporum atque Ordinum rel igiosorum negot i i s 
prpcpositum, exquisita prius ab iis sentont ia , qui poles tatem 
Dclìnitoruin general ium hodie gerunt. Intcroa loci Minister g e 
neralis Uofinitorosquo generales in muñere quisque versat i 
suo perganl. 

Gestii, animus, quodNostram i n b e a t u m P r a n c i s c a m pie ta tem 
re l ig ionemquc velcrem consecrare mansuro prov ident immonu
mento licuit : ag imusque benignità! i divina) gratias s ingulares , 
quod Nobis in s u m m a senectute id solatì i porcupientibus reser-
vavil . Quotquolautom ex Ordine Minorum sodales numerantur, 
pieni bonse spci hortamur obsocramusque, ut exemplorum m a 
gni parentis sui m e m o r e s , ex bis rebus ipsis , quasad c o m m u n e 
corum bonum docrevimus, sumanl alacritatem animi atque 
incitamenta v ir fu lum, ut digno &m\m\e.nl vocation e, qua vocali 
sunt, cum ornai hitmilitale, et mansuetudine > cum patientia, sup-
portantes invicem in caritate, sot liciti servare unita tern spirit us 
in vinculo pacis ( i ) . 

(1) Ephcs., iv, 1-3. 
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Frères Mineurs, tous ceux qui prononceront 1rs voeux simples nu 
solennels, seront soumis aux nouvelles Constitutions et à tous les 
devoirs qui en découlent. 

Si quelqu'un refuse de se soumettre à ces Constitutions, ij lui est 
interdit de porter l'habit religieux, de prononcer les vœux, de faire 
sa profession 

VI. Si une Province ne se soumet pas à ces lois et préceptes, 
aucun noviciat ne pourra y être établi, et nul ne pourra y faire 
sa profession religieuse. 

VII. On pourra, dans chaque province, réserver spécialement une 
ou deux maisons pour les religieux désireux d'une plus haute per
fection eL qui voudraient s'adonner à la vie dite contemplative. Ces 
maisons seront régies par les nouvelles Constitutions. 

Vin. Si des religieux ayant prononcé leurs vœux solennels refusent, 
pour de justes motifs, d'accepter la discipline établie par cette lettre, 
ils pourront, avec l'agrément et sous l'autorité des évoques, se 
retirer dans certaines maisons de l'Ordre. 

IX. Le droit de changer les limites des provinces ou d'en diminuer 
le nombre, si la .nécessité l'exige, appartiendra au Ministre général 
conjointement avec les Définiteurs généraux, après toutefois qu'on 
aura demandé l'avis des Définiteurs de ces provinces. 

X. Lorsque le Ministre général et les autres religieux préposés 
jusqu'à ce jour à l'administration de l'Ordre entier se seront tous 
démis de leurs charges, Nous voulons, pour le cas présent, que la 
nomination du nouveau Ministre général dépende de Notre autorité. 

Les Définiteurs généraux et ceux qui remplissent les charges plus 
importantes, élus d'ordinaire au Chapitre général de l'Ordre, seront 
désignés cette fois par la Sacrée-Congrégation des Evêqucs et Régu
liers, après qu'on aura demandé l'avis des Définiteurs généraux 
actuels. 

En attendant, le Ministre général et les Définiteurs généraux con
tinueront à exercer leurs charges respectives. 

Nous Nous réjouissons d'avoir pu, grâce à la Providence, consacrer 
par un monument durable Notre piété et Notre dévotion ancienne 
envers le bienheureux François, et Nous rendons à la bonté" divine 
de spéciales actions de grâces de ce que, en Notre extrême vieillesse, 
elle a bien voulu réserver cette consolation à la vivacité de Nos 
désirs. 

C'est avec bon espoir que Nous supplions et adjurons tous les 
Frères Mineurs de se souvenir des exemples de leur grand fondateur; 
que les mesures que Nous décrétons pour leur bien commun ravivent 
l'ardeur de leur zèle et leur amour de la vertu. 

Qu'ils marchent dignement dans la vocation à laquelle ils ont été 
appelés, en toute humilité et douceur* arec patience, se supportent les 
uns tes autres avec charité, attentifs à conserver Vanité d'esprit et 
dans le lien de la paix ( t ) . 

(1) Éphés., iv, 1-3. 



112 C O N S T I T U T I O N A P O S T O L I Q U E 

Prsescntcs vero litteras o tqusecumque in ips ishabentur nul lo 
unquam tempore de subreptionis aut obrepl ionis s ive i n t e n -
tionis Nostra* vi l io aliove quovis defec lu noiari vel impugnal i 
posso; sed semper validas et in suo robore foro et e s s e , a lquc 
ab omnibus cujusvis gradus et pramiinenlias inviolabilitcr in 
judicio et extra observari debere , decern imus; irritimi quoque 
et inane si secus super his a q u o q u a m , quavisauctoritate velpras-
textu , scicnter vel ignoranter contigerit attentari-doclarantes; 
contrariis non obslautibus qu ibuscumque , etiam speciali m e n -
tione dignis , quibus omnibus ex pleni tudine polos tat i s , corta 
scientia et motu proprio quoad pramiissa exi>resse derogamus, 
et derogatimi esse dcclaramus. 

Volumus autem, ut harum litterarum exempl i s et iam i m -
prcs6is ,manu tamenNotari i subscr ipt i sot per consti tutum in ec-
clesiasticadignitate viruin sigillo munit i s , eademhabeaturf ìdes , 
qme Nostrse voluntat is s ignif lcat ioni , hispreesent ibus os tens is , 
haberelur. 

Nulli ergo h o m i n u m liceal hanepag inam Nostree cons l i tu t io -
nis, ordinationis, unionis , l imitat ionis , derogal ion is , vo lunta
tis infringere, vel ei ausu temerario contraire. — Si q u i s a u t e m 
hoc attentare prresumpserit, ind ignat ionem omnipotent i s Dei 
et beatorum Potri et Pauli aposto lorum ejus se noveri t incursu-
rum. 

Datiim Romse apud S. Petrum quarto nonas octobris anno 
Incarnationis Dominicse mi l l e s imo octoges imo nonages imo 
sept imo, Pontifìcatus Nostri anno v i c e s i m o . 

C. Card, ÀLOISI MASELLA 

PRO-DATARIUS 

A . Card. MACCHI 
VJSA 

DE CURIA I. DE AQUILA E VICECOMITIBUS 

JJQCO ^ Plumbi. 
Reg. in Secret. Brevium* 

I. CuGNONir-
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Nous décréions que la présente Lettre, avec tout ce qu'elle con
tient, ne pourra jamais être infirmée ou critiquée pour cause de 
suppression ou d'interpolation ou pour manque d'intention de Notre 
part ou tout autre défaut. 

Elle est et sera toujours valide et dans toute sa force, et devra être 
inviolablement observée in judieio et extra par toute personne, 
quelle que soit sa dignité ou sa prééminence. 

Nous déclarons vain et nul tout ce qui pourra être fait par qui que 
ce soit pour y introduire un changement quelconque, en vertu de 
quelque autorité ou sous quelque prétexte que ce soit, sciemment 
ou inconsciemment, nonobstant toutes dispositions contraires, même 
celles qui ont droit à une mission spéciale, dispositions auxquelles, 
par la plénitude de Notre pouvoir, en parfaite connaissance de 
cause et de Notre propre mouvement dans la mesure indiquée par 
ce qui précède, Nous dérogeons et déclarons qu'il a été déroge 
expressément. 

Nous voulons que les exemplaires de cette Lettre, même imprimés 
mais signés de la main d'un notaire et munis du sceau par un dignitaire 
ecclésiastique, fassent foi de Notre volonté comme le ferait la présente 
Lettre si on la montrait elle-même. 

Personne n'aura donc le droit d'affaiblir ou de contrecarrer témé
rairement cette Constitution en ce qu'elle dispose, unit, limite, 
déroge et commente. Si quelqu'un tentait de le faire, qu'il sache qu'il 
encourt l'indignation du Dieu tout-puissant et des bienheureux 
apôtres Pierre et Paul. 

Donné à Rome, auprès de Saint-Pierre, le 4 f t jour des Nones 
d'octobre, l'an de l'Incarnation du Seigneur 1897, de*Notre Pontificat 
le vingtième. 

C. Card. ALOTSÏ-MASETXA 

PRO-DATARIUS 

A . Card. MACCHI 

VISA 

D E CURIA I. D E AQUTLA E VICECOMITIBUS 

Loco ^ Plvmbi. 

Reg. in Secret. Brevinm. 
1. CUGNONIUS 



SANOTISSIMI DOMINI NOSTRI 

L E O N I S D I V I N A P R O V I D E N T I A P A P 7 E X I I I 

Ali A R C H I E P I S C O P O S , E P I S C O P O S , A L T O S Q U E LOCO RUM O R T U N A R I O S 

F G E D E R A T A R U M C I V I T A T U M C À N A D E N S I U M P A C E M ET C O M M U N I O N E M 

CUM A P O S T O L I C A S E D E H A R E N T E S 

VENERABILIBUS FRATRIBUS ARCHIEPISCOPIS, EPISCOPIS, 

AL11SQUE LOCORUM ORDINAIUIS FOEDERATARUM CIVITATUM CANADEN81UM 

PACEM ET COMMUNI ONEM CUM APOSTOLICA SEDE HABENTIBUS 

LEO PP. XIII 

VENERÀBILES FRATRES 

S A L U T E M E T APOSTOLICAM B E N E D I C T I O N E M 

Affari vos , quod perlibenter a lque amant iss imo facimus, vix 
Nobis licet', quin sua sponle occurrat animo ve lus et constans 
apostolica) Sedis cum Ganadensibus v ic i s s i tudo benevolenti»* 
consuetudoque officiorum. Ipsis rerum vestrarum primordi is 
Gomitata Ecclesiae catbolicse caritas es t : maternoque s e m e l 
acceplos sinu, amploxari vos, fovere, bencfìci is aflìcere nunquam 
poslea desiit. Certe immorlal i s vir Franciscus de Laval Mont
morency, primus Quebecons iumepiscopus , quas res proavorum 
memoria pro salute publica fe l ic iss ime sanct i ss imeque gess i t , 
aucloritale gratiaque subnixus romanorum Pont i i ì cum gess i l . 
Neque alio ex fonte auspicia atque orsus agendarum rerum 
cepere conséquentes episcopi , quorum tanta extit it magni tudo 
meritorum. S imi l iquera t ione , s i spa t iumresp ic i turve tus t iorum 
temper imi , non istuc commcare nisi n u t u m i s s u q u e S e d i s a p o -
slol icœ consuevere virorum apostol icorum generosi manipul i , 



LETTRE ENCYCLIQUE 

D E N . T . S . P . L É O N X I I I 

PAPE PAR. LA DIVINE PROVIDENCE 

AUX ARCHEVÊQUES, AUX ÉVÊQUES ET AUX AUTRES ORDINAIRES DE LA CONCLUT-

KATION CANADIENNE, EN PAIX ET EN COMMUNION AVEC LE S I U . L 

APOSTOLIQUE (1). 

A NOS VÉNÉRABLES FRÈRES LES ARCHEVEQUES, 

LES ÉVÈQUES ET LES AUTRES ORDINAIRES DE LA CONFÉDÉRATION 

CANADIENNE, EN PAIX ET EN COMMUNION AVEC LE SIÈGE APOSTOLIQUE 

LÉON XIII, PAPE 

VÉNÉRABLES FRÈRES 

S A L U T E T B É N É D I C T I O N A P O S T O L I Q U E 

En vous adressant aujourd'hui la parole, et Nous le faisons d'un 
cœur tout aimant, Notre pensée se porte d'elle-même à ces rapports 
de mutuelle bienveillance, à ces échanges de bons offices qui ont 
régné de tout temps entre le Siège Apostolique et le peuple canadien. 
A côté de votre berceau même, on trouve l'Eglise et sa charité. Et 
depuis qu'elle vous a accueillis dans son sein, elle n'a cessé de vous 
tenir étroitement embrassés et de vous prodiguer ses bienfaits. Si cet 
homme d'immortelle mémoire, qui fut François de Laval-Mont
morency, put accomplir les œuvres de si haute'vertu et si fécondes 
pour votre pays dont furent témoins vos ancêtres, ce fut assurément 
appuyé sur l'autorité et sur la faveur des Pontifes romains. Ce ne fut 
pas non plus à d'autres sources que prirent origine et que puisèrent 
leur garantie de succès les rouvres des évêques subséquents, personnages 
de si éclatants mérites. De même encore, pour remonter à la période 
la plus reculée, c'est bien sous l'inspiration et sur l'initiative du Siège. 

(t) Traduction officielle. 
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utiquo cum christ ians sapient i^ lamine ologanfiorem cull imi 
atque ari inni l ioncslissiniarum semina allaluri. Quibus s e m i n i -
Imsmnl to eorumipsorum labore sons immafuroscont ibus , (Àiua-
rlonsiumnatìoin conlontioncmurbanitalisetglori<T. c u m o x c u l l i s 
gontibus sera, non impar, veni l . — Islrcsunl res Nobis o m n o s 
admodumari recorda( i<)nemjucundEe;covol ina»is ,quodoanmi 
permanere fructus cornimus non modiocres . Ilio profocto por-
magnus amor in calholioa mul l i l iu l inc sLiidinnique vohenions 
d iv inarc i igionis ,quam scilicei majores vostri pri mimi ol m a x i m e 
ex (ìall ia, turn ex Hihornia, inox quoque a l iunde , auspicato 
advecl i , nt ìpsi sancte coluorunt c lpos ter i s inviolalo sorvandam 
fradidoruuf. Qnanquam, si opt imam banc boreditalom tuolur 
postorilas inomor, facile inle l l ig imus quantam hujus laudis 
partem sibi jure viudiccl v ig i lanza atque opera vostra, vencra-
biles Fralros, quanlam ctiani vestri sodulitas ("Jlnri : o m n e s 
qu ippo^oncord ibusau imis , pro incolumila le atque incremento 
catholioi uominis assiduo oontonditis , idquo, ut vera faleamur, 
non invitis noque repugnantibus Britannici imperii logibus , 
Itaquo c o m m u n i u m recto faotorum vcs lrorum c o g i t a t o n e nrtduc-
li, c u m NOH romamo honorem p u r p u r a Archiepiscopo Quobo-
censiuiu al iquot auto annis con tu l imus , non so lum ornare viri 
v irtntcs , sed o m n i u m isl ic cathol icorum piotatom honorifìco 
a Di cere test imonio volti imus . — Colorumdcins l i tul io i io laborare 
ineunt is fetalis, in qua et christiame et civil is roipublica* spcs 
maximal n i lunlur , apostolica Sedes nunquam in termis i l , con -
jnneto vobiscum e l cum decessorihus veslr is studio. Mine con-
stituta passim adolcscenl ibus vestris ad virtù l e m , ad l i ltoras 
erudiendis complura oadomquo in primis floronlia, auspico ot 
cuslodo Ecclesia, domici l ia . Quo in genero omine l profocto 
m a g n u m Lyceum Quebecense , quod orna lum atque a u c l u m 
omni jure logit imo ad legum pontiflciarum consuetud inom, satis 
teslatur, nihil esso quod expotat studoatque apostol ica Sedes 
vehement ius , quam educere c ivium sobolom expolitam l i t teris , 
v ir lule rommendabi iCm. Quainobrem summft cura, ut facile por 
vos ipsi judicabi l i s , a n i m u m ad oos casus adjec imus , quos 
catholiepe Manitobensium adolescontuloruni inslitutioni n o v i s 
s ima tempora attillerò. Vo lumus enim et vello debemus omni , 
q u a p o s s u m u s , opo et contcnt ione oniti atque olii core ut fìdes ac 
religio ne quid detr iment i capiant apud tot h o m i m i m mi l l ia , 
quorum Nobis maxime est commissa salus in ea p r a s e r l i m 
civitato quae Christiana* rudimonta doctrinae non minus quam 
politioris in i l iahumani ta l i s ab Ecclesia calbolica accepil . Cum-
que ea de re plurimi senten l iam oxpectaront a Nobis , a c n o s s o 
cuperent qua sibi via, qua agondi rat ione u tendum, p lacui tn ih i l 
ante staluere, quam Delegatus Noster aposlol icus in rem prsc-
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Apostolique que de généreuses cohortes de missionnaires apprirent la 
route de votre pays, pour lui apporter, avec la lumière de l'Evangile, 
une culture plus élevée et les premiers germes de la civilisation. Et ce 
sont ces germes, qui, fécondés aussi par eux, au prix de longs et 
patients labeurs, ont mis le peuple canadien au niveau des plus policés 
et des plus glorieux, et ont fait de lui, quoique venu tardivement, 
leur émule. 

Toutes ces choses Nous sont de fort agréable souvenir, d'autant 
plus qu'il en reste des fruits sous Nos yeux et de non médiocre 
importance. Le plus considérable de tons, assurément, c'est, parmi 
les multitudes catholiques, un amour et un zèle pour notre sainte 
religion, pour cette religion que vos ancêtres, venus providentielle
ment d'abord et surtout de la France, puis de ITrlandc et d'ailleurs 
encore dans la suite, professèrent scrupuleusement et transmirent 
à leur postérité comme un dépôt inviolable. Mais si leurs fils con
servent fidèlement ce précieux héritage, il Nous est facile de com
prendre quelle grande part de louange en revient à votre vigilance 
et à voLre activité, vénérables frères, quelle grande part aussi an 
zèle de votre clergé; tous, eu effet, d'une seule âme, vous travaillez 
assidûment à la conservation et au progrès de la foi catholique, et 
il faut rendre cet hommage à la vérité, sans rencontrer ni défaveur 
ni entrave dans les lois de l'empire britannique. Aussi, lorsque, mû 
par la considération de vos communs mérites, Nous conférâmes, il 
v a quelques années, à l'archevêque de Québec l'honneur de la 
pourpre romaine, Nous eûmes en vue, non seulement de relever ses 
vertus personnelles, mais encore de rendre un solennel hommage 
à la piété de tous vos catholiques. 

Pour ce qui touche à l'éducation de la jeunesse, sur quoi reposent 
les meilleures espérances de la société religieuse et civile, le Siège 
Apostolique n'a jamais cessé de s'en occuper de concert avec vous 
et avec vos prédécesseurs; c'est ainsi qu'ont été fondées en grand 
nombre, dans votre pays, des institutions destinées à la formation 
morale et scientifique de la jeunesse, institutions qui sont si floris
santes sous la garde et la protection de l'Eglise. En ce genre, l'Uni
versité de Québec, ornée de tous les titres et gratifiée de tous les 
droits qu'a coutume de conférer l'autorité apostolique, occupe une 
place d'honneur et prouve suffisamment que le Saint-Siège n'a pas 
eu de plus grande préoccupation ni de désir plus ardent que la for
mation d'une jeunesse aussi distinguée par sa culture intellectuelle 
que recommandahle par ses vertus. Aussi, est-ce avec une extrême 
sollicitude, il vous est facile d^ le comprendre, que Nous avons 
suivi les événements fâcheux qui ont marqué, en ces derniers temps, 
l'histoire de l'éducation catholique au Manitoba. C'est Notre volonté, 
et cette volonté Nous est un devoir, de tendre à obtenir et d'obtenir 
effectivement, par tous les moyens et de tons les efforts en Notre pou
voir, que nulle atteinte ne soit portée à la religion, parmi tant de 
milliers d'âmes dont le salut Nous a été spécialement confié, dans 
une région surtout qui doit à l'Eglise d'avoir été initiée à la doctrine 
-chrétienne et aux premiers rudiments de la civilisation. Et, comme 
beaucoup attendaient que Nous Nous prononcions sur la question 
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sentem venisse! :qui , quo res statu ossent exquirore dil igonter 
et ad Nos subinde referre j u s s u s , navi ler ac i ldeliter cffectum 
dedit quod mandaverainus. 

Causaprofec lover l i turpermagni m o m e n t i a e p o n d e r i s . De co 
intclligi vo lumus , quod septem anle annis lcgumlatores Pro
v inc ia Manilobonsis consessi! suo de discipl ina pueril i decro-
voro : qui sci l icet , quod legos Canadensis foederis sanxerant, 
pueros professione catholica in ludis discendi publicis inst itui 
educar iquead conscientiam animi sui jus esso, id jus contraria 
lege sustulero. Qua logenon ex iguum importatimi dotri inenlum. 
Ubi en im catholici religio aut ignoratione ncgl igitur, aut dedita 
opera impugnatur : ubi doctrina c juscontemni lur , principiaque 
undo gignitur, repudiantur, illuc a c c e d e r e , oruditionis causa, 
adolescentulos nos lros fas esse n o n potest . Id sieubi facti fari 
s init Ecclesia, non sini tegre, ac necess i tate s in i t , mul t i sque 
adhibit iscautionibus, quas tarnen constat adper iculadec l inanda 
n imium sajpe non valere. — Simil iter ea delerrima o m n i n o q u e 
fugionda discipl ina, quae, quod quisque mali t fido credere , id 
sino ullo discrimine omne probet et «equo jure habeat, velut si 
de Deo rebusque divinis rectene sentías an secus , vera an falsa 
sce ler is , nihil intersit . Probe n o s t i s , venerabi lcs Fralres, 
omnom disciplinam pueri lem, qua 1 sit e jusmodi , Ecclesue e s se 
judicio d a m n a t a m , quia ad labefaclandam inlcgr i tatem fidei 
tcnerosque puerorum ánimos a veri tate í lectendos nihil fieri 
porniciosius potest . 

Aliud est prseterea, de quo facile vel ii assentianlur, qui cetera, 
nobiscum diss ident; n imirum non mera insl i tul ione litleraria, 
non solivaga je junaque cogni l ione virtutis posse fieri, u l a lumni 
catholici tales e schola al iquando prodeant, quales patria des i 
derai a lque expeclat . Tradenria eis graviora q u i d a m et majora 
sunt, quo possint et christianiboni et cives frugi probique e v a 
dere : videl icet informontur ad ipsa ilia principia necesse est , 
quaüneorumconsc ient ia ment is alte insederint, e l quibus parere 
otquaiscquidobeanl , quia ex fide ac rel igione spontcefflorescunt. 
Nulla est enim disciplina m o r u m digna quidem hoc n o m i n e at-
quoef l icax,re l ig ioneposthabita . Nam omniumof l i c iorum forma 
otvis ab iis officiis m a x i m e duci lur, quie h o m i n e m j u n g u n t j u -
bonti, vetanli , bona maialine sancienti Deo . l taque voile á n i m o s 
bonis imbuere moribus s imulque esse sinere rel igionis expertes 
lam est absonum, quam vocare ad priccipiendain v irtutem, vir-
lutis fundamento sublato. Àlquicalhol icohominiuna-alque unica 
vera est religio catholica : proptereaque nec morum is potest , 
nec religionis doctrinam ullam accipere vol agnosccre, nisi ex 
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et demandaient que Nous leur tracions une ligne de conduite et la 
marche à suivre, il Nous a plu de ne rien statuer à ce sujet avant que 
Notre délégué apostolique fiU ailé sur place. Chargé de procéder à 
un examen soigneux de la situation et de Nous faire une relation 
sur l'état des choses, il a rempli fidèlement et avec zèle le mandat 
que Nous lui avions confié. 

La question qui s'agite est assurément d'une très haute impor
tance et d'une gravité exceptionnelle. Nous voulons parler des déci
sions prises, il y a sept ans, au sujet des écoles, par le parlement 
du Manitoha. L'acte d'union à la Confédération avait assuré aux 
enfants catholiques le droit d'être élevés dans des écoles publiques 
selon les prescriptions de leur conscience; or, ce droit, le parle
ment du Manitoba Ta aboli par une loi contraire. C'est une loi nui
sible. Car il ne saurait être permis a nos enfants d'aller demander 
le bienfait de l'instruction à des écoles qui ignorent la religion 
catholique ou qui la combattent positivement, à des écoles ou sa 
doctrine est méprisée et ses principes fondamentaux répudiés. Que 
si l'Eglise L'a permis quelque part, ce n'a été qu'avec peine, à son 
corps défendant, et en entourant les enfants de multiples sauvegar
des, qui, trop souvent d'ailleurs, sont reconnues insuffisantes pour 
parer au danger. Pareillement, il finit fuir à tout prix, comme très 
funestes, les écoles où toutes les croyances sont accueillies indifférem
ment et traitées de pair, comme si, pour ce qui regarde Dieu et les 
choses divines, il importait peu d'avoir ou non de saines doctrines, 
d'adopter la vérité ou l'erreur. Vous êtes loin d'ignorer, vénérables 
Frères, que toute école de ce genre a été condamnée par l'Eglise, 
parce qu'il ne se peut rien de plus pernicieux, de plus propre à ruiner 
l'intégrité de la foi et à détourner les jeunes intelligences du sentier 
de la vérité. 

Il est un autre point sur lequel Nous serons facilement d'accord 
avec ceux mêmes qui seraient en dissidence avec Nous pour tout le 
reste : savoir, que ce n'est pas au moyen d'une instruction purement 
scientifique, ni de notions vagues* et superficielles de la vertu, que 
les enfants catholiques sortiront jamais de l'école tels que la patrie 
les désire et les attend. C'est de choses autrement graves et impor
tantes qu'il les faut nourrir pour en l'aire de bons chrétiens, des 
citoyens probes et honnêtes : leur formation doit résulter de prin
cipes, qui, gravés au fond de Jeur conscience, s'imposent à leur vie 
comme conséquences naturelles de leur foi et de leur religion. Car, 
sans religion, point d'éducation morale digne de ce nom ni vrai
ment efficace : attendu que la nature même et la force de tout devoir 
dérivent de ces devoirs spéciaux qui relient l'homme a Dieu, à Dieu 
qui commande, qui défend, et qui appose une sanction au bien et au 
mal. C'est pourquoi, vouloir des âmes imbues de bonnes mœurs et 
les laisser en même temps dépourvues de religion, c'est aussi chose 
insensée que d'inviter à la vertu après en avoir ruiné la base. Or, 
pour le catholique, il n'y a qu'une seule vraie religion, la religion 
catholique; et c'est pourquoi, en fait de doctrines, de moralité ou de 
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int ima sapienUa cathol icapet i tam ac dcpromptam.Ergo jus l i l ia 
ral ioque postulai, u tnon m o d o c o g n i l i o n e m l i l l e r a r u m a l u m n i s 
scho lasupped i te t , v e r u m etiani eäm, quam diximus, sciontiam 
morum cum prpcccptionibus do rel ig ione nostra apio conjunc-
lam, sine qua nedum non Truci uosa, sed perniciosa plano o m n i s 
futura es t ins t i tu l io . Ex quo i l lanecessar io consequuntur : ma-
gistris opus esse catholicis : libros ad pcr legcndum, a d e d i s c e n -
dum non a l ios , quam quos episcopi probarint, assumendos : 
l iberam esse polestatem oportere c o n s t i t u e n t regendique o m -
nom disciplinam, ut cum professione ca lhol ic inominis , cumque 
ollìciis qu?c inde profìciscuntur, tota ratio doccndi d iscendique 
apprime congruat alque conscntiat . — Videro autem do suis 
quomque liberis, apud quos inst i tuantur, quos babeant vivendi 
prrecoploros, magnopcre pertinet adpatr iam potcsta lcm. Quo-
c i rcacumcatho l i c i volunt, quod et vel ie et contendere officium 
est, u t ad l ibcrorum suorum rel ig ionem institul io doctoris ac-
commode lur , jure facilini. Noe sane iniquius agi cum iis queat , 
quam si alterutrum malie compellantur, a u l r u d e s el indoclos , 
quos procrearint, adolescerc, aut in aperto rerum maximarum 
discrimine versari. 

Ita quidem ot judicandi principia et agcndi, quee in veritate 
justit iaque nitunlur, noe privalorum tantummodo, sed rerum 
quoque publicaruin continent s a l u t e m , nefas est in dubium 
revocare, aut quoquo modo deserere. Igitur cum puerorum ca-
thol icorum inst i lut ionem debitam insue la lex in Manilobensi 
Provincia perculisset, vestri m u n e r i s f u i t , vonerabiles Fratres, 
illatam injuriam ac pernic iem l ibera voce refutare : quo q u i 
dem officio sic perfuncti s inguli cst is , ut c o m m u n i s o m n i u m 
vigilant.ia aed igna episcopis voluntas e luxerit . E t q u a m v i s hac 
de re satis unusquisque vestrum sit conscientiae t e s t imonio 
commendatus , assensum lamen atque approbat ionem Nostram 
scitote accedere : sanctissima e n i m ea sunt , quae conservare ac 
lucri studuisl is , s tudet is . 

Geterum ineommoda legis Manitobens is , de qua loquimur, 
p e r s e ipsa monebant , opportunam sublevat ionem mali o p u s 
esse concordia quEcrere. Gatholicorum digna causa erat , pro 
qua o m n e s omnium partium ajqui bonique cives cons i l iorum 
societate summaque conspiratione vo luntatum contcnderent . 
Quod, non sine magna jactura, contra factum. Dolendum il lud 
otiam magis , calholicos ipsos Óanadenses sonlentias concord i -
ter, ut oportebat, min ime in re tuenda junxisse , quae o m n i u m 
interestp lur imum: eujusprse magnitudine e tpondere s i l ercs tu
dia polit icarum rationum, qu?o tanto minor i s sunt, necesse erat. 

Non sumus nescii , cmendari al iquid ex ea lego cfjeptum. Qui 
foederatis civitatibus, quiaue Provincia? c u m poteslate prsesunt, 
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religion, il tf en peut accepter ni reconnaître aucune qui ne soit puisée 
aux sources mêmes de renseignement catholique. 

La justice et la raison exigent donc que nos élèves trouvent dans 
les écoles, non seulement l'instruction scientifique, mais encore des 
connaissances morales en harmonie, comme Nous l'avons dit, avec 
les principes de leur religion, connaissances sans lesquelles, loin 
d'être fructueuse, aucune éducation ne saurait être qu'absolument 
funeste. De là, la nécessité d'avoir des maîtres catholiques, des livres 
de lecture et d'enseignement approuvés par les évêques, et d'avoir 
la liberté d'organiser l'école de façon que renseignement y scit en 
plein accord avec la foi catholique, ainsi qu'avec tous les devoirs qui 
en découlent. Au r^ste, de voir dans quelles institutions seront élevés 
les enfants, quels maîtres seront appelés à leur donner des préceptes 
de morale, c'est un droit inhérent à la puissance paternelle. Quand 
donc les catholiques demandent, et c'est leur devoir de le demander 
et de le revendiquer, que renseignement des maîtres coivorde avec 
la religion de leurs enfants, ils usent de leur droit. Et il ne e pourrait 
rien de pins injuste que de les mettre dans l'alternative, ou dï laisser 
leurs enfants croître dans l'ignorance, ou de les jeter dans un mi ien 
qui constitue un danger manifeste pour les intérêts suprënus de 1 urs 
âmes. 

Ces principes de jugements et de conduite, qui reposent sur la 
vérité et la justice, et qui sont in sauvegarde des intérêts publies 
autant que privés, il n'est pas permis de les révoquer en doute ni de 
les abandonner en aucune façon. Aussi, lorsque la nouvelle loi vint 
fra| per l'éducation catholique dans la province du Manitoba, étail-il 
de votre devoir, vénérables frères, de protester ouvertement contre 
Tin'u tice et contre le coup qui h i était porté, et la manière dont 
vous avez rempli ce devoir a été une preuve éclatante de votre 
commune vigilance et d'un zèle vraiment digne dYvêques. Et, bi<n 
que sur ce point chacun de vous trouve une approbation suffisante 
dans le témoignage de sa conscience, sachez néanmoins que Nous y 
ajoutons Notre assentiment et Notre approbation. Car elles sont 
sacrées, ces choses que vous avez cherché et que vous cherchez 
e icore à protéger et à défendre. 

Du reste, les inconvénients de la loi en question avertissaient par 
eux-mêmes que, pour trouver au mal un adoucissement opportun, il 
était besoin d'une entente parfaite. Telle était la cause des catholiques 
que tous les citoyens droits et honnêtes sans distinction de partis 
eussent du se concerter et s'associer étroitement pour s'en faire 1rs 
défenseurs. Au grand détriment de cette même cause, c'est le con
traire qui est arrivé. Ce qui est plus déplorable encore, c'est que les 
catholiques canadiens eux-mêmes n'aient pu se concerter pour défendre 
des intérêts qui importent à un si haut point au bien commun, et 
dont la grandeur et la gravité devraient imposer silence aux intérêts 
des partis politiques, qui sont d'ordre bien inférieur. 

Nous n'ignorons pas qu'il a été fait quelque chose pour amender 
la loi. Les hommes qui sont à la tête du gouvernement fédéral et 
du gouvernement de la province ont déjà pris certaines décisions 
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nonnulla jam docrevero ìn inucndorum gratia i n c o m m o d o r u m , 
de quibus exposlulan? e t c o n q u e r i calholici e Manitoba merito 
insist imi. Non est cur dubi tomus , suscoptum id tequitatis a m o r e 
fuisse consi l ioquc laudabil i . Dissimulari tamen id quod res est , 
non potest : quam l e g e m ad sarcicrida damna condidcre , ea 
manca e s t , non idonea , non apta. Multo majora sunt , quae 
calholici p c t u n l , qumquo o o s j u r e p e l e r e , n e m o neget . P n o l e -
rea in ipsis illis tcmperament is , qua; excogitata sunt, hoc e l i a m 
ines tv i l i i q u o d , mutatis locorum adjunctis , carere efTectu fa
cile possimi. Tolo u tres in breve coga lur , juribus cathol icorum 
educationique puerili n o n d u m e s t in Manitoba consu l tum satis : 
res autem postulat , quod ost Justitiar cousentaneum, ut o m n i 
ex parle consulalur, n imirum in tnlo pos i t i sdebi toque p r e s i d i o 
sept i s i i s o m n i b u s , quai supra at t ig imus , incommutabi l ibus au-
gusl iss imisquc principila. Hucspec landum, hoc studiose et con
siderate quecrendum. — Cui quidem rei nihil obcsse polest dis
cordia pejus : conjunctioanirnorum est o lquidam quasi concen lus 
acl ionum pernecossarius. Sed tamen c u m porveniendi eo , quo 
proposilum est et esse riebet, non certa qmedam ac definita via 
sit, sed mult iplex , ut fere fit in hoc genere rerum, consequ i lur 
varias esse posse de agendi rations honestas easdemque con-
ducibiles senlonlias . Quamohrom universi et s inguli m e m i n e -
rint modestia), l en i ta l i s , cari lai is milium : videanf nc quid in 
vorecundia peccetur, quam alleralleri debet : q u i d f e m p u s cx i -
gat, quid opt imum faclu v idealur , fraterna u n a n i m i t a l e , n o n 
sine Consilio vostro, const i tuanl , cfficianl. 

Ad ippos ex Manitoba catholicos nominat im quod a t t i n e t , 
fuluros aliquanclo totius voti compotes , Deo adjuvante, conl id i -
mus. Qure spcs primuni sane in ip sabon i ta l c causa; conquies -
ci l : deinde in v i rorum, qui res publtcas adminis lranl , requi-
tale ac prudenl ia , tum. denique in Canadensium, quotquot 
reclasequuntur, honesta voluntateni l i tur . Tnlurca (.amen q u a m -
diu ralioncs suas viudicare nequeant universa^, salvas a l i q u a e x 
parle habere ne recusont. Si quid igitur l ege , vol u s u , vol h o -
minum facilitato quadam Iribuatur, quo lolerabiliora damna, 
ac remoliora poricula fìant, o m n i n o expedii atque ut i le est 
concess is u t i , fructumque ex iis a lque ut i l i la lem quam fieri 
potest max imam capere. Ubi vero alia nulla moderi r a t i o n e i n -
commodis licnal, hortamur atque obsneramus, ut aucta l ihora-
1 ila lo muniflcenliaqun porgati l occurrere. Non de saluto ipso -
r u m sua, nec de prnspp.rilafe c iv i la tum mereri m e l i u s , queant , 
q u a m si inscholarum puerili um lu i l ionem contulerint, quantum 
sua cuique sinal facultas. 

Est et aliud valde d ignum, in quo c o m m u n i s vostra elaboret 
industria. Scil icet vobis auc lor ibus , i isque adjuvantibus, q u i 
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en vue de diminuer les griefs, d'ailleurs si légitimes, des catholiques 
du Manitoba. Nous n'avons aucune raison de douter qu'elles n'aient 
été inspirées par l'amour de l'équité et par une intention louable. 
Nous ne pouvons toutefois dissimuler la vérité : la loi que Ton a 
faite, dans un but de réparation, est défectueuse, imparfaite, insuffi
sante. C'est beaucoup plus que les catholiques demandent et qu'ils 
ont, personne n'en doute, le droit de demander. En outre, ces 
tempéraments mêmes que l'on a imaginés ont aussi ce défaut que, 
par des changements de circonstances locales, ils peuvent facilement 
manquer leur effet pratique. Pour tout dire, en un mot, il n'a pas 
encore été suffisamment pourvu aux droits des catholiques et à 
l'éducation de nos enfants au Manitoba. Or, tout demande dans cette 
question, et en conformité avec la justice, que l'on, y pourvoie plei
nement, c'est-à-dire que l'on mette à couvert et en sûreté les prin
cipes immuables et sacrés que Nous avons louches plus liant. C'est 
à quoi l'on doit viser, c'est le but que Ton doit poursuivre avec zèle 
et avec prudence. Or, à cela rien de plus contraire que la discorde : 
il y faut absolument l'union des esprits et l'harmonie de l'action. 
Toutefois, comme le but que Ton s'est proposé d'atteindre, et que 
l'on doit atteindre en effet, n'impose pas une ligne de conduite déter
minée et exclusive, mais en admet au contraire plusieurs, comme il 
arrive d'ordinaire en ces sortes de choses, il s'ensuit qu'il peut y 
avoir sur la marche à suivre une certaine multiplicité d'opinions égale
ment bonnes et, plausibles. Que nul donc ne perde de vue les règles 
de la modération, de la douceur et de la charité fraternelle, que nul 
n'oublie le respect qu'il doit à autrui : mais que tous pèsent mûre
ment ce qu'exigent les circonstances, déterminent ce qu'il y a cle 
mieux à faire et le fassent, dans une entente toute cordiale, et non 
sans avoir pris votre conseil. 

Pour ce qui regarde en particulier les catholiques du Manitoba, 
Nous avons confiance que, Dieu aidant, ils arriveront un jour à 
obtenir pleine satisfaction. Cette confiance s'appuie surtout sur la 
bonté de leur cause, ensuite sur l'équité et la sagesse de ceux qui 
tiennent en main le gouvernement de la chose publique, et enfin sur 
le bon vouloir de tous les hommes droits du Canada. En attendant, 
et jusqu'à ce qu'il soit donné de faire triompher toutes leurs reven
dications, qu'ils ne refusent pas des satisfactions partielles. C'est 
pourquoi, partout où la loi, ou le fait, ou les bonnes dispositions des 
personnes leur offrent quelques moyens d'atténuer le mal et d'en 
éloigner davantage les dangers, il convient tout à fait et il est utile 
qu'ils en usent et qu'ils en tirent le meilleur parti possible. Partout, 
au contraire, où le mal n'aur.ait pas d'autre remède, Nous les exhor
tons et les conjurons d'y obvier par un redoublement de généreuse 
libéralité. Ils ne pourront rien faire qui leur soit plus salutaire à eux-
mêmes ni qui soit plus favorable à la prospérité de leur pays, que 
de contribuer au maintien de leurs écoles dans toute la mesure de 
leurs ressources. 

H est un autre point qui appelle encore vos communes sollicitudes. 
C'est que, par votre autorité, et avec le roneours de ceux qui diri-
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scholis prscsunl, inslituoro accurate ac sapimiler studiorum 
ration em oportet , po l i s s imumqnc eniti u t , qui ad (Incendimi 
accodunt, affili im el n a l i m e el arlis pnes id i i s instruct! acce
d a n e Scholas eni iu catholicorum rectum esi cum fioroni i ss imis 
quibusquo de cultura ingen iorum, de l i l loraruiu l a u d e , posse 
contendere . vSi erudit i , si decus humani la l i s qmerilur, h o n e s -
turn sane ac nobile judicandum Provincinruni Canadensium 
propos i tum, augcre ac provehere pro viribus expetent ium dis-
ciplinam iusl i lut ionis publ icam, quo pol it ius quol id ie ac per
fect ius quiddam contingat. Atqui nu l lum est geuus s c i e n t i a l 
nulla elegantia docfrime, quae non opt imc poss i t cum doclrina 
atquc institutione catholica consistere. 

flisce omnibus illustrandis ac luendis r e b u s , qua*, bactenus 
dicta; sunt , possimi non parum ii ex catholicis prodessc , quo 
rum opera in scriptionc pnoserl im quotidiana versalur. S in l 
igitur memorcs officii sui. Otue vera sunt , qu;c recta, qua? chris-
tiano uomini rcique publica 1 u l i l ia , pro iis rel igiose an imoquo 
magno propugnent : ita tarnen ut decorum servent , persunis 
parcant, m o d u m nulla in re transiliant. Vcreantur ac sanctc 
observent episcoporum auctor i latem, o m n e m q u e potestatem 
legi t imam : quanto au l em est t emporum difficili las major, 
quantoquedis sens ionum pnrsenl ius poriculum , tanto ins is iant 
s ludios ius suadere senliendi agendique concordiamo sine qua 
vix auI. ne vix quidem spes est futurum ut id , quod est in oplatis 
o m n i u m nos trum, impetrclur. 

Auspicem cmlcs l ium n u i n e r u m , b o n e v o l e n t i a M | u e Nostra? 
paterme testoni accipite apostol icam b e n e d i r t i o n e m , quam 
vobis , venerabiles Fratres, Clero populoque vostro pcramanler 
in Domino impert imus . 

Dalum Roma 1., apud S. P e f r u m , die YTII decembri's, an. 
MDCCCLXXXXVU, pontificatus Nostri v iges imo . 

LEO PP. XIIL 
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gcnt les établissements d'éducation, on élabore, avec soin et sagesse, 
tout le programme des études, et que Ton prenne surtout garde de 
n'admettre aux fonctions de l'enseignement que des hommes abon
damment pourvus de toutes les qualités qu'elles comportent, natu
relles et acquises, fl convient, en effet, que les écoles catholiques 
puissent rivaliser avec les plus florissantes par la bonté des méthodes 
de formation et par l'éclat de l'enseignement. Au point de vue de 
la culture intellectuelle et du progrès de la civilisation, on ne peut 
que trouver beau et noble le dessein conçu par les provinces cana
diennes de développer l'instruction publique, d'en élever de plus 
en plus le niveau et d'en faire ainsi une chose toujours plus haute 
et plus parfaite. Or, nul genre d'étude, nul progrès du savoir 
humain qui ne puisse se pleinement harmoniser avec la doctrine 
catholique. 

A expliquer et à défendre tout ce que Nous avons dit jusqu'ici, 
ceux-là d'entre les catholiques y peuvent puissamment contribuer, 
qui se sont consacrés aux travaux de la presse, surtout de la presse 
quotidienne. Qu'ils se souviennent donc de leur devoir. Qu'ils défen
dent religieusement et avec courage tout ce qui est vérité, droit, 
intérêts de l'Eglise et de la société : de telle sorte pourtant qu'ils 
restent dignes, respectueux des personnes, mesurés en toutes choses. 
Qu'ils soient respectueux et qu'ils aient une scrupuleuse déférence 
envers l'autorité épiseopale et envers tout pouvoir légitime. Plus les 
temps sont difficiles, plus est menaçant le danger de division, et plus 
aussi ils doivent s'étudier à inculquer cette unité de pensées et 
d'action, sans laquelle il y a peu, ou même point d'espoir d'obtenir 
jamais ce qui est l'objet dé nos communs désirs. 

Comm gage des dons célestes et de Notre affection paternelle, 
recevez la bénédiction apostolique que Nous vous accordons de tout 
cœur dans le Seigneur, à vous, vénérables frères, à votre clergé et 
à vos ouailles. 

Donné à Rome, près Saint-Pierre, le huitième jour de décembre 
de l'année 1807, la vingtième de Notre pontificat. 
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QUT1UIS ARCniSODALITAS PRECUM ET PI ORO M OPERUM PRO REDITU 

LCCLESfARUM DISSIDENTIUM AD CATllOLICAM UNITATEM SUB PA

TROCINIO B. M. V. IN CGELOS ASSUHPTJE IN ECCLESIA ANASTASIA 

BIZANTH ERIGITUR. 

Cum divini Pastoris auspicio el n u m i n e magni moment i i l lam 
aggressi fuerimus o p e r a m , quae eo contendi t , ul dissidente? 
(Jrienlalium Chrisl ianorum greges ad Catholici ovil is uni tatem 
rnducanlur; jucundo quidem accipinius an imo has Nostras c u -
ras Apostolica* illic uberes jam l'ructus odidisso. Magnoporo 
igitur lselamur August inianos ab Assumptiono catbolicre fidoi 
studio vebcmenter incensos alque buie Beati Petri Sedi dev inc -
t i s s i m o s , non satis habentcs turn veteribus turn novis p ietat i s 
argumentis obspquium erga Romanam Cathedram inOcc iden lo 
fovere, pro viribus e l iam adlaborarc, ut operibus a S. Sede 
sibi pnes l i tu l i s nobi l i ss imam hujusmodi mei am vel in Oriento 
pe r t i ngan t . ( Juaprop lor eos jam do Lal in ia a lquo Orienlalibus 
pnesert im in Bulgaria et in Turcarum Imperio mori los pari ac 
pro egregie farti s in Palestina* regione laude prosequimur , ut-
polo qui Epistola nostra « Adnitenl i lms Nobis » p e r m o l i , s ive 
in Urbe Consianlinopoli , s ivo in Asia minore , templ is non-minus 
quam ins l i tu l i s , Seminari is , Scholis , s ludi is ac zelo an imarum 
o x i m i a i n r o m calholicam conlu ler in l boncllcin. Ncque diss imil i 
laude nostra dignfc videntur, .sacrae Virgines ujusriem Socie tà-
lis Sorores scil icet Oblalfc ab Assumpt iono nuncupate qua? 
multiplici caritalis industria e o r u m d e m populorum an imos 
sibi dev inc iunt 'a lquo hand parvo sunt subsidio miss ion ibus 

X I I I 

AD PERPETUA.M l l l i l MEMOHIAM 
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AD PERPETUA M REÏ MEMORIAM 

C'est avec l'aide toute-puissante et sous la céleste inspiration du 
divin Pasleur des âmes, que Nous avons entrepris cette œuvre de si 
haute importance, dont tous les efforts tendent à ramener les com
munautés séparées des chrétiens d'Orient à l'unité du bercail catho
lique; aussi apprenons-Nous avec une douce satisfaction que Nos 
sollicitudes apostoliques ont déjà produit en ces régions des fruits 
abondants. 

Nous Nous réjouissons donc grandement de ce que les Augustins 
de l'Assomption, enflammés d'un zèle très ardent pour la cause de la 
foi calholique. et attachés par les liens les plus étroits à ce siège du 
bienheureux Pierre, non contents de s'appliquer par tontes les preuves 
de leur dévouement filial, sous des formes anciennes ou nouvelles, à 
promouvoir en Occident l'obéissance au siège de Rome, travaillent 
encore, et de toutes leurs forces, par les œuvres que leur a prescrites 
le Saint-Siège, à atteindre pleinement, jusque dans l'Orient, ce même 
but, si noble entre tous. • 

Aussi, à ces religieux qui ont mérité, soit des Latins, soit des Orien
taux, surtout en Bulgarie et dans l'empire turc, aimons-Nous à dé
cerner des éloges semblables à ceux que Nous leur avons adressés 
pour leurs belles œuvres de Palestine; mais Nous les louons encore 
pour avoir, sous l'impulsion de Notre lettre Athiîfmutbus Nobïs, 
rendu, soit h Constantinoplc, soit en Asie Mineure, par leurs églises, 
comme par leurs établissements, leurs Séminaires, leurs écoles, leurs 
éludes et leur zèle des âmes, des services éminents à la cause du 
catholicisme. 

Elles ne nous paraissent pas dignes d'une moindre louange les 
vierges consacrées au Seigneur affiliées à la même Société, appelées 
les Sœurs Oblates de l'Assomption; en effet, par les multiples indus
tries de leur charité, elles s'attachent le cœur de ces peuples et elles 
sont de précieux auxiliaires pour les missions des mêmes Pères de 
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eorumdem religiosorum qui curam illaruni Ohlafarum por eas 
rogioncs habenl. Quae cum ila sint memorat i s Augush'nianis 
ab Assumpt ions , do divina gloria tain so l l ic i l i s , spir i fualem 
sivo Latinorum sivo frraBcoruin adminislrat ioncin jam cis pro 
scdibus coneossam, quas ad Stamboul in Urbo Conslant ino-
poli, et ox advorso ad Kadi-KeuT in Chalccdono ol in roliqua 
Asia minoro , noe n o n Gallipoli poss idenl aul sunt possessor i , 
prascnt ium tenore Auoloritato Apostolica Nostra coniirnianms, 
s imulqnc adj ic imus , ut oamdoin spiritualem adminis lra l in-
noin pro Lalinis ac fidelibus ( ì r i T C o - S l a v o n i c i r i lus in cunctia 
Bulgarie sodibus , ubi hoc pro Latinis munore fungcntur, l i 
bere lirilnquo oxercorc, ac sol lemnia officia quoque seorsum 
r i tu , apto et decoro agore quoant. Cum vero ad cocleslcm opom 
in tanto Christiana?, Unifalis negoi io implorai!dam, pia Sodal i -
tas sub Patrocinio BcaUe Maria? Virginis in Ceelos Assun ipt» 
ab ilio Sacerdote , piotate ac doclrina insigni animarumque sa-
lnl is s tud ios i s s imo, Emmanuoln ri'Alzon ejtisdom Augus l in ia -
norum ab Àssumptiono Congrognlionis Legifero l'atro, quinque 
et viginti abbine annis erect a s i t , et ab ejus successore Fran
cisco Picard in quo ojusden. viri spir i lus integer viget, majore 
in dies cum gratia angoalur; Nos hujusmodi consoc ia t ionom, 
qua1, sodalos non modo inter Latinos sed inter Orionlalcs q u o 
que variorum rituuin nxcipit , oosquo ad Kcrlesiw unitatem 
precibus oporibusquo mul t imodis ]>rovehcndam otiain atqne 
el iam adhortatur, adeo ut vel Christianos ipsns dissidente? ad-
prncandum cum nadoin inlent ione excitont , veluLi jam peculiari 
bonevolentia pluries complnxi sumus , ita n u n c n o v i s honoribus 
ac privilegiis l ib^ntcs decoramus. 

Tdque eo propensius facimus quod cum Noslra permagni 
referai, ut ea Sodalitas longe lafeque propagetur, fidèles quot -
quol. sont, quibus catholicus lionor maximfo est cura 1 , imponsc 
in Domino ut in e a m d e m sodalitatem sua d e n t n o m i n a cohor-
lari vo lumus , et Consocial ionem ipsam de necoss i ia lo monero 
humi les multasque Omnipolent i Deo prœsertim in August i s -
s imo Kucharislifc Sacramnnlo latonti procès nlTundendi a e D c i -
param Virginem exorandi quibus fiai n i ornnes Orienlis d i s s i 
dentes ad Homanum Pontif icem q u a m p r i m u m revertautur. 

Quare universos et s ingulos quibus hse Nostra li lierre favent, 
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l'Assomption qui sont chargés de ces Oblates partout où elles se 
trouvent dans ces régions. 

En vertu de ces motifs, par la teneur des présentes et par Notre 
autorité apostolique, Nous confirmons à ces mêmes Augustins de 
l'Assomption, si remplis de zèle pour la gloire de Dieu, l'adminis
tration spirituelle, soit des Latins, soit des Grecs, qui leur a déjà été 
donnée, dans les résidences qu'ils possèdent ou posséderont, h Stam
boul dans la ville de Constantinopie, en face, à Kadi-Kcuï dans I ' P U -
eienne Cbalcédoine, dans le reste de l'Asie Mineure et à (îallipoli (!). 
De plus, nous ajoutons en même temps à ces facultés le pouvoir pour 
ces religieux d'exercer aussi, en toute liberté et licéilé, la même 
administration spirituelle des fidèles, soit latins, soit de rite gréco-
slave, dans toutes leurs résidences de Bulgarie où ils seront chargés 
des Latins et d'y célébrer les cérémonies du culte, en chaque rite 
séparément, avec toute la convenance et l'éclat voulus. 

Mais pour attirer le secours du ciel sur ce grand œuvre de l'unité 
chrétienne, une pieuse union, placée sous le patronage de Notre-
Dame de l'Assomption, a été établie, il y a vingt-cinq ans, par ce 
prêtre illustre par la piété autant que par la doctrine, tout rempli d'un 
zèle exceptionnel pour le salut des âmes, qui fut Emmanuel d'Alznn, 
Père et législateur de la Congrégation des Augustins de l'Assomption. 
Cette union a pris, sous son successeur François Picard, en qui revit 
et fleurit intact l'esprit du fondateur, un crédit et un accroissement 
chaque jour plus grands. Cette association recrute ses membres, non 
seulement parmi les Latins, mais encore parmi les Orientaux de rites 
divers; elle les exhorte avec ardeur et sans relâche à promouvoir, 
par les prières et des œuvres de tons genres, le retour à l'unité de 
l'Eglise; c'est à ce point qu'elle pousse ses associés à se faire auprès 
des chrétiens dissidents eux-mêmes les apôtres de la prière, à la 
même intention; pourtant de motifs, cette association que, plus d'une 
fois déjà, Nous avons entourée d'une bienveillance particulière, Nous 
la décorons aujourd'hui volontiers de nouveaux honneurs et privilèges. 

Et Nous sommes d'autant plus porté à le faire que nous prenons 
le plus grand intérêt à ce que cette confrérie se propage et acquière 
la plus grande extension possible. 

En conséquence, Nous voulons très instamment exhorter dans le 
Seigneur, tous les fidèles sans exception, tous ceux qui ont profon
dément à coeur l'honneur de la cause catholique, à s'inscrire dans 
cette même confrérie. Nous voulons encore recommander à toute 
l'association elle-même de se souvenir combien il est nécessaire de 
répandre d'humbles ét nombreuses supplications aux pieds du Dieu 
tout-puissant, particulièrement devant le Très Auguste sacrement 
de l'Eucharistie où il se cache, et d'implorer la Vierge Mère de Dieu, 
pour obtenir que tons les Orientaux séparés reviennent le plus tôt 
possible au Pontife romain. 

C'est pourquoi, en considération de cette œuvre seulement, déliant 

(1) Lettre Arlnitenlibm Kohi s et lettre de S. Ém. le cardinal Uampolïa 
du 13 août 1897. 
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a quibusvis excommunicat ionis et intcrdicli al i isque cccles ias-
ticis sen len l i i s , censuris el pa*nis quovis modo vel quavis 
do causa latis, si quas forte incurrnrint, hujus tantum rei gra
tia absolvenlcs et absolutos fore censcnles j bisce li Moris prae-
diclamSodal i talom Precum e l p iorum operum pro reditu Ecc le -
siarum dissidentium ad Galholicam Uni la l em sub litulo Beala? 
Mariic Virginia in ctnluin AssumpUcin Arcbisodalitatoni Primain-
Primariam Auctoritato Nostra cumsol i l i spr iv i l eg i i s perpetuum 
in m o d u m crigimusef oonst i tuimus, e jusque Scdem in Ecclesia 
e l aulibus Seminarli August inianorum ab Assurnptiorio subt i lu lo 
Anastasia 1. Bizanlii collocarmi?, corta spc fruii ut ex hoc Orionlis 
contro quasi e copiosiss imo fonte alia) multa? ejusdom inst i lul i 
Sodali lales lanquam rividi doriventur. Archisodalìtalis a u l e m 
logos seu slattila, quse octo capit ibus comprchendunhir , pari 
Aucloritale Nostra adprobamus, n a m q u e i n fide ac tutela p o n i -
rnus imprimis Magme Genilricis Dei, de inde crnleslos ei Patro
no? advoeamus S. Michaolnm, SS . Aposlolos P e l r u m e t Paulum 
ac SanclosOrientis Proleclores, nominati l i ) S- Andream, S .Joan-
nom Cbrysostomum, S. Basil ium , S. ( irogorinm Nazianzenum 
et SS. Cyrillum ac Methodium Slavonian Aposlolos , quorum m e -
moriam cuIUimque jam inde ab anno MDGCCLXXX amplif ica-
v i m u s . Apostolica Auctoritate Nostra, tenore prposonlium, Sa
cerdoti Dileclo Eilio Francisco Picard, hodierno Congregal ionis 
ab Assumplione nuncupate Propos i to generali suisquo in hoc 
honoris atque auclorilatis gradii Succossoribus, ArHiisodal i la-
tis P r a s i d i b u s , Curionibus ac Sodal ibus ab eodem de legandis 
prrcscnlibus et fuluris, u l i p s i alias sodal i ta les ejusdom n o m i -
n i sa tquo insti tuli ubique locorum d o m u s et Ecc le s ia Congro-
gal ionis adsinl, erigore, aut iihiqun lerrarum jam ex i s lon les , 
servati? tamen forma Consti lutionis d e m e n t i s P P . Vili Deces -
soris Nostri ali isque Aposlol icis Ordinationibus super hoc o.di-
t i s , ad Archioonfratprnitatem supradictam aggregare, i l l isquo 
omnes e l s i n g u l a s indulgenl ias Archisodali lal i ooncnssas, a l i i s 
que communi cabiles communicare possint ac vai nani, oadem 
auctoritate Nostra i tem perpetuo c o n c e d i m u s ac largimur. Tn-
dulgentiarum aulem m o d u m h u n c c o n s l i l u i m u s . Indulgontiam 
plcnariain consequondi , servali? snrvandis, jus està Sodalibus : 

— T, die aditus ad Archisodali latom, — IT, in orlie.uln mort i s . 
— IH, in fesliviiate Assumpiionis B. M. V., — I V , in festo B. 
M. V. Perdolnutis quod feria sexla infra hcbdomadnm Pass io -
nis colebratur, — V, in fostivilafc Exallalionis SS ! l i n i Crucis, — 
VI, in diebus foslis S. Andrea 1 , S. Joauuis Chrysos lomi , ac 
SS. Cyrilli ci Mo.thodii. 

Parlialem vero indnlgontiam snptem annorum to l idomquo 
quadragcnarum Sodalibus scrvatis pariter servandis , c o n c e -
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et jugeant devoir être déliés tous et chacun des fidèles que favorisent 
Nos présentes lettres, de quelque peine que ce soit, d'excommuni
cation et d'interdit, et de toutes autres sentences, censures et peines 
ecclésiastiques portées de quelque manière ou pour quelque cause que 
ce soit, si par hasard ils en avaient encouru quelqu'une, par la teneur 
des présentes, en vertu de Notre autorité. Nous érigeons et Nous cons
tituons à perpétuité la susdite association de prières et de bonnes 
œuvres pour le retour des Eglises dissidentes à l'unité catholique sous 
le titre de Notre-Dame de l'Assomption, en archiconfrérie Prima-
Primaria avec tous les privilèges accoutumés; et Nous en plaçons le 
siège dans l'Eglise et les bâtiments du Séminaire des Augustins de 
l'Assomption, établis a Byzance sous le titre de l'Anastasie. Nous 
Nous reposons sur la ferme espérance que, de ce centre de l'Orient, 
ainsi que d'une source très abondante, découleront, comme autant de 
ruisseaux, beaucoup d'autres confréries affiliées à celle-là. 

De plus, et toujours en vertu de Notre autorité, Nous en approu
vons les règles où statuts, contenus en huit chapitres; Mous la pla
çons avant tout sous les auspices et la protection de l'auguste Mère 
de Dieu; et nous lui donnons ensuite pour patrons célestes saint 
Michel, les saints apôtres Pierre et Paul, et les saints protecteurs de 
l'Orient, nommément saint André, saint Jean Chrysostome, saint 
Basile, saint Grégoire de Nazianze et les saints Cyrille et Méthode, 
apôtres des Slaves, dont Nous avons déjà, depuis l'année 1880, ample
ment développé la mémoire et le culte. 

Au nom de Notre puissance apostolique, en vertu des présentes et 
également à perpétuité, Nous concédons et accordons à Notre cher 
(ils François Picard, Supérieur général actuel de la Congrégation de 
l'Assomption, et à ses successeurs dans cette dignité et cette autorité, 
ainsi qu'aux présidents, directeurs et membres de l'archiconfrérie, 
qui devront être délégués par le même Supérieur général, à tous 
présents et futurs, le pouvoir et le droit d'ériger d'autres confréries 
du même institut et sous le même titre, partout où il y aura des 
maisons ou des églises de la Congrégation; ainsi que le pouvoir d'a
gréger à la susdite archiconfrérie toutes les associations semblables 
qui existeront déjà en quelque lieu que ce soit de l'univers, en obser
vant toutefois la teneur de la constitution du pape Clément VIIT. 
Notre prédécesseur, et les ordonnances apostoliques se rapportant à 
ce sujet; et Nous voulons enfin qu'ils aient le droit de leur communi
quer'toutes et chacune des indulgences concédées h rarchiconfrérie et 
qui leur sont communicables. 

Nous établissons ainsi qu'il suit la mesure des indulgences. Les 
associés pourront gagner, srrwulis, servantis l'indulgence plénière : 
— I, ! e jour de leur entrée dans l'archiconfrérie, — IF, à l'article 
de la mort, — III, le jour de l'Assomption de la IL V. M., — TV, à 
la fête de Notre-Dame des Sepl-Douleurs qui se célèbre le vendredi 
de la spmaine de la Passion, — V, à la fête de l'Exaltation de la 
Sainte-Croix, — VI, aux fêtes de saint André, de saint Jean Chry
sostome et des saints Cyrille et Méthode. 

Nous concédons de plus, aux associés, toujours serra fis wrvandis, 
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dimus fostivilatihus Immaculafae C o n c e p t i o n s , Pnssentat io -
nis, Annuntiationis, Visitationis ac Purificationis B. M. V. nec 
non dicbus fost isS. Michaelis, S. Joannis B a p t i s t s , oujnsque 
aposlolorum» S. Tlasilii, S . Grogorii Nazianzoni, S. Augusl ini , 
S. Athanas i i ,acS . Stcphani, i t e m t e r c e n l u m d i c r u m d i e hebdo-
madalis vol monstruaeconcionis do quain articulo octavo s ta lu-
lovum sivc leguin, et centum denique dierum pro quolibct opere 
bono quod, sivc mortificationom al iquam offerendo, sive p r e s i 
dia aut .e leemosynamperso lvendo , ex .Consocial ionisproscripto 
Sodalos exorouorint. Ut vero Uníales Gncci vol Slavi ce lcr ique 
omnes i isdem gratiis spiritualibus fruantur Ajiostolica A l i d o 
ri lato Nostra largimur, ut hi, aeque ac Sodales Ialini, praediclas 
indulgcntias lucravi quoant, si pares preces in suo quisque rilu 
vel liturgia reci laverinl , ubi hujusmodi procos, sicul Oratio Do
minica, Angelica Salutali o ac Minor Doxologia existant. Licoat 
autem Sodalibus, si velint, his omnibus et s ingulis Indulgent i i s 
turn plcnariis turn partialibus labos pmnasque dofuncloruni 
expiare. Decernenles has nostras l i lteras firmas, validas ot of-
íicaces oxisiore ot fore, suosque plenarios el Íntegros ef leclus 
sortiri el obtinere, i l l i squead quos spcclat ot in posterum spec -
lare poteri!., in omnibus et per omnia pieniss ime suffragari, 
sicque, in prsemissis per quoscumque judíeos Ordinarios (it d e 
légalos judicari ct deflniri debere, a lque irritum e l inane si 
socus super h i s a q u o q u a m quavis auctoritale scienter vel igno-
ranterconl igori lattenlari . Non obstantibus Gonsi i lut ionibus et 
Ordinationibus Apostolicis coterisque licet speciali et individua 
mentione ac derogatione dignis in contrarium facienl ibus qui-
buscumquo. 

Datum Romiti apud Sanctum Potrum sub annulo Piscalor is 
die XXV Maii MDCCCXCVIII, Pontificatus Nostri anno v i g é 
simo primo. 

ALOISIUS Card. MACCHI. 
Locus sigilli. 
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une indulgence partielle de sept ans et sept quarantaines aux fêtes 
de l'ImmàcuIée-Conception, de la Présentation, de l'Annonciation, de 
la Visitation et de la Purification de la B. V. M,, ainsi qu'aux fêtes de 
saint Michel, de saint Jean-Baptiste, de chacun des apôtres, de saint 
Basile, de saint Grégoire de Nazianze, de saint Augustin, de saint 
Athanase et de saint Etienne. 

Nous leur accordons également une indulgence de 300 jours le jour 
de la réunion hebdomadaire ou mensuelle dont il est parié dans i'ar-
ticle VIII des règles ou statuts; et enfin une indulgence de 100 jours 
pour quelque bonne oeuvre que ce soit, comme une mortification, un 
secours ou une aumône, accomplie par Les associés, selon les prescrip
tions de l'archiconfrérie. 

Enfin, pour que les Uniates, Grecs ou Slaves et tous les antres, 
participent aux mêmes grâces spirituelles, Nous leur accordons par 
Notre autorité apostolique, aussi bien qu'aux associés latins, le pou
voir de gagner les susdites indulgences, à la condition que chacun 
récite les prières équivalentes dans son rite ou sa liturgie, si elles s'y 
trouvent, comme l'Oraison dominicale, la Salutation angélique et le 
Gloria Patri. 

Les associés ont la faculté d'appliquer, s'ils le veulent, toutes et 
chacune de ces indulgences, soit plénières, soit partielles, à l'expia
tion des fautes et au soulagement des peines des défunts. 

Nous décrétons que Nos présentes lettres sont et devront être fer
mes, valides et efficaces, sortiront et obtiendront leur plein et entier 
effet pour favoriser très pleinement, dans toutes les choses mention
nées, ceux auxquels elles s'appliquent et pourront s'appliquer dans 
l'avenir. Et c'est ainsi que les juges ordinaires et délégués, quels qu'ils 
soient, devront juger et définir selon qu'il vient d'être déterminé et 
déclaré; et sera considéré comme nul et sans effet tout ce qui serait 
tenté de contraire, sciemment ou par ignorance, par qui que ce soit, 
au nom de n'importe quelle autorité. Le tout nonobstant les consti
tutions et ordonnances apostoliques, et toutes autres dispositions 
contraires quelles qu'elles soient, et quoique dignes d'une spéciale 
et particulière mention et dérogation. 

Donné à Rome, près Saint-Pierre, sous l'anneau du pêcheur, le 
XXV mai MDCCCXCVUi, de Notre pontificat Tannée vingt et unième. 

Locus s ig Uli. 
LOUIS Card. MACCI1I. 
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EPISTOLA ENGYCLICA AD EPISCOPOS S C O T Ì I 

V E N E R A B I U B U S P R A T M l l U S ARCHTRL'ISCOE'IS 

ET E1MSCOIMS S C O T I O 

LEO PP. XIII 

Venera biles Fralvcs, salulcm et npostolicam hencdiciinnem. 

Garitatis Studium, quod Nos habet de salute dissirlentium fra-
trum soll icitos, nequaquam cessare Nos patilur, si, quosab unico 
Chris ti ovili error varius segregates tenet , ad c o m p l e x u m Pastoris 
boni revocareposs imus .Veheinent iusquoi id ieni i serarn dolenius 
v i c e m h o m i n u m tanto numero , quibuschrisf iame fidei abost inte
gri tas. I laque et sanctissimi conscicnt ia ofiicii et amant i s s imi 
hominum Sospitatoris, cujus personam nullo merito Nostro geri-
mus , tanquamsuasu et instiuctu permoti , contendere ab iis o m n i 
ope ins i s l imus , ut instaurare nohiscum unius e jusdemque c o m -
munionora fidei aliquando ve l in i . Magnum opus ,ac d o h u m a n i s 
operibus longe difficillimum exitu : quod quidem perficere non 
nisi ejus est. qui omnia potest , Dei. Sed h a c i p s a d e causa non des-
p o n d e m u s a n i m u m , n e c detcrriti apropos i to sumus ob magni tu-
dinem difficultatum, quas human a virtus perrumpere sola non 
polest . Nos avi am prir.dieamus Christum cruci fi.cum Ft quod 
inßrmum est Dei, fortius est hominibus (4). In tanto op in ionum 
errore, in tot malis qua* vel p r e m u n ì vol i m m i n e n t , monslrare 
velut digito conamur, undo sit petenda salus, cohortando, u io -
nendo universitatem gent ium ut levent oculos in monies} un da 
venie.1 auxilium. Quod enim Isaias pnedixerat fu turum, id c o m -
probavi l eventus : scil icet Ecclesia Dei ortu divino div inaque 

(i) i Cor., I , 23, 25. 



LETTRE ENCYCLIQUE 
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PAPE PAR LA DIVINE PROVIDENCE 

AUX ÉVÊQUES D'ECOSSE 

A XOS VÉNÉRABLES FHKHES LES ARCHEVÊQUES 

EX GVÊQUES D'ÉCOSSE 

LÉON XIII, PAPE 

Vf1)}érables Frères, salut et. bénédiction apostolique. 

Le zele charitable qui Nous inspire et Nous émeut en ce qui touche 
le salut de Nos frères dissidents ne Nous permet pas de prendre même 
un instant de repos, tant que nous pourrons ramener dans les bras du 
bon Pasteur quelques-uns de ceux que des erreurs variées retien
nent loin de Tunique troupeau du Christ. Nous déplorons de plus 
en plus vivement le malheureux sort de ces hommes si nombreux 
qui ne possèdent pas l'intégrité de la foi chrétienne. 

Aussi, animé par la conscience de Nos devoirs sacrés, par les 
conseils, et, pour ainsi dire, par l'impulsion du très aimant Sauveur 
des hommes que Nous représentons, sans aucun mérite de Notre 
part, Nous faisons tous Nos efforts pour obtenir de ces dissidents 
qu'un jour ils entrent avec Nous dans la communion d'une seule et 
même foi. L'œuvre est considérable et bien au-dessus des forces 
humaines : la mener à terme n'appartient qu'à celui qui peut tout, 
à Dieu. 

Mais, pour cette raison même, Nous ne perdons pas courage, et 
Nous ne sommes point détourné cle Notre but par la grandeur des 
difficultés dont la puissance humaine ne saurait triompher à elle 
seule. « Pour nous, nous prêchons .lésus-Christ Et ce qui paraît 
faiblesse en Dieu est plus fort que les hommes. (ï Cor., T, 23. 25.) » 
Au milieu de tant d'opinions erronées, de tant de maux régnants ou 
imminents, Nous Nous efforçons de montrer pour ainsi dire du doigt 
où il faut chercher le salut, exhortant et instruisant toutes les nations 
à lever « les yeux vers les montagnps d'où leur viendra le secours ». 

La prédiction d'Isaïe a été, en'effet, confirmée par l'événement: 
l'Eglise de Dieu est si élevée par son origine et par sa dignité divines 
qu'elle se montre clairement aux yeux de ceux qui la regardent : 
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dignilato s iccminnf , ut so intuenfium oculis piane conspicicn-
damprsebcat : Et crii in novissimis diebus pnrparatusmons da
mns Domini in vortice montium, et eleva hi tu r super colles \ 

Ilujusmodi in curis consi l i i sque Noslris suiun oblino*. Scolia 
Iocuin, quam Apostoliche buie Sodi diu nini tumquo di loci ani, Nos 
ips iproprioquodam nominocaraml iabomus . Anto annosvig in l i , 
l ibet enim commemorare , Apostolici minisleri i in Scolis dedica-
v imus primil ias , cum altero ab inito Pontifìcalus dio occlosias-
l icam apud ipsos hiorarchiam rest i tuendam curavimus. Quoox 
tempore preclare vobis ,Venerabi lcsFratrcs , vostroqueadni lente 
c le ro , n u m q u a m non bono s l u d u i m u s i s t iusgonf is , q u a m q u i d e m 
sua i ndo le s ainplcctcudffi ven ta l i poridoneam fae.it. N u n c vero 
quoniam id rclalissumus, u t p r o p i u s jam absil h u m a n u s exitus, 
otiam v i s u m est alloqui vos , Venerabilcs KraLres, populoqno 
vostro novum Apostolica 1 providential documonlum imper l i lo . 

Turbulcntiss ima illa ( n m p o s t a s , qua? in Kcclesiam sfcculo 
d e c i m o sexto incubili!., s i cu la l iosn irn ium m u l l o s por li) uro pam. 
ita Scolos maximam partem abstraxit a fide catholica, quam 
plus mil le annis cum gloria rcl inuerant. tirai um Nobis est cogi
tai ione repetcro majorum vcslrorum in rem calhol icam non 
exigua promeri la : i lemquo l i b e t e o s recordari, noe sano paucos, 
quorum virtù te rebusquegos l i s S c o i n o m e l i inclaruit. At vero 
n u m h o d i c civos vostri a ' bnuant m e m i n i s s e v i c i s s i m , quid Ecc le 
sia? c a t b o l i c f T , qu id A p o s t o l i c a Sedi d o b n a n l ? Cognita vobis 
planoquo oxploratacommemorainus . — Estin vetust isannal ibus 
vostris, Ninianum, hominem Scotum, c u m i p s u m legondis sacris 
liltoris acrius copissot studium in spirilu prol ioicndi , d i x i s s o : 
« Surgam, circuibo maro et aridam, qiueram veritatom quam 
diligiì anima mca. Itane lantis opus est ? Nonno Potrò dic ium 
est : Tu es Petrus, et. super liane petram nidifica ho Ecclosiam 
meam, et portar, inferi non prpovalebunt adversns earn ? Igitur in 
fide Petri nihil minus est, nihil obscurum, nihil imperfec ium, 
n ihi ladvcrsum quod doefrina? iipquam senlentuoque p e r v e r s a , 
quasi P O R T A 3 inferi, preva lere sufficiant. Et ubi Ildes Petri nisi 
in sedo Petri? Illuc certe, i l lue mihi oundum ost , ut. ox ionsde 
t e r r a mea ol do cognal ione moa et do d o m o pat r ia mei m o r e a r 
in t e r r a visionis videro v o l u n l a t e m Domini ot p r o t e s i a t empio 
ejus C2). » Ilaquo Romani vonnrabundusproporavit ; cumquo ad 
scpulcra A|)osiolorum do ipso fonte o t capite ra lho l i caR veritatis 
large acenpissot, jussu mandatoquo Ponlificis max imi d o m u m 
reversus, romana' fìdei docunientis cives imbui i , Kcclesiamquc 

(1) Is., il, 2 . 

( 2 ) Excerpta ox hisloria v ì i «IR S. Ninianì, Episcopi Candidaci Casse, seu 
GallovidiaB, in Scotia, a S. Alfredo abbate Rievallensi couscripta. 

http://fae.it
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«Et aux derniers jours une montagne sera préparée pour la maison 
du Seigneur sur le sommet des montagnes et elle s'élèvera au-dessus 
des collines. » (Is., n , 2.) 

Dan? iNos préoccupations et dans Nos projets, l'Ecosse tient une 
place telle, qu'après avoir été l'objet d'une longue et vive affection 
de la part de ce Siège apostolique, elle Nous est obère en quelque 
sorte à un titre spécial. Il y a vingt ans, en effet — Nous sommes 
heureux d'évoquer ce souvenir, — Nous avons consacré les prémices 
de Notre ministère apostolique à ce pays, alors qu'au lendemain de 
Notre avènement au pontificat Nous avons pris soin d'y rétablir la 
hiérarchie. Depuis lors, Vénérables Frères, avee le concours de votre 
clergé, Nous n'avons cessé de rechercher le bien de votre nation que 
d'ailleurs son caractère rend très apte à embrasser la vérité. 

Mais maintenant, puisque Notre âge est tel que le terme de Notre 
vie semble proche. Nous avons jugé bon de vous adresser encore la 
parole, Vénérables Frères, et de donner à votre peuple une nouvelle 
preuve de Notre sollicitude apostolique. 

Les troubles violents qui sévirent sur l'Eglise au x v i c siècle arra
chant à la foi catholique un trop grand nombre d'hommes à travers 
l'Europe entraînèrent aussi la plupart des Ecossais qui, pendant 
plus de mille années, avaient glorieusement conservé cette foi. Il 
Nous est doux de reporter Notre pensée sur les services éclatants 
rendus par vos ancêtres à la religion catholique. De même Nous 
aimons à Nous rappeler les hommes nombreux, certes, dont le cou
rage et les exploits illustrèrent le nom de l'Ecosse. Mais vos conci
toyens refuseront-ils aujourd'hui de se souvenir à leur tour de ce 
qu'ils doivent à l'Eglise catholique, de ce qu'ils doivent au Saint-
Siège? Nous rappelons ici des faits qui vous sont connus à fond. 

Vos annales racontent que Ninias, un Ecossais, ayant conçu un 
ardent désir de faire des progrès dans la lecture des lettres sacrées, 
dit : « Je me lèverai, je parcourrai la mer et la terre, je chercherai 
la vérité qu'aime mon âme. Est-il donc besoin de tant de labeurs? 
Na-t-il pas été dit à Pierre : « Tu es Pierre, et sur cette pierre je 
«bâtirai mon église, et les portes de l'enfer ne prévaudront point 
«contre elle. » Donc, dans la foi de Pierre, il n'y a rien d'insuffisant, 
rien d'obscur, rien d'imparfait, rien contre quoi puissent prévaloir ces 
mauvaises doctrines et ces opinions perverses qui sont comme les 
portes de l'enfer. 

« Et où est la foi de Pierre, si ce n'est sur le siège de Pierre? C'est 
là, certes, c'est là que je dois aller, afin que, quittant ma patrie, ma 
famille et la maison de mon père, je mérite de voir dans la terre de 
vision la volonté de Dieu et d'être protégé par son temple (I). » 

Il se dirigea donc en hâte vers Rome, plein de piété. Après avoir 
puisé largement la vérité catholique au tombeau des apôtres, comme 
à sa source même et à son foyer, il retourna dans son pays par 
l'ordre et avec une mission du Souverain Pontife, il pénétra ses 
concitoyens des enseignements de la foi romaine, et il fonda l'église 

(1) Tiré de la vie de saint Ninias, évoque de Maison-Blanche ou de Gal-
loway, en Ecosse, écrite par saint Alfred, abbé de Hievals. 
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Gallo vidi pnsem condidi l , duobus ante saiculis , quam boatus 
Augustinus ad Anglos appul i l . l iane Jidem S. Goluniba, banc 
ipsam veleres monach i , quorum osi lonnnsis sod^s (am claris 
nobil i lala v i r lu l ibus , e l ipsi s i imnio servarunl obsequio el alios 
di l igonl iss imo cdocuerunl. Quid Margarilam reginani m e m o r e -
m u s , non Scotia? t a n t u m m o d o , sod chrisliani nominisunivers i 
l u m c m el docus?qiuc in rerum inortal ium collocala fastigio, 
cum nihil lamennis i immortale ac divinum in omni vita spoc-
lavissct , suarum splendore virtutum orbem lerrarum implevi l . 
Jamvero si tan tain exce l lcn l iam sanctitalis atl igit , catholica 1, 
(idei a fila tu inipulsuquc atl igit . W a l l a c e m vero Brucomquc, 
lumina vpstri gener i s , nonno conslantia calbolicre üdei Ibrfis-
s imos patriae propugnai ores prscslitit? Mittimus innumerabilcs 
alios utilissimosreipubliccT c ive s , quos Ecclesia parens educere 
nunquam destiti l . Mittimus adjumonla cetera por ipsam vobis 
publice importata; ejus certe Providentia et auclorilate cele-, 
berrima s ludi is opl imis domic i l ia S. Andrea*, Glascurc, Aber-
donicT. paluerunt , ipsaque est exercendorum judic iorum civi-
l ium constitutaratio. Quamobreminte l l i g imus satisfuisse causae 
cur hones t i s s imum n o n i e n Sanciae Sedia specialis filia genti 
Scotorum adlnjoscrit. 

Verum magna ex co tempore conversio rerum consecula e s t , 
fide avita apnd plurimos oxtincla. Numquamno exci tatum iri 
censobimus? Imo vero certa quredam apparent indicia r e r u m , 
qinc spein bonam do Scot i s , adjuvante D R O , inchoare juboant. 
V idemus onim lenius quotidio bonigniusquo haberi cathol icos; 
dogmal i s catholica? sap ient i» jam n o n , ut fortasse a n l c a , con
templ imi vulgo adhiberi , sed favororn a mull is , obsequium a 
non paucis; perversitates o p i n i o n u m , qua*, n i m i u m quantum 
impediunl judic ium veri , sensini obsolcscere . A lque utinam 
vigeat lai ins porvestigatio voritatis; nequc en im dubi tandum, 
quin auctior notilia rel igionis catholica*-, germana niinirum 
suisque e fontihus, non ex al icnis polita, prayudicatas ejusmodi 
opinionos penitus ex animis abstergat. 

Scotis universis ea quidem tribuenda laus non mediocr i s , 
quod divinas litleras coloro et revcreri assiduo consuovcrunl . 
Sinant igitur, nonnihil Nos de hoc argumento ad suam ipsorum 
salulom amanter attingere. Viclel icetin ea, q u a m d i x i m u s , vcre-
cundia sacrarum li lterarum inest ve lut qusedam cum Ecclesia 
catholica consensio : quidni queat rcdintegrandse unitatis ini-
t ium aliquando existere? No rccusent m e m i n i s s e , utriusquc 
Testament i libros se ad Ecclesia catholica, non a l i u n d e , acce-
pisse : cujus v i g i l a n t e perpetuisque curis acceptum refe-
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de Galloway, deux siècles avant que le bienheureux Augustin eût 
fait voile vers l'Angleterre. 

Cette même foi fut observée avec beaucoup de respect et ensei
gnée avec beaucoup de zèle par saint Colomban et par les anciens 
moines dont les vertus si éclatantes illustrèrent le couvent d'Ioua. 
Qu'avons-nous besoin de rappeler la reine Marguerite, qui fut une 
lumière et une gloire non seulement pour l'Ecosse, mais encore 
pour tout l'univers chrétien? Cette princesse, placée au faîle des 
grandeurs humaines, n'eut pendant toute sa vie de'regards que pour 
les biens immortels et divins, et elle remplit le monde de l'éclat de 
ses vertus. Mais si elle atteignit une si parfaite sainteté, ce fut assu
rément par l'inspiration et l'impulsion de la foi catholique. 

Quant à Wallace et à Bruce, ces gloires de votre nation, est-ce que 
la constance de leur foi n'a pas fait d'eux les intrépides défenseurs 
de leur patrie? 

Nous passons sous silence les autres citoyens qui, en quantité 
innombrable, rendirent de grands services à l'Etat, et que l'Eglise 
ne cessa jamais d'élever comme une mère. Nous passons sous silence 
les autres avantages dont votre Etat fut gratifié par elle. Assuré
ment, ce fut par sa sollicitude et sous son autorité que furent 
ouverts les asiles de Saint-André, de Glasgow et d'Abordeen, rendus 
célèbres par la culture des sciences les plus excellentes, et aussi 
que furent établies les lois régissant les jugements civils. Nous com
prenons donc qu'il y eut de nombreux" motifs pour que la nation 
écossaise reçût le nom très honorable de filin, rhèrie rhi Sm'nt-Siêf/c. 

Mais, depuis lors, de grandes modifications se produisirent, et 
chez beaucoup d'Ecossais s'éteignit la foi de leurs pères. Faut-il 
penser qu'elle ne se réveillera jamais? Au contraire, on voit se 
manifester certains indices qui permettent de bien augurer de 
l'avenir de l'Ecosse, avec l'aide de Dieu. Nous constatons en effet 
que les catholiques sont traités dans ce pays avec une douceur et 
une bienveillance croissantes. Les dogmes de la sagesse catholique 
ne sont déjà plus, comme autrefois, l'objet d'un mépris à peu près 
général, mais beaucoup d'hommes les étudient avec intérêt, et un 
certain nombre y adhèrent; les opinions perverses, qui constituent 
un très grand obstacle à la connaissance de la vérité, disparaissent 
peu à peu. 

Plaise à Dieu que la recherche de cette vérité soit de plus en plus 
générale et ardente. Il est indubitable, en effet, qu'une connaissance 
plus profonde de la religion catholique — surtout si on va puiser 
cette connaissance à sa source même et non à des sources étran
gères — aura pour effet d'arracher entièrement des âmes de sem
blables préjugés. 

Tous les Ecossais méritent un éloge assurément précieux : ils ont 
coutume d'étudier assidûment et de révérer les Lettres divines. 
Qu'ils permettent donc à Notre affection de puiser dans cette ardeur 
un argument pour leur propre salut. Certes, ce respect dont nous 
parlons envers les Livres sacrés renferme pour ainsi dire un certain 
accord avec l'Eglise catholique, et pourquoi ne serait-ce pas la pre
mière étape des Ecossais dans la voie du retour à l'unité? 
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rend u m , quod sacra» liticrre maxima* tomporum ac. rerum 
procollas intogrrc evasero. — Historia testalur jam indo anl i -
quitus de Scriplurarum irtcolnmitate Synoduin Carlhnginion-
sem III atque Innocentium Ì romannm pontil icem innnorlal i lor 
meruisse . Recentiore vero m e m o r i a cogniti sunt tum Eugo-
nii IV, tum Concila Tridentini vigilos in eodem genero laljores. 
Nos au lern ips i , baud ignari l e m p o r u m , dalis non ila pridein 
li If oris encycl ic is , Episcopos culholici orbis graviss ime appel-
l a v i m u s , di l igenterque m o n u i m n s quid opus esset facto, u l 
integritas ac divina auetoritas sacrarum li lterarum salva con
sisterei . 

Nam in hoc precipi t i ingeniorum cursu , sunt plures quos 
libido fasüdiosius qurclibet disquirendi , contempl ioque ve lus -
tatis ita agat transversos, ut fìdom sacro volumini voi elevare 
o m n e m , vol corte minuere non dubilent. Niinirum h o m i n e s 
opinione scienthe infiali, jud ic ioque prrefidenles suo, non intel-
l igunl quam sit improba* temeri lat is p l e n u m , humano prorsus 
modulo inetiri quae Dei sunt opera; eoque minus audiunt Aii-
gus l inum alle clamantem : « l lonora Scrip turam Dei , honora 
vorbum Doi e l iam non a p e r t u m , differ piotale in te l l igen-
tiam (1) . » « Admonendi sunt studiosi venerabi l ium l i l te-
rartim oront ul inteliigant (2). Y* « Ne aliquid temere et. 
incognitum pro cognito asserant nihil temere esse affirm an -
d u m , sou caute omnia m o d e s t e q u e Iractanda (lì). » 

Verumlamen cum Ecclesiam perpetuo inansuram osse opor-
t ere l , in solis ea Scripluris , sed alio quodam p r e s i d i o inslrui 
debuil . Scilicet divini auctoris fuit illud caverò, nequando croi os
t ium doctrinarum thesaurus in Ecclesia dissipatus del irerei; id 
quod necessitale futurum erat, si eum singulorum h o m i n u m 
arbitrio permis i sse t . Opus igitur fuisse apparct ab initio Ec
c l e s i a magis ler ium aliquod v ivum et perenne , cui ex Christi 
auctoritate demandata esset cum salutifera ceterarum rerum 
doctr ina, tum interprelatio certa Scriplurarum; q u o d q u e , a s 
s iduo Christi ip s iusaux i l i omuni tum ac septum, nul lo m o d o de
labi in errorem docendo posset . Cui rei sap ient i s s ime Deus 
cumulalequc providit , idque per unigeni tum Fi l ium s u u m 
Jesum Christum : qui scil icet germanam Scripturarum I n t e r 

pretationen! tum in luto posui t c u m Aposlolos suos in primis 
et m a x i m e juss i t , nequaquam dare scriptioni operam neque 
vulgo diribore vetustiorum Scripturarum, sine discrimine, sine 
l e g e , vo lumina , sed omnino edocere gentes viva voce univer-

1) In ps. CXI/VI, n. 12. 
2) Doctr. Chr., lib. Ill, c. xxxvii, n. 50. 

(3) In Gen., op. imp. 
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Qu'ilsvcuillent bien s'en souvenir, c'ctl de l'Eglise catholique, et 
non d'une autre source, qu'ils ont reçu les livres des deux Testa
ments. C'est gWIce à la vigilance et aux soins perpétuels de cette 
Eglise que les saints Livres ont pu conserver leur intégrité à travers 
tous les siècles et tous les orages. 

L'histoire nous montre que, dès la plus haute antiquité, le troisième 
Synode de Cartilage et le pontife romain Innocent I0'' ont rendu à la 
cause de l'intégrité des Ecritures des services dont le souvenir sera 
éternel. On connaît les vigilants efforts accomplis plus récemment 
dans le m ê m e sens par Eugène IV et par le Concile de Trente. Wons 
même, conscient des besoins de Notre époque, Nous avons publié 
naguère une Encyclique par laquelle nous adressions un sérieux 
appel aux evéques' du monde catholique, les avertissant soigneuse
ment de ce qu'il fallait faire pour sauvegarder fintégrité et la 
divine autorité des saintes Lettres. 

En effet, au milieu de la marche rapide des idées, il se trouve 
des hommes qui. égarés par leur penchant à tout examiner avec 
dédain et par leur mépris des antiques doctrines, n'hésitent pas à 
anéantir ou en tous cas à diminuer la foi aux Livres sacrés. Confiés 
de l'opinion qu'ils ont de leur science, et pleins de confiance en leur 
jugement, ils ne comprennent pas combien il est déshonnéte et 
téméraire de soumettre à une mesure humaine les œuvres de Dieu. 

Il n'entendent pas Augustin leur crier : « Honore l'Ecriture de 
Dieu, honore la parole de Dieu même obscure, et fais taire ton 
intelligence devant ta piété (In ps. C X L V I , n. 12). » « Ceux qui étu
dient les saintes Lettres doivent être avertis de prier pour com
prendre (Doctr. Chr., liv. III, c. xxxvn , n.56.). » « Qu'ils n'affirment 
rien témérairement et qu'ils ne donnent pas comme connu ce qui est 
inconnu. II ne faut rien affirmer au hasard, mais parler de tout avec 
précaution et réserve (In Gen., op. imp.). » Toutefois, comme il 
fallait que l'Eglise subsistât toujours, elle a dri être appuyée, non 
seulement sur les Ecritures, mais encore sur une autre base. 

Il appartenait à son divin Fondateur de veiller à ce que le trésor 
des doctrines célestes ne fut jamais dissipé dans l'Eglise, ce qui .serait 
arrivé nécessairement si ce trésor avait été abandonné au jugement 
de chacun. 

Evidemment donc, dès l'origine de l'Eglise, il y eut besoin d'une 
autorité vivante et éternelle à laquelle fussent confiées par l'autorité 
du Christ, soit les autres doctrines salutaires, soit l'interprétation 
certaine des Ecritures. Il fallait que ce chef, appuyé sur le secours 
assidu de Jésus-Christ lui-même, ne pût tomber dans aucune erreur 
doctrinale. 

C'est à quoi Dieu pourvut largement et avec une souveraine 
sagesse par son Fils Jésus-Christ. Notre-Seigneur assura l'interpré
tation véritable des Livres sacrés lorsque, avant tout, il ordonna aux 
apôtres de ne pas écrire et de ne pas distribuer sans discernement 
et sans règle les. volumes des saintes Lettres, mais d'instruire 
entièrement de vive voix toutes les nations, et de les conduire par 
la parole à la connaissance et à la profession de la doctrine 
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s a s , et ad Cognitionen! profess ionemque doc tr ine coeloslis, 
a l loquendo, perducere : Enntes in mundum universum rn^ni-
CATE Evangelium omni creatura* (1). Principatum an torn do-
cendi conluliL u n i , quo t a m q u a m fundamento universitatom 
E c c l e s i e docenti» niti oporterot. Christus en im c u m claves 
regni crnlorum Potrò traderet, una simul oi dodit ceteros regore 
qui mììiislerio verbi fungercntur : Con firma frntrrs tuos Hoc 
i taque magisterio cum discero fideles debeant qusecumque ad 
salutom pertinent, ipsam pctant divinorum librorum intolli-
gent iam necesse est . 

Facile autom apparel quam incorta sit et manca et iuepta 
proposito eorumratio, qui Scripturarurn sensum unice ipsarum 
Scripturarum opo vestigari posse exist imant. Nam eo dato , 
suprema lex interpotrandi i n s u d i c i o deniquo consistet singif-
Iorum. Jam vero, quod supra att ig imus, proul quisque compa-
ratus animo, ingonio, s ludi is , moribus ad legondum accosserit, 
ita divinorum sententiam eloquiorum iisdom de rebus inter-
pretabilur. lfuic discrepantia inlerpretandi d i ss imi l i iudinem 
senl iondi contentionesquo gignat necesse est, converso in ma-
teriam mal i , quod unitati concordiseque bono datum erat. 

Q u e quidem quam vere d i c a m u s , res loquitur ipsa. Nam 
o m n e s ca tho l i c s fldei expertes atque inter se dissent ientes de 
religione, s e c t s , id sibi s i n g u l e s u m u n t ut omnino placitis in-
stitutisque suis suffragari sac ras l it leras contendane Adeo nul 
l u m est tarn sanctum Dei d o n u m , quo nonabut i ad pernic iem 
suam homo queal, quandoquidom d iv inas ipsas Lit leras , quod 
gravi sentenlia monui t boalus Petrus, in doe li el instabiles de-
pravant ad suam ipsorum perdi lion em (3). His do causis 
I r e n e u s , recens ab s t a t o Apostolorum idomque fidus eorum 
interprcs , inculcare h o m i n u m mentibus n u m q u a m destit it , 
non al iunde accipi notit iam ver i la t i s , quam ex viva ecclesia 1, 
institutione opotiere : « Ubi enim E c c l e s i e , ibi el Spiritus 
D e i , et ubi Spiritus Dei i l l ic Ecclesia et o m n i s gratia; Spiritus 
autom veritas (4Ì Ubi igitur charismata Domini posita 
sunt, ibi discere oportet vcri tatem apud quos est ea q u e est ab 
Apostol is Ecclesia) successio (o) ». — Quod si oatholici , quam-
vis in genero civil ium rerum non ita c o n j u n c t , connoxi tarnen 
apl ique inier se imitate fidoi mirabili tenentur, m i n i m o est du-
bium quin hujus prec ipuo magistorii virtuto et ope loneantur. 

Scotorum nobiscum de fide diss ident ium complures quidem 

(t) Marc, xvi, 15. 
('>,) Lue, xxii, 32. 
(3) l i Petr., ni, 16. 
(4) Ado. ffmr., lib. J . 
(5) Adv. Hxr., lib. IV. 
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céleste : « Allant dans le monde entier, prêchez l'Evangile à toute 
créature (Marc, xv i , 15). » 

Quanta renseignement suprême, Jésus-Christ le confia à un seul, 
sur lequel devait s'appuyer comme sur sa hase toute l'Eglise ensei
gnante. En remettant les clés du royaume des eicux à Pierre, il lui 
donna en même temps la mission de diriger les autres qui devaient 
s'acquitter du ministère de la. parole .* « Confirme tes frères (Luc, 
x x n , 32). » Ainsi, puisque les fidèles doivent apprendre par cet 
enseignement tout ce qui concerne le salut, il est nécessaire qu'ils 
demandent l'intelligence des Livres divins. 

On voit facilement tout ce qu'il y a d'incertain, d'incomplet et 
d'incohérent dans le système de ceux qui pensent que Ion peut 
rechercher le sens des Ecritures avec l'unique secours des Ecritures 
elles-mêmes. Car, ce principe admis, le suprême critérium de l'in
terprétation réside dans le jugement particulier de chacun. Chacun, 
selon les dispositions qu'il apportera à cette lecture, en raison de son 
caractère, de son esprit, de ses préférences, de ses mreurs, sera con
duit, comme nous l'avons dit plus haut, à traduire d'une façon ou 
de l'autre les mêmes passages des divins écrits. Ces différences d'in
terprétation ne peuvent qu'engendrer des différences de doctrines 
et des disputes, et faire un aliment de désordre de ce qui nous a été 
donné pour produire l'unité et la concorde. 

Les faits eux-mêmes démontrent à quel point Nous disons vrai. 
Toutes les sectes sorties de la foi catholique et en désaccord entre 
elles sur la religion s'efforcent, chacune en son particulier, de plier 
complètement le sens des Saintes Ecritures à leurs idées et à leurs 
institutions. Tant il est vrai qu'il n'est pas de don de Dieu si sacré 
dont l'homme ne puisse abuser pour sa perte, puisque, comme nous 
en avertit sévèrement le bienheureux Pierre, « les hommes ignorants 
et mobiles corrompent les divines Ecritures elles-mêmes, pour leur 
propre perdition (II Petr., m , 16) ». C'est pourquoi saint Irénéc, 
dont la génération était voisine de celle des apôtres et qui était le 
fidèle interprète de ces derniers, n'a jamais cessé de graver ce prin
cipe dans l'esprit des hommes : à savoir que la connaissance de la 
vérité ne doit pas être tirée d'une autre source que de celle que nous 
ouvre l'Eglise elle-même : « Là où est l'Eglise est aussi l'esprit de 
Dieu; et ià où est l'esprit de Dieu est l'Eglise ainsi que toute grâce; 
l'Esprit, c'est la vérité (Adv. hœr., lib. III). Là donc où se" trou
vent les dons du Seigneur, il faut apprendre la vérité auprès de ceux 
qui en sont les dépositaires, c'est-à-dire dans la succession de l'Eglise 
depuis les apôtres (Adv. hcr.r., lib. IV). » Si les catholiques, malgré 
tout ce qui Jes sépare dans Tordre des choses civiles, sont toutefois 
unis et reliés les uns aux autres par la merveilleuse unité de la foi, 
impossible de douter qu'ils doivent principalement cette union à la 
vertu et à la puissance de ce magistère. 

Beaucoup des Ecossais qui ne partagent pas notre foi aiment le 
nom du Christ du fond du cœur, cherchent à observer ses lois et à 
imiter ses très saints exemples. Mais comment leur intelligence et 
leur cœur pourront-ils atteindre ce but auquel ils travaillent, s'ils 
refusent, dans cet élan vers les choses célestes, de se laisser instruire 
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Christi nomon ex animo dil igunt, cjusque c td i sc ip l inam a s s e -
qui et exempla sanctissima persequi imitando nituntur. At qui 
mente qui animo un quam adipisci po lerun l quod laborant, 
nisi erudiri sese alque ali ad carest ia eà ratione et via pal ian-
tur qua Christus ipso consl i tuit? nisi diclo audicntcs Ecclesia» 
s int , cui preecipienti ipse auctor fìdei perinde obtemperari 
h o m i n e s juss i l ac sibi : Qui vos audit, me audit; qui vos sper
mi, me spernit? nisi requirant al imenta pictatis v irtutumque 
o m n i u m ex c o , cui Pastor s u m m u s animarum vicario dcdit 
esse sui munoris , universi grcgis cura concredi la? Interea 
certum Nobisest Nostris non decsse partibus; i m p i i m i s q u e sup-
plicos contendere a Deo , ut inclinatis ad bonum ment ibus 
volit poliora grati se suse incitaxnenla adjiccre. Alque u l inam 
divina Nobis exorata benigni tas hoc Ecclesia 1 mairi solatium 
oplat i s s imum largiatur, ut Scolos universos ad (idem avitam 
IH spiri tu et verità te rcst i tutos compleoti ccleri ler queat. Quid 
non ipsis sperandum, reconcil iata nobiscum concordia? Gon-
frslim effulgeretundique perfecta et absoluta Veritas cum pos
sess ione bonorum m a x i m o r u m , quae secess ione intericrant. 
Quibus in bonis longe exoollit unum, quo mi serr imum est ca
rerò : sacrificium sanct i ss imum d i c i m u s , in quo Jestts Chri
s tus , sàcordos idem et v i d i m a , Patri suo se ollcrt ipse quoti-
dip., minis ter io suorum in terris sacerdotum. Cujus virtute 
sacrinoli infinita nobis Christi applicantur inerita nimirum 
divino cruore parta, quem actus in crucem pro salute I iominum 
semel effudil. Harum fides rerum florehatintegraapud Scotos, 
quo t c m p o i e S . Columba mortale agebatrovum : i t emque postea 
cum tempia maxima passim excitarentur, quae majorum ves tro-
rum excollentiam et artis et pietatis posteritati lestantur. — 
Necessi tatem vero sacrificii vis ipsa el natura rel igionis coni inel . 
Tn hoc, en im est summa divini c u l t u s ^ g n o s c e r e e t r e v e r e r i D c u m 
ul supromum dominatorem rerum cujus in poles late et nos et 
omnia nosira sunt. Jamvcro non alia est ratio et causa sacrificii, 
qnfc proplcrea res divina proprio nominatur : remot isque sacri-
ficiis, nulla nec e s s e n c e cogitavi re l ig iopolcs t . Loge veter i i .on 
est lex inferior Evangcl i i : imo mul to prrestantior, quia id c u m u 
lato perfecit , quod illa inchoarat. Jamvero eacrilìeium in Cruce 
factum prasignifìcabant sacrificia in Testamento veteri usilala. 
mul to ante quam Christus nasceretur : post ejus ascensum in 
rcelum, idem illudsacrificium sacrificio eucharistico continuaiur. 
Ilaquc vehementer errant qui hoc perinde respuunt, ac s iver i -
tatemvirtutemque sacrificii dominuat ,quod Christus, cruci suf-
fixus, fecit; semel ob latus ad muliorum exhaurienda peccata ( i ) . 

(I) Hebr., ix, 28. 
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et soutenir selon la méthode et par les moyens que le Christ a lui-
même établis? Comment le pourront-ils, s'ils n'écoulent pas la parole 
de IMS»lise, aux préceptes de qui l'auteur même de la foi a voulu 
que les hommes obéissent non moins qu'aux siens : « Celui qui vous 
écoute, m'écoute; celui qui vous méprise, me méprise »? Comment 
le pourront-ils, s'ils ne réclament les aliments de la piété et de toutes 
les vertus à celui que le Pasteur souverain des aines a choisi pour être 
son Vicaire à sa place, en lui confiant Je soin de tout son troupeau? 

En attendant, Nous sommes résolu de ne pas faillir à Noire rôle, 
et, avant tout, de faire monter vers Dieu Nos prières suppliantes 
pour qu'il daigne accorder des surcroîts de grâce aux esprits déjà 
inclinés vers le bien. Puisse la bonté divine, se laissant fléchir par 
Nous, accorder à l'Eglise, mère des fidèles, la consolation ardem
ment souhaitée de pouvoir, dans l'avenir le plus prochain possible, 
ouvrir son sein à tous les Ecossais revenus à la foi de leurs ancêtres, 
en esprit et en vérité. Que ne doivent-ils pas espérer de cette réconci
liation avec nous? La vérité parfaite et absolue resplendirait aussitôt 
pour eux de toutes ji-'ts, et ils retrouveraient des biens immenses 
que, depuis leur séparation, ils avaient perdus. Parmi ces biens, il en 
est un, le plus excellent de tous, celui dont il est le plus déplorable 
d'être privé : Nous voulons parler du Saint Sacrifice, dans lequel 
Jésus-Christ, à la fois prêtre et victime, s'offre lui-même tous les 
jours à son Père, par le ministère de ceux qui sont ses prêtres ici-
bas. C'est par la vertu de ce sacrifice que les mérites infinis du Christ 
nous sont appliqués, mérites produits par son divin sang qu'il a, une 
seule fois versé sur la croix pour le salut des hommes. Telle est la 
foi qui fleurissait dans sa pureté parmi les Ecossais, à l'époque où 
saint Colomban coulait les jours de sa vie mortelle, et plus tard 
encore, alors que de vastes temples s'élevaient sur divers points de 
l'Ecosse, temples qui attestent encore aujourd'hui h leur pospérité 
l'art excellent et l'excellente piété de vos ancêtres. 

L'essence même, la nature de la religion, implique la nécessité du 
sacrifice. C'est là que réside le suprême élément du culte divin qui 
consiste à reconnaître et à révérer Dieu comme le souverain domina
teur de toutes choses, sous la puissance de qui Nous sommes Nous-
même, avec tout ce que Nous possédons. Et, en effet, il n'y a pas 
dJautre justification, d'autre raison d'être du sacrifice, qui, à cause 
de cela, est proprement appelé « chose divine ». Supprimez les sacri
fices, aucune religion ne peut exister, et l'idée même n'en peut être 
conçue. La loi de l'Evangile n'est pas inférieure, à la loi ancienne; 
au contraire, elle l'emporte de beaucoup sur celle-ci parce qu'elle 
achève, d'une manière parfaite, ce que cette loi ancienne avait 
ébauché. Déjà, bien avant que le Christ naquît, les sacrifices usités 
dans l'Ancien Testament annonçaient et symbolisaient le sacrifice de 
îa croix. Depuis que le Christ est monté au ciel, ce même sacrifice 
est continué par le sacrifice eucharistique. C'est pourquoi ceux-là se 
trompent gravement, qui repoussent ce sacrifice sous prétexte qu'il 
diminuerait la vérité et la vertu du sacrifice que le Christ, attaché à 
la Croix, a accompli, « s'étant offert une seule fois pour expier les 
péchés d'un grand nombre (Hébr., î x , 28) ». Cette expiation des 
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Umilino perfecta atque absoluta i l laoxpiat io inorlal iuinfui l : nec 
ullo m o d o altera, sed ipsa ilia in sacrificio eucharist ico inest. 
Quoniam enim sacrifìcalem ri tum comitari in omno temp us re 
l i g i o n i oporlcbal , d iv in i ss imum fuil Redemptoris consi l ium ut 
sacrilicium scino! in Grucc c o n s u m m a l u m , perpetuimi et p e 
r e n n e fìerct. FTujus autem ratio perpetuitatis inesl in s a l a t i s 
s ima l ìucharisl ia, quai non si inil itudinom inanern mcmoriamvc 
lan lum rei affert, sed vcritaloni ipsam, quamquam specie dis
simili", p r o p t e r e a q i T o hujus sacrilicii effìcicntia sive a d i m p e -
Irandum, sive ad exp iandum, e x m o r t e Christi t o t a f lu i i : .4/; 
o/7// eitim soils usque ad accasimi, magnum est nomen menni in 
genfibus : et in omni loco sacri fica tur, et affertnr nomini meo 
ohla li o manda : quia, magnum est nomen menni in gen li bus (ì j . 

J a m , quod rel iqunm es t , ad eos qui catholicum nomen proli-
tenlur. Nostra propius spectat oratio : idque ob earn causam, 
ut proposito Nostro prodesse aliquid opera sua vel ini . Studerò, 
quoad quisque potes t , proximorum saluti Christiana Caritas 
jubet. Quamobrem ab eis prim um omnium p e t i m u s , ut hujus 
rei gratia orare atque obsecrare Deum no des inant , qui lumen 
efficax mentibus afìundere, voluntalesque impel lere quo velit, 
solus potest . Deinde, quia ad flcctendos an imos p lur imum 
exempla possimi., dignos se ipsi praestont v e n t a t e , cujus di
vino mimerò sunt c o m p o t e s ; ac bene morata^ insul t i lo v i t e 
adjiciant commendationem fidoi quam protìtenlur : Lucca! lux 
vostra coram hominihus, ut videa nt opera v es tra bona (2) : una-
que s imul civil ium exercitatione virlutum efflcianl, ut illud 
quotidie magis appareat, rol igionem calholicam in imicam ci 
v i t a t i s nisi per calumniam, traduci non posse : quin imo alia in 
re nulla plus reperiri ad dignitatem c o m m o d u m q u e publicum 
prfrsidii. 

Illud eliam magnoperc expedit , tueri re l ig ios i s s ime , i m o 
et iam stabilire flrmius, seplauique omnibus pnesirliis tenere 
calhol icam adolescentis setatis inst i tu l ionem. Ilaud sane latet 
Nos c u p i d a discendi juvcntuli suppetcre apud vos publice In-
dos probe ins lructos , in quibus certe opt imam studiorum r a -
t i onem non requiras. Sed cniti atque efiìcere nccesse e s t , ut 
domici l ia litterarum catbolica nulla in re concedant ceteris : 
ncque en im est c o m m i t t e n d u m , ut adolescentes nostri m i n u s 
parati existant a litterarum sc ient ia , ab elcgantia doctrinre, 
quas res fides Christiana honest i ss imas sibi comites ad tutelam 
et ornamentimi e x p o s a l . Postulat igilur rel igionis amor et 
patriae Caritas, u l qusecumque catholici apio insl i tula habent 

(1) M a l . , i, 11.. 
(2J M a t t h . , v, 1 0 . 
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fautes humaines a été parfaite et absolue; et ce n'est pas une autre 
expiation qui fait l'essence du sacrifice eucharistique; c'est la même. 
Comme il fallait, en effet, qu'un rite sacrificatoire accompagnât la 
religion dans toute la suite des temps, le plan très divin du Rédemp
teur a été que le sacrifice consomme une seule fois sur Ja croix devint 
perpétuel et ininterrompu. La forme de cette perpétuité est celle de 
la très sainte Eucharistie qui ne nous présente pas seulement une 
vaine ligure ou un souvenir, mais la réalité elle-même, quoique sous 
un aspect différent; et c'est pour cela que l'efficacité de ce sacrifice, 
soit pour obtenir, soit pour expier, découle tout entière de la mort 
du Christ : « Du côté où se lève le soleil jusqu'au côté où il se 
couche., mon nom est grand parmi les nations; et Ton sacrifie en 
tout lieu, et une pure oblation est offerte i\ mon nom, parce que mon 
nom est grand parmi les nations (Mal., i, 11). » 

Il Nous reste maintenant à entretenir plus spécialement ceux qui 
professent la foi catholique, et cela, afin que, par leur concours, ils 
veuillent seconder en quelque chose Notre dessein. La charité chré
tienne ordonne de concourir, autant que chacun le peut, au salut 
d'autrui. Nous demandons donc aux catholiques, avant toute chose, 
de ne pas cesser d'adresser, dans cette intention, de ferventes 
prières au Dieu qui seul peut répandre dans les esprits une lumière 
efficace et incliner les volontés du côté où il veut. Ensuite, comme, 
pour fléchir les esprits, les exemples sont d'un grand secours, que 
les catholiques se montrent dignes de la vérité dont ils sont les pos
sesseurs par un bienfait divin, et que leur vie bien réglée serve à 
recommander la foi qu'ils professent : « Que votre lumière luise 
devant les hommes afin qu'ils voient vos bonnes œuvres. » (Malth. 
v, 1(>.) Qu'ils fassent en sorte, en même temps, par la pratique des 
vertus civiles, que l'on voie chaque jour de plus en plus qu'il est 
impossible, sans calomnie, de dénoncer la religion catholique comme 
ennemie de l'Etat. Qu'ils prouvent, au contraire, que nulle autre 
religion ne contribue plus sûrement à la dignité et à la prospérité 
publiques. 

Il est encore'une chose qu'il convient de conserver avec grand soin, 
et même de fortifier davantage, en l'environnant de toutes les pro
tections : c'est l'éducation catholique de la jeunesse. Nous n'ignorons 
certes pas qu'il existe parmi vous des établissements d'instruction 
pourvus de tout ce qui peut orner l'esprit d'une studieuse jeunesse, 
et où les bonnes méthodes d'étude ne font pas défaut. Mais il faut 
que tous vos efforts tendent à obtenir que ces écoles ne le cèdent en 
rien aux autres : et il ne faut pas s'exposer à ce que nos jeunes gens, 
à l'issue de leur éducation, se montrent inférieurs en ce qui concerne 
la culture littéraire et les agréments de l'instruction, choses très 
honorables que la foi chrétienne réclame pour compagnes, tant pour 
se défendre que pour s'orner. En un mut, l'amour de la religion et de 
la patrie invite les catholiques à fortifier et à développer, dans la 
mesure de leurs ressources, tous les établissements de ce genre qu'ils 
possèdent, soit pour l'instruction élémentaire, soit pour l'enseignement 
des sciences les plus relevées. 

Il est juste, surtout, de venir en aide à l'instruction et à la forma-
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vol primordiis l i l lor isquc, vol gravioribus discipl inis Iraden-
d i s , ea constabilionda et augenda pro suis quisqno faculfali-
bus curent. — /Equum est autoin adjuvari p r e c i p u e eruditio-
n e m cultuinque Cleri, qui non aliler suiim h o r l i e locum digue 
ulil i lnrquc tenere potest, quam si omni fere humani lat is et 
doclrinrc laude floruerif. Quo in genere b e n e f i c c n l K o ealholi-
corum studiosiss ime ad opitulandum proponimus Collegium 
Blairsense. Opus salnberri inum, magno studio ac liberalitale 
inchoalum a p i e n i s s i m o c ive , ne patiantur inlermiss ione col
l a b i et intorirc, sed amuila munif icienl ia in majiis e l iam pro-
vehant ad fastigiumque coloriter perducant. Tanti enim id esl , 
quanti providere ut ferme in Scotia sacer ordo rito congruen-
terque temporibus educi possit . 

HÌOC omnia , Venerabiles Fratres, qurcpropcnsiss imus in Sco
to s animus Nobis exprcss i t , sic habe te ut solertifu po l i s s imum 
caritatique vestra» commendata putel is . Porro earn navi la lem, 
quam Nobis lucnlenter probastis adhuc, probare porg i l e , ut 
isla nfficianlur qnro non parimi videntur proposito conducihi-
lia. Pcrdiflicilis sane causa est in manibus , u l professi sa^pe 
s u m u s , bumanisque viribus ad expediendum major; sed longo 
sanct i ss ima, consi l i isque divinse bonitatis apprime congruous. 
Quare non lam diflicullas rei Nos c o m m o v e t , quam recreat ea 
cog i la t io , vobis acl pracscripla Nostra e laboranl ibus , Dei mi-
serentis opem n u m q u a m abfuluram. 

Auspicem coelestium m u n e r u m , et pa terna Nostra bene
volenti;*) lestom v o b i s o m n i b u s , Venerabiles Fratres, clero, 
populoque vostro Apostol icam benedict ionem peramanter in 
Domino impert imus . 

Datum Romre apud S. Poi rum die xxv Julii MDCGCXGVIH. Pon-
tifìcalus Nostri anno v ices imo primo. 

L E O P P . X I I I . 
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tion du clergé,, lequel ne peut, de nos jours, tenir dignement et uti
lement sa place, que s'il a reçu une culture intellectuelle des plus 
étendues. Nous tenons, pour ce genre de bienfaisance, à recom
mander plus instamment aux catholiques le collège de Blair. Ils ne 
doivent pas souffrir que cette fondation très salutaire, entreprise par 
le zèle ardent et la libéralité d'un pieux citoyen, ait à souflrir de 
l'interruption ou de l'abandon, mais rivaliser au contraire de géné
rosité pour pousser de plus en plus l'entreprise et la mener bientôt 
à bonne fin. Soutenir cette (puvre, c'est concourir à ce que, dans 
presque toute l'Ecosse, les aspirants aux Ordres sacrés soient élevés 
dignement et d'une manière conforme aux besoins du siècle. 

Toutes ces recommandations, vénérables Frères, que Nous venons 
de vous faire, poussé par Notre vive affection pour les Ecossais, con
sidérez-les comme adressées tout spécialement à votre intelligence 
et à votre zèle. Ce zèle, que vous Nous avez prouvé jusqu'ici d'une 
façon brillante, continuez à le déployer, afin de réaliser toutes ces 
choses, qui ne paraissent pas peu utiles à notre dessein. L'œuvre que 
vous avez en main est bien difficile, comme Nous l'avons avoué sou
vent, et son accomplissement dépasse les forces humaines; mais c'est 
la plus sainte que vous puissiez entreprendre et celle qui s'accorde le 
mieux avec les plans de la divine bonté. C'est pourquoi les craintes 
que \ous cause cette difficulté sont peu de chose auprès de, l'espoir 
qui nous anime, espoir que Dieu, si vous travaillez selon Nos pres
criptions, ne vous ménagera pas ses miséricordieux secours. 

Comme gage des célestes bienfaits et en témoignant de Notre pater
nelle bienveillance, Nous vous accordons très affectueusement dans 
le Seigneur, à vous tous, vénérables frères, à votre clergé et à votre 
peuple, la bénédiction apostolique. 

Donné à Rome, près de Saint-Pierre, le 25 juillet de Van 1898, de 
Notre pontificat le vingt et unième. 

LÉON XIII, PAPE. 
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V E i V E R A M L E S KR A T R E S 

SALUTEM ET APOSTOLICA!* B E N E D I C T I O N EM 

Diuturni temporis spat ium animo resp ic i entes , quod in 
Pontificali! maximo, Deo sic v o l e n t e , Iransngimus, facere non 
possumus quin fateamur N o s , l icet merit is i m p a r e s , divina) 
Provident ia praesidium expertosfuisse pr?esentissimum. Id vero 
p r e c i p u e Iribuendum c e n s e m u s conjunetis pree ibus , adeoquo 
val id iss imus, qure, ut o l im pro Petro ita nunc pro Nobis non 
intermisse funduntur ab Eccles ia universa. Pr imum igitur bo
norum o m n i u m largitori Deo grates babemus maximas acccp-
taque ab co singula, quamdiu vita suppedi te t , m e n t e a n i m o -
que luebimur. Deinde subii, materni patrocina augusta) codi 
Rcginée.dulcis recordatio; eamque paritor m e m o r i a m gratiis 
agendis celebrandisquo benoficiis pie inviolaleque servabimus. 
Ab ipsa e n i m , lanquam uberrimo duchi , coslcst ium gratiarum 
haustus derivantur : ejus in manibns sunt thesauri miser alio-
num Domini. Vull Ulani Deus bonorum omnium esse princi-
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AUX PATIUARCIIES, PU H U T S , ARCHEVÊQUES, ÊVKQUES ET AUTRE* ORDINAIRES 

EN PAIX ET EN COMMUNION AVEC LE SIEGE APOSTOLIQUE 

DU ROSAIRE DE MARGE 

A nos Vénérables Frères les patriarches, primais, archevêques, 
éorques el attires Ordinaires en paix ri en communion arec le 
Sia/e apostolique. 

LÉON XIII, PAPE 

VÉNÉBABLES FfiÈRES, SALUT ET AK\KDICTION APOSTOLIQUE. 

En considérant le long espace de temps, durant lequel, par la 
volonté de Dieu, Nous avons exercé le Souverain Pontificat, Nous ne 
pouvons Nous empêcher de reconnaître que, malgré Notre indignité, 
Nous y avons ressenti le secours ininterrompu de la divine Providence. 
Nous pensons qu'il faut l'attribuer principalement aux prières dites en 
commun, et partant si efficaces, qui n'ont cessé un seul instant d'être 
répandues pour Nous, comme autrefois pour Pierre par l'Eglise uni
verselle. 

C'est pourquoi, tout d'abord, Nous rendons les plus vives actions 
de grâces à Dieu, le dispensateur de tout bien. Toute Notre vie, Nous 
garderons dans Notre esprit et dans Notre cœur le souvenir de cha
cun de ses bienfaits. 

En outre, il Nous est bien doux de nous rappeler le maternel 
patronage de l'auguste Reine du ciel. Nous conserverons pieusement 
et invariablement la mémoire de ses faveurs, Nous ne cesserons de les 
exalter et de l'en remercier. 

D'elle, en effet, découlent, comme d'un canal très abondant, les 
flots des grâces célestes. « Dans ses mains sont les trésors des misé
ricordes divines. » (S. J. Dam., Scrm. I, De Xaliv. Virgin.) « Dieu 
veut qu'elle soit le principe de tous les biens. » (S. Irénée, dont. 
Valent., 1. III, 33.) Dans l'amour de cette tendre Mère, que Nous 
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pium. Tn liujns Ion orse Malris amore , qu m fovoro assiduo 
al([uo in dies angore s t u d u i m u s , certo sporainus obiro posso 
ulUniiun diem. — Jamdudum au lcm cupionles sociolatis hu 
m a n e salutoni in anelo Virginis c u l l o , lamquam preval ida in 
arco col locare , nunquam des l i t imus Marialis Ito&arii consue-
ludinom inter Christi lìdeles promovere , da Lis in earn rem 
Kncyclicis Lilloris jam indo a kalendis seplombribus anni 
MiicccLxxxiii, edil isque d e c r e l i s , u l probe n o l i s , hand semel . 
Cumque Dei misorantis conci l io liceat Nobis hujus quoque anni 
advenlantom cernere monsoni octobie ìn , quem crelesli R e g i n e 
a Rosarii sacrum dicatumque esso alias decrev imus , no lumus a 
compollandis vobis abst incre; omniaquo paucis complex! q u e 
ad ejus procationis genus provehendum hue usque g e s s i m u s , 
rei j'astigium i m p o n c m u s noviss imo d o c u m e n t o , quo el Stu
dium Nostrum ac voluntas in laudatam cullus Mariani formam 
pateat luculontius , e l Udelium excitelur ardor s a n c t i s s i m e il-
lius consuetudinis pie intcgrcque servande . 

Constanti igitur acti des iderio ut apud chr i s t i anumpopulum 
de Uosarii Marialis vi ac dignitatc constarei, memorata pr imum 
cnelesti potius quam humana ejus precationis or ig ine , ostendi-
n m s , adtnirabile sor lumex angel ico p r e c o n i o consert imi, inter-
joctà orationo dominica, c u m mcdital ionis officio conjunctum, 
suppl icandi genus p r e s l a n t i s s i m u m esse et ad immortal i s p r e -
sortim v i t e adeptionem maxime frugifcrum; quippc praeter 
ipsam exce l len l iamprecum e x h i b e a t c t i d o n c u m fidei p r e s i d i u m 
et insigne spec imen virtutis por mysteria ad contomplandum 
proposita; rem esse p r e t c r o a u s u facilom el populi ingenio ac -
c o m m o d a t u m , cui ex commentat ione Nazarethane F a m i l i e 
offeratur domesticai societatis omnino perfecta s p e c i e s ; ejus 
idei reo virtutem christianum populum n u n q u a m non exportum 
fuisse salubcrrimam. 

His prec ipue rationibus atque adhortatione multipl ici sacra-
Lissimi Rosarii formulam presequuti , a u g e n d e insuper ejus ma-
jestal i per ampliorcm cultum, Decessorum Nostrorum vest igi is 
i n h ä r e n t e s , anirnum adjecimus. Etenim qucmadmoclum X y s -
lus V fol. ree. antiquam recitandi Rosarii consue lud inem ap-
probavit , c lGregorius XIII fes lumdedicavi l , e idem titillo d iem, 
quem deinde Clemens VlHinscr ips i lmartyro log io , Clemens XI 
juss i t ab universa Ecclesia retincri, Benedictus XIII Breviario 
romano inserui t , i taNos in perenne le s l imon ium p r o p e n s e Nos
t r e voluntatis erga hoc pictatis g o n u s , e a m d e m solemni latem 
cum suo officio in universa Ecclesia celebrari mandavimus ri tu 
duplic i s e c u n d e classis, so l idum octobrem huic religioni sacrum 
osse vo lu imus; denique p r e c i p ì m u s ut in Litaniis Laurctanis 
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Nous sommes efforcé d'entretenir et d'accroître, Nous avons la ferme 
espérance de mourir. 

Depuis longtemps déjà, désirant faire reposer le salut de la société 
humaine sur l'extension du culte de la sainte Vierge comme sur une 
forteresse inexpugnable, Nous n'avons jamais cessé de propager parmi 
les fidèles du Christ l'usage du Rosaire de Marie. A. partir'"de Notre 
Lettre Encyclique des calendes de septembre de l'année 1883, publiée 
sur ce sujet, Nous avons édicté maints décrets dans ce même but. 

Et comme, par un dessein de la miséricorde divine, il Nous est 
donne de voir encore cette année l'approche du mois d'octobre, que 
Nous avons précédemment dédié et consacré à la Vierge du Rosaire, 
Nous ne voulons pas manquer de vous exhorter encore. 

Vous rappelant sommairement ce que Nous avons fait jusqu'ici 
pour promouvoir ce mode de prière, Nous couronnerons notre œuvre 
par un dernier document, qui sera le suprême témoignage de Notre 
zèle et de Notre sollicitude pour cette forme excellente du culte de 
Marie, et qui excitera encore plus l'ardeur des fidèles à garder pieu
sement et d'une façon inviolable cette sainte pratique. 

Mû par le désir constant de fixer dans les convictions du peuple 
chrétien la grandeur et l'efficacité du Rosaire de Marie, Nous avons 
rappelé l'origine plutôt divine qu'humaine de cette prière. Nous avons 
montré comment elle est une guirlande admirablement formée de la 
Salutation angélique et de l'Oraison dominicale, unies à la méditation. 
Ainsi composé, le Kosnirc forme la plus excellente méthode de prière, 
bien efficace pour nous faire acquérir la vie éternelle. Outre l'excel
lence même des prières, ne fournit-elle pas à notre foi un utile ali
ment, et ne nous offre-t-elle pas d'insignes exemples de vertu, grâce 
aux mystères qu'elle présente à notre méditation. 

Nous avons rappelé, en outre, que le Rosaire est d'une pratique 
facile, et à I;i portée du peuple, à qui le souvenir de la famille de 
Nazareth offre un modèle parfait de "la vie domestique. C'est pour
quoi le peuple chrétien n'a jamais manqué d'éprouver sa très salu
taire efficacité. 

Pour ces motifs principalement, et n'ayant cessé, par Nos appels 
réitérés, de recommander Ja forme même du Rosaire, Nous Nous 
sommes applique', en outre, à l'exemple de Nos prédécesseurs, à en 
répandre la pratique, et à en accroître la solennité. 

IRixte-Quint, d'heureuse mémoire, approuva l'antique usage de 
réciter le Rosaire : Grégoire XUI institua une fête sous ce vocable; 
Clément Vill l'inscrivit dans le Martyrologe; Clément XT en étendit 
l'observation à l'Eglise entière; Benoît XIII l'inséra dans le Bréviaire 
romain. A leur exemple et en témoignage perpétuel de Notre dévo
tion pour cet exercice de piété. Nous avons décrété que cette solen
nité, avec son office, fut célébrée dans toute l'Eglise, comme fête 
double de seconde classe; Nous avons prescrit que le mois d'octobre 
tout entier fut consacré à cette dévotion; Nous avons ordonné d'ajou-
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adj iccrdur invocai io : Regina sa erat issimi Rasarli, quasi augu-
r ium violoriaì ex prasonl i dimicatione referenda. 

Illud rcl iquum erat ut moneremus p lnr imum prplii atque 
uti l i lal is accederò Rosario Mariali ex privilpgiorum ac juriuin 
copia, q n i b u K ornalur, in priinisque ex thosauro, quo lruilur, 
indulgontiarnm ampl iss imo. Quo quidom benefìcio ditcscoro 
quanti omnium intarsi t qui do s u a s i n i salute solliciti , facili ne-
gol io inlel l igi potest. Agitar enim de remiss ione consoquenda, 
s ivc ex loto sivo ex parie temporal is pocnse, e l iam amolä cu lpa , 
luendrc aut in present i vita aut in altera. Dives n imirum the
saurus Christi, Deipara ac Sanclorum m e n t i s comparatila, cui 
jure Clemens VT Decossor Noster aplabat verba ilia Sapienti»; : 
Inßnilus thesaurus est hamhnbns : (/no qui usi sunt, participes 
facti sunt amirititv. Dei. Jam Romani Ponti(ìces suprema, qua 
divinilus pol loni , usi potestate , Sodalibus Mari ani s a sacralis-
s imo Rosario atque hoc pie recitantibus hujusmodi gratiarum 
fonlos rocluserunl uberrimos. 

Itaquo Nos e l i am, rati his beneficiis alqufe indulgentiis Ma-, 
ria lem coronanti pulchrius col lucere , quasi gommisi dislinotam 
nobi l i ss imis , cons i l ium, diu monte vorsa lum, maluravimus 
odendffi Consti tutinnis de juribu.% priv i lcg i i s , indulgent i i s , 
quibus Sodali lates a sacratissimo Rosario perfruantur. Haje, nu
te m Nostra Consfitnlio t e s t imonium ainoris osto, erga augus-
t iss imam Dei Matrem, et Christi (idelibus universi^ incilartienta 
s imul el proemia pietal is exhibeat , ut bora vitro suprema p o s -
sinf ipsius ope rolevari in ejusque gremio suaviss ime con-
quioscere. 

ITJUC ex animo B e u m Optimum Maximum, per saoratissimi 
Rosarii Reg inam, adprccati : cmlest ium bonorum auspic ium o.l 
])ignus vobi s , Vonorabilo.s Fratres, clero ac populo uniuscujus-
quo veslrum c u w e o n c r c d i t o , Apostolicam benedic l ionom p e -
ramanfor imper l imus . 

Dalum ROHKP apud S. Pe lrum die v sep lombris M D C C C X C V I T I , 

Ponliücatus Nostri anno v ices imo primo. 

LKO PP. XIII. 

rWHVW 



« P I U T U R N I TEMPORIS » , 5 S E P T E M R R E 1808. l . M 

ter aux Litanies de Lorctte l'invocation : « Heine du Très Saint 
Rosaire », comme augure de la victoire à remporter dans le présent 
combat. 

11 Nous restait à1 montrer tout le prix et tout le profit qui est at
taché au Rosaire de Marie par suite des privilèges et des faveurs dont 
il est enrichi, et surtout du trésor si grand des indulgences dont il 
jouit. Combien il importe à tous ceux qui ont souci de leur salut de 
mettre à profit de pareils avantages, c'est ce que Ton peut comprendre 
sans peine. 

II s'agit, en effet, d'obtenir, en tout ou en partie, la rémission de 
la peine temporelle qu'il reste, même après le pardon du péché, à 
subir dans ce monde ou dans l'autre. Riche trésor, certes, que celui 
des mérites du Christ auxquels sont joinls ceux de la Vierge et des 
Saints. Notre prédécesseur Clément VI lui appliquait ces paroles de 
la Sagesse : « Il est pour les hommes un trésor infini; ceux qui s'en 
servent participent à l'amitié de Dieu. » ( V Î T , 14.) 

Déjà les Pontifes romains, usant du suprême pouvoir qu'ils tiennent 
de Dieu, ont ouvert en faveur des associés du saint Rosaire et pour 
ceux qui le récitent pieusement les sources les plus abondantes de 
ces grâces. 

C'est pourquoi, Nous aussi, dans la pensée que ces grâces et ces 
indulgences augmentent l'éclat de la couronne de Marie et contribuent 
à l'orner, pour ainsi dire, des perles les plus précieuses, Nous avons 
résolu, après de mûres réflexions, de publier une Consh'fulion re
lative aux droits, privilèges, indulgences, dont jouissent les associa
tions du très saint Rosaire. Puisse cette Conutiintion être un témoi
gnage de Notre amour à l'égard de la très auguste Mère de Dieu; 
puisse-t-elle offrir à tous les fidèles du Christ des stimulants et des ré
compenses pour leur piété, afin qu'à leur heure suprême ils puissent 
être soulagés par le secours de Marie et. s'endormir doucement sur 
son sein. 

C'est ce que Nous demandons de tout cœur au Dieu très bon et très 
grand, par l'intercession de la Reine du très saint Rosaire. 

Comme gage et augure des biens célestes, Nous vous accordons 
affectueusement à vous, Vénérables Frères, au elergé et au peuple 
confiés au soin de chacun de vous, la bénédiction apostolique. 

Donné à Rome, près Saint-Pierre, le 5 septembre de Tannée 1S9S, 
la vingt et unième de Notre Pontificat. 

LÉON XIII , PAPE. 
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S E R V U S S E R V O R l ' M D E I 

A D PERPETUACI R E I MEMORIAM 

Ubi p r i m u m , arcano di vinse providentifle Consilio, ad supre-
mam Pclri Cathedram iuimus evec t i , oblato conspectu i n -
gruentium in dics m a l o r u m , Apostolici munoris esso d u x i m u s 
expedicndpe salutis agitare Consilia ac s tudere , quibus max ime 
modis Ecc les ia tutclre et cathol iae fidei incolumital i prospici 
posse! . Inter hsec ad magnami Dei Matrcm eamdcmquc repa-
randi Immani generis consortem ullro an imus convolavi ! , ad 
quam trepidis in rebus confugere catholicis homin ibus prpeci-
p u u m sompor ac so lemne fuil. Gujus fìdei q u a m tuto scse cre-
dider int , preclara testantur ab ipsa collata beneficia, intor 
quse plura constai fuisse impetrata i>ar probatissirnam illam 
precandi formulam titulo l ì osarli ab e a d e m invectam et D o 
minici Palris ministcrio promulgatam. tìolemnesautem honores 
eo ritu Virgini habendos s u m m i Ponliflces clccessores Nostri 
haud semel decrevere. Quorum Nos et iam annuititi s tudia , de 
Hosarii Marialis d igni la le ac virtute salis e g i m u s cop iose , En-
eyclicis Littori? pluries datis , vel inde a kalendis Sep lembribus 
anni MDCCGLXXXUI, cohortantes i ìde l e s , ut, s i v e p u b l i c e s ive 
suis in d o m i b u s , saluberrimum hoc pietalis oflìcium augusl is -
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N O T R E T R È S S A I N T Pi R E LÉON XIII 

PAPE PAR LA DIVINE PROV DENCE 

SUR LES RÈGLE \ LES DROITS ET Ti S I RIVTLÈGES 

DE LA COïSFRÉRIE DU TRÈS SAINT ROSAIRE 

L/fîON, ËVÊQUE 

S E R V T T E U R D E S S E R V I T E U R S D E D I E U 

A D P E R P E T U A M R E I MSMOBIAAI 

Aussitôt que, par un secret dessein de la divine Providence, Ncus 
fûmes élevé sur la Chaire suprême de saint Pierre, voyant que, de 
jour en jour, des maux plus nombreux accablaient le monde, Nous 
avons considère comme une charge de Notre ministère apostolique de 
former des desseins de salut et d'étudier par quels meilleurs moyens 
Nous assurerions mieux la défense de l'Eglise et l'intégrité de là foi 
catholique. — Dans ces pensées, Notre esprit s'éleva naturellement 
vers la puissante Mère de Dieu qui fut elle-même sa coopérative 
dans la rédemption du genre humain, et qui fut toujours le refuge 
principal et souverain ries catholiques dans leurs difficiles épreuves. 
Les éclatants bienfaits qu'ils en ont reçus prouvent qu'ils ont eu raison 
d'avoir confiance en Elle. Et, parmi ces bienfaits, il est bien établi que 
plusieurs ont été obtenus par c?tte formule très efficace de prières 
qu'elle leur apporta elle-même, sous le nom de Rosaire, et qui a été 
propagée par les soins de notre Père Dominique. — Les Souverains 
Pontifes. Nos prédécesseurs, ont, plusieurs fois, décrété que, dans 
cette forme, des honneurs solennels seraient rendus à la Vierge. Et 
Nous-mcmc, animé du même zèle. Nous avons assez longuement traité 
de l'excellence et de l'efficacité du Rosaire de Marie. Depuis les ca
lendes de septembre de l'année 1883, Nous avons plusieurs fois publié 
des Lettres Encycliques pour exhorter les fidèles à s'acquitter, soit en 
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sim?e Matri pc'rsolvorent et Marianis ab eo titulo Sodalifatibus 
sese aggrogarenl. Ea vero omnia imporrirne, dalis IiLteris die 
o Seplembris hujus anni , velul i in unum co l lec ia , paucis m e 
mora vim us ; s imulque cons i l ium Nostrum palefec imus edendse 
Cnnslilvlioms do juribus, pr iv i leg i i s , indulgcnl i i s , quibus g a n -
dent qui pian isti Sodalitali dnderint nomina , Nunc vero u l r e m 
abso lvamus , votis obsccundantes Magistri generalis Ordinis 
Prajdicatorum, Constitutionen! ipsam e d i m u s , qua l eges do 
hujusmodi Sodnlitate latas, i t emque beneficia recensente* a 
summis Pontificihus e idem concessa , m o d u m decernimus quo 
in perpetuum salutifere ha'c ins l i tut io regatur. 

I 

Sacralissimi Rosarii Sodal i las in e u m finorn est insf i lula , ut 
multos fraterna caritate conjunclos per p i i ss imam illam pre-
candi formulam, undo ipsa consociafio n o m e n inn tua tur, ad 
hcalae Virginis laudafionem et o jusdem patrocinami unanimi 
oratione impelrandum alliciat. Quapropter, nullo q u e s i t o lucro 
ani imperala pecunia , cujusvis condit ionis excipit h o m i n e s , 
eosque per solam Itosarii Marialis reci tat ionem mutuo devincit . 
Quo fit, ut panca singuli ad c o m m u n e m thesaurum conferen
te^ muli a inde rocipiant. Actu igitur voi liabitu d u m ex in s t i 
llilo Sodalilii suum quisque pensum reoilnndi Rosarii persolvi t , 
sodalos omnos ojusdom sociolafis ment i s in lcnl ione coniplect i -
Lur, qui idem caritafis officium ipsi mnl t ip l i ca lum reddunl . 

Il 

Sorlalium Dominicanorum Ordo, q u i , voi inde ab sui init io 
beala) Virginis cullili m a x i m e addic lus . iust i tuenda 1 ac prove -
hendee Soda l i l a l i sa sacratissimo Rosario auctor fuit , o m n i a , 
qu.T, ad hoc gcnus religioni? pert inent , veluti heredilario jure 
sibi vindicat. 

Uni igilnr Magislro generali jus es to inst i tuendi Sodalitatos 
sacralissimi Rosarii : ipso a Curia absente sube.at Vicarius ejus 
general i s ; mortuo vol a m o t o . Vicarius general is Ordinis. — 
Quamobrem qiuevis Sodali las in p o s l e r u m ins l i tuenda , nu l l ì s 
gaudeal beneficiis, privi legi is , indulgcnti is , quibus Romani Pon
ti fices logitirnam verique nominis Sodal i tatem auxerunt , n is i 
diploma institutionis aMagistro generali v e l a memorat i s Vica-
riis obtineat. 

Ili 

Qua; anloacto temporo Sodalitatos sacratissimi Rosarii ad 
banc usque diem sine Magistri general is patentibus l i l ler is in-
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public, soit en leurs maisons, de ce très salutaire exercice de pieté 
envers la très auguste Mère, et à s'agréger aux Confréries établies en 
l'honneur de Marie. — Tout récemment encore, en Notre Lettre du 
5 septembre de cette année, Nous avons réuni tous ces enseignements 
et les avons résumés en peu de mots, et en même temps Nous avons 
fait connaître Notre dessein de publier une ConnUlulion des droits, 
privilèges et indulgences qui sont la joie de ceux dont les noms appar
tiennent à cette pieuse Confrérie. Et maintenant, pour achever îNotre 
œuvre et pour condescendre aux vœux du Maître général de TOrdrc 
des Frères Prêcheurs-, Nous publions cette Constitution elle-même, où 
sont rappelées tes règles de la Confrérie, les privilèges qui lui ont été 
concédés par les Souverains Pontifes, et déterminons les règles qui 
régiront, pour toujours, celte salutaire institution. 

I 

La Confrérie du Très Saint Rosaire est instituée dans le but d'inciter 
un grand nombre d'hommes, unis par la charité fraternelle, à louer et 
à prier la bienheureuse Vierge et obtenir, par une oraison unanime, 
sa protection, en employant la très pieuse formule de prières d'où l'as
sociation elle-même a tiré son nom. Et c'est pourquoi, sans rechercher 
aucun gain, sans demander aucun argent, la Confrérie accepte des 
hommes de toute condition et n'établit entre eux aucun autre lien 
que celui de la récitation du Rosaire de Marie. Ce qui fait que 
chacun n'apportant que peu au trésor commun, en retire beaucoup. 
De te l le sorte que, d'une façon actuel le ou d'une façon h a b i t u e l l e , 
tout confrère qui suit les règles de la Confrérie et s'acquitte de la ré
citation du Rosaire réunit, en ses intentions, tous les membres de la 
société qui lui rendent, multiplié, le même office charitable. 

II 

L'Ordre des Frères Dominicains, qui fut, des son origine, particu
lièrement voué au culte de la Bienheureuse Vierge, qui fut le créateur 
et le propagateur de la Confrérie du Très Saint Rosaire, revendique, 
comme un droit héréditaire, tout ce qui concerne ce genre de dévotion. 

C'est donc à son Maître général seul qu'appartient le droit d'insti
tuer des Confréries du Très Saint Rosaire; et, s'il est absent de la Curie, 
son Vicaire général le remplacera -, et s'il est mort ou éloigné, c'est le 
Vicaire général de l'Ordre qui le suppléera.— \ i n s i , toute Confrér ie 
qui sera créée dorénavant ne jouira d'aucune des faveurs, d'aucun d e s 
privilèges ou indulgences, dont les Pontifes romains ont enrichi les 
Confréries légitimes et authentiques, qu'autant qu'elle aura obtenu 
son diplôme d'institution du Maître général ou des Vicaires sus-dé-
signés. 

III 

Les Confréries du Très Saint Rosaire qui, jusqu'à ce jour, ont été 
instituées sans les lettres patentes du Maître général auront soin de se 
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statuta» sunl , litleras hujusmodi intra anni spat ium expodien-
das curent; interim vero ( d u m m o d o hoc uno tantum defectu 
laborent) sodalitales i p s a s , donec ordern litt orse expedianlur, 
tamquam ralas e t l e g i t i m a s , ac pr iv i leg iorum, benefieiorum et 
indulgentiarum o m n i u m parl ic ipes , aucloritate apostolica be 
nigne declaramus. 

TV 

Insliluondso Sodalitali in designata aliqua eccles ia Magister 
general isdepulol 'per consue las litteras sacerdolem sui Orclinis : 
ubi Convcntus ftodalium Dominicanornm desini , al ium sacordo-
lem episcopo acccplum. — Eidom Magistro generali ne liceat, 
facultales , quibus pol le t , in universum et absque l imi ta t ione 
comminerà Provinc ia l ibus , ali isve aut sui aut alieni Ordinis 
vel lustituti sacerdotibus. 

Facultatcm rovocamus a fei. ree. Benedir lo XIII Magistris 
Ordinis coneessam ( l ì , delegandi generatil i! Provinciales Ircrns-
mnriiios. Indulgomus ( a m e n , rei util i lale pnrspecta, ut earum-
dem provinciarum prioribus, vicariis, pnrpos i t i s miss iona l ibus 
potestalem faciant insfituendi cerliun Sodal i la lem n u m e r u m , 
(|uarum accuratam ralionom iis reddere tencantur. 

V 

Sodalitas a s a l a t i s s i m o Rosario in omnibus ncelesiis publ i -
cisque aidiculis inslitui polest, ad ((uas fldelibus aecossus l ibere 
pateat, exceptis monia l ium a l i a r u m q u e p i a r u m m u l i c r u m v i tam 
communi lcr agentinm eeclesi is , prout sacra) roinamo Congrega-
liones sjope declararunt. 

Quum jam ab Apostol ica Sede cautum sit ne in uno oodem-
quo loco plures existaul sacralissimi Itosarii Sodal i la los , Nos 
ejusmodi legem Horum incu lcamus , c t u b i q n e observari j u b o -
mus . In present i tarnen, si quo in loco plures forlo cx i s lant , 
rife consti luUe, sodal i ta les , facultas sit Magistro generali Or
dinis ca de ro pro mquilatp judicandi . Ad magnas vero urbes 
quod a l l ine i , plures in i i s , tili j am ex indulgonl ia p r o v i s u m 
es t , haberi possimi titillo Ilosarii Sodal i ta les , ab Ordinariis pro 
logilima institulione Magistro generali p r o p o n e n d o (2). 

VI 

Quumnul lahabnatur sacrati^simi Rosarii Sodalitas princops, 
cui alia1, minores aggregontur, h i n c n o v a q u m v i s hujusmodi ron-
social io ,per ipsamsui canonicam ins l i lu l ionom parliceps fit in 
dulgentiarum omnium ac privi legiorum, qmr ab bac Apostol ica 
Sede aliis per orbem sodal i la l ibus e jusdem nominis concessa 

(O Consti!. PreUosns, die 2ß mail 1727. 
(2) S. C. lndulg., die 20 maii 18(J6. 
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les procurer dans l'espace d'un an. dépendant. — et pourvu qu'elles 
ne manquent que de cela, — Nous déclarons volontiers, et en vertu 
de Notre autorité apostolique, que jusqu'à ce qu'elles aient pu obtenir 
ces lettres, elles seront considérées comme valables et légitimes et 
participant à tous les privilèges, faveurs et indulgences. 

IV 

Pour instituer une Confrérie dans une église désignée, le Maître 
général doit déléguer, par les lettres habituelles, un prêtre de son 
Ordre. Et là où il n'y a point de c o u v e n t dominicain, il désigne un 
autre prêtre accepté par l 'évéque . — Ce m ê m e Maître généra l ne 
pourra transmettre complètement et sans limites ses pouvoirs aux 
Provinciaux ni aux prêtres soit de son Ordre ou d'un autre Ordre ou 
Institut. 

Nous révoquons la faculté accordée ( 1 ) par Benoît XTIÏ, d'heureuse 
mémoire, aux Maîtres de l'Ordre, de déléguer, de façon générale, 
les Provinciaux iVoutrt'-mn:- Cependant, Nous permettons qu'après 
avoir reconnu l'utilité de cette mesure, ils autorisent 1rs prieurs, les 
vicaires ou les missionnaires de ces provinces à instituer un certain 
nombre de Confréries, dont ils devront rendre compte avec soin. • 

V 

La Confrérie du Très Saint Rosaire peut être inst i tuée dans toutes 
les églises et chapelles publiques où les fidèles ont libre a c c è s ; e x 
cepté — ainsi que l'ont souvent décidé les Sacrées Congrégations 
romaines — dans les églises des religieuses et des autres pieuses 
femmes vivant en communauté. 

Et comme, déjà, le Siège Apostolique a veillé à ce qu'il n'existât 
pas dans un même lieu, plusieurs Confréries du Très Saint Rosaire, 
Nous réitérons cette règle et Nous ordonnons qu'elle soit observée 
partout. Cependant, si, pour le moment, il y a, par hasard, dans un 
même lieu, plusieurs Confréries régulièrement constituées, le Maître 
général dp l'Ordre a la faculté de régler la question suivant l'équité. 
Et quant aux grandes villes — ainsi que cela a déjà été décidé par 
faveur, — elles peuvent avoir plusieurs Confréries du Rosaire, dont 
les Ordinaires doivent proposer l'institution au Maître général (2). 

VI 

Comme il n'y a aucune Confrérie principale du Très Saint Rosaire, 
à laquelle d'autres Confréries moindres soient agrégées, il s'ensuit 
que toute association de cette nature devient, par son institution 
canonique même, participante de toutes les indulgences et privilèges 
accordés, dans le monde entier, par ce Siège Apostolique aux autres 

( 0 C o n s t i t u t i o n Prrtiosvx ( lu 7 fi m a i 1 7 2 7 . 
(2) Sacrée Congrégation des Indulgences, 2 0 mai 1 8 9 0 . 
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sunl . — Eidom ecclesia; adhrorel, in qua osi instilua. Qunmvis 
e nini Sodalitatis privilegia homines spec ten l , (annui indulgen-
tiro complures , ejus saeel luin voi ali aro adeuntibus concessa! , 
uti e l iam Privi legium altaris , loco a d h e r e n t , idroqun sino 
speciali Apostol ico indul lo ncque avelli possunt ncque trans-
ferri. Quol ies igitur Sodali las quavis do causa, in aliam e c c l e -
siam deduci conl igori l , ad id nova; littorie a Magislro generali 
expetantur. Si anioni , d e s i m e l a ecc l e s ia , nova ibidem nul in 
vicinia rodificelur e o d e m titulo, a d h a n c , quum idem osse oen-
seatnr locus , privilegia omnia atque indulgentno t ransenni , 
nulla requisita nov;e sodalitatis ins l i tu l ione . Sieuhi v e r o , post 
ins l i lutam canonico in aliqua eccles ia Soda l i la tcm, Convenlus 
cum ecclesia Príodicalorum fucril extructus , ad ccclosiani 
ejus Conveutus Sodalifas ipsa, proul do juro, IransTeralur. Quod 
s i , peculiari aliquo in casu , de hac lego remit tcndum v idea -
lur, facultas esto Magislro generali Urdinis pro sua a c u í t a t e 
et prudentia opportune providendi; integro lamen sui Ordinis 
jure. 

VII 

Ad ea, ([uro supra decreta s u n t , qu;eque naturani ipsam et 
const i tut ionem Sodalitatis a l l ingun l , qurodam accedere p o -
terunl , qua» ad bonum soeb'lal is reg imen conferre v ideanlur . 
Integrum est onini sodalibus alatala sibi condor?, sive qui lms 
tota roga tur sociotas, sive ([uibus aliqui ad peculiaria qufodem 
chrislianro pietalis officia, coltala e l iam p e c u n i a , si placucrit 
saccis assumptis voi secus , exc i lcnlur . fio tomín qiunvis horum 
variolas non obesi quominus indulgenlhp possint acq ni ri a 
sodal ibus, d u m m o d o ea prensioni, quro iis lucrandis ab A p o s 
tolica Sode priecopla sunt. Addita l a m e n hujusmodi statuta 
Episcopo d i o c e s a n o probcnlur, ejusque moderationi maneant 
obnoxia; quod Constitutione d e m e n t i s Viti Quwcumque sanc i 
timi est. 

VIII 

Reclorum e lec t io , qui n e m p e Sodal i tat is m e m b r a in piam 
sociotalom rocipiani , eorum rosari is benedicali!,, omnibus d c -
niqun fungan!ur muner i lms prsecipuis , ad Magislrum gonera-
l em vol ejus Vicar ium, uli antea, s p c c l e t ; do consensu"tameu 
Ordinarii loc i , pro ecclesi is clero saeculari concredi l i s . 

Quo autem Sodalitati c o n s e r v a n d o mel ius prospiciatur, Ma-
gistri generales ei rerlorom prroficiant sacerdotem a l iquem, in 
eccles ia , uhi est i n s t i t u i d a Sodal i fas , corto numere fungen -
tern vol certo fruentoni beneficio i l l iusque in hoc sive beneficio 
si ve muñere in pos lerum successorcs . S i , qualibet ex causa , 
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associations portant le même nom. — Toute Confrérie doit être 
attachée à l'église où elle a été fondée. En effet, quoique les privi
lèges d'une Confrérie soient pour ceux qui en font partie, cependant, 
des indulgences nombreuses, accordées à ceux qui visitent l'autel ou 
la chapelle, et aussi le privilège de l'autel lui-même, sont attachés au 
lieu et par conséquent ne peuvent lui être enlevés ou transférés ail
leurs sans un Induit Apostolique spécial. — Toutes les fois donc qu'il 
arrivera qu'une Confrérie, pour une raison quelconque, sera transférée 
dans une autre église, des lettres nouvelles devront être demandées, 
pour cela, au JHaitrc général. Si, cependant, une église ayant été dé
truite, une autre a été construite à la place ou dans le voisinage, sous 
le m ê m e t i tre, alors, à cet te ég l i se — le lieu é tant censé res té le m ê m e 
— passeront tous les privi lèges et indu lgences (de la précédente 
église1) sans qu'il soit nécessaire d'instituer une nouvelle Confrérie. — 
Mais s'il advenait qu'un couvent de Frères Prêcheurs avec une chapelle 
vinssent à s'établir dans une ville où une Confrérie était déjà eanoni-
quement érigée dans une église de cette ville, la Confrérie elle-même, 
de plein droit, serait transférée dans la chapelle de ce couvent. Et si, 
pour un motif particulier, il paraissait bonde ne pas observer cette 
règle, le Maître général de l'Ordre aurait la faculté de résoudre le cas 
suivant les règles de l'équité, de la prudence et de l'opportunité, en 
réservant d'ailleurs le droit intégral de son Ordre. 

VII 

Aux règles qui précèdent et qui concernent l'essence même et la 
const i tut ion de la Confrérie, on pourra en ajouter d 'autres , j u g é e s 
utiles à la b o n n e direction de la soc i é t é . Les confrères ont en effet le 
droit de se donner dcs*£a£u/5, soit pour régir la Confrérie tout entière, 
soit pour inciter quelques-uns d'entre eux à des pratiques de piété 
chrétienne particulière, en leur faisant verser quelque argent, s'il leur 
plaît, ou en leur permettant de revêtir ou non un ciliée. Du reste, r-cs 
diverses prescriptions n'empêchent pas les confrères de gagner les 
indulgences, pourvu qu'ils remplissent pour les gagner les conditions 
prescrites par le Siège Apostolique. Cependant les statuts, ainsi ajou
tés, devront être approuvés par l'évêque du diocèse et demeurent 
soumis à sa direction, ainsi qu'il a été réglé par la Constitution (JWP--

mmqup, de Clément VIII. 
VIII 

1/éleetion des directeurs, qui ont particulièrement la charge de 
recevoir les m e m b r e s de ces pieuses Sociétés , qui do ivent bénir les 
Rosaires et s'acquitter en un mot de ers principales fonctions, appar
tient, comme, précédemment, au Maître général ou à son Vicaire, 
mais avec le consentement de l'Ordinaire du lieu pour les églises qui 
sont confiées au clergé séculier. 

Pour qu'il soit mieux pourvu à la conservation de la Confrérie, 
les Maîtres généraux devront lui donner comme directeur un prêtre, 
déjà chargé (l'une fonction dans l'église où elle doit être instituée, ou 
y jouissant d'un bénéfice certain, ainsi que ses successeurs dans 
cette fonction ou dans ce bénéfice. Si, pour une cause quelconque, ils 
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des int , Kpiscopis, ufi jam est ah hac Apostolica Sodo sanci-
1nm ( l ì , facnllas cslo ad id munoris dopuLandi parochos pro 
tempore. 

IX 

Quuni hand raro p e r o p p o r l u n u m , ([uin otiam neeossarium 
vidoalur, til sar.ordos alius logil imi rccloris loco nomina inscri-
bal , coronis benedirai aliaquo prreslel , qua» ad ipsius reeloris 
oflicinm porlinonl, Ordinis Magislor rcclori facilitatela IribuaL, 
subdelegando non generati la q u i d o m , sod in s ingul is cas ibus , 
a l ium idonoum sacerdotem, qui ejus v ices gerat , quot ies justa 
de causa id opporlmium judicavcri l . 

X 

I t em, ubi Rosarii Sodalitas e jusque rector ins l ihu nequ i t , 
Magistro generali facultas osto des ignandi alios saenrdotes , qui* 
f idelcs , indulgontias lu erari cup idos , Sodalitali propinquiori 
aggrogent, Rosariis b e n e d i c a n e 

XI 

Formula benedicendi Rosari i , sou Corona*, usti sacrala, indo 
a remoli s temporibus in Ordine Sod ali uni Dmninicanorum prres-
cripla e t in appendice romani Ritualis inserta , rctineatur. 

XII 

Etsi quovis lemporo nomina possint l eg i t ime inscribi, opfan-
dum iamen ut so lemnior illa recept io , qua?, s ive pr imis cujus-
que mens i s dominic i s , s ive in feslis majoribus Deipara?, baberi 
so lc t , apprime servetur. 

XIII 

Unicum sodalibus impos i tum o n u s , ci lra tamen r u l p a m , osi 
Uosarinm unaqunquebebdomada c u m q u i n d e c i n i inystrr iorum 
medi lai ione rcc i landum. 

Colorimi sua Rosario genuina forma servetur, ila ut corona-
non alitor quam ex qu inque a u t d e c o m aut qu indco imgranorum 
decadìbus coalcsraul : i tem ne al ire cujusvis forma». Itosarii n o 
mino appel lculur; deniquo ne bum aure rnparalionis mys ler i i s 
con lemplandi s , usti rocept i s , medi la t iones aliai suflìciantur. 
con Ira ea quaì jamditi ab hac Apostol ica Sede decreta s u n t , id 
e s t , qui ab his consueti* mys ler i i s medi tant i s recesscr int , eos 
Rosarii indulgenza? nul las lucrari (2Ì. 

Sodal i latumrcctorcs s edu locurcnt ut, si (ieri possit, quotidic , 
vel sal lcm quam s a n i s s i m e , m a x i m e in feslis beatae Virginis , ad 

( l j S. 0 . I n d i l l i ; . , flio 8 jan IRfif. 
C»jS. C. I n d u l g . , d'.c 13 iuis. 17'»6. 
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viennent à manquer, les evèques auront le droit, comme il a été déjà 
décidé par le Sièue Apostolique ( 1 ) , de désigner pour un temps lés 
curés pour cette charge. 

I X 

Comme il parait souvent très opportun, et même très nécessaire, 
qu'un autre prêtre à la place du directeur régulier inscrive les noms, 
bénisse les Couronnes et remplisse les autres obligations du directeur 
lui-même, le Maître de l'Ordre autorisera le directeur à déléguer, 
non pas de façon générale, mais pour chaque cas particulier, un 
prêtre apte à le remplacer toutes les fois que pour une juste cause il 
le jugera opportun. 

X 

De même, là où il n'est pas possible d'ériger une Confrérie du 
Rosaire et de nommer un directeur, le Maître général a le pouvoir 
de désigner d'autres prêtres qui agrégeront à la Confrérie la plus 
voisine les fidèles désireux de gagner les indulgences et béniront les 
Rosaires. 

X I 

La formule de bénédiction du Rosaire ou de la Couronne, con
sacrée par l'usage et prescrite depuis des temps reculés dans. l'Ordre 
de Saint-Dominique et insérée 5 l'appendice du Rituel romain, sera 
conservée. 

X I I 

Quoiqu'il soit légitime d'inscrire en tout temps les noms des con
frères, il est à désirer cependant qu'on conserve l'usa ne des récep
tions solennelles, soit aux premiers dimanches de chaque mois, soit 
aux fêtes majeures de la Très Sainte Vierge. 

XIII 

Une seule obligation est imposée aux confrères : — et sans qu'il y 
ait péché à l'omettre, — réciter chaque semaine le Rosaire, avec une 
méditation sur les quinze mystères. 

Le Rosaire devra du reste conserver sa forme originelle; c'est-à-
dire que les Couronnes ne seront composées que de cinq, dix ou 
quinze dizaines de grains; aucun autre objet de forme différente ne 
devra être désigné sous le nom de Rosaire; enfin, on ne devra subs
tituer aucune autre méditation à la contemplation, consacrée par 
l'usage, des mystères de la Rédemption humaine : cela serait, contraire 
aux décrets portés depuis longtemps par le Siège Apostolique, c'est-à-
dire que ceux qui s'écarteraient de la méditation des mystères usuels 
ne gagneraient pas les indulgences du Rosaire (*2). 

Les directeurs des Confréries doivent prendre soin de faire réciter 
le Rosaire, publiquement, tous les jours s'il est possible, ou tout au 
moins très souvent, surtout aux fêtes de la Bienheureuse Vierge, à 

f l ) Sacrée Congrégation des Indulgences, 8 janvier 1 8 0 1 . 
(2) Sacrée Congrégation des Indulgences, 13 août 1 7 2 6 . 
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aliare cjusdom Sodal i ta l is , otiam publ ice Rosarium roc i le lur; 
rctcnta consuetudine huic Sanclse Sedi probaia, ut p e r g y r u m 
cujuslibet h e b d o m a d s singula myster ia ita recolantur ; gaudiosa 
in secunda ot quinta feria; dolorosa in terlia c i s cx la ; gloriosa 
tandem in dominica , quarta feria e i sabbato (1). 

XIV 

Inter pios Sodalitalis usus merito pr imum obl inel locum 
pompa illa so lemnis , qua , De ipara honorandtc causa, vicat im 
procedilur, prima cujusque mons is dominica , p r e c i p u o vero 
prima Oclobris ; quem morom, a saìculis ins l i tu tum, S. Pius V 
commendav i t , fìregorius XIIT inter laitdahilia inslihila et 
con su eia dines Sodalitalis rcconsuil , mul t i denique s u m m i P o n 
ti fices indulgenti is locupletarunt (2). 

Ne au lem hujusmodi supplicatio, saltern intra ecc l e s iam, ubi 
t emporum injuria extra non licoal, unquam o m i ü a l u r , Privi le
g ium a Uenedicto XIII Ordini Pra?dicalormn conces sum, earn 
transfercndi i n a l i a m d o m i n i c a m , si forte ipso die festo al iqua 
causa impediatur (3) , ad omnes Sodalitatum sacratissimi I to-
sarii roclores ex tend imus . 

Ubi au lem propter loci angustiarci e t p o p u l i accursum ne per 
ecclesiain q u i d o m p o s s i l ea p o m p a c o m m o d e duci , indulgexnus, 
u t , per intoriorom ecclesia) ipsius a m b i t u m , sacerdote cum 
cloricis pirT supplicationis causa c i r c u m e u n l e , Soda les , qui 
adstanf, indulgenti is omnibus fruì poss int c i d e m supplicationi 
adnexis . 

X 

Privi legium Missre votiva} sacratissimi Rosari i , Ordini Prae-
dicatorum loties conQrmalum (*), servari placet, atque ila q u i -
dom ut non so lum Dominicani sacerdo le s , seti e l iam Tertiarii 
a Poenitonf ia , quibns Magister generalis potestatem fecerit Mis
sal i Ordinis legi t ime u lond i , Missain vo l ivam Salve Ha dir 
Sane!a celebrare poss in l bis in hobclomada, ad n o r m a m decre -
torum S. Rituum Congrogationis. 

Celeris vero sacordotibus in Sodal ium album adsc i i i s , ad 
aliare Sodalitalis tantum Missan voli vai ce l ebrando jus o s t o , 
qua3 in Missali romano pro divcrsi lale t e m p o r u m legitur, i i s -

(1) S. C. Indulg., f l int |ul. 1839, ad 5. 
(2) S. Pius V Consitpventnf, dio. 17 sept. 15fi(.>; Grcgorius XIII 31 ort et. 

Apostatatila, d\Q 1 apr. 1573; Paulus V P i or um Ii o min um, die i S a p r . Ifì08. 
(3) Constit. Pretiosus, die afi mail 1727. § 18. 

Deer. S. C. Kit., die 25 jun. Iß22; Clemens X Ca1!estium munerum, 
dip 16 febr. 1R71 ; Tnnocnnlhis \ \ Nuper pro parte, die 31 jul. 1079, cap. x. 
n. fi et Pius IX in Suinniariiun Indulg. , die 18 sept." 1802, cap. vili, 
n. 1 et 2. 
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l'autel de la Confrérie, en observant la coutume approuvée par le 
Saint-Siège de rappeler les mystères, alternativement chaque jour 
de la semaine : à savoir, les mystères joyeux, la seconde et la cin
quième férié (lundi et jeudi), les mystères douloureux, la troisième 
et la sixième férié (le mardi et le vendredi), les mystères alorienx 
le dimanche, la quatrième férié et le samedi (le mercredi et le 
samedi) (1). 

XIV 

Parmi les pieux usages de la Confrérie, il faut, en premier lieu, 
mettre, c o m m e il est j u s t e , la pompe so lenne l l e avec laquel le o n doit 
faire la process ion en l 'honneur de la Très Sainte Vierge le premier 
dimanche de chaque mois, et principalement celle du premier 
dimanche d'octobre : cet usage est établi depuis des siècles : Saint 
Pie V Ta recommandé, et Grégoire XIII l'a compté parmi les louables 
institutions cl cmtfunies de la Confrérie; et ensuite plusieurs Souve
rains Pontifes l'ont enrichi d'indulgences (2). 

Et afin que ce mode de supplication ne soit jamais omis, au moins 
dans l'intérieur de l'église, là où le malheur des temps s'oppose à 
ce qu'on y procède au dehors, Nous étendons à tous les directeurs 
de Confréries du Très Saint Rosaire le privilège, concédé par 
Benoit XIII à l'Ordre des Frères Prêcheurs, de le transférer à un 
autre dimanche, si, par hasard, il y avait un empêchement au jour 
même de la fête '3). 

Mais là où, à cause de la dimension exiguë du lieu et de Vnfnuenee, 
du peuple , il n'est pas m ê m e possible d'organiser c o m m o d é m e n t , cette 
pompe fprocession) a l'intérieur. Nous accordons, aux Confréries 
qui assisteront, dans l'intérieur de l'église, à la procession faite par 
le prêtre et les clercs pour cette pieuse supplication, la faculté 
d'obtenir ainsi toutes les indulgences attachées à ce mode de sup
plication. 

X V 

Il nous plak de conserver à l'Ordre des Frères Prêcheurs le privi
lège qui lui a été tant de fois confirmé de la messe votive du Très 
Saint Rosaire (4). Et, en outre, non seulement les prêtres Domini
cains, mais encore les Tertiaires de la Pénitence à qui le Maître 
général aura permis régulièrement de se servir du Missel de l'Ordre, 
pourront célébrer deux fois par semaine la messe votive Salve Jladix 
Sancta, en suivant les règles de la Sacrée Congrégation des f\ites. 

Quant aux autres prêtres inscri ts sur la liste des Confréries , ils 
ont le droit de dire la messe votive, mais seulement à l'autel de la 

(1) Sacrée Congrégation dos Indulgences, le 1°' juillet 1830, ad f>. 
(2) Saint Pic V : Cousuevervnt, 17 septembre 15(>9. — Orégoire XIII : 

Monet Apostolaf.us, l" avril 1573. — Paul V : Piorum hominum^ 15 avril 
1608. 

(3) Constitution Pretiosus, 20 mai 1727. § 18. 
(4; Décret do la Sacrée Congrégation des Rites, 25 juin 1G22. — Clé

ment X : Cœleslium munerum. Ifi féviier 1G71. — Innocent XI. Xupe.r 
pro parle, 31 yuillef 1679, ch. x, fi cl 7. — Pic IX : in Summarium Indulg., 
18 septembre ÏHG2, ch. vm, 1 et 2. 
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d e m diebus ас supra el cum iisdein indulgenl i i s . Harum in-
dulgenliarum sodales e l iam e populo parLicipes fluni, si ei 
scerò adsl i lerint , culpisque rite expiatis voi ipsa confessione 
voi animi dolore c u m confilendi propos i l o , pias ad Dcum fu
derint precos. 

XVI 

Magislri generalis cura ot s tudio , absolulus alqun accuratus, 
q u a m p r i m u m fieri po les t , conüciatur index Indulgcntiarum 
o m n i u m , q u i b u s romani Pontifico* S o d a l i l a t o m sac ra l i s s imi I to-
sarii, cnlcrosque ildelos i l lud pie recitantes cumularunl , a sacra 
Congrcgationo Indulgenl i is ot SS. Rel iqui is pra?posita e x p e n -
dendus et Apostolica auetoritate couürmandus . 

Quaocumque igitur in bac Apostol ica Const i tut ione decreta , 
declarala, ac sancita s u n t , ab omnibus ad quos pcrtincl servari 
vo lumus ac m a n d a m u s , n e c e a noiari, infringi et in conlrover-
siam vocari posse ex quavis, licet privi legiala causa , coloro ot 
nomino : sod plenarios el integros effeclus suos habere, n o n o b -
stanl ibus pnumissis e t , quatonus opus s i i , Noslris e l Cancella
rne Apostol ica3 regu l i s , Urbani VIII a l i i squo apos lo l ic i s , et iam 
in provincialibus ac genoralibus Conciliis editis Const i tut ioni -
bus , n e e n o n quibusvis o l i amconf i rma t ionn apos to l i ca voi quav is 
al ia firmilule robora l i s s t a tu t i s , c o n s u e t u d i n i b u s ac p raecr ip l io -
nibus : quibus o m n i b u s ad pnumissorum effoclum specialiter 
et expresso d e r o g a m u s e t dorogatum esse v o l u m u s , ce ter i sque 
in contrar imi facienl ibus quibuscumqua. 

Datum Ro imc apud Sanclum Po lrum, anno Tncarnationis 
Dominica! mi l les imo oeüngentos imo nonagos imo oclavo, sexto 
nonas Üclobris, Pontificalus Nostri anno v i ce s imo primo. 

С. card- ALOISI-MASELLA, Pro-DoL 
A . card. М А Ш И . 

Visa de Curia : 
I. DK AQUILA E V IGEOOMITIBUS. 

Loco plumbi. 

Лсд. in Secret. Brcvium^ 

I. GUGNONIUS. 
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Confrérie telle qu'elle se trouve au Missel Romain, suivant le temps 
et aux mêmes jours et avec les mêmes indulgences indiquées plus 
haut. Les confrères, simples fidèles, participent eux-mêmes à ces 
indulgences, s'ils assistent à la messe pourvu qu'ils aient expié leurs 
fautes, soit par la confession, soit par la contrition accompagnée 
du désir de se confesser et qu'ils adressent de pieuses prières à Dieu. 

XVI 

Nous voulons que par les soins et le zèle du Maître général, il soit 
dressé le plus lot possible une liste exacte et complète de tontes les 
indulgences dont les Pontifes romains ont comble la Confrérie du 
Très Saint Rosaire et les autres fidèles qui le récitent pieusement, 
afin que, après avoir été examinée par la Sacrée Congrégation des 
Indulgences et des SS. Reliques, elle soit confirmée par l'autorité 
Apostolique. 

Nous voulons et ordonnons que tout ce qui est décrété, déclaré 
et sanctionné dans cette Constitution Apostolique soit observé par 
tous ceux à qui elle est adressée, sans qu'elle soit critiquée, enfreinte 
et controversée, même sous prétexte de privilège, sous quelque 
nom et quelque couleur que ce soit; mais qu'elle ait ses effets pleins 
et entiers; nonobstant, s'il est nécessaire, toutes autres décisions 
antérieures de Notre Chancellerie Apostolique, Lettres apostoliques 
d'Urbain VIII et d'autres Pontifes ou Constitutions publiées, même 
en Conciles provinciaux ou généraux; nonobstant tous statuts, cou
tumes et prescriptions revêtus de quelque confirmation apostolique 
que ce soit ou de toute autre validité. Nous avons dérogé et Nous 
avons voulu expressément et spécialement déroger 5 tous ces actes 
antérieurs et à tout ce qui est contraire à l'effet de ce qui est dit plus 
haut. 

Donné à Rome auprès de Saint-Pierre, le 2 octobre de Pan 1898 
de l'Incarnation du Seigneur et le vingt et unième de Notre Pontificat. 

C. card. ALOTSI-MASELLA, Pro-Dat. 

A. card. MACCHI. 

Visa de Caria : 
1. DE AQUTLA K V ï C l î C O M I T I B U S . 

Loco >ï< plumhi. 

I\eg. in Secret, llrevhim, 

I . CUGNONIUS. 



AD MINISTRUM GENERALE»! 

ORDINIS FRATRUM MINORUM 

DILE0TO F I L T O M I N I S T R O G E N E R A L I O R D Ì NTS F R A T R U M M I N O R U M 

LEO PP. XIII 

DILECTE F I L I , SAL [ITEM E T APOSTOLICAM B E N E M C T I O N E M 

Nostro erga Fralres Minores pridem sane susceptaac mull is 
jam testata rebus volunlas , quo modo feciI Nos ad ca cogitando, 
ac sancì enda alacriorcs , (può vobis p lur imum inle l l igebamus 
profulura, i la nunc permovet ut cursum rerum veslrarum ra-
t ionomque universal disciplinai s tud ioso soquamur an imo. 
Nihil en im tam aveinus, q u a m ut Franciscanus Ordo , tot p r a -
se r l im mori l is lanloque n o m i n e , fiorerò s ino u l la l emporis 
intermissione pergat, imo e o m m u n i u m cuslodià logum, v ir lu-
lumquo ci s tudiorum opl imorum laude , Doo anxi l iante , c r c s -
al : a lque ita q u i d o m , ut non sibi consulat uni sed opes 
doctrime, virtutjs , sollorlifc sua 1 in c o m i n u n o m h o m i n u m af-
ferat fruduin alquc ul i l i fa lom. i juainobrem nonnulla v isum es t 
his lilloris al Ungere utilia faotu. Ad hfcc te , qui magis lratum 
Ordinis m a x i m u m g e r i s , volumus pro tua prudenl ia di l igenler 
attendere. 

De studio majorum disciplinarum satis commonstrant litlera? 
Nostra 1 Encyclicfo /Etpvm Pafris, q u a sit ingrediendum via. 
Discedere inconsul to ac t e m e r e a sap ion t i a Doclor is a n g e l i c i , 
rcs aliena est a volunlatc Nostra eadomquc piena periculi . P e r 
petua quidem sunl bumanfc cogi lat ionis i t inera, augeturque 
accessi*»nibus fero quoliclianis sc ien l iarerum ac doctrina : quis 
au lem nolil his rebus sapiontor u t i , quas recenliorum pariat 
eruditio et labor? Quin imo adsciscanlur hinc l ibenler qmc 
recta sunl , qua*, ut i l ia , qusc vcritali d ivini lus tradita) non re -
pugnantia : sed qui vero philosophari v o l i m i , volle autem p o -
t i s s imuni debent religiosi v ir i , primordia ac funclamonta 
doctrina 1 in Thoma Aquinale ponant. Eo neg lec to , in tanta in -



LETTRE DU SAINT-PÈRE 

AU MINISTRE GÉNÉRAL DE L'ORDRE DES FRÈRES MINEURS 

A NOTRE CHER F I L S , LE MINISTRE GÉNÉRAL DE L'ORDRE DES FRÈRES MINEURS 

LÉON XIII, PAPE 

C H E R F I L S , S A L U T E T B É N É D I C T I O N A P O S T O L I Q U E 

Notre bienveillance envers les Frères Mineurs a été conçue depuis 
fort longtemps, et Nous leur en avons déjà donné des preuves nom
breuses; et ce sentiment Nous a inspiré autrefois des projets et des 
résolutions que Nous jugions devoir vous être profitables. C'est le 
même sentiment qui Nous incite, aujourd'hui, à suivre, d'un cœur 
plein de sympathie, le cours des choses qui vous intéressent, et à 
examiner l'ensemble des règles qui sont les vôtres. Nous ne désirons, 
en effet, rien tant que de voir l'Ordre franciscain, riche d'un si grand 
nom et de tant de mérites, continuer, sans interruption, sa florissante 
carrière. Et. de plus, Nous souhaitons, qu'avec l'aide de Dieu, il 
fasse des progrès dans l'observation de ses règles communes, mais 
encore dans la pralique des vertus et dans l'étude des meilleures 
sciences, et qu'ainsi il ne travaille pas pour lui seul, mais encore pour 
que les richesses de sa science, de sa vertu et de son expérience 
soient consacrées au bien général des hommes. C'est pourquoi il 
Nous a semblé que cette Lettre aurait quelque utilité. Et Nous voulons 
que vous, qui êtes le Maître général de cet Ordre, vous y prêtiez, 
en votre sagesse, une grande attention. 

Notre Lettre encyclique Mtcrni Patris a suffisamment montré la 
voie qu'il faut suivre dans l'étude des sciences supérieures. — 
S'éloigner sans réflexion et témérairement des préceptes du Docteur 
angélique est contraire à Notre volonté et plein de périls. Sans doute, 
la "marche de la pensée humaine ne s'arrête jamais ; la science et 
la doctrine sont en progrès presque quotidiens; et qui donc ne 
voudrait pas user avec sagesse des connaissances développées chaque 
jour par l'érudition et le travail contemporains? Rien au contraire, 
il est bon de leur emprunter volontiers tout ce qu'ils produisent de 
juste et d'utile, tout ce qui, en eux, n'est pas contraire à la vérité 
divinement révélée; mais ceux qui veulent être vraiment philoso
phes — et les religieux doivent surtout le vouloir — sont obligés 
d'établir les principes et les bases de leur doctrine sur saint Thomas 
d'Aquin. En négligeant de l'étudier, on s'expose, dans la licence 
extrême des esprits, à choir dans le désordre des opinions erronées 
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goniorum lioonlia, pronum osso in opin ionum porfonla dclabi 
alquo ipsa rationalism.} posto scnsini afilari, n iminm jam res ct 
facia losfantur. Quod si ejusmodi aliquiri in P O S nbropat, qui -
bus officium sit inst i luero cupidain religiosa 1, profossionis ju-
venlutcm? Sanctum ilaquo sit apud oninos boati Francisoi 
a lumnos Thoimn n o m e a : vercanlurque non soqui ducem, 
quern bene scripsisse do so Jesus Chrislns toslabaliir. 

Dein nihil osso v ides , quod fidei chr i s t ians 1am vchemenlor 
inlorsi l , quain oxplanari probo ac fulolitor, ut oportot, conscri-
ptadiv ino Spiritu afflante voluni ina. IlahcndaraLio et di l igentia 
esl in re lami moment i , ne quid, non m o d o superbia, sed ne 
levitale quid cm animi imprudentiave peccetur : in pr imisque 
no plus xqno tribuatur sonlonl i is quibusdam novis , quas n i o -
luero salius e s t , non quia nova3 sunt , sed quia p leruniquo/a l 
luni spcc-icquadam e t s imula t iono veri. Ariamarihac illac crc
pimi! e s t , vel a quibus min ime debuerat, genus interprelandi 
audax atqucimmodice liberimi inlordum favetur el iam interpre-
tibus calholico nomino a l ienis , quorum inlemperantià ingenii 
non lam doclarantur sacra* litlercn, quam corrumpunlnr . Cujus-
modi incommoda in malum aliquod opinione majus evasnra 
sunt , nisi celeriler oceurratur. Oninino postulant eloquio, Dei 
a cultoribns suis jud ic ium sanum ac prudens : quod nullo 
m o d o polerit esse talc, nisi adjunolani habeat vcrocundiam m o -
dest iamque animi deb i lam. Id inlellig'ant ac serio consideront, 
quicumque pertractant divinos libros : i idemqun meininer int , 
ul iquo habere se quod in his studiis luto sequanlur, si m o d o 
audiant Ecclos iam, ut debenl . Noe s i l e b i m u s , Nos ipsos por 
Litteras Providenlissimus Deus, quid hac do ro sent iat , quid 
vfìlit Ecclesia, dedita opera docuisse. Prfpcepta vero et docu
menta Ponlificis maximi negl igerò , catholico homini licet no
min i . 

Gum nolit ia rectaque intell igentia Scripturarum mngnopero 
conjunctum illud e s t , vorsari sanclo et utilitcr in minisi aria 
verbi. Tu vero in hoc g e n e r e , quantum vigilando conandoquo 
p o l e s , ne patiare quicquam vitii Sodal ibus tuis adlnerescere : 
sed enitere et perfiee, ut quae sacrum Consil ium ncgol i i s Epis -
coporum alquo Ordinimi religiosoruni pnrpos i tum, non mulloe 
ante annos , datis in id l i tteris , m o n u i l et prcrcepit, omnia in
violate servenlur. Finis est oloqucnlifp. s a c r a , eorum sa lusqu i 
audiunt, quare (radere prrecnptamorum, vi l ia coarguore, m y s -
teria cognitu necessaria ad vu lg icap lum explanare, h o e m u n u s , 
hsec suprema lex est. Nihil in prseoonibus Evangelii tam ab-
s o n u m , quam in al iena, d i cendo , oxcurrere, nialcr iamve afl 
expl icandum sumere aul levioris m o m e n t i , aut o l i o sam, aut 
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rt à se laisser toucher par le souille empesté du rathmilisme.; ce que 
du reste n'atteste que trop l'expérience. Et que sera-ce si quelque 
chose de semblable s'infiltre parmi ceux dont la mission est d'ins
truire une jeunesse désireuse de se consacrer à la vie religieuse? 
Ouo le nom de Thomas soit donc pieusement révéré par tous les 
disciples du bienheureux François, et qu'ils suivent avec respect un 
tel chef, dont Jésus-Christ a témoigné qu'il avait bien écrit de lui-
même. 

Ensuite, comme vous le savez, rien n'importe davantage à Ja foi 
chrétienne qu'une explication exacte et fidèle, comme il convient, des 
livres qui ont été écrits sous le souffle de l'esprit divin. Dans une 
matière de si grande importance, il faut donc procéder avec beaucoup 
de soin et de prudence, et éviter ainsi qu'aucune faute soit commise, 
soit par orgueil, soit par légèreté ou imprudence; et d'abord, faut 
éviter de sacrifier plus que de raison aux opinions nouvelles, et il vaut, 
même mieux les redouter, non pas à cause de leur nouveauté, mais 
parce que, pour la plupart, elles sont fallacieuses, n'ayant que l'ap
parence et le masque de la vérité. Ceux qui auraient du le moins 
se laisser séduire ont, pourtant, oà et là, commencé à se permettre 
un genre d'interprétation trop audacieux et trop libre. Parfois même 
on a accueilli avec faveur des interprètes étrangers au nom catho
lique, dont l'esprit, mal équilibré, obscurcit bien plus qu'il ne les éclaire 
les Lettres sacrées. Et si l'on n'y porte un rapide remède, des maux 
semblables ne tardent pas à devenir plus graves. Les paroles de Dic.a 
demandent absolument de ceux qui les étudient un jugement sain 
et prudent; et il n'en saurait être ainsi si l'on manquait d'y apporter 
la respectueuse résenc et la modestie d'intelligence qui leur sont 
dues. C'est là ce que doivent bien comprendre et sérieusement con
sidérer tous ceux qui étudient les livres divins. Ils doivent aussi ne 
pas oublier que, pour se livrer en toute sûreté à une telle étude, ils 
ont l'obligation d'écouler l'Eglise. Et Nous ne tairons pas que Nous-
même, dans Notre Lettre Proridentissimus Deux, Nous avons enseigné 
sur ce sujet quel est le sentiment de l'Eglise. Et il n'est permis à 
aucun catholique de négliger les règles et" les instructions de Sou
verain Pontife. 

Le caractère religieux et les fruits du ministère de la parole sont 
liés étroitement à la connaissance et à la droite intelligence des Ecri
tures. Et c'est pourquoi vous devez veiller, autant que vous le 
pouvez, à-empêcher que vos frères ne soient jamais en défaut sur ce 
point. Vous devez vous appliquer à obtenir qu'ils observent parfai
tement les enseignements et les règles formulés par la Sacrée 
Congrégation des évêques et réguliers dans une lettre publiée, il y a peu 
d'années, à cette fin. Le but de l'éloquence sacrée est le salut de 
ceux qui Pécoutent : donner aux hommes des préceptes de morale, 
réprimer leurs vices, expliquer les mystères qu'il est nécessaire de 
connaître, de façon à être compris du vulgaire, voilà sa mission et sa 
loi suprême. II n'y a rien de plus choquant que d'entendre les hérauts 
de l'Evangile, égarant leur parole sur des sujets étrangers, développant 
des matières sans importance, ou inutiles, ou manquant d'élévation; 
sans doute, en agissant ainsi, on occupe les oreilles pour un moment, 
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altius pe i i tam : qua rationc obstrepitur q u i d c m paul isper au-
r ibus , s ednih i lo minus jejuna, q u a m venerat muUiludo dimit -
titur. Erudire, permovere , eorivertere ad m e l i o r a a n i m o s vel ie 
debent , qui ad concionandum pro po le s la l e sacra acecdant : 
quod tarnen assequi, nis i dil igenti p n c p a r a l i o n e adhibi la , nul lo 
pacto qucunt. Do Minoribus igitur tu i s , qu i cumque id muner i s , 
malunt att ingere, tu dabis opcram ut ins lruanl atque ornent 
singuli s e se , pr iusquam aggrediantur, adjument is p n e s i d i i s -
que necessari is , studio rerum atque h o m i n u m , cognit ione 
theologiae, arte d iccndi , et quod caput e s t , s u o r u m observan-
tia ofüciorum et innocentia vitse; is en im recte et cum fructu 
vocat alios ad officia v ir lutum, qui c u m virtuto vivai ip se , qu i -
que facile possit mores suos exponere tamquam specu lum, 
mult i tudini . 

Virtulem aulem vestram beneflcam valde ve l imus , quod alio 
loco idem diximus, cocnobiorum prsotervehi terminos, a c b o n o 
publico manare latins. De bealo Francisco patre deque a lumnis 
ejus pras tan l i s s imis memorise est p r o d i l u m , so totos populo 
dedere, et in salute publ ica operam ponere acri di l igentia sol i -
tns. Circumspice nunc an imo res atque h o m i n e s : plane rope
r i e s , l empus vobis esse idem illud repctcre i n s l i l u t u m , et 
exempla moremque anl iquorum an imose imitari . Nam si alias 
nunquam, certe quidem hoc tempore magna ex parle n i l i t u r i n 
populo salus c ivitalum : ideoque nosse e proximo mul t i lud i -
n e m , ac tarn srepe non inopia tantummodo et laboribus , sed 
insidiis e l pericul is undique c i r c u m v e n t a m , amanler juvare 
docendo , m o n e n d o , solando, ofßcium est u l i iusque ordinis 
c lericorum. Nosque ipsi si litteras encyc l icas de Secta Mas-
s o n u m , d e c o n d i t i o n e o p i ü c u m , de preecipiiis c iv ium chrislia-
norum officiis, a l iasque generis e jusdem act Episcopos d e d i m u s , 
populi pot iss imum gratia dedimus , ut scil icet e x i i s sua metiri 
jura e l officia, s ibique cavere e l saluti sua? recto consult imi 
volle discez'et. Bene autem de c o m m u n i b u s rebus merendi n o n 
cxiguam prrchot faeul lalem Franciscanus Ordo Tertius : qui si 
excitare christianos o l im spir i tus , atque alere pass im virtutis 
amorem et pielatis arlcs commode polu i t : si stcpo e l iam ad 
m a n s u e t u d i n e m , concordiam, tranquil l italem per (urhulenta 
tempora valuit, quidni s imi l ium bonorum renovare qucat ubei*-
tatem vetercm? Certe studia h o m i n u m multo majora moveb i t , 
si prrecones atque adjutores industrios majore numero h a b u e -
rit : qui propagare sodaliliurn nilantur, qui naturam e j u s , m i -
tesque leges ac sperata bencfacta in c o n s p i c u o p o n a n l : idquo 
prscdicationc, scriptis ed i t i s , conci l i is ident idem h a b e n d i s , 
ralione denique o m n i , qusecurnque vere esse videatur. In hoc 
certe nec unquam fuit iners opera v e s t r a , nec est : verumta-
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mais la multitude est renvoyée à jeun comme elle était venue. Instruire, 
toucher, convertir les intelligences, voilà le but de ceux qui ont le 
pouvoir d'adresser la parole aux fidèles • ce but, ils ne le peuvent 
atteindre autrement que par une soigneuse préparation. En consé
quence, pour ceux de vos Mineurs qui ont le goût de ce ministère, 
vous vous appliquerez à ce que d'abord chacun d'eux, avant de se 
mettre à l'œuvre, soit muni et armé des ressources et des appuis néces
saires, à savoir : l'étude des choses et des hommes, la connaissance de 
la théologie, l'art de bien dire, et — ce qui est le point capital — 
l'observation de ses devoirs et l'innocence de la vie; car celui qui veut 
inviter avec fruit les autres à pratiquer ln vertu doit vivre lui-même 
avec vertu, alin de pouvoir aisément montrer sa vie comme exemple à 
la multitude. 

Et, comme iVous l'avons dit ailleurs, Nous désirerions vivement 
que votre vertu franchit les bornes de vos monastères et se répandît 
au dehors pour le bien public. 11 est rapporté, en effet, que le bien
heureux François et ses disciples les plus éminents se sont consa
crés tout entiers au peuple, et qu'ils avaient coutume de travailler 
avec une grande ardeur au salut des foules. Et maintenant, consi
dérez les événements et les hommes, et vous verrez aisément que le 
temps est venu de revenir à celte règle de conduite, et qu'il vous 
faut suivre avec courage l'exemple de vos ancêtres. En ce temps 
plus que jamais, le salut des Etats repose sur le peuple. Il faut donc 
étudier de près les multitudes qui sont si souvent en proie, non 
seulement à la pauvreté et au travail, mais encore environnées de 
toutes sortes de pièges et de dangers; il faut avec amour les aider, 
les instruire, les avertir, les consoler : voilà le devoir des clercs de 
tout Ordre. — Et si Nous avons Nous-méme adressé aux éveques 
nos Lettres Encycliques sur la Maçonnerie, sur la condition des 
ouvriers, sur les principaux devoirs des citoyens chrétiens, et d'au
tres Lettres du même genre, c'est surtout dans l'intérêt du peuple 
que Nous les avons écrites afin qu'il apprît ainsi à mesurer ses 
droits et ses devoirs, et à veiller comme il est juste, à son salut. 

Le Tiers Ordre franciscain peut certainement rendre des services 
signalés à la société. Et si, autrefois, il a ranimé les cœurs chré
tiens, fortifié en divers lieux, l'amour de la vertu et les merveilles 
de la piété; si, souvent, dans des temps troublés, il a pu contribuer 
à rétablir la douceur, la concorde et la paix, pourquoi n'aurait-il 
pas encore la puissance de faire renaître, avec abondance, des biens 
pareils? Certainement il excitera, beaucoup mieux que jadis, le 
zèle des hommes, s'il compte un plus grand nombre de chefs et 
d'auxiliaires actifs s'eflorçant de le développer, de le faire mieux 
connaître, d'indiquer la douceur de ses lois et les bienfaits qu'on 
en peut espérer; des hommes, enfin, qui emploieront, dans ce but, 
les prédicat'ons, les écrits publics, les réunions, tous les moyens, 
enfin, qui leur paraîtront utiles. — Certes, votre concours n'a jamais 
manqué et ne manque pas aujourd'hui à celte œuvre; cependant, 
n'oubliez pas qu'on attend de vous un zèle toujours grandissant et 
une vigilance sans repos; car il convient surtout à l'Ordre qui a 
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mon mcmincriLis, requiri a vohis curam consfanlom s ludium-
quo progrodiens : narn quorum c s inn efflcrrml saiularo ins l i -
l u l u m , eos dccct m a x i m e o m n i u m pro ejus conservarono et 
propagarono contendere. 

Horum adipiscendorum b o n o r u m , qua* libi di l igenl iss imo 
commendamus , copiavobis nunc majorosl , quiacoal i lo i n u n u m 
velut corpus Ordini firmi las et robur accessit . Accodai munerc 
bcncücioquo divino slabil i las concordia», Caritas mutua, servan-
danquo disc ip l ina c o m m u n i s s u m m u m in unoquoque Studium. 
Diclo auflionles pneposit is su i s , juniores ni lanlur quolidie in 
virlute proficcre : a l l o q u n d e f i x u m in monlo gerani , n ih i l lam 
esse perniciosum rel igioso viro, quam vagari animo soluto et 
oscitanler, vel cogi la l ionc rapi o septis cmnobii longius. iE late 
provecli cxemplum pcrsevoranlirc impertiant. ecloris : nomina-
l im ad ea , qua) non ita pridem de Ordine Minorilico c o i s l i -
tula sunt , flnctant so l ibentcr, non gravato : ea en im sunl a 
potcs ta le leg i l ima et, suo ipsornm b o n o cons l i lu la : omnes a u -
tom in id tufo pectore incumbi te , vt per bona opera, r er tarn 
vestram vacalionrm o.l clcclioncm facialis. 

Auspiccm divinorum m u n e r u m benevolnnl'uoquc Nnslrre los
te m tibi universisque Minoribus Apostol icam bened ic l ionem 
pcramanler impert imus . 

Dalum R o m « apud S. Pctrum die XXV novembris an . 
MDCGGXCVIII, Ponl iücatus Nostri v i ces imo primo. 

LEO PP. XIII. 
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donné naissance à cctlc institution salutaire qu'il s'applique à la 
conserver et à la développer. 

Et puisque l'Ordre réuni en seul corps a vu s'accroître sa force 
et sa puissance, il vous est maintenant plus facile d'obtenir les 
résultats bienfaisants que Nous vous recommandons avec tant de 
soins. Que, parmi vous, la concorde, la charité mutuelle et le zèle 
très vif pour observer la discipline commune, s'ajoutent aux grâces 
et aux bienfaits de Dieu! Que les plus jeunes, soumis aux paroles 
de leurs maîtres, s'appliquent à faire chaque jour des progrès dan? 
la vertu! Qu'ils gravent bien dans leur finie que rien n'est plus 
funeste pour un religieux que de laisser son esprit errer au hasard 
et sa pensée s'égarer au dehors de l'enceinte de sa cellule! Que les 
Frères plus âgés donnent aux autres l'exemple de la persévérance! 
Et, pour ce qui est des prescriptions dont l'Ordre des Mineurs a été 
récemment l'objet, ils doivent, s'y soumettre de bon cœur et sans 
réserve, car elles leur sont données par le pouvoir légitime et. poin
teur propre bien : Vous tous, ainsi, efforcez-vous de tout cœur à 
assurer par vos bonnes œuvres voire vocation et votre élection. 

Et, comme gage de la faveur de Dieu, cl. pour témoigner de Notre 
bienveillance, Nous vous accordons très affectueusement, à Vous et 
à tous les Mineurs, la Bénédiction apostolique. 

Donné à Rome, près de Saint-Pierre, le 25 novembre de l'an 1808, 
de Notre pontificat le vingt et unième. 

LÉON XIII, PAPE. 
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V E N E R A B I L E S F R A T R E S , S A L U T E M ET APOSTOLICA»! RENEDTCTIONEM 

Cum d i u l u m u m rocolimus Ponlif icatus Nostri cursunr, nihil 
unquam pratermisisso vi demur, quod ad const abi l ioudum in 
istis penlibus promovenclumque (".liristi regnimi pcrl innret , 
rerum quidem, quas Deo opitulante adhuc vestra causa gess i -
m u s , manet a pud vos memor ia et gratia, Vcnerabi les Fralros; 
((uorum navi tali diligontiaiqne ilia p r e v i d e n t i » Noslrm officia 
baud f rus t ra commendav imus . — Nunc vero Nostr i erga vos 
animi n o v u m extare document imi v o l u m u s ; id quod jamdiu 
Nobis in .op la l i s fuit. E loni in ex q u o t empore srccularia so l -
lemnia agehnnlur quartum ob momor iam rietecUe Americfe , 
sedalo cogitare coppimus, qua p o t i s s i m u m via c o m n m n i b u s 
nationibus latini n o m i n i s , novum orbcin pins dimidia parlo 
ob l inent i s , prospicere possomus . Opt imum aulem ad cam rem 
foro perspex imus , si quotquot essel is ex istis c ivi lat ibus Epis
copi consnl lum inter v o s , invitati! et aucloritatn Nostra, con -
venirel is . Siquidem conferondis consi l i is soc iandisque pruden
ti frucl ibus, quos cui que vcs lrum usus rerum pepcrisset , apte 
per vos provisum iri in te l l i gebamus , ut a])ud eas g e n t e s , quas 
idem ant cerio cognalum gonna conjunctas t enere l , un i l a s ec
c l e s i a s t i c s disciplinai salva cons i s t e r e i vigescerent elioni ca tho -
lica professione m o r e s , atquo concordibus honorum studi is 
Ecclesia publico floreret. Tllud et iam magnopere suadebal ini -
l ium oxequi consi l ium, quod vos , sentent iam rogati, hujusmodi 
propositum indenti c u m assensi! oxcepisset i s . — Ul a u t e m 
venit perficiendfe rei matur i la s , op l ioncm vobis f ec imus , V e 
nerabile!* Fralres ul e l igere l i s l o c u m , ubi id h a b e n d u m esse 
cons i l ium videretnr. Porro autem vos inaximam partem s igni-
ficastis coituros l ibentius R o m a n i , ob earn quoque causam, 
quod pluribus vestrum expedit ior hue pa lere i a d i l u s , quam 
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V É N É R A B L E S F R È R E S , S A L U T ET B K N K D f C T ï O N A P O S T O L I Q U E 

Eu considérant le long cours dô Notre Pontificat, il Nous semble 
que Nous n'avons jamais rien omis de ce qui pouvait affermir et 
étendre le règne de Jésus-Christ au milieu de vos peuples. Et ce 
que Nous avons fait, Dieu aidant, en votre faveur, reste dans votre 
mémoire reconnaissante, Vénérables Frères, au zèle et à la charité 
de qui Nous n'avons pas en vain confié le soin de faire fructifier 
les actes prévoyants ae Notre ministère. — Maintenant, suivant le 
désir que Nous en avons conçu depuis longtemps, Nous voulons vous 
donner wn nouveau témoignage de ces sentiments. Depuis le temps 
de la célébration solennelle du quatrième centenaire de la décou
verte de l'Amérique, Nous avons attentivement songé au moyen par 
lequel Nous pourrions le mieux pourvoir aux intérêts communs de 
l'Amérique latine qui comprend plus de la moitié du monde, ftt 
Nous avons pensé que ce qui répondrait le mieux à cet objet serait 
que vous tous, évêques de ces régions, vous puissiez vous réunir et 
vous consulter ensemble sur Notre invitation et sous Notre autorité. 
Nous estimions, en effet, qu'en mettant en commun vos avis et les 
lumières de votre prudence, vous seriez parfaitement aptes à prendre 
des résolutions pour que, parmi ces peuples, liés entre eux par l'af
finité de la race, l'unité de la discipline ecclésiastique Mt assurée, 
en même temps que la pureté des mœurs restAt en rapport avec la 
profession catholique, et qu'ainsi, par les efforts de tous les bons 
citoyens, l'Eglise piU jouir publiquement de prospérité. Et ce qui 
contribuait grandement à la réalisation de ce dessein, c'est, que vous-
mêmes, pries de donner votre avis, vous y avez répondu par le plus 
grand assentiment. — Et lorsque, enfin, le moment fut venu de donner 
suite à ce projet arrivé à maturité, Nous vous avons donné, Véné
rables Frères, le choix du lieu où devrait se tenir votre assemblée. 
Or, pour le plus grand nombre, vous avez indiqué que vous vous 
réuniriez volontiers à Rome, par celte raison aussi qu'il serait plus 
facile à la majorité d'entre vous de venir ici que de se rendre par 
des chemins difficiles dans quelque ville américaine éloignée. À cette 
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propter diliicillima isl ic itinera ad longinqi iam al iquam ameri-
canani urbom. Huic cleclaralioai sontenti.T. vostra 1 , qure non 
leve habcljat indic ium amoris in Apos lo l icam s e d c m , fieri 
non potuit , quin magna a Nobis comprobal io accederei . Quain-
quam moleste forimus, qua nunc condit ionc s u m u s , adomptam 
Nobis facultalom undo v o s , ttormc dum er i t i s , lam liberaliter 
honestcquc tractomus, quam ve l imus . Igitur sacrum Concil ium 
Tridcnlinis decretis inlerprctandis habet jam a Nobis in m a n -
rlalis, ut conci l ium Episcoporum o m n i u m e robuspublicis 
Amcricae la t ino Komam convocet in a n n u m proximum atquo 
opportuno pnescr iba l , quas illud ad l eges dirigi oporteat. 

Intereacoeleslium m u n e r u i n a u s p i c e m , t e s l c m q u e benevolen
t i ^ Nos tra vobis, Venorabilcs Fratrcs, et cloro populoque s in 
gul i s concredito Apos lo l icam benedic l ione in peramanter i m -
pert imus. 

Dalum Homm apnd K. Petrum ipsa die nalali U. N. J e s u 
MDCCCNCVTII, Pontificalus Nostri anno v i c e s i m o pr imo. 

LEU P P . XIII 
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manifestation de voln; avis qui nVlait pas un léger témoignage de 
votre attachement au Siège apostolique, Nous ne pouvions moins 
faire que de donner Notre entière approbation. Cependant une chose 
Nous afflige; c'est que. dans la condition où Nous sommes maintenant. 
Nous n'avons plus la faculté de vous traiter à Home, quand vous y 
serez, avec toute la libéralité et tous les honneurs que Nous le vou
drions. 

En conséquence, Nous avons déjà donné ordre à la Sacrée Congré
gation, qui a charge d'appliquer les décrets do Concile de Trente, de 
convoquer à R o m e , pour Tan prochain, l 'Assemblée de tous les 
évêquçs des républ iques de l 'Amérique lat ine , et de prescr ire , en 
temps utile, les règles qui devront présider à celle réunion. 

Et, en attendant, comme gage des faveurs célestes et en témoi
gnage de Notre bienveillance, Nous vous donnons très affectueuse
ment, à vous. Vénérables Kreres, au clergé et aux peuples confiés i\ 
chacun de vous, la bénédiction apostolique. 

Donné à Rome, près de Saint-Pierre, au jour même de la Nativité 
de Notre Seigneur Jésus, l'an 1S98 et le vingt et unième de notre 
Pontilicat. 

LliON Xllf , PAl'E. 
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DILECTE F I L T N O R T E R . SALUTKM E T A P O S T O L I C A * ! BENEPTCTIONEM 

Tostom benevolenti;? Nostraîhanc ad te epis lo lam mi t t imus , 
ejus ï icinpo benevolentifc q u a m , diuturno Pontif icales Nostri 
cursu , libi et Episcopis collegia tuis ac populo America* uni-
verso prof i ter inunquam d e s l i ü m u s , occas ionem o m n o m l iben-
tor nacti sive exfe l ic ibus E c c l e s i a , veslra» incremenl i s , s ive ex 
uti l i ler a vobis roctpque gcst is ad catholicoruin rationes tutan
das el evehendas. Quin i m o sajpo etiam accidit egregiam in 
gen ie vostra indolcm suspiccro et admirari ad preclara quscquo 
experroolam, atquc ad ea prosequenda , qua» humani ta lem 
o m n o m juvaul splendoremque civitatis . — Quainvis au lem n o n 
eo nunc spectot epistola ut alias sœpe tributas laudes coniirmot, 
sed ut nonnul la pot ius cavenda et corrigenda signií icct; quia 
tnmen eadcm apostol ica caritate conscripta est, qua vos et pro-
sequuti semper et alloquuti siepe l'uimus, juro expec tamus , ut 
liane paritcr amoris Nostri argument uni censea l i s ; idquo eo 
mngis futurum confidimus quod apta nataque ea sit ad c o n 
t e n t i o n s quasdam ext inguendas , qua? exorlas nuper in v o b i s , 
elsi non o m n i u m , a, muUorum certe á n i m o s , baud mediocri 
pacis detrimento perturbant. 

Compertum Ubi est, dilecto Fili Nosfer, l ibrum de vita fataci-* 
Thoviœ Hacker, e o r u m p r a s c r t i m opera qui aliena l ingua e d e n -
d u m vel interpretandum susceperunt , controversias excitasse 
non módicas ob invectas quasdam de rat ione Christiane vivendi 
op in iones . Nos igitur, ut integritati i ìdc i , pro supremo Apos lo-
latus m u ñ e r e , prospic iamus, et fldclium sccurifali c a v e a m u s , 
v o l u m u s de re universa fusiori sermono ad te scribere. . 
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C H E R F I L S , S A L U T E T B É N É D I C T I O N A P O S T O L I Q U E 

Nous vous adressons cctle lettre en témoignage de Notre bienveil
lance, de cette bienveillance que, durant le cours de Notre long pon
tificat, Nous n'avons jamais cessé de professer à votre égard, à l'égard 
des évoques vos collègues et de tout le peuple américain, saisissant avec 
joie toutes les occasions que Nous offraient, soit les heureux dévelop
pements de votre Eglise, soit vos utiles et sages travaux consacrés à la 
défense et à l'exaltation du catholicisme. Bien plus, il ¡\oiis est arrivé 
souvent de remarquer et de louer l'heureux caractère de votre nation 
toujours prête à toutes les nobles entreprises et à la poursuite de ce 
qui favorise le progrès de la civilisation et la prospérité de l'Etat. 

Le but de cette lettre est non de confirmer âes éloges que Nous 
vous avons souvent décernés, mais plutôt de vous signaler quelques 
éçueils à éviter et certains points à corriger. Néanmoins, cette lettre 
Nous étant dictée par la même charité apostolique que Nous avons 
toujours ressentie pour vous, et que Nous avons souvent exprimée. 
Nous espérons que vous la considérerez également comme une nou
velle preuve de Notre affection; Nous avons d'autant plus confiance 
qu'il en sera ainsi, que cette lettre est spécialement destinée à ter
miner certaines discussions qui se sont récemment élevées parmi vous 
et qui, au détriment de la paix, troublent gravement sinon tous les 
esprits, du moins un très grand nombre. 

Vous n'ignorez pas, cher Fils, que l'ouvrage sur la vie (YTsaac-Tho-
masïïecker, par le fait surtout de ceux qui Font traduit ou commenté 
en langue étrangère, a suscité de graves controverses, en raison des 
opinions qu'il propageait relativement à la méthode de vie chrétienne. 
C'est pourquoi, afin de sauvegarder l'intégrité de la Toi et de ga
rantir la sécurité des fidèles, Nous voulons vous écrire en détail sur 
cette question, selon le devoir de Notre apostolat suprême. 
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Novarum igitur, quasdix i inus , op in ionum icl fero consl i lui lur 
fundamenlum, quo iacilius qui dissident ad eatholicain s a p i d i -
tiam traducanlur, debere Eoclesiani ad adulti speculi huniani -
lalem aliquanfo propius accedere, ac , voleri relaxala severitate, 
recens inveclis populorum plani lis ac rationibns indulsero. Id 
autem non de vivendi solum disciplina, seri dodoctrinis etiani, 
quibus fidai depositimi continetur, intel l igenduni esse mult i 
arbitranlur. Opporlunum cnim esse contendunl , ad volunial.es  
discordium all iciendas, si qua^dani doctrhuc capita , quasi l o -
vinris m o m e n t i , pnelcrmit lanlnr, aut. moll ianlur i ta , ut n o n 
pumdom rolinoanf sensum quem constante]' tenuit Ecclesia. — Id 
porro, dileote Fili Noster, quam improbando sit Consilio excu-
gi taluni, hand longo sermone indigni; si modo doctrinal ratio 
al que origo repelatur, quam tradii Ecclesia. Ad rem Vaticana 
Synodus : « Ncque eniin fidei doctrina, quam Deus rcvelavit , 
velut phi losophirum inventum proposi la c s l h u m a n i s ingeni is 
perfìcienda, sed tamquam divinum deposi tuin Christi Sponstc 
tradita fidcliter cusfodionda of infallibiliter declaranda Is 
sensus sacrorum dogniatum perpetuo est m t i n e n d u s , quem 
semel dcclaravil Sancta Maler Eccles ia , noe unquam al} eo 
sensu altioris intelligenti<T specie et n o m i n e recedentum ( I J . >» 

Neque omnino vacare culpa censendum est si lentiuni i l lud , 
quo catholicre doelrhiee principia quredam consulto p n e l c r o u n -
turac voluti obl ivione obscuranlur. — Veri (alum namque o m 
n i u m , quolquol Christiana disciplina complec l i lur , uniis atque 
idem auctor est et magister Unigenita» Filius qui est in sinu 
Patria (2). Easdem vero ad retates q u a s l i b d ac gentes accom-
modatas esse , perspicue ex verbis col l igitur, quibus ipse Chris
tus aposlolos est alloquutus : Huntes docete onines gentes 
doecntes eos servare omnia quxeumque mandavi, vobis; elecce ego 
vobiscum sum omnibus diebus, usque ad consummationem $;e-
culi(3). Quapropter idem Vaticanum Concil ium : « Fide divina, 
inquit, et catholica ea omnia credenda sunt, quae in verbo Dei 
scripfo vel tradito continentur, et ab Ecclesia, sive so lemni 
judicio sive ordinario et universali m a g i s l e r i o , tamquam div i -
nitus revelata credenda proponunlur (*) ». Absit igitur ut de 
tradita divinitus doctrina quidpiam quis delrahat voi Consilio 
quovis pnetereat ; id enim qui fax.it, po l ius catholinos sejungere 
ab Ecclesia, quam qui dissident ad Eccles iam iransferre volet . 
Rcdeant, nil enim Nobis opta l ius , redeant un ivers i , q u i c u m -

(1) Const, de Fid. calli., c. iv. 
2) .Toann., i, 18. 
3) Matth., xxvm, 19 s. 

(4) Const, de Fid. cath., c. ni. 
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Le principe des opinions nouvelles dont Nous venons de parler peut 
se formuler à peu près en ces termes : pour ramener plus facilement 
les dissidents à la vérité catholique, il faut que l'Eglise s'adapte davan
tage n la civilisation d'un monde parvenu à l'âge d'homme et que, se 
relâchant de son ancienne rigueur, elle se montre favorable aux aspi
rations et aux théories des peuples modernes. Or, co principe, beau
coup retendent non seulement à la discipline, mais encore aux doc
trines qui constituent le dépôt de la. foi. Ils soutiennent en effet qu'il 
est opportun, pour gagner les cœurs des égarés, de taire certains 
points de doctrine comme étant de moindre importance, ou de les 
atténuer au point de ne plus leur laisser le sens auquel l'Eglise s'est 
toujours tenue. 

Il n'est pas besoin de longs discours, cher Fils, pour montrer com
bien est condamnable la tendance de cette conception : il suffit de 
rappeler le fondement et l'origine de la doctrine qu'enseigne l'Eglise. 
Voici ce que dit à ce sujet le Concile du Vatican : 

« La doctrine de la foi révélée par Dieu a été présentée à l'esprit 
humain non comme un système philosophique à perfectionner, mais 
comme un dépôt divin confié à l'Epouse du Christ qui doit fidèlement 
le garder et l'interpréter infailliblement... Le sens que notre Sainte 
Mère l'Eglise a une fois déclaré être celui des dogmes saints doit être 
toujours conservé, et jamais il ne s'en faut écarter sous le prétexte ou 
l'apparence d'en mieux pénétrer la profondeur (1). » 

Il ne faut pas croire non plus qu'il n'y ait aucune faute dans ce 
silence dont on veut couvrir certains principes de la doctrine catho
lique pour les envelopper dans l'obscurité de l'oubli. 

Car toutes ces vérités qui forment l'ensemble de la doctrine chré
tienne n'ont qu'un seul auteur et docteur : Le, Fifo unique qui est dam 
le sein du Père (2). Elles conviennent à toutes les époques et à toutes 
les nations; c'est ee qui résulte manifestement de ces paroles adres
sées par le Christ lui-même à ses apôtres : Allez, enseignez toutes les 
nations... leur apprenant à observer fout ee que je. vous ai commande ; 
et voici que je suis avec vous tous les jours jusqu'à la consommation 
des siècles (3 ) . 

Aussi le même Concile du Vatican dit-il : « Il faut croire de foi 
divine et catholique tout ee qui est contenu dans la parole de Dieu 
écrite ou enseignée et que l'Eglise, soit par une définition solennelle, 
soit par son magistère ordinaire et universel, propose comme, devant 
être cru révélé de Dieu (4). » 

Qu'on se garde donc de rien retrancher de la doctrine reçue de 
Dieu ou d'en rien omettre, pour quelque motif que ce soit; car celui 
qui le ferait tendrait plutôt à séparer les catholiques de l'Eglise qu'à 
ramener à l'Eglise ceux, qui en sont séparés. Qu'ils reviennent, rien, 
certes, ne Nous tient plus à cœur; qu'ils reviennent, tous ceux qui 

(t) Const. De fide cath.y c. iv. 
(2j S. Jean, Ï, 1 8 . 
(3) S. Mrfllh., xxviii, t9. 
(4) Const. De Fid cath., c. m. 
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quo ab ovili Christi vagantur long ius ; non alio lamen i t inere , 
quam quod Christus ipso monslravi í . 

Disciplina au Lem vivendi , quas catholicis nominibus datur, 
nonojusmodi est, quae, pro Icmporum et locorum variolato, teni-
porationoin o m n e m rojioial. — Habet profeoto Ecclesia, inditum 
ab Al idore suo, c lomens ingcn ium et miscricors ; quam ob c a u s -
sam, indo a sui exordio, id prroslitit l ihens, quod Paulus Apos 
tolus do so profìlebatur. Omnibus omnia [actus sum. úf omnrs 
facrrem salvos il). — / E l a t u m vero pneter i tarum o m n i u m h i s 
toria testis osi, Seriem liane AposLolicam, cui, non inagisterium 
m o d o , sed supromum otiani reghnen totius Ecclesia} Lribulum 
osi . conslanler quidom in codem d.ofjmalc, eodem sensu eadcmquc 
senlcnlia (2) ha'sisso; al v ivendi disc ipl inam i la semper m o d e -
rari oonsuevisse , u t , divino inco lumi juro , divorsarum adeo 
g o n t i u m , ([lias amplect i lur, moros et ral ioncs numquam n e -
glcxcril .Irl si poslulof animorum salus, nunc o ti am faclurum 
quis dubi lc l? — Non hoc lamon privaforum h o m i u u m arbitrio 
d e f ì m n u l u m , qui foro specie r e d i doc ip iunlur: sed Ecclcsirc 
judic ium osso oportet : in coque acquieseere omnos nocesso os i , 
quicumquo Pii Vi decessoris Nostri reprehens ionem c a v e r e m a -
lunt. Qui quidem proposi l ionem LXXVIII synodi Pistoriensis 
« Ecc les ia ac Spirititi Dei quo ipsa regi lur injnriosam odixit, 
([iiale.nus oxamini subjicial discipl inam ab licclesia const iInlam 
ot probalam, quasi Ecclesia discipl inam const i tuent possit inu-
t i lem ot onerosiorem quam libertas Christiana paliatur. » 

In causa tarnen 'de qua loquimur, dilecto Fili Noslor, plus 
afìfert poricnli estquo magis catholicee doctrinse disciplinfcque 
infcslum consi l ium i l lud , quo rerum novarum sectatores arbi-
tranlnr libcrtaloin quamdam in Ecclosiam esso inducondam, u t 
conslricta quodammodo potestatis vi ac vigilan lia l iceal fideli-
bus suo cujusquo ingenio actuosfoque virluli largius al iquanto 
indulgere. Noe nimirum re. qui ri affirm ani ari l iborlalis ojus 
oxomplum, qua», recen Lins inveefa , civi l is fero communitat is 
jus modo ac funclamontum osi . — De qua Nos fuse a d m o d u m 
loquuli su mus in iis Lil loris , qnas de c iv i la tum cons l i lu l iono 
ad Episcopos dodimus universos; ubi o l iam os tond imus , quid 
inter Ecclosiam, quro juro divino os i , intersi I colerasquo c o n -
sociafiones omnos , qmc libera h o m i n u m volúntate vigent . — 
Prestai, igilur quamdam polius notare o p i n i o n o m , qure quasi 
argumentum aficrtur ad banc catholicis l iber la lem suadendam. 
A i u n t e n i m , do Romani Pontificis infallibili magis ter io , pos i 
so lemne judic ium de ipso latum in Vaticana Synodo, nihil jam 

(1) I Cor., ix, 22. 
(2) Cone. Vat., ibid., c. iv. 
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errent loin du bercail du Christ, mais non par une autre voie que 
celle que le Christ a lui-même montrée. 

Quanta la discipline d'après laquelle les catholiques doivent régler 
leur vie, elle n'est pas de nature à rejeter tout tempérament, suivant 
la diversité des temps et des lieux. 

Il est certain que l'Eglise a reçu de son Fondateur un caractère de 
clémence et de miséricorde; aussi, dès sa naissance, a-t-ollc fuit vo
lontiers ce que l'apôtre saint Paul disait de lui-même : Je me suis fait 
tout à tous pour les sauver tous (1). 

L'histoire de tous les siècles en est témoin, ce Siège Apostolique, 
qui a reçu non seulement le magistère mais le gouvernement suprême 
de l 'Eglise, s'est toujours tenu dans le même dogme, au même sens et 
à la même formule (2); en revanche, il a de tout temps réglé la dis
cipline, sans toucher à ce qui est de droit divin, de façon à tenir 
compte des mœurs et des exigences des nations si diverses que l'Eglise 
réunit dans son sein. Et qui peut douter que celle-ci soit prête à agir 
de même encore aujourd'hui si le salut des âmes le demande? Toute
fois, ce n'est pas au gré des particuliers, facilement trompés par les 
apparences du bien, que la question se doit résoudre; mais c'est à 
l'Eglise qu'il appartient de porter un jugement, et tous doivent y 
acquiescer, sous peine d'encourir la censure portée par Notre prédé
cesseur Pie VI. Celui-ci a declárela proposition LXXV1II du Synode 
de Pistoie « injurieuse pour l'Eglise et l'Esprit de Dieu qui la régit, 
en tant qu'elle soumet à la discussion la discipline établie et ap
prouvée par l'Eglise, comme si l'Eglise pouvait établir une discipline 
inutile et trop lourde pour la liberté chrétienne. » 

Et pourtant, dans le sujet dont Nous vous entretenons, cher Fils, 
le dessein des novateurs est encore plus dangereux et plus opposé 
à la doctrine et à la discipline catholiques. Ils pensent qu'il faut intro
duire une certaine liberté dans l'Eglise, afin que la puissance et la 
vigilance de l'autorité étant, jusqu'à un certain point, restreintes, il 
soit permis à chaque fidèle de développer plus librement son initia
tive et son activité. Ils affirment que c'est là une transformation né
cessaire, comme cette liberté moderne qui constitue presque exclusi
vement à l'heure actuelle le droit et le fondement de la société civile. 
Nous avons traité longuement de cette liberté dans Notre Lettre sur la 
constitution des Etats adressée à tous les évêques. "Vous y montrions 
même quelle différence il y a entre l'Eglise, qui est le droit divin, et 
les autres sociétés, qui nedoivent leur existence qu'à la libre volonté 
des hommes. 

Il importe donc davantage de signaler une opinion dont on fait un 
argument en faveur de cette liberté qu'ils proposent aux catholiques. 
Us disent à propos du magistère infaillible du Pontife romain que , 
après la définition solennelle qui en a été faite au Concile du Vatican, 
il n'y a plus d'inquiétude à avoir de ce côté, c'est pourquoi, ce 

(1) T Cor., ÏX, 22-
(2) Cour. Val , . , ibid., c. t v . 
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oportcre esse so l l ic i ios: quamobrom, co jam in lu lo co l localo , 
posse nunc ampl iorcm cuivis ad cog i landum alquc agendum 
patere campum. 

Pra?poslerum sane arguent i g e n u s , si quid en im ex m a g i s -
icrio Ecclesia?, infallibili suadet ra t io , hoe. cerio est ut ab eo ne 
quis velit d i scedere , imo omnes e idem se penitus imbuenclos 
ac moderandos dent , quo facilius a privato quovis errore ser-
ventur immunes . Arcedi l , ut ii, qui sic argunnt , a providentis 
Dei sapient ia , discedanl ad inodmn; quse qnum Sedis Aposto
li cse auctorilatcm et m a g i s b r i u m af/ìrmala solomniore judic io 
voh i i l , ideiren voluil m a x i m e , u t pcricula pnoscn l ium len i -
porum animis catholicorum effiracius caveret. Lieenl ia , quitv 
pass im cum liberiate confnnditur; quidvis loquoudi ob loquon-
dique l ibido; facultas den iquc quidlibet sentinndi l i f terarmn-
(|ue formis exprimendi tcnebras tarn alto mentihus obfuderunt, 
ut major nunc quam ante sit magisteri! usus el necess i ta? , ne 
a conscienl ia quis offirioque abslrahafur. — Abest profocto a 
Nobis ut quaìcumque horum len iporum i n g e n i u m p a r i t . o m n i a 
repudiemus; quin pol ios quidquid indagando veri ani en i tendo 
boni al l ingi lur ad Patrimonium doctrinee augendum publicaj-
que prosperitalis fines proferendos, l ibentibus sane Nobis a c -
cedit. Id tarnen o m n e , ne so l id« uli l itatis sit oxpers , esse ac 
vigere nequaquam debet , Ecelesire auetoritate sapient iaque 
postbabita. 

Scquihir u t ad ea voniamus qn;e ex b i s , qnas att igimus, op i -
nionibus consectaria voluti proforuntur, in quibus si m e n s , ut 
credimus , non mala, al cerio res carerò suspicione m i n i m e v i -
debuntur. — Principio enim externum magis ler ium o m n e ab 
iis, qui Christiana) perfectioni adipiscenriw studerò velini, t a m -
quam superfluum, i m o etiam minus uti le , rejiciitir; ampliora, 
aiunt, a lque uberiora nunc quam elapsis temporibus , in an i -
mos fidelium Spiritus Sanctus infinit charismata, eosque, m e d i o 
n o m i n e , docci arcano quodam ins l inc lu a t q u e a g i t . — Non l e 
vis prof ceto temeritatis est velie modunxmel i r i , quo Deus cimi 
hominibus communice t ; id enim unico ex ejus volunlato p e n 
d e i , e s lque ipse m u n e r u m suorum l iberrimus dispensator. 
Spiritus ubi vuli spirai ( l ) , umeuique anioni nostrum alala osi 
gratia secundum mensuram donatìmtis Christi (2). 

Ecquis autem repetens Apostolorum historian!, oxonl ient i s 
Ecc les ia f idem, forl iss imorum martyrum corlantìna ol credos, 
ve teres denique plerasqne rotates s a n c l i s s i m o m m hominuni 
foecundissimas, audeat priora tempora prscsentibus componerc 

( I ) .Tonnn. , i n , 8 . 
(1) E p h . j i v , 7. 
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magistère sauvegarde, chacun peut maintenant avoir plus libre 
champ pour penser et agir. 

Etrange manière, en vérité, de raisonner; s'il est, en eiïet, une 
conclusion à tirer du magistère de l'Eglise, c'est, à coup sûr, que 
nul ne doit chercher à s'en écarter et que, au contraire, tous doivent 
s'appliquer à s'en inspirer toujours et à s'y soumettre de manière 
à se préserver plus facilement de toute erreur de leur sens propre. 

Ajoutons que ceux qui raisonnent ainsi s'écartent tout à fait des 
sages desseins de la Providence divine, qui a v< ulu que l'autorité du 
Siège Apostolique et son magistère fussent affirmés par une déiinition 
très solennelle, et elle Ta voulu précisément afin de prémunir plus 
efficacement les intelligences chrétiennes contre les périls du temps 
présent. La licence confondue un peu partout avec la liberté, la 
manie de tout dire et de tout contredire, enfin la faculté de tout 
apprécier et de propager par la presse toutes les opinions, ont 
plongé les esprits dans des ténèbres si profondes que l'avantage et 
l'utilité de ce magistère sont plus grands aujourd'hui qu'autrefois 
pour prémunir les fidèles contre les défaillances de la conscience et 
l'oubli de devoir. 

Certes, il est loin de .Notre pensée de répudier tout ce qu'enfante 
le génie moderne-, Nous applaudissons, au contraire, à toute recherche 
de la vérité, à tout effort vers le bien, qui contribue à accroître le 
patrimoine de la science et a étendre les limites de la folicité pu
blique. Mais, tout cela, sous peine de ne pas être d'une réelle utilité, 
doit exister et se développer en tenant compte de l'autorité et de la 
sagesse de l'Eglise. 

Arrivons à ce qu'on peut appeler les corollaires des opinions que 
Nous avons signalées; ils ne sont pas mauvais, croyons-Nous, quant 
à l'intention, mais on constatera que, pris en eux-mêmes, ils n'échap
pent en aucune manière au soupçon. 

'l'ont d'abord, on rejette toute direction extérieure comme super
flue et moins utile pour ceux qui veulent tendre à la perfection 
chrétienne; l'Espril-Saint, dit-on, répand aujourd'hui dans les Ames 
fidèles des dons plus étendus et plus abondants qu'autrefois: il les 
éclaire et les dirige, sans intermédiaire, par une sorte de secret 
instinct. 

Or, ce n'est pas une légère témérité que de vouloirTîxcr les limites 
des communications de Dieu avec les hommes; cela, en effet, dépend 
uniquement de son bon plaisir, et il est lui-même le dispensateur 
souverainement libre de ses propres dons. //Hs/nït snuf/lp où il veuf (I) 
et la qrùep à rte donne** à chacun dp nous selon la mesure qu'il a jtfu 
au Christ (2). 

Et qui donc, — s'il se reporte à l'histoire des apôtres, à la foi de 
l'Enlisé naissante, aux combats et aux supplices des héroïqurs mar
tyrs, enfin à ct*s époques lointaines si fécondes pour la plupart en 
hommes de la plus haute sainteté, — osera mettre en parallèle les 

(!) S. Jean, m, 8. 
(?,) Ephcs., iv, 7. 
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caque affirmaro minore Spiritus Sancii effusione donata? Sed , 
his omiss i s , Spiritum Sanctum secreto i lhipsu in an imis j u s t o -
rtim agere cosque admoni l ion ibus et impuls ionibus excita r e , 
nnllus osi qui ambigat; id ni foret, externum quodvis praesi
dium el magis ler ium inane esset . « Si quis salutari , id est 
evangolicîe pnodical ioni consentire posse confirmât, absque 
i l luminatione Spiritus Sanci i , qui da l omnibus suavi ta lem i n 
consenl iendo e tcrcdendo ventat i , hseretico fallilur spirilu (I) ». 
Verum, quod et iam experiendo n o v i m u s , has Sancii Spiritus 
adomoni l iones et impulsiones p l e r u m q u e , non sine q u o d a m 
extorni magislorii adjumento ac voluti comparationo, person-
tiunlur. « Ipse, ad rem August inus, in bonis arboribus coope-
ratur fruclum, qui el forinsocus rigat atquo excoli I per q u e m -
libet minis trum, et per se dat intrinsecus incrementum (2) ». 

Seil icel ad c o m m u n e m l e g e m id per l inet qua Deus providen-
l i ss imus, uli homines p lerumque fern per homines salvandos 
derrevil, ita i l los, quos ad pnes tant iorcm sancl imonhe gradii m 
advocat por homines eo perducendos const i tui l , « u l nimirurn, 
quomadmodum Chrysostonius a i t , per homines a Deo d i s -
camus (3) ». Pnec larum ejus rei e x c m p l u m , ipso Ecclesiso, 
exordio, pos i lum habemus : cjuamvis en im Saulus, spiralis mi
liar urn el cwdis Christi ipsius v o c o m nudivissol ab c o q u e 
quppsivisset : Domina quid, ma vis faeere? Damascum tamon âd 
Ananiam missus est : Inrjrcdere ci vit at em y et ibidicetur libi quid 
le opartcal facere. — Accedit p n o l e r e a , quod qui perfectiora 
seclentur, hoc ipso quod ineunt intenlatam plerisque vi am, sunt 
magis errori obnoxi i , ideoquc magis q u a m celeri doctore ac 
duce indigent. — Atquo hrec age.ndi ratio jugiter in Ecclesia 
obtinui l ; hanc ad unum omnes doctrinam profossi sunt, quo l -
quot, decursu sœculorum, sapientia ac sanctitale f loruerunt; 
quam qui respuant , temere profeclo ac p e r i c u l o s c r e s p u e n l . 

Rom tarnen bene penitus consideranti , sublato et iam externo 
quovis moderatore, vix apparel in novatorum sententia quor-
sum perlinero debeat uberiori l l i Spir i tus Sancii influxus, q u e m 
adeo es to l l imi . — Profecto maxime in excolcndis v ir lut ibus 
Spiritus Sancii p r e s i d i o opus osi omnino : verum qui nova scc-
tari adamant, naturales vir lulcs prœter moclum efferunt, quasi 

(1) Conc. Arausit., II; ran. VII. 
(2) De Croi. Christ., xix. 
(3) lloin. 1, in Inscr. aitar. 
('»} Art. Aj)., ix. 
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premiers siècles avec notre époque et affirmer que ceux-là furent 
moins favorisés des effusions de l'Esprit-Sainl? 

Mais, ceci mis à part, il n'est personne qui conteste que l'Esprit-
Saint opère dans les âmes justes par une action mystérieuse et les 
stimule de ses inspirations et de ses impulsions; s'il n'en était pas 
ainsi, tout secours et tout magistère extérieur serait vain. 

« Si quelqu'un prétend qu'il peut correspondre à la prédication du 
salut, c'est-à-dire à la prédication évangélique, sans l'illumination 
du Saint-Esprit, qui donne à tous une grâce suave pour les faire 
adhérer et croire à la vérité, celui-là est séduit par l'esprit d'hé
résie (l). » 

Mais, l'expérience elle-même nous l'enseigne, ces avertissements 
et ces impulsions de l'Esprit-Saint ne sont perçus le plus souvent 
que par le secours et comme par la préparation du magistère exté
rieur. 

Saint Augustin dit à ce sujet : « Celui-là coopère à la naissance du 
fruit qui, en dehors, arrose le bon arbre et le cultive par un inter
médiaire quelconque, et qui, au dedans, lui donne l'accroissement 
par son action personnelle (2) ». 

Cette observation a trait à la loi commune de la Providence qui a 
établi que les hommes lussent généralement sauves par d'autres 
hommes et que de même ceux qu'elle appelle à un plus haut degré 
de sainteté y fussent conduits par des hommes, « afin que, suivant 
le mot de saint Jean Chrysostome, l'enseignement de Dieu nous 
parvienne par les hommes (3) » . 

Nous trouvons aux origines mêmes de l'Eglise une manifestation 
célèbre de cette loi : bien que Saul, respirant la menace et teramano M), 
eût entendu la voix du Christ lui-même et lui eut demandé : Sei
gneur, que voulez-vous que je fasse? c'est à Damas, vers Ananie, qu'il 
fut envoyé : Entre clans la ville, et là on te dira, ce que tu dots faire. 

11 faut remarquer en outre que ceux qui tendent à une plus grande 
perfection, par le fait même qu'ils entrent dans une voie ignorée du 
grand nombre, sont plus exposés à s'égarer et ont, en conséquence, 
besoin plus que les autres d'un maître et d'un guide. 

C'est ce que l'on a constamment pratiqué dans l'Eglise; c'est la doc
trine qu'ont professée unanimement tous ceux qui, dans le cours des 
siècles, ont brillé par leur science et leur sainteté; et ceux qui la 
rejettent ne peuvent assurément le faire sans témérité ni péril. 

Si cependant on examine bien attentivement celle question, on 
ne voit pas clairement à quoi doit aboutir, dans le système des 
novateurs, la direction extérieure une fois supprimée, celle effusion 
plus abondante du Saint-Esprit si exaltée par eux. 

Sans doute, le secours de l'Esprit-Saint est absolument necessaire, 
surtout pour la pratique des vertus; mais ces amateurs de nouveautés 

(1) Gonc. d'Orango, II, ean. vu. 
(?) t)e Grat. Christ, c. x i \ . 
{?>) Hoin. I, ni Inscr. aliar, 
(h) Actes des Ap., c. ix. 
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h e presnntis e t a l i s moribus ac nccess i ta l ibus rospondoanf. 
aptius, iisquo oxornari p r e s t a i , quod h o m i n e m paratiorem ad 
agendum ac s lrenuiorem faciant. 

Diffìcile quidcin inlcl loclu esl, eos , qui Christiana sapienLia 
imbuaulur, posse naturales virtutes supernal uralibus antcl'erre, 
majoremque illis officacitatom ac fmcundilalem tribuoro. Er
gono nalura, accedente gratia, infìrmior oriI, quam si suis ipsa 
viribus pcrmitlatur? Num vero h o m i n i s sanet i ss imi , quos 
Ecclesia observal palamquo colil , imbeci l les se atque inoptos in 
natura 1 onl ine probavere quod chrislianis vir lul ibus excel lue-
runt? Alqui, etsi naturalium v ir lu lum preelaros quandoque 
actus mirari l icei , quotus tarnen qnisquo est inter homines qui 
naturalium virtulum habilu reapse pol leat? (juis enim est , qui 
animi pcrlurbationibus i i squevehement ibusnon incitolur?Qui-
bus conslanlcr superandis, s icut e l ia in u n i v e r s e legi in ipso 
n a t u r e ordino servanda , divino quodam suhsidio juvari h o m i 
n e m neresso est. Singulares vero actus, quos supra i n n u i m u s , 
s e p o si int imius perspiciantur, spocirm pot ius virlulis q u a m 
veri la lem p r e so f'crunt. 

Sed demos tarnen esse : si currrrc in vacuum quis noi it e l e r -
namque oblivisci bea l i ta lem, cui nos benigne destinat Dons , 
ecquid natui'ales virtutes habonl u tili talis , nisi d iv inegra t i somu-
nus acroburaecodat? Apio quidora August inus : « Magna; vires 
et cursus celerrimus, sed p r e t e r viam (I j . » Sicut enim p r e 
sidio gratia} natura h o m i n u m , qua», oh c o m m u n e m n o x a m , in 
vi t ium ac dodocus prolapsa erat, erigi tur novaquo nobil i late 
evohilur ac roboralur; ila efiam virlules . q u e non solis n a t u r e 
viribus, sed ojusdem ope grause exorconlur, ol ftneunde l iunt 
beati lal is perpetuo m a n s u n c et sol idiores ac lirmiores e x i s -
tunt. 

Cum hac de naluralibus virtutibus son lent ia , alia cobrerot 
admodum, qua Christiana1 virtutes universa» in duo quasi g e 
nera dispcrliunlur, in passivus, ui aiunt, a lquc activus; addunt -
que, illas in elapsis e l a t i b u s convenisse mel ius , has cum p r e 
senti magis congruere. — De (pia quidem divis ione v ir tu lum 
quid sent iendum sit, res est in medio pos i la , virtus e n i m , q u e 
vero passiva s i i , noe est nec esse potest, « Virtus , sic sanctus 
Thomas , nominai, quamdam p o t c n t i e perfect ionem; linis a u -
tem potcnt i e actus est; et nihil est aliud actus v ir lut is , quam 
bonus usus liberi arbitrii f2; » ; adjuvante ut ique Dei gratia si 
virlutis actus supernaturalis sit. 

( t i In P.s. x x \ i , 4 . 
12) I" i r , a. I . 
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vantent, outre mesure les vertus naturelles comme si elles répon
daient davantage aux mœurs et aux besoins de notre temps, et comme 
s'il était préférable de les posséder, parce qu'elles disposeraient 
mieux n Tactivite et à l'énergie. 

On a peine à concevoir comment des hommes pénétrés de la doc
trine chrétienne peuvent préférer les vertus naturelles aux vertus 
surnaturelles et leur attribuer une efficacité et une fécondité supé
rieures. 

Eh quoi! la nature aidée de la grâce sera-t-elle plus faible que si 
elle était laissée à ses propres forces? Est-ce que les grands saints 
que l 'Eglise vénère et auxquels e l le rend un culte public se sont 
montrés faibles et sots dans les c h o s e s de Tordre naturel parce qu'ils 
excellaient dans les vertus chrétiennes? 

Or, quoiqu'il nous soit donné parfois d'admirer quelques actions 
éclatantes de vertus naturelles, combien y a-t-il d'hommes qui pos
sèdent réellement 1' « habitude » des vertus naturelles? 

Quel est celui que ne troublent pas les orages violents des passions? 
Or. pour les réprimer constamment, comme aussi pour observer 
tout entière la loi naturelle, il faut absolument que l'homme soit 
aidé par un secours d'en haut. Quant aux actes particuliers men
tionnés plus haut, ils présentent souvent, si on les examine de près, 
l'apparence plutôt que la réalité de la vertu. 

Mais, accordons que ces actes soient vraiment vertueux. Si Ton ne 
veut pas courir en vain et oubl ier la béatitude é ternel le à laquel le 
nous dest ine la bonté de Dieu , à quoi servent les vertus nature l les 
sans la richesse et la force que leur donne la grâce? Saint Augustin 
l'a fort bien dit : « (irauds efforts, course rapide, mais hors la 
voie {{). » 

En effet, la nature humaine qui, par suite du péché originel, était 
tombée dans le vice et la dégradation, se relève, parvient à une nou
velle noblesse et se fortifie par le secours de la grâce; de même, 
les vertus pratiquées non par les seules forces de la nature, mais 
avec ce même secours de la grâce, deviennent fécondes pour la béa
titude éternelle, et en même temps plus fortes et plus constantes. 

A cette opinion sur les vertus naturelles se rattache étroitement 
une autre opinion qui partage comme en deux classes toutes les vertus 
chrétiennes : les passives et les actives, suivant leur expression. Ils 
ajoutent que les premières c o n v e n a i e n t mieux aux siècles p a s s é s , 
tandis que les secondes sont mieux adaptées au temps présent . 

Que faut-il penser de cette division des vertus? La réponse est 
évidente, car de vertu \raiment f>assire> il n'en existe pas et il n'en 
peut exister. « La vertu, dit saint Thomas, implique une perfection 
de la puissance; or, la lin de la puissance est l'acte, et l'acte de vertu 
n'est autre chose que le bon usage de notre libre arbitre f2), » a c c o m 
pli avec T.ippui de la grjïre divine s'il s'agit d'un acte de vertu 
surnaturelle 

(() Ps. v\m, 4. 
(2) l a a. 1. 
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Christianas aulom virLulos, alias temporibus aliis accommo
dates esso is so lum vcl i t , qui Apostoli verba n o n meminer i t : 
Quos prrrsrivil, has cl piwdestinavil con formes fieri imagims 
Filii .sui (I) . Magister e l exemplar sancì ilatis o m n i s Chrislus 
est; ad cujus rogul am aptari omncs nccossc est, quotquot avont 
bcalorum sedibus inseri. Jamvcro, haurl mulatur Christus pro-
gredienl ibus sfoculis; sed idem heri el hodie el in specula (2). Ad 
o m n i u m igilur relatum homines pcrt inel illud : Discile a me quin 
m.ìlìs sum et humilis corde (3) : n u l l o q u e non t e m p o r e Chr i s tus 
se nobis cxhibot factum obedientem usque ad mortem (A) ; va l e t -
qne quavis relate Apostoli senlentia : Qui sunt Christi cameni 
suftm cruci ß.r er uni cum viliis et coneupiscenfiis (5). — Quas 
ut inam virlutes mul to nunc plures s ic co lerent , u l h o m i n e s 
sanetissimi prrelcritorum t e m p o r u m ! Qui demiss ione animi , 
obedientia, abslinentia, potentes fuerunt opere el sermone, e m o 
lumento maximo nedum religiosa? re i , sed publieoe ac c iv i l i s . 

Ex quo virtutum evange l i camm velut i contemptu, quae per-
peram passiva: appellantur, pronum erat s e q u i , u l religiosa) 
etiam vitre despeclus sens im per a n i m o s pervaderei . Atquo id 
n o v a r u m o p i n i o n u m fau to r ibus c o m m u n e e s se , con j i c imus ex 
e o r u m sontent i i s q u i b u s d a m ci rca vola qure Ord ines re l igiosi 
nuncupanl . Aiunl e n i m , illa ab ingenio retatis nostras diss idere 
p lur imum, iitpote qure humanre l ibertatis tines coerceant; e s -
seque ad inflrmos an imos magis quam ad fortes apta; nec 
a d m o d u m valere ad chris l ianam perfect ionem humaiireque 
consocial ionis b o n u m , quin potius utrique rei obstare atque of-
flcere. 

Veruna hrec quam falso dicantur, ex u s u doctrinaque Ecc l e 
s i a facile patet. cui rcl igiosum vivendi genus m a x i m e s e m p e r 
probatum est. Nec sane immeri to : n a m qui, a Deo vocali, i l lud 
spon ie sua amploctanlur, non contont i c o m m u n i b u s praecep-
t o r u m officiis, in evangel ica e u n i c s Consil ia, Chr is to se milil.es  
strenuos paratosque ostendunt . Ilocne debi l ium esse a n i m o -
rum putabimus? aut ad perfect ionem vitre n iodum inutile aut 
noxium? Qui ita se votorum rel ig ione obstr ingunt , adeo sunt a 

(1} Rom., vnr, 20. 
(2) Hobr., xui, 8 
(3) Matth., xi, 29. 
(4) Philip., n, 8. 
(5; Galat., v, 24. 
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Pour prétondre qu'il y a des vernis chrétiennes plus appropriées que 
d'autres à certaines époques, il faudrait oublier les paroles de l'Apôtre : 
Ceu.e 7; / ' / / a connus d'avance, il les a aussi prédestinés a devenir 
conformes à Vimiuje de son Fils ( I ) . 

Le maître et le modèle de toute sainteté, c'est le Christ; c'est sur 
lui que doivent se régler tous ceux qui désirent trouver place parmi 
les bienheureux. 

Or, le Christ ne change pas avec les siècles, mais // est le même 
aujourd'hui qu'il était hier et qu'il sera dans tons les siècles (2). C'est 
donc aux hommes de tous les temps que s'adresse cette parole : 
Apprenez de moi que je suis doux et humble de emnr (3 ) ; il n'est pas 
d'époque où le Christ ne se montre à nous comme s étant, fait obéis
sant jusqu'à la mort (4); elle vaut aussi pour tous les temps cette 
parole de l'Apôtre : l]eur qui sont disciples du. (Ihrisl ont enicifUÎ 
leur chair arec ses vices et ses concupiscences (-5). 

Plût à Dieu que ces vertus fussent pratiquées aujourd'hui par un 
plus grand nombre avec autant de perfection que les"saints des siècles 
passés! Ceux-ci, par leur humilité, leur obéissance, leur austérité, ont 
été puissffjits en a>uvre et en parole, pour le plus grand bien non 
seulement de la religion mais encore de leurs concitoyens et de leur 
patrie. 

De cette sorte de mépris des vertus évangéliques appelées à tort 
passives, on devait facilement en arriver à laisser pénétrer peu à peu 
dans les fîmes le mépris de la vie religieuse elle-même. 

C'est; là une idée commune aux partisans des opinions nouvelles, à 
en juger d'après certaines appréciations qu'ils ont émises concernant 
les vœux prononcés dans les Ordres religieux. 

Ils affirment, en effet, que ces engagements sont tout à fait con
traires au génie de notre époque en tant qu'ils restreignent les limites 
de la liberté humaine; qu'ils conviennent aux âmes faibles plutôt 
qu'aux âmes fortes et que, loin d'être favorables à la perfection chré
tienne et au bien de l'humanité, elles sont plutôt un obstacle et une 
entrave à l'une et à l'autre. 

La fausseté de ces assertions ressort avec évidence de la pratique et 
de la doctrine de L'Eglise qui a toujours eu la vie religieuse en haute 
estime. Et certes, ce n'est pointa tort; car, ceux qui, appelés de 
Dieu, embrassent spontanément ce genre de vie, et qui, non contents 
des devoirs communs qu'imposent les préceptes, s'engagent à la pra
tique des conseils évangéliques, ceux-là se montrent les soldats d'élite 
de l'armée du Christ. Croirons-nous que c'est là le propre d'esprits 
pusillanimes? ou encore un moyen inutile ou nuisible à la perfection? 
Ceux qui s'engagent ainsi dans les liens des vœux sont si loin de perdre 
leur liberté, qu'ils jouissent au contraire d'une liberté beaucoup plus 

(1) Rom., vm, 20. 
(2) Ilêhr., x n i , 8 . 
(3) S. Alatlh., M , 29. 
( 4 ) P h i l i p p . , H, 8 . 
( 5 ) Gai., v, 2 t . 
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l iberlatis jnrlura remoti , ut multo plenioro ar nobilioro fruan-
iur, oa ncnipc qua Christus nos liberavi I (I). 

Quod an lorn a d d i m i , rcl igiosam vivendi ral ionem ani non 
oniuino aut parimi Ecclesia} juvandfc e s s o , pradorquam quod 
religiosi* Ordinibus invidiosum es t , nemo unus eerie sont iot , 
(|ui ecclesia» annalos evolverit . Ipsao veslra 1, foMleraUc eivi lates 
mini non ah a lumnisrnl ig iosarumfami l iarnm iidoi pariter a lquc 
humani la l i s initia babuorunt? quorum uni nupcr, quod plane 
vobis laudi I'uit, s laluam publico ponondam decrovisl is . Nunc 
vero, hoc ipso tempore, quam alacrom, quam frugiferam calho-
\ir\v rei religiosi n r l u s , ub icumque ii s u n t , navant opcram! 
(Juam ])orgunt umil i novas oras Evangelio imbuoro ct humani
lal is lines propagare; idque per s u m m a i n a n i m i c o n t o n l i o n e m 
summaquo. pericula ! Ex ipsis , baud minus quam e clero c e l e r ò , 
plcbs chrisiiana verbi Dei prseconos consciontireque modera-
torcs , Juventus ins l i lutores habet , Ecclesia deniquo o n m i s 
sancliLatis exempla. Noe discrimen est laudis inler eos qui ac -
tuosum vita» genussequunlur , a lque i l los qui, reressu deloctati , 
orando affliclandoquo corpori vacant. (Juam hi et iam pnrrlarn 
de hominum socic lalo meruerint , mcrnant, ii norunt profecto 
qui, quid ad placandum conci l iandumque Nummi possil tlepre-
ratio jusli assidua (2\ m i n i m o ignorant , ea maxime qufc c u m 
affliclalione corporis co i t ime la est. 

Si qui igilnr hoc magis adamant, nul lo votorum v i n c u l o , in 
ccRlurn unum coalosccro, quod malint, faxint ; noe novum id in 
Ecclesia nee improbabile instifutum. Gavcant lamnn n e i l l u d 
prsc religiosis Ordinibus oxlol lanl; quin polius, cura modo ad 
Intendimi voluplatibus procl iv ius , quam ante , sii ho in inum 
g e n u s , longo pluris ii sunt habendi , qui reliclis omnibus se-
quali sunt Christum. 

Postremo, no nimis moromur , v ia quoque el ra l io , qua ca-
Iholici adhuc. sunt usi ad d i ss idenies revocandos , deserenda 
edicitur aliaque in pos lerum adhibenda. Qua in re hoc sufficit 
advertisso, non prudenler , di leclc Fili Nosier, id negligi quod 
din experiendo anliquilas comprobavi t , apostolici? et iam d o 
c u m e n t s erudila. Ex Dei verbo hahomus ( 3 ) , o m n i u m officium 
esseproximorum saltili juvanda 1 opcram dare, ordine graduque 
quem quis([uo obtinet. Fideles quidem hoc sibi a Don ass igna
tion munus ul i l l ime exequontur morum infegrilalo, christianae 
carilalis ope.ribus, instante ad Doum ipsum assiduaque prece , 

(ì) Gala!., iv, 31. 
(2J Jar , v. iß. 
(3) Ecch , x 1 ir, 4. 
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entière et plus noble, celle-là même par laquelle le Christ anus 
a rendus libres ( l ) . 

Quant à ce qu'ils ajoutent, à savoir que la vie religieuse n'est que 
peu ou point utile à l'Eglise, outre que cette assertion est offensante 
pour les Ordres religieux, il n'est personne de ceux qui ont lu les 
annales de l'Eglise qui puisse être de leur avis. 

Vos Etats-Unis eux-mêmes ne doivent-ils pas à des membres de 
familles religieuses tout ensemble les germes de la foi et de la civili
sation? Et c'est à l'un d'entre eux, — ce qui est tout à votre é loge , 
— que vous avez décidé naguère d'ériger une statue. 

Et maintenant, à notre époque m ê m e , quels services empressés , 
quel le abondante moisson les Ordres religieux n'apportent-ils point à 
la cause catholique partout où ils sont établis! Combien nombreux 
sont-ils à faire pénétrer l'Evangile sur de nouveaux rivages et à étendre 
les frontières de la civilisation, au prix des plus grands efforts et des 
plus graves périls! 

C'est à eux, non moins qu'au clergé séculier, que le peuple doit les 
hérauts de la parole divine et les directeurs des consciences; c'est à 
eux que la jeunesse doit ses maîtres, l'Eglise enfin les types de tous 
les genres de sainteté. 

Il faut accorder les mêmes éloges à ceux qui embrassent la vie 
active et à ceux qui, épris de la solitude, s'adonnent à la prière et h 
la mortification corporelle. Combien ceux-là ont mérité et méritent 
encore excellemment de la société, on ne peut l'ignorer si l'on sait la 
puissance, pour apaiser la colère de Dieu et se conci l ier ses faveurs, » 
de la prière perpétuelle du juste (2), surtout si e l le est jointe aux 
macérations de la chair. 

S'il en est cependant qui préfèrent se réunir sans se lier par aucun 
v œ u , qu'ils agissent suivant leur inclination; un institut de ce genre 
n'est ni nouveau ni désapprouvé dans l'Eglise. Qu'ils évitent toutefois 
de le placer au-dessus des Ordres religieux. 

Au contraire, puisque, de nos jours, on-est plus pnrté qu'autrefois 
ii rechercher les plaisirs coupables, il faut estimer davantage ceux 
qui, ayant tout quitte, ont suivi le Christ. 

En dernier lieu — pour ne pas trop Nous étendre, — on prétend 
qu'il faut abandonner le chemin et la méthode suivis jusqu'à ce jour 
par les catholiques pour ramener les dissidents, et que désormais on 
doit employer d'autres moyens. Sur ce point, il suffit de rappeler, 
cher Fi ls , qu'il est imprudent de négliger ce qui est éprouve par une 
longue expérience, et recommandé en outre dans les documents 
apostoliques. 

La parole de Dieu nous apprend (3) que chacun a le devoir de tra
vailler au salut du prochain selon l'ordre et le degré où chacun est 
placé. Les fidèles s'acquitteront avec fruit de cet office qui leur est 
assigné de Dieu, par l'intégrité de leurs mœurs, les oeuvres de la 
charité chrétienne, une prière ardente et assidue. Les membres du 

(l) Galat., iv, 31. 
(2Ï S. J a c , v, 1G 
(3) Eccl., XVII, 4. 
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Àt qui o cloro sunl idipsum pressioni oporle l sapienti Evan
geli! praulioatione, sacronnn gl'avi lato et splendore, p r e c i p u o 
aulcm cam in so formam rioclrinrc o x p r i m e n l e s , quam Tito ac 
Timolhco Apostolus Iradidil. 

Quocl si, e divcrsis rationibus verbi Dei c loquendi , ea quan-
doquo prc'oieronda vicloalur, qua ad dissidontcs non in templ is 
dicant sod privalo quovis honesto loco, nec ut qui disputont 
soci ut qui amine col loquanlur, ros qu idem repmhensiono carol ; 
modo [ a n i o n ad id mtmoris auclorilafe opiscoporum ii desti -
nontur, qui sciontiam in legr i la lemque suamantoa ipsis proba-
vorint. Namplur imos apucl vos arbiframur esse, qui ignoraliono 
magis quam voliinlate a calhol ic is d iss ident; quos ad u n u m 
Christ i ovile facilius forte adducot qui voritatem illis proponal 
amico quodam familiariquc sermone. 

Ex his ig i tur , qua1, hue usque disscrninius, palei , dilocle Fili 
Noslor, non posso Nobis opiniones illas probari, quaruni s m n -
mam Americanismi nomine nonnulli indicant. — Quo si qu idem 
nomino peculiaria animi ornamenta , qmo, sicul alia na l iones 
alias , Americas populos clecorant significare vel ini ; i l em si sta
llino, vosirarum civ i tatum, si loges morosque quibus u t i m i n i , 
non est profocto cur ipsum rej ic iendum rcnseamus . Al si illiul 
usurpandum ideo est , ut doctrinse supcrius allalfo, non indi-
cenlur modo, imo vero el iam cohones lcnlur; quodnain e s l d u -
b ium, quin Vencrabilos Fratros Nostri Episcopi America*, ante 
celeros, ropurlialuri ac dam naturi sint u lpo lo ipsis tol ique o o -
rum genti quam max ime injuriosimi? Suspic ionem onim id 
injicil esso apud vos qui Ecclesiam in America aliam effìgant 
ci ve l in i , quam qua) in universis regiouibus est. 

Una, unitalo doclrinrc sicul unitalo rog iminis , oaquo catho-
lica esl Ecclesia : cujus <(uoniam Deus in Cathedra Beali Petri 
centrum ac fundamontum osso s tatui i , jure Romana dicitnr, 
ubi onim Prints, ibi Ecclesia [ì). Quam ob rem quicum([tie 
ralholico nomino censori vu l l , is verba Tlieronymi ad Dama-
sum Ponlificem usurpare ox veri lalo d e b e t : « E g o nul lum pri-
mum, nisi Christum, sequons , Beatitudini ture, idest Cathedra) 
Polri commui i ionc consocior : super illam polram rcdiiìcalam 
Ecclesiam scio : quieumque tecum non colligit spargit. » 

Uree, dilecte Fili Noster, qua?, s ingularibus l i l lor i s , officio 
muneris ad le clamus, ceteris e l iam feederatarum civ i tatum 

(1 ) S . À m b . in p s . xr , 57. 
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clergé devront se consacrer à cette tclchc par une sage prédication de 
l'Evangile, la gravité et la splendeur des cérémonies saintes, et sur
tout par la reproduction en eux-mêmes de la doctrine enseignée par 
l'Apôtre à ï i t e et à Timothée. 

Que si, parmi les différentes manières de distribuer la parole de 
Dieu, oïi juge parfois préférable celle qui consiste à appeler les dis
sidents, non à l'église, mais dans un local privé convenable, non pour 
discuter, mais pour converser amicalement, il n'y a rien là de blA-
mable: pourvu toutefois qu'à ce genre de mission ceux-là soient des
tinés par l'autorité des évêques qui leur ont donné précédemment des 
gages de leur science et de leur vertu. 

Nous pensons, en effet, qu'il en est beaucoup parmi vous qui sont 
éloignés de la- foi catholique, plutôt par ignorance que par malveil
lance, et qu'on les amènerait peut-être plus facilement à l'unique 
bercail du Christ, si on leur proposait la vérité en un langage simple 
et familier. 

De tout ce que Nous avons dit jusqu'à présent, il ressort, cher 
Fils, que Nous ne pouvons approuver ces opinions, dont l'ensemble 
est désigné par plusieurs sous le nom d'américanisme. 

Si, par ce mot, on veut entendre certains dons de l'esprit qui 
honorent les peuples de l'Amérique, comme d'autres honorent d'autres 
nations, ou bien encore si l'on désigne par là la constitution de vos 
Etats, les lois et les mœurs en vigueur parmi vous, il n'y a rien là 
assurément qui puisse Nous le faire rejeter. Mais si on emploie ce 
terme, non seulement pour désigner les doctrines ci-dessus mention
nées, mais encore pour les exalter, est-il permis de douter que Nos 
vénérables frères les évêques d'Amérique seront les premiers, avant 
tous les autres, à le répudier et à le condamner comme souverai
nement injurieux pour eux-mêmes et pour toute leur nation? 11 fait 
supposer, en effet, qu'il en est chez vous qui imaginent et désirent 
pour l'Amérique une Eglise autre que celle qui est répandue par 
toute la terre. 

Il n'y a qu'une Eglise, une par l'unité de la doctrine comme par 
l'unité du gouvernement, c'est l'Eglise catholique; et parce que Dieu 
a établi son centre et son fondement sur la chaire du bienheureux 
Pierre, elle est. à bon droit, appelée Romaine, car là on est Pierre, 
là est l'Eglise (1). 

C'est pourquoi quiconque veut être appelé catholique doit sincère
ment emprunter les paroles de Jérôme à Damase : 

« Pour moi, ne suivant d'autre chel' que le Christ, je me tiens 
attaché à la communion de Votre Béatitude, c'est-à-dire à la chaire 
de Pierre; je sais que sur cette pierre est bâtie l'Eglise; quiconque 
ne recueille pas avec Vous, dissipe. » 

Nous aurons soin, cher Fils, que ces Lettres à vous personnelle
ment adressées en vertu du devoir de Notre charge, soient également 

(1) S. Ambr., in ps. xi, 57. 
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Episcopis c o m m u n i c a n d a c u r a b i m u s ; caritalom iferum testan
tes qua gentcm vestram universam complect imnr; quse sicut 
elapsis temporibus, multa pro rel igione gess i t , majora e t iam in 
pos lerum, Deo féliciter opi lulantc , prœstituram portcndit. — 
Tibi autern et flclelibus Americhe o m n i b u s Aposlolicam b e n e 
dici ionom, divinoimm subsidiorum auspicom, amant iss ime iin-
pert imus. 

Dafum Rom<e apudS. Fc trumdie X X I I m e n s i s j a n u a i i i M D c c c x c i x , 
Pontificatus Nostri anno v ices imo primo. 

LEO PP. XIII. 
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communiquées aux autres évêques des Etats-Unis, vous attestant de 
nouveau l'amour dont Nous entourons toute votre nation, qui, si 
elle a fait beaucoup pour la religion dans le passé, promet davan
tage encore dans l'avenir, avec la bénédiction de Dieu. 

Comme gage des faveurs divines, Nous vous accordons avec 
amour, à vous et à tous les fidèles d'Amérique, la bénédiction apos
tolique. 

Donné à Rome, près Saint-Pierre, le 22° jour de janvier 1899, la 
2 t e année de Notre Pontificat. 

LÉON XIII, PAPE. 



FlINDATOniS 
Congregationis Fratrum Scholarum Ghristianarum. 

Super dubio : 
« .Л/? ri de quibus mirtiailis conslet in cam el ad e/feci um 

de quo a gì tur ». 

Quam prrecellens quamque frugifera sit virtus nalural ibus 
haucl rolicia v ir ibus , sed altis (itici c h r i s t i a n s fìxa radieibus 
d i v i n a r n e gralia». suffulta prresidio, mire os londunl eorum 
oxcmpla , quolquot Eccles ia ad Ucatorum Cae]i tum honores 
evexit . Nam, praeter innúmeros , qui causa Religioni* martyres 
occubuerunl i n v i d i , alii conscpulti cum Christo solilariam vi-
tam egcninl earn quo intaminalam s ic , u t cum Angolis de v ir -
tuto cortare visi fucrint; alii vero , (piasi lluctibus objecti quu-
tidiaure ac publicre v i i » , mirum quantum i n c o n m i u n i b u s el iaiu 
oboundis ministeriis profuere. 

Extremis bis est accensendus Joannes Bapl is ta de la S a l l e , 
religiosas fuinilire Institutor cui п о т е л a Scholis Christianis, 
quo viro insigni gloriatur jure speculum xvrt. Rhemis in Gallia 
ortus osi anno мпсы, nobil i genere . A d o l e s c e n z a pie in l egre -
que exacta, adlectusque anno retatis suae xvi inter canónicos 
mclropolilanre Ecclesia) Rbemonsis sui expeetat ionem, sus-
cepto sacerdot io , non cumulavit s o l u m , verum etiam longe 
superávit. Optimo e n i m ratus , ион sua esse guarendo, sed gure 
Jesu Christi, mature coepit officio fungi sanctissime ad p lur i -
morum salutem. Quo in minister io etsi omnis generis m u -
neribus parem se probaret , n ihi lominus visus est a divina 
Providentia designari maxime ad christ ianam ado lescent ium 
popularium inst i tut ionem. Itaque Scholas, quas primarias v o -
cant . condidit in Gallia, eamque invexit docondi ins lrucndi -
que rat ionem, quam inst i tut ions religiosse fami l ia perpetuarli 
reddidil et cliufurnus usus per o m n e s foro orbis regiones 
maxime probavif. Idem tyrocinia osse volui t formandis prre-
ccploribus qua disciplina retas nostra gloriatur quasi recens 
inducta. Quamobrem m i r u m non osi quod viro de h o m i n u m 
societate tam egregie merito Gallia statuam posuer i t publ ice . 

Verum longo maximam gloriam et pepererunl prreclarre vir-
tutes ab inl imo sensu rel igionis profectre, quibus fructus es t 
consequuíus ubérrimos, civili quoque societal i valde proficuos. 
Sincera sane in viro fides пес sine operibus m o r l u a ; s ingularis 



FONDATEUR 

De la Congrégation des Frères des Ecoles chrétiennes. 

Sur le doute ainsi formulé : 
« Y a-t-U des miracles certains, cl lesquels^ dam le cas 

et pour l'effet dont il sar/il? » 

Combien excellente et féconde est la vertu qui n'est pas aban
donnée aux forces naturelles, mais qui repose sur les racines pro
fondes de la foi chrétienne et qui s'appuie sur le secours de la grâce 
divine, c'est là un fait admirablement démontré par 1rs exemples de 
tous ceux que l'Eglise a élevés aux honneurs des Béatitudes célestes. 
En effet, outre d'innombrables martyrs qui sontmorls sans défaillance 
pour la cause de la religion, d'autres personnes s'ensevelissant avec le 
Christ menèrent une vie solitaire si pure qu'ils semblèrent rivaliser de 
vertu avec les anges; d'autres encore, malgré qu'ils fussent exposés, 
pour ainsi dire, aux flots de la vie quotidienne et publique, rendirent 
les plus grands services tout en accomplissant les devoirs des plus 
communs ministères. 

C'est à ces derniers qu'il faut ajouter Jean-Baptiste de La Salle, 
Fondateur de la famille religieuse, qui porte le nom de Frères des 
Ecoles chrétiennes; et c'est à bon droit que le \ v n ° siècle se glorifie 
de cet homme illustre, né à Reims, en France, d'une famille noble, 
en 1051. — Après une adolescence pieuse et pure, arrivé à la seizième 
année de son âge, il fut admis au nombre des chanoines de l'Eglise 
métropolitaine de Reims; et, après avoir reçu Je sacerdoce, non seu
lement il remplit, mais encore il dépassa de'beaucoup les espérances 

3u'on avait fondées sur lui. Ayant, en effet, fort sagement jugé qu'il 
evait chercher non ses propres intérêts, mais veux de Jésw-Chrisl, 

il se mit de bonne heure à remplir très saintement son ministère pour 
le salut d'un très grand nombre (d'âmes). Et quoique dans ce minis
tère, il partit à la hauteur de tous les devoirs, il sembla néanmoins 
désigné, plus spécialement par la divine Providence pour l'éducation 
chrétienne des enfants du peuple. Et c'est ainsi qu'il fonda, en France, 
les écoles qu'on nomme primaires, et inaugura une méthode d'ins
truction et d'éducation dont il assura la perpétuité en fondant aussi 
une famille religieuse dont l'excellence a été démontrée par sa longue 
durée à travers presque toutes Jes régions du monde. Jl voulut de 
plus qu'il y eût des noviciats pour la formation des maîtres, suivant 
une discipline dont notre époque se glorifie comme si elle était 
récente. Aussi n'est-il pas étonnant que la France ait élevé une statue 
publique à un homme ayant si bien mérité de la société humaine. 

Mais sa plus belle gloire lui est venue surtout des éclatantes vertus 
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pio las ; vchomons ardor procurando salut is proximorum. Ca-
rilal is enim igne s i coxars i l , utroject i s palernis bonis s w e q u e 
familire c o m m o d i s , abdical.is etiam honor ibus , bumilo ci a s -
poruin vita? genus fuorit p e r s c q u u l u s , nnl l i s non obnox ium 
diffieullalibus, insec lat ionibus , con lumol i i s . Quibus ad u l l i -
m u m confcclus decess i l s e p l i m o idus aprilis anno MDCCXIX, 

propagala jam per varias orbis regioncs ab so ins l i lula F a m i -
lia Kralrum a Scholis Chrislianis d e re Christiana et civili 
optime merita. 

Quanquam a u t e m , tanti viri sanclitate prodigiis ol iam con
firmala, de Beatorum Gfclitum honoribus e idcm decernondis 
multo an tea poterai agi , divino tamen Consil io factum videtur 
ut ipse ea telate publico proponerolur obscquio a lque e x c m p l o , 
(|ua p lur imorum excidit animis divina scntcnt ia « initium sa-
pienihr timor Domini, » q u u m n c m p e a d o l e s c e n t e au l e r u -
diuntur amolo Deo, a u t s i n minus oa disciplina a g u n t u r q u a m 
non informai spiritus Christi sed huniana prudent ia , adeo 
u t vera maneat S. Augusl ini scntent ia : « Reqnat \ Enchi -
rid., c. cxvn) cornali* cupidità*, uhi non regnai Dei caritas ». 
Ex quibus facile intcll igi lur, non m o d o opportunum esse sed 
etiam perni i lo , in albo Sanctorum inscribi hoc t empore v irum, 
imaginem referentem divini magistri qui dixit : Sinite parva-
loa venire ad, me. 

His de causis instanl ibusSodal ibus Scholarum Christianarum 
ut Beato ipsorum Patri Joanni BaptisUe de la Salle supromum 
honorum fasfigium imponeretur, e jusque rei gratia bina vulga-
rentur e j u s inlorcessiono patrala miracula , Sedis Apostoliche 
v e n i a , accurata in ilia inquis i l io facta est processualosque ta 
bula» a S . Riluum Gongrogatione e trecogniUe et p r o b a t a sunt . 

Horum primum contigit anno MDCCCLXXXIX in col legio Ruthe -
mens i in Gallia. Lcopoldus Tayac adolescens graviss ima pneu-
monile detincbalur sic, u t medicorum spe omni abjecta, affecto 
lethalilcr centro, in eo cssotut spir i tum ageret. B. loanno Bap-
lista de la Salle apud Doum seqxieslro repente morbus omnis 
evanuìt. 

Alterum accirlil miraculum eodom anno in rel igiosa d o m o 
v u l g o Maison tv? prop re Marianopolim. N e t h e l m u s o Congro-
gatione Scholarum Christianarum insanabil i pol iomiel i te adeo 
laborabat è spina) hesiono or la , ni nequo gradum facero n c q u e 
ullo voi m i n i m o scsc p e d u m motu agitare jam posset . I m m o -
bilis itaque medicorum o m n i u m spc des t i tu lus , procidons ante 
imaginem B. Joannis Baptistrc mul to c u m flelu obleslatur n i 
i p s u m aspic ia l opemque ferat. Mirimi! Subito vivere acv igore 
p e d e s s e n s i l , rodirc motum e l qui m o d o semimortuus appare
rai jam redivivus a e v e g e t u s vidoretur. 
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que lui inspirèrent les profonds sentiments qu'il avait de la religion et 
par lesquelles il obtint des fruits très abondants et avantageux pour la 
société civile elle-même. Il y avait, en effet, en cet homme, la foi 
sincère et non pas la loi morte et sans œuvres : il avait aussi une rare 
piété et une vive ardeur pour le salut du prochain. Il fut si bien 
embrasé du feu de la charité que, s'étant dépouillé de son patrimoine 
et qu'ayant renoncé aux avantages de sa famille et aux dignités qu'il 
avait personnellement acquises, il adopta un genre de vie humble et 
austère, s'exposant à toutes sortes de difficultés, d'attaques et d'humi
liations. 

Epuisé enfin, il mourut le 7 des ides d'avril de l'an MDCCXIX; 
mais la Famille des Frères des Ecoles chrétiennes, fondée par lui, 
s'était déjà répandue en diverses régions du monde et avait rendu 
de grands services à la religion chrétienne et à la société. 

Et bien que, depuis longtemps, on eût pu décerner à un tel homme 
les honneurs des Béatitudes célestes, puisque sa sainteté avait été con
firmée même par des miracles, il semble cependant qu'un dessein de 
la sagesse divine ait voulu qu'il fut proposé comme un guide et un 
modèle public, en notre temps ou un grand nombre dames ont oublié 
la divine sentence que la crainte de Dieu est le commencement de la 
sagesse, alors surtout qu'on écarte Dieu de l'éducation des jeunes gens 
ou que, Vont au moins, ils sont élevés suivant, une méthode inspirée 
moins par l'esprit du Christ que par la sagesse humaine, dételle sorte 
que demeure vraie la parole de saint Augustin {Manuel, ch. CXVÏÏ) : 
La sensualité rèf/ne oh ne règne pas l'amour de Dieu. Par où il est 
facile de comprendre qu'il soit non seulement opportun, mais très 
utile d'inscrire, à l'heure actuelle, au livre des Saints, l'homme qui 
reproduit l'image du divin Maître disant : Laissez les petits enfants 
venir à moi. 

A ces causes, et sur les instances des Frères des Ecoles chrétiennes, 
demandant que le suprême honneur soit décerné à leur Bienheureux 
Père Jean-Baptiste de La Salle et que Ton publie à eette fin deux 
miracles obtenus par son intercession, le Siège Apostolique a auto
risé qu'il fut fait une soigneuse enquête à ce sujet, et les pièces du 
procès ont été revues et approuvées par la Sacrée Congrégation des 
Rites. 

Le premier de ces miracles est arrivé Tan MDCCCLXXXIX, au 
collège de Rodez, en France. — Le jeune Léopold Tayae était atteint 
d'une pneumonie si grave que les médecins avaient perdu tout espoir 
et que le malade, dont les centres cérébraux étaient si mortellement 
frappés, était sur le point de rendre l'âme. Par l'intercession du 
bienheureux Jean-Baptiste de La Salle auprès de Dieu, toute maladie 
disparut subitement. 

L'autre miracle se produisit la même année, dans la maison reli
gieuse vulgairement appelée Maison Neuve, auprès de Montréal (Maria-
nopolis). — Le Fr. Nethelme, de la Congrégation des Ecoles-chré
tiennes! souffrait tellement d'une paraplégie incurable causée par 
une lésion de l'épine dorsale qu'il ne pouvait faire aucun pas ni même 
un seul mouvement des pieds. Ainsi réduit à l'immobilité et aban
donné, bans espoir, de tous les médecins, il se laissa tomber devant 
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De quilms miraculis triplici ad juris normas acl ione est dis-
ccpl.al.nm. In c o m i t i i s n i m i r u m auteprseparaloriis d e c i m o tertio 
calendas august i anno IIDCCGXCVII habifis in TEdibus H m i Cardi-
nalis Lucidi Maria*. Parocchi Causai Relntoris; in convontu pno-
paratorio ad Val icanum coacto tertio calendas septembres 
posteriore anno Mncnr.xcviii; ac d e m u m in generali cmln ib idem 
coram Sanct iss imo Domino Nostro LEONE PAPA XIII indic io hoc 
vertente anno, nono calendas mart ias . Qua postrema in Congre
g a t o n e R'""8 Cardinalis Lucidus Maria Parocchi d u b i u m ad 
d iscut iendum proposuit : « /1/* et de quìhus mira culi s constet 
in cam ci ad affectum de quo agitar? » Omnes R , m Cardinales 
ceterique Patres Consultores suíTragium singul i h i lero; qu ibus 
Beat iss imus Pater : « Veniros de propositi» sana ti'on ibus sen-
tenlias intento secuti animo sumus. Nostrum lamen judicium de 
inore differimus, divinimi lumen humillime implora furi. Cupi-
mus quidem ut tali viro qui Gallio nomrn auxit Kcclesiamque 
tot am viriate sua illustrami ¡ maxima allarium honorum incre
menta continuant quantocius et féliciter. » 

Hodierna igitur d i e , Dominica quarta post Pascha p r o m e -
ritam laudem novcnsi l i Meato Joanni Baplistre de La Salle 
deferendam censuit . Rei igitur sacra? devot iss ime o p e r a t u s , 
hanc Vaticanam aulam adiil et arcessi juss i t R m 0 B Cardinales 
Camillum Marzolla, l ïp iscopum Prœnos l inum, S. II. C. Praofoc-
lum, et Lucidum M ari am Parocchi, Ep i scopum P o r l u e n s e m , 
et Sánelas Ruftnre, Causai P o n e n l e m , nec non Io. Raptistam 
Lugari Sánela? Fidei P r o m o l o r e m , m e q u e ins imul infrascri-
p l u m Secretarium i isque adstantibus so lemniter edixit : 
« Constare de duo bus propositi» miraculis; sci l icet de pr imo : 
Instantánea* perfec.Ueque sanationis adolescenti» Leopoldi Tayac 
a gravissima pneumonile ccrebralibus alque letiferi» stipata 
sympt orna fis; et de altero : Instantané;?, perfcctrvque sanationis 
Fralris Nelhelmi e Congregatane S eh alarum Chrisfianarum a 
poliomielite cronica transversa lumbari et ab uleeribus in cruri-
bu». 

Hoc autom Decretimi in va lgus odi ol in S. l ì . C. acta referri 
mandavil pridie calendas maias anno MDCCCXCIX. 

C. Ep. Praencs l inus Card. MAZZELLA, 

S. fí. C. Pnrfectus. 

L . * S. 
Diomedes PANICI , S. R. C. Secretarius 

http://ccpl.al.nm
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l'image du Bienheureux Jean-Baptiste en le suppliant avec force 
larmes d'avoir pitié de lui et de le secourir. Et, aussitôt, chose mer
veilleuse I il sentit ses pieds se ranimer et reprendre vigueur\ et celui 
qui, naguère, semblait à demi mort, parut soudain ressuscité et bien 
portant. 

Ces miracles ont été, suivant les règles du droit, soumis à une 
triple discussion : d'abord dans la séance antépréparatoire tenue le 
treizième jour des calendes d'août de l'an MDCCCXCVH, an Palais 
du R m P cardinal L.-M. Paroecbi, rapporteur de la cause-, ensuite dans 
l'assemblée préparatoire réunie au Vatican le trois des calendes de 
l'année suivante, en MDCCCXCVIÏI; enfin dans la réunion générale 
tenue cette année même, le neuf des calendes de mars, en présence 
de jNotre Très Saint Père le Pape Léon X1H. Dans cette dernière 
réunion, le R m ° cardinal Lucido-Maria Paroecbi soumit h la discussion 
ce doute : Y a-t-il des miracles, et lesquels, dans le cas et pour l'effet 
dont il s'agit? — Tous les RR m e * cardinaux et les autres Pères enn-
sulteurs apportèrent chacun leur suffrage; et le Très Saint Père 
ajouta : — Nous avons suivi avec grande attention Vavis que vous 
avez exprime an sujet, des guérismis rapportées. Cependant, suivant 
l'usage, Nous réservons Notre juqrmcnt, pour implorer très humble
ment la lumière divine. Nous souhaitons, du reste, qu'un tel homme 
qui a accru la gloire de la France et dont fa vertu est un lustre pour 
toute VEqlise soit heureusement investi, le plus tôt. possible, du 
suprême honneur des autels. 

Aujourd'hui donc, IV e dimanche après Pâques, le Saint-Père a 
pensé que l'honneur d'un nouveau culte devait être décerné au bien
heureux Jean-Baptiste de La Salle. Et, après avoir très dévotement 
célébré le Saint Sacrifice, le Saint-Père s'est rendu dans cette salle du 
Vatican et a ordonné d'appeler près de lui les R R m P S cardinaux 
Camille Mazella, éveque de Préneste, préfet de la Sacrée Congrégation 
des Rites, et Lucido-Maria Paroecbi, éveque de Porto et de Sainte-
Rufine, ponent.de la cause, ainsi que Jean-Baptiste Lugari, promoteur 
de la Sainte Foi, et moi-même, secrétaire soussigné, et, en leur pré
sence, a solennellement déclaré : 

Il résulte des deux miracles proposes : à savoir du premier : que le 
jeune hènpold Tagac a été instantanément et parfaitement guéri 
d'une très grave pneumonie, alors que Féfat du cerveau présentait 
les symptômes de fa mort; et du second : que te Fr. Néthetme, de la 
Congrégation des Frères des Ecoles chrétiennes, a été instantané
ment et parfaitement guéri d'une paraplégie chronique transverse 
lombaire et rVulcères aux jambes. 

Et il a ordonné que ce Décret fût publié et enregistré dans les 
Actes de la Sacrée Congrégation des Rites la veille des calendes de 
mai MDCCCXCÏX, 

Cardinal MAZELLA, 
Évoque de Préneste* Préfet 

de la Sacrée Congrégation des llifrs. 
Place t du sceau. 

Diomède P A \ K : T , 
Secrétaire de la S. Congr. des Rites. 

http://ponent.de
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SANCTISSIMI DOMINI NOSTRI 

EPISTOLA 

Ad archiepiscopos et episcopos Brasilise 

Venerabilibus fralribus archiepiscopi* et ppiscopis Bnisìliir. 

LEO PP. XIII 

Ve nove hi Ira [mires salvimi ci apostolica™ henetìielìonem. 

Paterna; providwque Noslrrc in g e n t e m v e s t a m i so l l ic i ludi-
nis magnopcre lsetamur hand mediocrem fracturo, veslra p o -
l i s s i m u m i n d u s t r i a , Vene rab i l e s F r a t r e s , iu isse p e r c e p l u m . 
Apostol ic is e n i m Li t l^r is i n h e r e n t e s , quas d e d i m u s die li 
m c n s i s julii anno MDGCCXCIV, s tudio ac labore vostro efre-
cis l is ut et excitarotur in populo p i e ta s , et in sacri ordinis 
viris vetus disciplina revivisceret . Ncque vero Nos latet quan
tum operai conlulerit is ad incolumitatem et jura Inonda rel i -
g iosorum Sodal ium qui ex antiquis Fnmili is istius regionis 
suporfuerunt, ad eosquo in pristinuoi ins l i lul i fioroni rcvocan-
d o s ; quibus util issime consociantur alii ex Europa Fratres , 
quorum nobilem impetum non longi ludo i t iner i s , non inc le -
mentia cordi, non d iss imul imi mores relardarunt. Àccedunt 
reccntius ins t i tu te Congregationes , oajquo complures , c o n 
corpi studio vostro acritse, sive c o n d o n d i s ant moderandis 
e p h o b i s , sivo sacris m i s s i o n i b u s o b o u n d i s , sivo aliis prscs lan-
dis iu sacerdota l i m u ñ e r e , ad q u e i m p a r n u m e r o cloras iste m i 
n ime sufficerei. Non u l t imam donique afforunl solatìi causam 
Seminaria apud vos vol aucta'numcro vel in mel ius restituía. 

Fausta brec inilia et hnbili hunc usque progresan» spom in-
j iciunt brovi foro, ut amplificata*! per N o s istic s a c r e Hierarchic 
majora in dies incrementa rospondeant. Quod quidem q u u m 
probata industria , ac pcrspecla di l igenl ia vostra, Venerabiles 
Fratres, turn c l iam prona ad pictatem et. indole et c o n s u e t u 
dine Brasilianoruni gens satis pollicori \ iclentur. 

Sunt qusedam lamen ad rei c a t h o l i c s pro fee turn ita n e c e s -

file:///iclentur


LETTRE 
DE 

NOTRE TRÈS SAINT PÈRE LÉON XIII 

PAPE PAU LA DIVINE PROVIDENCE 

Aux archevêques et évêques du Brésil. 

LÉON XIII, PAPE 

A Nos Vénérables Frères les archevêques 
cl évoques du Brésil. 

Vénérables Frères, Salut et Bénédiction apostolique. 
Nous constatons avec grande joie que la prévoyance de Notre solli

citude paternelle envers votre nation a produit des résultais considé
rables, grâce surtout à votre zèle. Prenant pour règle, en effet, la 
Lettre apostolique publiée par Nous le 2 juillet de Tannée 1894, vous 
avez fait en sorte, par vos soins et vos labeurs, de ranimer la piété 
parmi le peuple et de remettre en vigueur l'ancienne discipline 
vl\e./, les hommes revêtus des ordres sacrés. 

N >us n'ignorons pas davantage quels efforts vous avez faits pour 
nui .tenir les droits dos religieux survivants des anciens ordres de ce 
] ays, et pour faire refleurir l'éclat primitif de leur institut. Avec ces 
religieux collaborent très fructueusement d'antres frères venus d'Eu
rope, et dont la noble ardeur n'a hésité ni devant la longueur du voyage, 
devant l'inclémence du climat, ni devant la différence des mœurs. 

Aux premières congrégations viennent aussi s'en ajouter d'autre?, 
plus récemment fondées et nombreuses, auxquelles votre zèle commun 
a demandé soit de fonder et de diriger des collèges, soit de se con
sacrer aux missions, soit de remplir d'autres fonctions sacerdotales 
•pmr l'accomplissement desquelles votre clergé se trouvait trop peu 
.nombreux. Enfin ce Nous est un motif de consolation et non le 
moindre de savoir que chez vous les séminaires ont vu s'accroître le 
nombre de leurs élèves ou ont été réformés. 

Ces heureux débuts et les progrès réalisés jusqu'ici Nous donnent 
l'espoir que des fruits de salut, de plus en plus nombreux, résulteront 

•de la décision par Nous prise d'accroître votre hiérarchie sacrée. Cette 
prévision semble justifiée par votre zèle éprouvé, votre activité qui 
nous est connue, et aussi par le caractère pieux des Brésiliens, et leurs 
habitudes de dévotion. 
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saria, ut ca semel altigissu non salis s i i ; coinmomorari sœpius 
et commendari velint. Hue p o l i s s i m u m perl inet cura in S e m i -
nariis collocanda, quorum c u m statu fortuna Ecclesire conj im-
gilur max ime . In eorum igilur disc ipl ina instauranda illud in 
primis cordi est, quod nonnulli sacrorum anlislif.es jam féliciter 
prreslitcrunt, ut separali» redibus, su i sque seorsim ins l i lu l i s 
ac legibus, deganl a lumni , qui s p e m afferant sese Deo m a n c i -
pandi per saerns ordines , oorumque d o m u s retincant Sen i i -
narii n o m e n ; alire, instiluenrlis ad civi l ia munia adolescent i -
bus, Gonviclus vol Collegia ep iscopal ianuncupentur . Quotidiano 
enim usu constat , mixta Seminaria Ecc les ia Consilio ac 
providential minus respondere; ca contubernia cum laicis 
causam esse quamobrem clerici p lerumque a sancto proposi lo 
climoveantur. ï los decet vel a prima folate jugo Domini a s -
suescere, piotati vacare p lur imum, inservire sacris ministeri is , 
vitre sacerdotalis exemplo conformari. Arrondi ergo mature a 
pericul is , sojungendi a profanis, ins l i tuendi juxta propositas 
a sancto Carolo Rorromeo logos sa lubcrr imas , q u e m a d m o d u m 
in Europre Seminariis prreoipuis fieri v idemus . 

Eadom vitandi pnriculi ratio suadet ut comparetur a l u m n i s 
rusticatio ad feriandum, nec arbitrium rel inquatur sure cu ique 
ipsorum adeundre familire. Multa en im pravitatis excmpla ma-
ncnt incautos , prresertim in colonicis i is d n m i b u s , ubi opera-
r iorum familire g lomerantur; quo (it u t , in juven i l e s cup id i -
tates proni , a u t a b incœpto delerreantur, aul sacerdotes futuri 
s inl oll'onsioni populo. Rem istic j a m tentatam féliciter a q u i -
busdam Episcopis max ime c o m m e n d a m u s , auctoresque sn imis 
v o b i s , Venerabiles Fratros, ut facta c o m m u n i l e r e jusmodi 
l e g e , adolescenl is cleri tutelre m e l i u s in p o s l e r u m prospi-
ciatis . 

Noe minus in votis e s t , quod alias s ign i f i cav imus , ut scri -
bendis vulgandisque catholicis diariis navi ter reque ac p r u -
denter impondatur opera. Vix e n i m , qure nostra relas e s t , 
aliunde haurit vu lgus opiniones s ib ique fingit mores , quam ex 
quoficlianis bisce l ec t ionibus . Interim regrc est jacero arma 
hrec apud bonos , qure impiorum manibus tractaia lenoc in lo 
cal l idiss imo, misnrrimum fìdei et mor ibus ex i t ium paranl. 
Acuendus igilur stilus est excitandreque litterre ut venta t i v a 
ni tas codai et incorruptre voci rat ionis atque justitire s c n s i m 
obsequanlur prrejudicatre m e n l e s . 

Huic utilitati finitima est al ia, qure ex access ione ca tho l i co -
rum hominum ad rempublicam oorumque cooptatione in c œ -
tum oralorum legibus fcrendis derivatur. Neque e n i m voce 
minus quam scriplo , ncque gratia et auctorifate minus quam 
munia capessenda prudenter; a supremre l itteris optimre qure-

http://anlislif.es
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Certains points cependant sont si nécessaires au progrès de la reli
gion catholique qu'il ne suffit pas de les avoir traités une fois en 
passant : ils demandent à être souvent rappelés et recommandés. Tel 
est surtout le cas pour ce qui concerne les soins qu'il faut donner aux 
séminaires, car les destinées de l'Eglise sont intimement liées à l'état 
de ces institutions. Pour que la discipline en soit renouvelée, Nous 
avons surtout à cœur de voir les jeunes gens destinés à se consacrer 
à Dieu jouir de bâtiments séparés, suivre des règles spéciales et avoir 
leur manière de vivre propre. Plusieurs évêques ont déjà obtenu cet 
heureux résultat. 

Les maisons réservées à ces élèves conserveront le titre de sémi
naires; les institutions ayant pour but de former les jeunes gens aux 
carrières civiles seront appelées communautés ou collèges épiscopaux. 
Une expérience quotidienne a, en effet, prouvé nettement que les 
séminaires mixtes ne répondent pas d'une façon suffisante aux des
seins et à la sollicitude de l'Eglise. Celte vie commune avec des 
laïques est cause que la plupart du temps les clercs sont détournés 
de leur but sacré. II convient donc que, dès le plus jeune âge, ceux-ci 
soient accoutumés au joug de Dieu, qu'ils s'adonnent avec ardeur 
à la piété, qu'ils se livrent au saint ministère, qu'ils se forment à la 
vie sacerdotale par les exemples qu'ils auront sous les yeux. Ccsjeunes 
gens devront être de bonne heure mis à l'abri des périls, séparés des 
profanes, élevés, suivant les règles très salutaires proposées par 
saint Charles Borromée, d'après la pratique des principaux séminaires 
d'Europe. 

Ce même souci d'éviter le danger aux élèves ecclésiastiques enga
gera leurs directeurs à leur procurer, pour goûter le repos, une maison 
de campagne, et à ne pas laisser à chacun d'eux la faculté de se rendre 
à son gré dans sa famille. En effet, ces jeunes gens qui ne sont pas sur 
leurs gardes, se trouvent exposés à beaucoup de mauvais exemples, 
surtout dans les fermes où existent des agglomérations d'ouvriers. 11 
en résulte qu'enclins aux passions de la jeunesse, les clercs sont dé
tournés de leurs pieux projets*, ou bien, s'ils deviennent prêtres, ils 
risquent d'être pour le peuple des sujets de scandale. 

Nous vous recommandons en conséquence très vivement une entre
prise déjà tentée chez vous par plusieurs évêques, et Nous vous 
conseillons, Vénérables Frères, de mieux assurer dans la suite la 
protection du jeune clergé, en lui donnant une règle commune. 

Nous ne souhaitons pas moins vivement, comme Nous l'avons 
déclaré ailleurs, de vous voir consacrer, toutefois, avec mesure et 
prudence, de zélés efforts à la rédaction et à la diffusion des journaux 
catholiques. En effet, vu les habitudes de notre époque, c'est à peine 
si la foule puise ailleurs que dans ces lectures quotidiennes, ses opi
nions et la règle de ses mœurs. ïl est pénible de voir les gens de bien 
délaisser ces armes qui, maniées par les impies avec un charme 
trompeur, préparent une ruine déplorable de la foi et des mœurs. 
Vous devez donc aiguiser votre plume et faire appel à votre culture 
littéraire, pour que ïe mensonge recule devant la vérité, et pour que 
les esprits prévenus obéissent peu à peu à la voix de la raison et de la 
justice. 
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que causse juvari possunt . Adscisci e t iam al iquando in eos 
ccetus sacri ordinis viros haud inoppor lunum vidotur; quin 
eüam i is prsesidiis et quasi Hcligionis excubiis opt imc licet 
Ecclesia} jura lueri. Verum illud c a v e n d u m m a x i m e , ne ad 
lisce fiat tanta c o n l c n l i o , ut misera anibi l ione magis aut par
t ium ca'Co s tud io , quam rei calholica 1 cura impell i v idcanlur. 
Quid enim indignius , quam digladiari sacros ni iuis lros ut ox 
procuratione reipubliose rem perniciosiss imam inc iv i fatem in
ducali!, sedit ionem alque discordiam? Quid vero si in d c l e -
riorum Consi l ia rueutes constitutum auctorilati perpetuo adver-
sentur? Qure omnia m i r u m quantum ofTensionis habent in 
populo et quantum invidia 1 conflant in c leruin. Modeste ig i tur 
utendum jure suffragii; vitanda o m n i s suspicio a m b i l i o n i s ; 
rcipuhliorc vero;.auctorifatis obsequio desc i scendum n u n q u a m . 

Placuit i l ern iu , Venerabiles Kratres, hortalores esso ad eas 
artes , quibus Chr i s t iana rei bono apud vos opportuno consu-
latur. Alque utinam egregia*, voluntali vest i le non essent impa-
ros vires, nee opl imis consi l i is in u s u n i deducendis imped i 
mento esset augustiapecunia*. Neque e n i m , ut nnlea, ex publ ico 
agrario suppeditantur sumptus aut Vobis , aut Canonicorum 
Collegiis , aut Seminari i s , aut Curionibus, aut eedifìcationi 
templorum. Una paene res ta i , cui l iceat inni t i , gratifìcandi 
popularis voluntas. Nihi lominus hac in re s p e m afferteximiam 
Brasiliana) gentis eonsue tudo , ex animi sui nobi l i tate , in lar-
git iones paraliss ima, prsesertim in iis quae portinent ad bene 
de Ecclesia merendum. Alque h a n c sci l icet ipsorum l a u d e m 
Lilleris Noslris superius momoratis e x o r n a v i m u s , q u u m do 
dota const i tuendanovisdioeees ibus , qureopis indigeni m a x i m e , 
nihil habere Nos diximus quod praìcipcromus; in Brasiliani 
populi piotate ac religione satis Nobis esse f iducia, i p s u m e p i s -
copis non defulurum. Ac libenter qu idem in excmplum pro« 
poneremus effusam benignitatem, qua sepfenlrionalis Americoc 
fìlii suis ep iscopis , longo numero pluribus, i t emque cathol ic is 
collegiis , schol is , eeterisque pus institutis cerfatim occurrunt, 
nisi vostra natio domest ic is cxempl is iis([ue splendidiss ini i s 
abundaret. Memoria ne excidat qnol eonspirua tempia m a j o 
res vestri extruenda curaverint, quot ìnniiaslcriis dotem con-
stituerint, quam grandia christiancc pietatis ac benefìccnluu 
vobis monumenta rcl i([ i iorint. 

Opitulandi autem Ecclesia 1 necess i tat ibus modi suppctunt 
plures. In bis perniilo, d u e i m u s ut sua in quaque dioecesi c c n -
stituatur arca, quo annuam conforant s l ipcm l idcles , ab d e l e c -
l i s e cnetu nobiliore viris a r feminis col l igendain, nu lu et duch i 
Curionum. Decet autem horum primas esso in largiendo par
tes'; quod optimc cfficient, si ex cerlis reddi t ibus , quibus ipsi 
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À ce devoir s'en rattache étroitement un autre, qui dérive de l'accès 
des catholiques aux affaires publiques, et de leur élection à l'assemblée 
législative, lin effet, les meilleures causes peuvent être servies par la 
parole non moins que par la plume, par l'influence et par l'autorité 
morale aussi bien que. le talent littéraire. Il ne !Nous semble pas inop
portun que, parfois, des hommes revêtus des ordres sacrés soient 
admis au sein de ces assemblées; bien plus, il est permis à ces soldats 
et pour ainsi dire à ces sentinelles de la religion d'y défendre avec 
succès les droits de l'Eglise. 

Mais ils doivent surtout se garder de rechercher de tels postes avec 
tant d'ardeur que, minisires de Dieu, ils paraissent obéir à une misé
rable ambition ou à un aveugle esprit de parti plutôt qu'au souci des 
intérêts catholiques. Est-il en effet chose plus indigne de leur caractère 
sacré que de telles luttes, qui du gouvernement font découler sur le 
pays ces maux très funestes, la sédition et la discorde? Que sera-ce 
si," s'unissant avec ardeur aux projets des mauvais citoyens, ils font 
une opposition constante à l'autorité constituée? 

Tous ces actes produisent parmi le peuple un scandale extraordi
naire, et excitent beaucoup de haine contre le clergé. Celui-ci doit 
donc user avec modération du droit de vote, éviter de se faire en rien 
suspecter d'ambition; il lui faut remplir prudemment les charges pu
bliques et ne jamais s'écarter de l'obéissance due à l'autorité, suprême. 

Il Nous a plu. Vénérables Frères de vous exhorter de nouveau à 
user des procédés par lesquels vous pourriez pourvoir opportunément 
chez vous ii la prospérité de l'Eglise. Et plût au Ciel que les ressources 
ne fissent pas défaut ¿1 vos excellentes intentions, et que des embarras 
pécuniaires ne vinssent pas traverser la réalisation de vos louables 
desseins. Le budget de l'Etat, en effet, ne fournit plus, comme jadis, 
des allocations soit à vous, soit aux collèges des chanoines, soit aux 
séminaires, soit aux cures, et ne subvient plus à la construction des 
édifices sacrés. Il ne vous reste, en quelque sorte, qu'un seul appui : la 
libre générosité populaire. Sur ce point, toutefois, il est une chose qui 
nous cuspóse grandement à l'espérance : à savoir la noblesse d'âme dont 
est coutumier le peuple brésilien, et sa facilité aux largesses, principale
ment à celles qui permettent au donateur de bien mériter de l'Eglise. 

Cette qualité des Brésiliens, Nous l'avons louée dans Nos Lettres 
mentionnées plus haut, lorsque, faisant allusion aux nouveaux 
diocèses qu'il faut doter et qui se trouvent les plus pauvres, Nous 
avons dit que Nous n'avions rien à prescrire, que Nous avions assez 
de confiance clans la piété et la religion du peuple brésilien, dont le 
concours ne manquerait pas aux évêques. Nous vous proposerions 
volontiers en exemple l'affectueuse libéralité dont les fidèles de l'Amé
rique du Nord font preuve à l'égard de leurs évêques, de beaucoup 
plus nombreux, et aussi des collèges, des écoles catholiques et des 
autres pieuses institutions, si votre propre nation ne fournissait déjà 
de magnifiques exemples de ce genre, et en abondance. 

Qui pourrait jamais oublier tous ces temples remarquables que vos 
ancêtres ont pris soin de construire, tous ces monastères qu'ils ont 
dotés, tous ces grandioses monuments de leur piété et de leur bienfai
sance qu'ils vous ont laissés? 
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fruimtur spopo lau l i s s imis , aliquid codant , et super incertos 
provcnlus v i m aliquam p e c u n i a sibi so lvendam i m p o n a n l , 
instar vecl igal is . — Ncc minus auxi l io esse poss imi episcopis 
inopia laborantibus monasteria illa pirequo sodalitatcs ([uibus 
amplior est r e s ; rec l iusquc publico bono fucrit consu l lum si 
arcse diœcesanrc dcstinetur hand exigua i l l apecunüo s u m m a , 
qnœ in profana spectacula solct a quidusdam ex memorat i s 
sodalital ibus conjici. — Si qui dnn ique , fortuna; bonis prre 
ceteris aff luentes, majorum seciari m o r e m lauclabilem vel int 
ne testamento caverò si ve pus sodal i ta l ibus , s ive cœi ibus aliis 
cxorccndœ beneiiccntise gratia, cos vehementer l iortamur, u t 
pecuniae s u m m a m al iquam m e m i n e r i n l legare ep i scop i s , qua 
hi relevali e l res E c c l e s i a el dignitatem suam lueri valeanl . 

Vestram eg imus causam, Venerabiles Kralres, Nos ipsi , (juos 
temporum injuria cogit Petri s i ipem rogare conslantius . Cete-
rum vos pr imum erigai cogilal io fiduciaì in Deo c o l l o c a r n e , 
quant am ipsi cura rsi do nobis ( l ì ; an imoque subeant Apostoli 
verba : qui autan administrai sanai seminanti, ei panan ad 
manditcandum prtvslabii, et. muliiplirabit sanrn vestrum, et au-
g chit incrementa frugum justiiiie vestr/e (2). Clerus vero ac p o -
pu lus , quibus rcgcndis Spiritus Sanctus vos posuit ep i scopos , 
sibi ocul is proponanl pristinam i l lam crcclentium l iberal i la-
lem, quorum mul l i iudinis erat cor unum e.t anima una (3); qui 
de sancia Ecc l e s ia societate mul to magis quam suis de for-
tunis soll ici l i , vendente^ affercbant pre tin e.orum quœ vende-
haut, ei ponehani ante pedes Aposlolorum (A). Meminerinl 
Pauli verba , quibus oos ad u l t i m u m compe l lamus : liogamus 
autan vos, frafrcs, ut noveritis cos, qui laborani inter vos., et 
pnesunt vabisin Domino, et mnnent vos, ut habealisillos abun-
danlius in chariiate. propter opus illornm (5). 

Inlcrea, ctrlestium munerum a u s p i c e m a c benevolontife Nos
tra) lesioni , Vobis, Venerabiles Fratres, Clero populoque ves tro 
Apostolicam benedic l ionom p e r a m a n t e r i n D o m i n o i m p e r l i m u s . 

Datum Romeo apud S. Petrum die XVIII Sep lembr i s an. 
MDCCCXGIX, PonliQcatus Nostri v ices imo secundo. 

LEO PP. XIII. 

( l ) I M . , v , 7. 
(2) II Cor., ix, 10. 
(3) Ad . , iv, n . 
(4) Act., iv, 31-35 
(5) I Thcss., v, 12-13. 
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Il est plusieurs manières de subvenir aux nécessités de l'Eglise. 
Dans le nombre. Nous jugeons très utile celle qui consiste à créer, 
dans chaque diocèse, une caisse où, chaque année, les fidèles dépose
raient leurs aumônes, lesquels seraient recueillies par des personnes 
de l'un rt de l'autre sexes choisies parmi les plus distinguées, avec le 
consentement et sous la direction des curés. N importe d'ailleurs que 
le rôle de ceux-ci soit prépondérant dans ces largesses; résultat qu'ils 
obtiendront excellemment, s'ils veulent bien céder quelque chose des 
revenus, souvent très larges, dont ils jouissent, d'une façon assurée, 
et s'imposer pour ainsi dire une taxe sur leurs revenus éventuels. 

Une aide non moins importante peut cire fournie aux évéques peu 
fortunés par les monastères et les pieuses confréries dont les ressources 
sont plus que suffisantes. En outre, ce sera contribuer au bien com
mun, plus équîtablement, de destiner à la Caisse diocésaine les sommes 
non médiocres ordinairement consacrées à des spectacles profanes par 
lesdiles confréries. Enfin, s'il est des personnes particulièrement 
comblées des biens de la fortune qui désirent, selon la louable cou
tume de leurs ancêtres, introduire dans leur testament des libéralités, 
soit en faveur des pieuses associations, soit de bonnes œuvres quel
conques, Nous les exhortons vivement à se souvenir de faire une part 
aux chèques, afin que ceux-ci, mieux pourvus de ressources, puissent 
mieux sauvegarder les intérêts de l'Eglise et leur propre dignité. 

Nous avons plaidé votre cause. Vénérables Frères, Nous que l'injus
tice des temps oblige à demander plus assidûment l'aumône de Saint-
Pierre. Au surplus, pour vous ranimer, songez avant tout h la 
confiance qu'il faut placer en Dieu, « puisque c'est lui qui prend soin 
de nous ». et repassez dans votre esprit ces paroles de l'Apôtre : 
« Celui qui fournit la semence au semeur fournira du pain pour 
manger et multipliera votre semence; et votre justice favorisera 
l'accroissement de la moisson ».. 

Quant au clergé et au peuple, pour la direction desquels l'Esprit-
Saint vous a faits évéques, qu'ils évoquent le spectacle de cette libé
ralité primitive des croyants, dont la foule « n'avait qu'un coeur et 
qu'une a me », ces croyants qui, bien plus soucieux de la sainte société 
de l'Eglise que de leurs propres biens, « vendaient ce qu'ils avaient 
et, apportant le prix de ce qu'ils avaient vendu, le déposaient aux 
pieds des Apôtres ». Qu'ils se souviennent des paroles de saint Paul, 
dont nous leur recommandons la pressante éloquence : « Nous vous 
supplions, frères, de connaître ceux qui travaillent au milieu de vous, 
qui vous dirigent dans le Seigneur, et qui vous conseillent, afin que 
vous leur fassiez une plus large place dans votre charité, à cause de 
l'œuvre qu'ils accomplissent ». 

En attendant, comme gage des bienfaits célestes et comme témoi
gnage de Notre bienveillance, Nous vous accordons bien affectueu
sement dans le Seigneur, à vous, Vénérables Frères, à votre clergé 
et à votre peuple, là bénédiction apostolique. 

Donné à Home, près Saint-Pierre, le 18 septembre de Tannée fS99, 
de Notre pontificat Ja vingt-deuxième. 

LÉON XIII, PAPE. 
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AUX ÉVÊQUES, AU CLEllliÉ ET AU PEUPLE D'ITALIE 

LÉON XIII, PAPE 

V É N É R A B L E S F R E R E S , F I L S B I E N - A T M É S , 

SA L U T E T B É N É D I C T I O N A P O S T O L I Q U E . 

Souvent (1), dans le cours de Notre pontificat, mû par le devoir 
sacré du ministère apostolique, Nous avons dû exprimer des plaintes 
et des protestations à l'occasion d'actes accomplis au détriment de 
l'Eglise et de la religion par ceux qui, à la suite de bouleversements 
bien connus, dirigent, en Italie, les affaires publiques. 

Il Nous est douloureux d'avoir à le faire encore sur un très grave 
sujet, et qui nous remplit l'âme d'une tristesse profonde. Nous vou
lons parler de la suppression de tant d'institutions catholiques, 
récemment décrétée en diverses parties de la Péninsule. Cette mesure 
imméritée et injuste a soulevé la réprobation de toutes les âmes 
honnêtes, et Nous y voyons, avec une extrême douleur, rassemblées 
et rendues même plus cruelles les offenses que Nous avons eu à 
souffrir pendant les années écoulées. 

Quoique les faits vous soient bien connus, Vénérables Frères, 
Nous estimons cependant opportun de revenir sur les origines et la 
nécessité de ces institutions, fruit de Notre sollicitude et de vos 
soins affectueux, afin que tous comprennent la pensée qui les avait 
inspirées et le but religieux, moral et charitable où elles tendaient. 

Après avoir renversé, le principat civil des papes, on en vint en 
Italie à dépouiller graduellement l'Eglise catholique de ses éléments 
de vie et d'action et de son influence native et séculaire dans l'or
ganisation publique et sociale. Par une série progressive d'actes 
systématiquement coordonnés, on ferma les monastères et les cou
vents; on dissipa, par la confiscation des biens ecclésiastiques, la 
plus grande partie du patrimoine de l'Eglise; on imposa aux clercs 
le service militaire; on entrava la liberté du ministère ecclésiastique 
par d'injustes mesures d'exception; on s'efforça constamment d'ef
facer de toutes les institutions publiques l'empreinte religieuse et 
chrétienne; on favorisa les cultes dissidents; et, pendant que Ton 

(1) Cette lettre encyclique sur l'Italie a été publiée en italien dans l'O.ç-
servatore romano. Nous donnons la traduction officielle française qui a 
paru en même temps que le document italien. 
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concédait aux sectes maçonniques la plus ample liberté, on réservait 
l'intolérance et d'odieuses vexations à cette unique religion qui lut 
toujours la gloire, le soutien et la force des Italiens. 

Nous ne manquâmes jamais de déplorer ces graves et fréquents 
attentats. Nous les déplorâmes à cause de notre sainte religion, 
exposée à de suprêmes dangers; Nous les déplorâmes aussi, et Nous 
le disons dans tonte la sincérité de Notre cœur, à cause de notre 
patrie, puisque la religion est une source de prospérité et de gran
deur pour une nation, et le fondement principal de toute société 
bien ordonnée. Et, en effet, lorsqu'on affaiblit le sentiment religieux 
qui élève l'Ame, qui l'ennoblit et y imprime profondément 1rs notions 
du juste et del'honnéle, rhomme'décline et s'abandonne aux instincts 
sauvages et à la recherche unique des intérêts matériels, d'où résultent, 
comme conséquence logique les rancunes, les dissensions, la dépra
vation, les conflits, la perturbation du bon ordre, maux auxquels ne 
peuvent remédier sûrement et pleinement ni la sévérité des lois, ni 
les rigueurs des tribunaux, ni même l'emploi de la force armée. 

Plus d'une fois, par des actes publics adressés aux Italiens, Nous 
avons averti ceux auxquels incombe la formidable responsabilité du 
pouvoir de celle connexion naturelle et intrinsèque entre la décadence 
religieuse et le développement de l'esprit de subversion et de désordre ; 
Nous avons appelé l'attention sur les progrès inévitables du socialisme 
et de l'anarchie, et sur les maux sans fin auxquels ils exposaient la 
nation. 

Mais on ne Nous écouta pas. Le préjugé mesquin et sectaire s'im
posa comme un voile sur l'intelligence, et la guerre contre la religion 
fut continuée avec la même intensité. Non seulement on ne prit aucune 
mesure réparatrice, mais par les livres, les journaux, les écoles, les 
chaires, les cercles, les théâtres, on continua à semer largement les 
germes de l'irréligion et de l'immoralité, à ébranler les principes qui 
engendrent dans un peuple les mœurs honnêtes et fortes, à répandre 
les maximes qui ont pour suite infaillible la perversion de l'intelligence 
et la corruption du cœur. 

Ce fut alors, vénérables Frères, qu'entrevoyant pour Notre pays un 
avenir sombre et rempli de périls, Nous crûmes venu le moment 
d'élever la voix et de dire aux Italiens : La religion et la société sont 
en danger; il est temps de déployer toute votre activité, et d'opposer 
au mat qui vous envahit une digue solide par la parole, par les 
œuvres, par les associations, par les comités, par la presse, par les 
congrès, par les institutions de charité et de prière, enfin partons les 
moyens pacifiques et .légaux qui soient propres à maintenir dans le 
peuple le sentiment religieux et à soulager sa misère, cette mauvaise 
conseillère, rendue si profonde et si générale par la fâcheuse situation 
économique de l'Italie. Telles furent Nos recommandations plusieurs 
fois renouvelées, en particulier dans les deux lettres que Nous adres
sâmes au peuple italien, In L> octobre 1800 el le fi décembre 1802". 

Il Nous est ici agréable de déclarer que Nos exhortations tombèrent 
sur un sol fécond. Par vos généreux efforts, Vénérables Frères, et par 
ceux du clergé et des fidèles qui vous sont confiés, on obtint des 
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résultats heureux et salutaires qui pouvaient en faire présager de plus 
grands encore dans un avenir prochain. Des centaines d'associations 
et de Comités surgirent en diverses contrées de l'Italie, et leur zèle 
infatigable tit naître des caisses rurales, des fourneaux économiques, 
des asiles de nuit, des cercles de récréation pour les fêtes, des œuvres 
de catéchisme, d'autres ayant pour but l'assistance des malades ou la 
tutelle des veuves et des orphelins, et tant d'autres institutions de 
bienfaisance, qui furent saluées par la reconnaissance et les béné
dictions du peuple et recurent, souvent même de la bouche d'hommes 
appartenant à un autre parti, des éloges bien mérités. 

Et. dans le déploiement de cette louable activité chrétienne, les 
catholiques, n'ayant rien à cacher, se montrèrent selon leur coutume 
à la lumière du jour et se tinrent constamment dans les limites de 
la légalité. 

Mais survinrent alors les événements néfastes, mêlés de désordres 
et de l'effusion du sang des citoyens, qui mirent dans le deuil 
quelques contrées de l'Italie. Nul plus que Nous ne souffrit au plus 
profond de l'âme, nul plus que Nous ne s'émut à ce spectacle. 

Nous pensions cependant qu'en recherchant les origines premières 
de ces séditions et de ces luttes fratricides, ceux qui ont la direction 
des affaires publiques reconnaîtraient le fruit funeste mais naturel de 
la mauvaise semence impunément répandue dans la Péninsule, si 
largement et pendant si longtemps; Nous pensions, que, remontant des 
effets aux causes, et faisant leur profil de la dure leçon qu'ils venaient 
de recevoir, ils reviendraient aux règles chrétiennes' de l'organisation 
sociale, à l'aide desquelles les nations doivent se renouveler si elles ne 
veulent pas se laisser périr, et que, par conséquent, ils mettraient en 
honneur les principes de justice, de probité et de religion d'où dérive 
principalement même le bien-être matériel d'un peuple. Nous pensions 
que. du moins, voulant découvrir les auteurs et les complices de ces 
soulèvements, ils s'aviseraient de les chercher parmi ceux qui ont en 
aversion la doctrine catholique et qui excitent les âmes à toutes les 
convoitises déréglées par le naturalisme et le matérialisme scientifique 
et politique, parmi ceux enfin qui cachent leurs intentions coupables 
à l'ombre des assemblées sectaires où ils aiguisent leurs armes contre 
l'ordre et la sécurité de la Société. 

Et en effet, il ne manqua pas, même dans le camp des adversaires, 
d'esprits élevés et impartiaux qui comprirent et eurent le louable 
courage de proclamer publiquement les vraies causes de ces lamen
tables désordres. 

Mais grandes furent Notre surprise et Notre douleur, quand Nous 
apprîmes que, sous un prétexte absurde, mal dissimulé par l'artifice, 
on osait, afin d'égarer l'opinion publique et d'exécuter plus aisément 
un dessein prémédité, déverser sur les catholiques la folle accusation 
de perturbateurs de l'ordre pour faire retomber sur eux le blâme et le 
dommage des mouvements séditieux dont quelques régions de l'Italie 
avaient été le théâtre. 
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Et Notre douleur s'accrut encore bien davantage, quand, à ers 
calomnies, succédèrent des. actes arbitraires et violents, et qu'on vit 
nombre des principaux et des plus vaillants journaux catholiques 
suspendus ou supprimes, les Comités diocésains et paroissiaux 
proscrits, les réunions des Congrès dispersées, certaines institutions 
réduites à l'impuissance, et d'autres menacées parmi celles-là même 
qui n'ont pour but que le développement de la piété chez les fidèles ou 
la bienfaisance publique ou privée; rjuand on vil dissoudre en très 
grand nombre des Sociétés inolfensives et méritantes, et détruire 
ainsi, en quelques heures de tempête, le travail patient, charitable et 
modeste, réalisé pendant de longues années par tant de nobles 
intelligences et de cœurs généreux. 

En recourant à ces mesures excessives et odieuses, l'autorité 
publique se mettait tout d'abord en contradiction avec ses affirma
tions antérieures. Pendant longtemps, en effet, elle avait représenté 
les populations de la Péninsule comme de connivence et parfaitement 
solidaires avec elle dans l'œuvre révolutionnaire et hostile à la 
Papauté; et maintenant, au contraire, elle se donnait tout à coup à 
elle-même un démenti en recourant à des expédients d'exception pour 
étouffer d'innombrables Associations répandues dans toute l'Italie, et 
cela sans autre raison que leur dévouement et leur attachement à 
l'Eglise et à la cause du Saint-Siège. 

Riais de telles mesures lésaient par-dessus tout les principes de 
la justice et même les règles des lois existantes. 

En vertu de ces principes et de ees règles, il est loisible aux 
catholiques, comme à tous les autres citoyens, de mettre librement en 
commun leurs efforts pour promouvoir le bien moral et matériel de 
leur prochain et pour vaquer aux pratiques de piété et de religion. 
Ce fut donc chose arbitraire de dissoudre tant de Sociétés catholiques 
de bienfaisance qui, dans d'autres nations, jouissent d'une existence 
paisible et respectée, et cela sans aucune preuve de leur culpabilité, 
sans aucune recherche préventive, sans aucun document qui put 
démontrer leur participation aux désordres survenus. 

Ce fut aussi une offense spéciale envers Nous, qui avions organisé 
et béni ces utiles et pacifiques associations, et envers vous. Véné
rables Frères, qui en aviez promu avec soin le développement et qui 
aviez veillé sur leur marche régulière. Notre protection et votre 
vigilance auraient dû les rendre encore plus respectables cl les mettre 
h l'abri de tout soupçon. 

Nous ne pouvons non plus passer sous silence combien de telles 
mesures sont pernicieuses pour les intérêts des populations, pour la 
conservation sociale, pour le bien véritable de l'Italie. La suppression 
de ces Sociétés augmente encore la misère morale et matérielle du 
peuple qu'elles s'efforçaient d'adoucir par tous les moyens passibles ; 
elle ravit à laSociété une force puissamment conservatrice, puisque leur 
organisation même et la diffusion de leurs principes était une digue 
contre les théories subversives du socialisme et de l'anarchie; enfin, 
elle irrite encore davantage le con (lit religieux que tous les hommes 



220 L E T T R E ENCYCLIQl 'E 

exempts de passions sectaires considèrent comme extrêmement funeste 
à l'Italie dont il brise les forces, la cohésion et l'harmonie. 

Nous n'ignorons pas que les Sociétés catholiques sont accusées de 
tendances contraires à l'organisation politique actuelle de l'Italie et 
considérées à ce titre comme subversives. 

Une telle imputation est fondée sur une équivoque, créée et main
tenue à dessein par les ennemis de l'Eglise et de la religion, pour 
donner devant le public une couleur favorable, à l'ostracisme odieux 
dont ils veulent frapper ces associations. Nous entendons que cette 
équivoque soit dissipée pour toujours. 

Les catholiques italiens, en vertu des principes immuables et bien 
connus de leur religion, se refusent à toute conspiration ou révolte 
contre les pouvoirs publics, auxquels ils rendent le tribut qui leur est 
dtL Leur conduite passée, 5 laquelle tous les hommes impartiaux 
peuvent rendre un témoignage honorable, est garant de leur conduite 
dans l'avenir, et cela devrait" suffire pour leur assurer la justice et la 
liberté auxquelles ont droit tous les citoyens pacifiques. Disons plus : 
étant, par la doctrine qu'ils professent, les plus solides soutiens de 
Tordre, ils ont droit au respect, et si la vertu et le mérite étaient 
appréciés d'une manière adéquate, ils auraient encore droit aux égards 
et à la gratitude de ceux qui président aux affaires publiques. 

Mais les catholiques italiens, précisément parce qu'ils sont catho
liques, ne peuvent renoncer à vouloir qu'on restitue à leur chef 
suprême l'indépendance nécessaire et la plénitude de In liberté, vraie 
et effective, qui est la condition indispensable de la liberté et de l'indé
pendance de l'Eglise catholique. Sur ce point, leurs sentiments ne 
changeront ni par les menaces ni par la violence-, ils subiront Tordre 
de choses actuel, mais tant qu'il aura pour but l'abaissement de la 
papauté et pour cause la conspiration de tous les éléments antireligieux 
et sectaires, il ne pourront jamais, sans violer leurs plus sacrés de
voirs, concourir à le soutenir par leur adhésion et par leur appui. 
Demander aux catholiques un concours positif pour maintenir Tordre 
de choses actuel serait une prétention déraisonnable et absurde; car 
il ne leur serait plus permis d'obtempérer aux enseignements et aux 
préceptes du Siège apostolique: au contraire, ils devraient agir en 
opposition avec ces enseignements et se départir de la conduite que 
tiennent les catholiques de toutes les autres nations. 

Voilà pourquoi Taction des catholiques, dans Tétai présent des 
choses, demeurant étrangère à la politique, se concentre sur le 
champ social et religieux et vise à moraliser les populations, à les 
rendre obéissantes à l'Eglise et à son cher, à les éloigner des périls du 
socialisme et de l'anarchie, à leur inculquer le respect du piincipc 
d'autorité, enfin à soulager leur indigence par les oeuvres multiples 
de la charité chrétienne. 

Comment donc les catholiques pourraient-ils être appelés ennemis 
de la patrie et se voir confondus avec les partis qui attentent à Tordre 
et à la sécurité de TEtat? 

De pareilles calomnies tombent devant le simple bon sens. Elles 
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reposent uniquement sur eelte idée que les destinées, l'unilé, la 
prospérité de la nation consistent dans les faits eceomplis au détriment, 
du Saint-Siège, faits cependant déplorés par les hommes les moins 
suspects qui ont ouvertement signalé comme une immense erreur la 
provocation d'un conflit avec cette grande Institution placée par Dieu 
au milieu de l'Italie, et qui fut et sera toujours son honneur principal 
et incomparable : Institution prodigieuse qui domine l'histoire et grâce 
à laquelle l'Italie est devenue Téducatrice féconde des peuples, la tête 
et le cœur de la civilisation chrétienne. 

De quelle faute sont donc coupables les catholiques, quand ils 
désirent le t erme d'un long dissentiment, source des plus grands 
dommages pour l'Italie dans Tordre social, moral et politique; 
quand ils demandent qu'on écoute la voix paternelle de leur Chef 
suprême qui a si souvent réclamé les réparations qu'on lui doit, en 
montrant quels biens incalculables en résulteraient pour l'Italie? 

Les vrais ennemis de l'Italie, il faut les chercher ailleurs; il faut 
les chercher parmi ceux qui, mus par un esprit irréligieux et 
sectaire, l'âme insensible aux maux et aux périls qui menacent la patrie, 
repoussent toute solution vraie et féconde du dissentiment, et 
s'efforcent, par leurs coupables desseins, de le rendre toujours plus 
long et plus acerbe. C'est a eux et non à d'autres qu'il eut fallu 
appliquer les mesures rigoureuses dont on a frappé tant d'utiles 
associations catholiques, mesures qui Nous affligent profondément 
encore pour un autre mot i f d'un ordre plus élevé et qui ne regarde pas 
seulement, les catholiques italiens, mais ceux du inoncle entier. Ces 
mesures font ressortir de mieux en mieux la situation pénible, précaire 
et intolérable à laquelle Nous sommes réduit. Si quelques faits aux
quels les catholiques sont restés complètement étrangers ont suffi 
pour qu'on décrétât la suppression des milliers d'oeuvres bienfaisantes 
et exemptes de toute faute, en dépit des garanties qu'elles tenaient 
des lois fondamenlables de l'Etat, tout homme sensé et impartial com
prendra quelle peut être l'efficacité des assurances données par les 
pouvoirs publics pour la liberté et l'indépendance de Notre ministère 
apostolique. A quoi se réduit, à vrai dire, Notre liberté, quand, après 
avoir été dépouillé de la plus grande partie des anciennes ressources 
morales et matérielles dont les siècles chrétiens avaient enrichi le 
Siège apostolique et l'Eglise en Italie. Nous sommes maintenant privé 
même de ces moyens d'action religieuse et sociale que Notre so l l i c i tude 
et le zèle admirable de l 'épiseopat, du c l ergé et des fidèles ava ient 
•réunis pour la défense de la religion et pour le bien du peuple italien? 
Qutdlc peut être cette prétendue liberté, quand une nouvelle occasion, 
un autre incident quelconque pourrait servir de prétexte pour aller 
encore plus avant dans la voie des violences et de l'arbitraire et pour 
infliger de nouvelles et plus profondes blessures à l'Eglise et à la 
religion? 

Nous signalons cet état de choses à Nos fils d'Italie et à ceux des 
autres nations. Aux uns comme aux autres Nous disons cependant 
que si Notre douleur est grande, non moins grand est Notre courage, 
non moins ferme Notre confiance en cette Providence qui gouverne 
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le monde et qui veille constamment et avec amour sur l'Eglise qui 
s'identifie avec la Papauté, selon la belle expression de saint Ambroise: 
Ubi Peints, ibi Ecclcsia. Toutes deux sont des institutions divines 
qui ont survécu à tous les outrages, à toutes les attaques, et qui, sans 
se laisser jamais ébranler, ont vu passer les siècles, puisant au con
traire dans le malheur même un accroissement de force, d'énergie et 
de constance. 

Quant à Nous, Nous ne cesserons d'aimer cette belle et noble nation où 
nous avons vu le jour, heureux de dépenser les derniers restes de Nos 
forces pour lui conserverie trésor précieux de la religion, pour maintenir 
ses fils dans la sphère honorable de la vertu et du devoir, pour sou
lager leurs misères autant que Nous en aurons le pouvoir. 

Et dans cette noble tâche, vous Nous apporterez, Nous en sommes 
sûr, Vénérables Frères, le concours efficace de vos soins et de votre 
zèle aussi éclairé que constant. Oui, continuez cette œuvre sainte qui 
consiste à raviver la piété parmi les fidèles, à préserver les Ames des 
erreurs et des séductions dont elles sont de toutes parts environnées, 
à consoler les pauvres et les infortunés par tous les moyens que la 
charité pourra vous suggérer. Vos fatigues ne seront pas stériles, quels 
que soient et la marche des événements et les appréciations des 
hommes, parce qu'elles tendent à une fin plus élevée que ne sont les 
choses d'ici-bas ; ainsi de toutes manières vos soins, fussent-ils entra
vés et rendus impuissants, serviront à vous décharger devant Dieu et 
devant les hommes de toute responsabilité quant aux dommages que 
pourrait encourir l'Italie, par suite des empêchements apportés à 
votre ministère pastoral. 

Et vous, catholiques italiens, objets principal de Notre sollicitude 
et de Notre affection, vous qui avez été en butte à de plus pénibles 
vexations parce que vous êtes plus près de Nous et plus unis à ce 
Siè»e apostolique, ayez pour appui et pour encouragement Notre 
parole et la ferme assurance que Nous vous donnons : comme la Pa
pauté, aux siècles passés, parmi les événements les plus graves et dans 
les temps les plus orageux, fut toujours le guide, la défense et le 
salut, du peuple catholique, spécialement du peuple d'Italie, ainsi dans 
l'avenir elle ne faillira pas à sa grande et salutaire mission de dé
fendre et de revendiquer vos droits, de vous assister dans vos difficul
tés, avec d'autant plus d'amoin* que vous serez plus persécutés et plus 
opprimés. Vous avez donné, spécialement dans ces derniers temps, 
de nombreux témoignages d'abnégation et d'activité à faire le bien. 
Ne perdez pas courage, mais, vous tenant rigoureusement comme par 
le passé, dans les limites de la loi et pleinement soumis à la direction 
de vos pasteurs, poursuivez les mêmes desseins avec une ardeur vrai
ment chrétienne. 

Si vous rencontrez sur votre chemin de nouvelles contradictions et 
de nouvelles marques d'hostilité, ne vous en laissez point abattre; la 
bonté de votre cause paraîtra mieux au jour, précisément parce que 
vos adversaires seront contraints, pour la combattre, de recourir à de 
pareilles armes, et les épreuves que vous aurez à endurer augmenteront 
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votre mérite aux yeux des gens de bien, et, ce qui importe davantage, 
devant ШЕИ? 

Cependant, comme gage des célestes faveurs et comme témoignage 
de Noire affection très spéciale, recevez la bénédiction Apostolique que 
Nous accordons du plus profond de Notre cœur, à vous, Vénérables 
Frères, au clergé et au peuple italien. 

Donné à Rome, près de Saint-Pierre, le 5 août (898, de Notre pon
tificat l'année vingt et unième. 

LÉON XIII, PAPE. 

• ••••n/WUWVA' 



LETTRE ENCYCLIQUE 

DE S. S. LE PAPE LÉON XIII 

AUX ARCHEVÊQUES, ÉVÈQUES ET AU CLERGÉ DE FRANCE 

A NOS VENERABLES FRÈRES LES ARCHEVEQUES 

ÉVÈQLIES ET AU CLERGÉ DE FRASCE 

VKXKRARLES FRÈRES, 

TRÈS CÏIERS F I L S , 

Depuis le jour où Nous avons été élevé à la chaire pontificale, la 
France a été constamment l'objet de Notre sollicitude et de Notre 
affection toute particulière. C'est chez elle, en effet, que, dans le cours 
des siècles, mù par les insondables desseins de sa miséricorde sur le 
monde, Dieu a choisi de préférence les hommes apostoliques destniés 
à prêcher la vraie foi jusqu'aux confins du globe, et à porter la lu
mière de l'Evangile aux nations encore plongées dans les ténèbres du 
paganisme. Il l'a prédestinée à être le défenseur de son Eglise et 
l'instrument de ses grandes œuvres : Gesta l)ei per Francos. 

A une si haute mission correspondent évidemment de nombreux 
et graves devoirs. Désireux, comme Nos prédécesseurs, de voir la 
France accomplir fidèlement le glorieux mandat dont elle a été 
chargée, Nous lui avons plusieurs fois déjà, durant Notre long Pon
tificat, adressé Nos conseils, Nos encouragements, Nos exhortations. 
Nous l'avons fait tout spécialement dans Notre Lettre Encyclique du 
8 février 1884, Nobilissima Gallorum gem, et dans Notre "Lettre du 
16 février 1892, publiée dans l'idiome de la France et qui commence 
par ces mots : Au milieu des sollicitudes. Nos paroles ne sont pas, 
demeurées infructueuses, et Nous savons par vous. Vénérables Frères, 
qu'une grande partie du peuple français tient toujours en honneur la 
foi de ses ancêtres et remplit avec fidélité les devoirs qu'elle impose. 
D'autre part. Kons ne saurions ignorer que les ennemis de cette foi 
sainte ne sont pas demeurés inaciifs, et qu'ils sont parvenus à bannir 
tout principe de religion d'un grand nombre de familles, qui, par suite, 
vivent dans une lamentable ignorance de la vérité révélée et dans une 
complète indifférence pour tout ce qui touche à leurs intérêts spirituels 
et au salut de leurs fîmes. 

Si donc, et à bon droit, Nous félicitons la France d'être pour les 
nations infidèles un foyer d'apostolat. Nous devons encourager aussi 
les efforts de ceux de ses fils qui, enrôles dans le sacerdoce de Jésus-
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Christ, travaillent à évangéliser leurs compatriotes, à les prémunir 
contre l'envahissement du naturalisme el de l'incrédulité, avec leurs 
funestes et inévitables conséquences. Appelés par la volonté de Dieu à 
être les sauveurs du monde, les prêtres doivent toujours, et avant tout, 
se rappeler qu'ils sont, de par l'institution même de .Ïésus-Christ, 
« le sel de la terre (I) », d'où saint Paul, écrivant à son disciple 
Timothéc, conclut avec raison « qu'ils doivent être l'exemple des 
fidèles dans leurs paroles et dans leurs rapports avec le prochain, par 
leur charité, leur foi et leur pureté (2) ». 

Qu'il en soit ainsi du c-ergé de France, pris dans son ensemble, 
ce Nous est toujours, Vénérables Frères, une grande consolation de 
l'apprendre, soit par les relations quadriennales que vous Nous 
envoyez sur l'état de vos diocèses, conformément à la Constitution 
de Sixte-Quint; soit par les communications orales que Nous recevons 
de vous, lorsque Nous avons la joie de Nous entretenir avec vous 
et de recevoir vos confidences. Oui, la dignité de la vie, l'ardeur de la 
foi, l'esprit de dévouement et de sacrifice, l'élan et la générosité du 
zèle, la charité inépuisable envers le prochain, l'énergie dans toutes 
les nobles et fécondes entreprises qui ont pour but la gloire de Dieu, 
le salut des âmes, le bonheur de la patrie : telles sont les traditionnelles 
et précieuses qualités du clergé français, auxquelles Nous sommes 
heureux de pouvoir rendre ici un public et paternel témoignage. 

Toutefois, en raison même de la tendre et profonde affection que 
Nous lui portons, tout à la fois pour satisfaire au devoir de Notre 
ministère apostolique, et pour répondre à Notre vif désir de le voir 
demeurer toujours à la hauteur de sa grande mission, Nous avons 
résolu, Vénérables Frères, de traiter dans la présente. Lettre quelques 
points que les circonstances actuelles recommandent de la façon la 
plus instante à la consciencieuse attention des premiers pasteurs de 
l'Eglise de France et des prêtres qui travaillent sous leur autorité. 

C'est çl'abord chose évidente que, plus un office est relevé, complexe, 
difficile, plus longue et plus soignée doit être la préparation de ceux 
qui sont appelés à le remplir. Or, existe-t-il sur la terre une dignité 
plus haute que celle du sacerdoce et un ministère imposant une plus 
lourde responsabilité, que celui qui a pour objet la sanctification de 
tous les actes libres de l'homme? N'est-ce pas du gouvernement des 
âmes que les Pères ont dit, avec raison, que c'est « l'art des arts », 
c'est-à-dire le plus important et le plus délicat de tous les labeurs 
auxquels un homme puisse être appliqué au profit de ses semblables, 
am artium regimen animarum (3)? Rien donc ne devra être négligé 
pour préparer à remplir dignement et fructueusement une telle mission, 
ceux qu'une vocation divine y appelle. 

Avant toute chose, il convient de discerner, parmi les jeunes 

(t) Mallh., v, 13. 
(2) ï Tim., iv. 12. 
(3) S. Grrg. M., Lib. negvlm Past., p. I, c. \. 
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enfants, ceux en qui le Très Haut a déposé le germe d'une semblable 
vocation. Nous savons qu°. dans un certain nombre de diocèses de 
France, grâce à vos sages recommandations, les prêtres des paroisses, 
surtout dans les campagnes, s'appliquent, avec un zèle et une abnéga
tion que Nous ne saurions trop louer, à commencer eux-mêmes les 
études élémentaires des enfants dans lesquels ils ont remarqué des 
dispositions sérieuses à la piété et des aptitudes au travail intellectuel. 
Les écoles presbytéralcs sont ainsi comme le premier degré de cette 
échelle ascendaute qui, d'abord par les Petits, puis par les Grands 
Séminaires, fera monter jusqu'au sacerdoce les jeunes gens auxquels 
le Sauveur a répété l'appel adressé à Pierre et à André, à Jean et 
à Jacques : « Laissez vos filets; suivez-moi; je veux faire de vous 
des pêcheurs d'hommes (1). » 

Quant aux Petits Séminaires, cette très salutaire institution a été 
souvent et justement comparée à ces pépinières où sont mises à part 
les plantes qui réclament des soins plus spéciaux et plus assidus, 
moyennant lesquels, seuls, elles peuvent porter des fruits et dédom
mager de leurs peines ceux qui s'appliquent à les cultiver. Nous renou
velons, à cet égard, la recommandation que, dans son Encyclique du 
8 décembre 1840, Notre prédécesseur, Pic IX, adressait aux évêques. 
Elle se référait elle-même à une des plus importantes décisions des 
Pères du saint Concile de Trente. C'est la gloire de l'Eglise de France, 
dans le siècle présent, d'en avoir tenu le plus grand compte, puisqu'il 
n'est pas un seul des 94 diocèses dont elle se compose qui ne soit 
doté d'un ou de plusieurs Petits Séminaires. 

Nous savons, vénérables Frères, de quelles sollicitudes vous 
entourez ces institutions si justement chères à votre zèle pastoral, et 
Nous vous en félicitons. Les prêtres qui, sous votre haute direc
tion, travaillent à la formation de la jeunesse appelée à s'enrôler 
plus tard dans les rangs de la milice sacerdotale, ne sauraient trop 
souvent méditer devant Dieu l'importance exceptionnelle de la 
mission que vous leur confiez. Il ne s'agit pas pour eux, comme 
pour le commun des maîtres, d'enseigner simplement à ces enfants 
les éléments des lettres et des sciences humaines. Ce n'est là que la 
moindre partie de leur tâche. Il faut que leur attention, leur zèle, 
leur dévouement soient sans cesse en éveil et en action, d'une part, 
pour étudier continuellement sous le regard et dans la lumière de 
Dieu les Ames des enfants et les indices significatifs de leur voca
tion au service des autels; de l'autre, pour aider l'inexpérience et 
la faiblesse de leurs jeunes disciples, à protéger la grâce si pré
cieuse de l'appel divin contre toutes les influences funestes, soit du 
dehors, soit du dedans. Ils ont donc à remplir un ministère humble, 
laborieux, délicat, qui exige une constante abnégation. Afin de 
soutenir leur courage dans l'accomplissement de leurs devoirs, ils 
auront soin de le retremper aux sources les plus pures de l'esprit 
de foi. Ils ne perdront jamais de vue qu'ils n'ont point à préparer 
pour des fonctions terrestres, si légitimes et honorables soient-elles 

( i )Mal th . , iv, 19 
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les enfants dont ils forment l'intelligence, le cœur, le caractère, 
l'Eglise les leur confie pour qu'ils deviennent capables un jour d'être 
des prêtres, c'est-à-dire des missionnaires de l'Evangile, des continua
teurs de l'œuvre de Jésus-Christ, des distributeurs de sa grâce et de 
ses sacrements. Que cette considération, toute surnaturelle, se mêle 
incessamment à leur double action de" professeurs et d'éducateurs, et 
soit comme ce levain qu'il faut mélanger au meilleur froment, suivant 
la parabole évangélique, pour les transformer en un pain savoureux et 
et substantiel (f). 

Si la préoccupation constante d'une première et indispensable for
mation à l'esprit et aux vertus du sacerdoce doit inspirer les maîtres 
de vos Petits Séminaires dans leurs relations avec leurs élèves, c'est, à 
cette même idée principale et directrice que se rapporteront le plan 
des études et toute l'économie de la discipline. Nous n'ignorons pas, 
Vénérables Frères, que, dans une certaine mesure, vous êtes obligés 
de compter avec les programmes de l'Etat et les conditions mises par 
lui à l'obtention des grades universitaires, puisque, dans un certain 
nombre de cas, ces grades sont exigés des prêtres employés soit à la 
direction des collèges libres placés sous la tutelle des évêques et des 
Congrégations religieuses, soit à l'enseignement supérieur dans les 
Facultés catholiques que vous avez si louablemcnt fondées. Il est, d'ail
leurs, d'un intérêt souverain, pour maintenir l'influence du clergé sur 
la société, qu'il compte dans ses rangs un assez grand nombre de 
prêtres ne le cédant en rien pour la science, dont les grades sont la 
constatation officielle, aux maîtres que l'Etat forme pour ses lycées et 
ses Universités. 

Toutefois, et après avoir fait à cette exigence des programmes la 
part qu'imposent les circonstances, il faut que les études des aspirants 
au sacerdoce demeurent fidèles aux méthodes traditionnelles des 
siècles passés. Ce sont elles qui ont formé les hommes éminents dont 
TEglise de France est fière à si juste titre, les Pétau, les Thomassin, 
les Mabillon et tant d'autres, sans parler de votre Bossuet, appelé 
l'aigle de Meaux, parce que, soit par l'élévation des pensées, soit par 
la noblesse du langage, son génie plane dans les plus sublimes régions 
de la science et de l'éloquence chrétienne. Or, c'est l'étude des belles-
lettres qui a puissamment aidé ces hommes à devenir de très vaillants 
et utiles ouvriers au service de l'Eglise, et les a rendus capables de 
composer des ouvrages vraiment dignes de passer à la postérité et qui 
contribuent encore de nos jours à la défense à la diffusion de la vérité 
révélée. En effet, c'est le propre des belles-lettres, quand elles sont 
enseignée ; par des maîtres chrétiens et habiles, de développer rapid e-
ment dans l'âme des jeunes gens tous les germes de vie intellectuelle 
et morale, en même temps qu'elles contribuent a donner au jugement 
de la rectitude et de l'ampleur, et au langage, de l'élégance et de la 
distinction. 

Cette considération acquiert une importance spéciale quand il s'agit 
des littératures grecque et latine, dépositaires des chefs-d'œuvre de 

(1) Matth., xm, 33. 
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science sacrée que l'Eglise compte à bon droit parmi ses plus précieux 
trésors. ïl y a un demi-siècle, pendant celle période trop courte de 
véritable liberté, durant laquelle les évêques de France pouvaient se 
réunir et concerter les mesures qu'ils estimaient les plus propres à 
favoriser les progrès de la religion et, du même coup, les plus pro
fitables à la paix publique, plusieurs de vos Conciles provinciaux, 
Vénérables Frères, recommandèrent de la façon la plus expresse la 
culture de la langue et de la littérature h Unes. Vos collègues d'alors 
déploraient déjà que, dans votre pays, la connaissance du latin tendit 
à décroître ( 1 ) . 

Si, depuis plusieurs années, les méthodes pédagogiques en vigueur 
dans les établissements de l'Etat réduisent progressivement l'étude de 
la langue latine, et suppriment des exercices de prose et de poésie que 
nos devanciers estimaient h bon droit devoir tenir une grande place 
dans les classes des collèges, les Petits Séminaires se mettront en 
garde contre ces innovations inspirées par des préoccupations utili
taires, et qui tournent au détriment de la solide formation de l'esprit. 
A. ces anciennes méthodes, tant de fois justifiées par leurs résultats, 
Nous appliquerions volontiers le mot de saint Paul à son disciple 
Timothée, et, avec l'Apôtre, Nous vous dirions, Vénérables Frères : 
« Gardez-en le dépôt (2) » avec un soin jaloux. Si un jour, ce qu'à 
Dieu ne plaise, elles devaient disparaître complètement des autres 
écoles publiques, que vos Petits Séminaires et collèges libres les gardent 
avec une intelligente et patriotique sollicitude. Vous imiterez ainsi les 
prêtres de Jérusalem qui, voulant soustraire à de barbares envahis
seurs le feu sacré du Temple, le cachèrent de manière à pouvoir le 
retrouver et à lui rendre toute sa plendeur, quand les mauvais jours 
seraient passés (3). 

Une fois en possession de la langue latine, qui est comme la clef 
de la science sacrée, et les facultés de l'esprit suffisamment déve
loppées par l'étude des belles-lettres, les jeunes gens qui se destinent 
au sacerdoce passent du Petit au Grand Séminaire. Ils s'y prépareront, 
par la piété et l'exercice des vertus cléricales, à la réception des 
saints Ordres, en même temps qu'ils s'y livreront à l'étude de la 
philosophie et de la théologie. 

Nous le disions dans Notre Encyclique Mterni Patris, dont Nous 
recommandons de nouveau la lecture attentive à vos séminaristes 
et à leurs maîtres, et Nous le disions en Nous appuyant sur l'auto
rité de saint Paul : c'est parles vaines subtilités de la mauvaise philo
sophie, per philosophiam et inancm fallaciam (4), que l'esprit des fidèles 
se laisse le plus souvent tromper, et que la pureté de la foi se cor
rompt parmi les hommes. Nous ajoutions, et les événements accomplis 

(1) « Porro l i n g u a m Iatinam apud n o s obsolescerc n e r quisquam est qui 
nesciat, et viri prudentes conquerunUir. Discilur tardisshne, celerritne 
didîscitur. » (Lift. Synorf. Patrnm Conc. Paris, ad clericos et fidèles, an. 
1819, in Colleclio Laéensis, t. IV, col. 8C>.) 

(2) I Tim.. vi, 9.0. 
(3) Il Mach., i, 19, 22. 
(4) Coll. Il, 8. 
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depuis vingt ans ont bien tristement confirmé les réflexions et les 
appréhensions que Nous exprimions alors : « Si l'on fnil attention aux 
conditions critiques du temps où nous vivons, si l'on embrasse par la 
pensée l'état des a fia ires tant publiques que privées,, on découvrira 
sans peine que ia cause des maux qui nous oppriment, comme de 
ceux qui nous menacent, consiste en ceci : que des opinions erronées 
sur toutes choses, divines et humaines, des écoles des philosophes se 
sont peu à peu glissées dans tous les rangs de la société et sont ar
rivées à se faire accepter d'un grand nombre d'esprits (1). » 

Nous réprouvons de nouveau ces doctrines qui n'ont de la vraie 
philosophie que le nom, et qui, ébranlant la base même du savoir 
humain, conduisent logiquement au scepticisme universel et à l'irré
ligion. Ce nous est une profonde douleur d'apprendre que. depuis 
quelques années, des catholiques ont cru pouvoir se mettre à la re
morque d'une philosophie qui, sous le spécieux prétexte d'affranchir 
la raison humaine de toute idée préconçue et de. toute illusion, lui 
dénie le droit de rien affirmer au delà de ses propres opérations, 
sacrifiant ainsi à un subjectivisme radical toutes les certitudes que 
la métaphysique traditionnelle, consacrée par l'autorité des plus 
vigoureux esprits, donnait comme nécessaires et inébranlables fon
dements à la démonstration de l'existence de Dieu, de la spiritualité 
et de l'immortalité de l'Ame, et de la réalité objective du inonde exté
rieur. Il est profondément regrettable que ce scepticisme doctrinal, 
d'importation étrangère et d'origine protestante, ait pu être accueilli 
avec tant de faveur dans un pays justement célèbre par son amour 
pour la clarté des idées et pour celle du langage. Nous savons, Véné
rables Frères, à quel point vous partagez là-dessus Nos justes préoc
cupations, et Nous comptons que vous redoublerez de sollicitude et de 
vigilance pour écarter de renseignement de vos Séminaires cette fal
lacieuse et dangereuse philosophie, mettant plus que jamais en honneur 
les méthodes que Nous recommandions dans Notre Encyclique précitée 
du 4 août 187». 

Moins que jamais, à notre époque, les élèves de vos Petits et de vos 
Grands Séminaires ne sauraient demeurer étrangers à l'étude des 
sciences physiques et naturelles. Il convient donc qu'ils y soient ap
pliqués, mais avec mesure et dans de sages proportions. ÍI n'est donc 
nullement nécessaire que, dans les cours de sciences, annexés à l'étude 
de la philosophie, les professeurs se croient obligés d'exposer en détail 
les applications presque innombrables des sciences physiques et natu
relles aux diverses branches de l'industrie humaine. Il suffit que leurs 
élèves en connaissent avec précision les grands principes et les conclu
sions sommaires, afin d'être en état de résoudre les objections que les 
incrédules tirent de ces sciences contre les enseignements de la révé
lation. 

Par-dessus tout, il importe que, durant deux ans au moins, les 
élèves de vos Grands Séminaires étudient avec un soin assidu la phi
losophie rationnelle, laquelle, disait un savant Bénédictin, l'honneur 
de son Ordre et de la France, D. Mabillon, leur sera d'un si grand 

[i) Encyclique JEterni Palris. 
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secours, non seulement pour leur apprendre à bien raisonner et à 
porter de justes jugements, mais pour les mettre à même de défendre 
la foi orthodoxe contre les arguments captieux et souvent sophistiques 
des adversaires (1). 

Viennent ensuite les sciences sacrées proprement dites, à savoir la 
Théologie dogmatique et la Théologie morale, l'Ecriture Sainte, l'His
toire ecclésiastique el le Droit Canon. Ce sont là les sciences propres 
au prêtre. Il en reçoit une première initiation pendant son séjour au 
Grand Séminaire; il en devra en poursuivre l'étude tout le reste de sa 
vie. 

La théologie, c'est la science des choses de la foi. Elle s'alimente , 
nous dit le pape Sixte-Quint, à ces sources toujours jaillissantes qui 
sont les Saintes Ecritures, les décisions des Papes, les décrets des 
Conciles f2;. 

Appelée positive et spéculative, ou scolastique, suivant la méthode 
qu'on emploie pour l'étudier, la théologie ne se borne pas à propo
ser les vérités à croire; elle en scrute le fond intime, elle en montre 
les rapports avec la raison humaine, et, à l'aide des ressources que 
lui fournit la vraie philosophie, elle les explique, 1rs développe, et 
les adapte exactement à tous les besoins de la défense et de la pro
pagation de la foi. A l'instar de Héléséel, à qui le Seigneur avait donné 
son esprit de sagesse, d'intelligence et de science, eh lui confiant la 
mission de bâtir son temple, le théologien « taille les pierres précieuses 
des divins dogmes, les assortit avec art, et, par l'encadrement dans 
lequel il les place, en fait ressortir l'éclat, le charme et la beauté (3) ». 

C'est donc avec raison que le même Sixte-Quint appelle cette théo
logie (et il parle spécialement ici de la théologie scolastique) un don 
du ciel et demande qu'elle soit maintenue dans les écoles et culti 
vée avec une grande ardeur, comme étant ce qu'il y a de plus fruc
tueux pour l'Eglise (4). 

Est-il besoin d'ajouter que le livre par excellence où les élèves 
pourront étudier avec plus de profit la théologie scolastique est la 
Somme Théologique de saint Thomas d'Aquin? Nous voulons donc 
que les professeurs aient soin d'en expliquer à tous leurs élèves la 
méthode, ainsi que les principaux articles relatifs à la foi catho
lique. 

Nous recommandons également que tous les séminaristes aient 
entre les mains et relisent souvent le livre d'or, connu sous le 
nom de Catéchisme du saint Concile de Trente ou Catéchisme romain, 
dédié à tous les, prêtres investis de la charge pastorale {Catechisnms 
ad parochos). Remarquable à la fois par la richesse et l'exactitude 
de la doctrine et par l'élégance du style, ce catéchisme est un pré-

(1) De Sludiis monaslicis, pari. II, c, ix. 
(?,) Const. Apost. Trnimphaìifis Jerusalem. 
( 3 ) « Pretio^as divini dogmatis ge.mmas insculpc fuleliter coapta, adorna 

sapienter; arljice splendorcm, graliara venustaleni. » (S. Vinc. Lìr., Com-
monit. c. ii.) 

(4) Meme Constitution. 
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cieux abrégé de toute la théologie dogmatique et morale. Qui le pos
séderait à fond aurait toujours à sa disposition les ressources à 
l'aide desquelles un prêtre peut prêcher avec fruit, s'acquiller digne
ment de l'important ministère de la confession et de la direction des 
aines, et être en état de réfuter victorieusement les objections des 
incrédules. 

Au sujet de l'étude des Saintes Ecritures, Nous appelons de nou
veau votre attention, Vénérables Frères, sur les enseignements que 
Mous avons donnés dans Notre Encyclique Providentisimus Dens ( 1 ) , 
dont nous desirons que les professeurs donnent connaissance à leurs 
disciples, en y ajoutant les explications nécessaires. Ils les mettront 
spécialement eii garde contre des tendances inquiétantes qui 
cherchent à s'introduire dans l'interprétation de la Bible, et qui, si 
elles venaient à prévaloir, ne tarderaient pas à en ruiner l'inspira
tion et, le caractère surnaturels. Sous le spécieux prétexte d'enlever 
aux adversaires de la parole révélée l'usage d'arguments qui sem
blaient irréfutables contre l'authenticité et la véracité des Livres 
Saints, des écrivains catholiques ont cru très habile de prendre ces 
arguments à leur compte. En vertu de cette étrange et périlleuse tac
tique, ils ont travaillé, de leurs propres- mains, à faire des brèches 
dans les murailles de la cité qu'ils avaient mission de défendre. Dans 
Notre Encyclique précitée, ain&i que dans un autre document ( 2 ) , 
Nous avons fait justice de ces dangereuses témérités. Tout en encoura
geant nos exégetes à se Tenir an courant des progrès de la critique, 
Nous avons fermement maintenu les principes sanctionnés en cette 
matière par l'autorité traditionnelle des Pères et des Conciles, et 
renouvelés denos jours par le Concile du Vatican. 

L'historien de 1 Eglise sera d autant plus fort pour faire ressortir 
son origine divine, supérieure à tout concept d'ordre purement ter
restre et naturel, qu'il aura été plus loyal à ne rien dissimuler des 
épreuves que les fautes de ses enfants, et parfois même de ses minis
tres, ont lait subir à cette Epouse du Christ dans le cours des siècles. 
Etudiée de cette façon, l'histoire de l'Ct>lise, à elle toute seule, cons
titue une magnifique et concluante démonstration de la vérité et de la 
divinité du christianisme. 

L'histoire de l'Eglise est comme un miroir où resplendit la vie de 
l'Eglise à travers les siècles. Rien plus encore que l'histoire civile et 
profane, elle démontre la souveraine liberté de Dieu et son action 
providentielle sur la marche des événements. Ceux qui Pétudient ne 
doivent jamais perdre de vue qu'elle renferme un ensemble de faits 
dogmatiques, qui s'imposent à la foi et qu'il n'est permis à personne 
de révoquer en doute. Cette idée directrice et surnaturelle qui pré
side aux destinées de l'Eglise est en même temps le flambeau dont la 
lumière éclaire son histoire. Toutefois, et parce que l'Eglise, qui 
continue parmi les hommes la vie du Verbe incarné, se compose d'un 
élément divin et d'un élément humain, ce dernier doit être exposé 

(1) 18 novembre' 1893. 
(2) Genus intfirpretandî audax atque immodice lihorum. {Lettre au 

Ministre Général des Frères Mineurs, 25 novembre 1898.) 
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fD « Numquid Dens indigo! vestro mendacio? » (Job, xm, 77.) 
2) « Tlienlngicarum doctrinarum FOLIRIŒ scìcnlifc conjungi delict Saororum 

Canoniun cognilio... sine QIIRT 1 fonologia rrit impericela ot quasi manca, 
neennn multi erro vos de Romani Pontifìcia, episcopovum jurions ac 
pnesrrtim de palesiate quam Ecclesia jure proprio exerçait, pro varietale 
lemporum, forsilaii serpent et paulatiin invalesccnt. » (Cono. prov. Bilur. 
a. 1368.) 

(3J « O Timothec, deposilum custodi, devitans profanas vocum novi fates, 
et opposiiiones falsi nominis scion TIER1, quam quidam pvornittenlcs, circa 
fidom excidcrunt. » (i Tim., vi, 20-21.) 

par les élèves avec une grande probité. Comme il est dit an livre de 
Job : « Dieu n'a pas besoin de nos mensonges (1). » 

Enfin, pour achever le cycle des études par lesquelles les candidats 
nu sacerdoce doivent se préparer h leur futur ministère, il faut men
tionner le droit, canonique, ou science des lois et de la jurisprudence 
de l'Eglise. Cette science se rattache par des liens très intimes et très 
logiques à celle de la théologie, dont elle montre les applications 
pratiques à tout ce qui concerne le gouvernement de l'Eglise, la dis-
ponsation des choses saintes, les droits et les devoirs de ses ministres, 
l'usage des biens temporels, dont elle a besoin pour l'accomplissement 
de sa mission. « Sans la connaissance du droit canonique {disaient fort 
bien les Pères d'un de vos Conciles provinciaux), la théologie est 
imparfaite, incomplète, semblable à un homme (¡111 serait privé d'un 
bras. C'est l'ignorance du droit canon qui a favorisé la naissance et la 
diffusion de nombreuses erreurs sur les droits des Pontifes Romains, 
sur ceux des évoques et sur la puissance que l'Eglise tient de sa propre 
constitution, dont elle proportionne l'exercice aux circonstances (2). » 

Nous résumerons tout ce que Nous venons de dire sur vos Petits et 
vos Crands Séminaires par cette parole de saint Paul, que Nous re
commandons à la fréquente méditation des maîtres et des élèves de 
vos athénées ecclésiastiques ; « OTimothée, gardez avec soin le dépôt 
qui vous a été confié. Fuyez les profanes nouveautés de paroles et les 
objections qui se couvrent du faux nom de science; car tous ceux qui 
en ont fait profession ont erré au sujet de la foi ( 3 ) . » 

C'est à vous maintenant, très chers Fils, qui, ordonnés prêtres, 
êtes devenus les coopératcurs de vos évêques, c'est à vous que Nous 
voulons adresser la parole. Nous connaissons, et le monde entier 
connaît comme Nous, les qualités qui vous distinguent. Pas une 
bonne œuvre dont vous ne soyez ou les inspirateurs ou les apôtres. 
Dociles aux conseils que Nous avons donnés dans Notre Encyclique 
Rerwn Nnvarum, vous allez au peuple, aux ouvriers, aux pauvres. 
Vous cherchez par tous les moyens à leur venir en aide, à les mora
liser et à rendre leur sort moins dur. Dans ce but. vous provoquez 
des réunions et des Congrès; vous fondez des patronages, des cercles, 
des caisses rurales, des bureaux d'assistance et de placement pour 
les travailleurs. Vous vous ingéniez à introduire des réformes dans 
l'ordre économique et social, et, pour un si difficile labeur, vous 
n'hésitez pas à faire de notables sacrifices de temps et d'argent. 
C'est encore pour cvla que vous écrivez des livres ou des articles 



8 S E P T E M B R E 1899 233 

dans les journaux et les revues périodiques. Toutes ces choses, en 
elles-mêmes, sont très louables, et vous y donnez des preuves non 
équivoques de bon vouloir, d'intelligent et généreux dévouement 
aux besoins les plus pressants de la société contemporaine et des 
âmes. 

Toutefois, très chers Fils, Nous croyons devoir appeler paternel
lement votre attention sur quelques principes fondamentaux, aux
quels vous ne manquerez pas de vous conformer, si vous voulez que 
votre action soit réellement fructueuse et féconde. 

Souvenez-vous avant toute chose que, pour être profitable au bien 
et digne d'être loué, le zèle doit être « accompagné de discrétion, de 
rectitude et de pureté ». Ainsi s'exprime le grave et judicieux Thomas 
a Kempis (1). Avant lui, saint Bernard, la gloire de votre pays 
au xTi r siècle, cet apôtre infatigable de toutes les grandes causes qui 
touchaient à l'honneur de Dieu, aux droits de l'Eglise, au bien des 
Ames, n'avait pas craint de dire que, « séparé de la science et de 
l'esprit de discernement ou de discrétion, le zèle est insupportable... 
que plus le zèle est ardent, plus il est nécessaire qu'il soit accompagné 
de celte discrétion qui met l'ordre dans l'exercice de la charité, et 
sans laquelle la vertu elle-même peut devenir un défaut et un prin
cipe de désordre (2) ». 

Mais la discrétion dans les œuvres et dans le choix des moyens 
pour les faire réussir est d'autant plus indispensable que les temps 
présents sont plus troublés et hérissés de difficultés plus nombreuses. 
Tel acte, telle mesure, telle pratique de zèle pourront être excellents 
en eux-mêmes, lesquels, vu les circonstances, ne produiront que des 
résultats fâcheux. Les prêtres éviteront cet inconvénient et ce malheur 
si, avant d'agir et dans l'action, ils ont soin de se conformer à l'ordre 
établi et aux règles de la discipline. Or, la discipline ecclésiastique 
exige l'union entre les divers membres de la hiérarchie, le respect et 
l'obéissance des inférieurs à l'égard des supérieurs. Nous le disions 
naguère dans Nos lettres à l'archevêque de l'ours : « L'édifice de 
l'Eglise, dont Dieu lui-même est l'architecte, repose sur un très visible 
fondement, d'abord sur l'autorité de Pierre et de ses suceesseurs, 
mais aussi sur les apôtres, et les successeurs des apôtres, qui sont les 
évéques; de telle sorte qu'écouter leur voix ou la mépriser équivaut 
à écouter ou à mépriser Jésus-Christ lui-même (3). » 

(1J « Zelus ammarimi lawlandus est si sit discrctus, rrcfus et pnrns. » 
(2) « Importahilis siquidem absque scientia est zolus... Quo igitnr zelus 

fcrvidior ac vchemenfior spirilus, profuaiorque ebaritas, co vigilantiori 
opus scientia est quro zelum supprimat, spiritimi tempere!, ordinet chari-
tatem... Tolle nane (discrclionem) et virtus vitium eri!., ipsaque afledio 
naturalis in perfurhationem magis convertelur exterminiumque natura. » 
(S. Rem., Serm. XL1X, in Cani., n. 5.) 

( 3 ) « Diviniun quippe tedifìcium, quod est ecclesia, verissime nititur in 
fundamento conspicuo, primum quidem in Pelro et snecessoribus cjns, 
proxime in apostoli» et successoribus eorum, cpisropis, quos, qui audit 
vel spernit, is perinde facit ac si audiat vel spernat Christum Dominimi. » 
(Epist ad arch. Titron.) 
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Ecoutez donc les paroles adressées par le grand martyr d'Antioche, 
saint ïgnace, au clergé de l'Eglise primitive : « Que tous obéissent à 
leur Evoque comme Jésus-Christ a obéi à son Père. Ne faites en 
dehors de votre évêque rien de ce qui touche au service de l'Eglise, et 
de même que Notre-Seigneur n'a rien fait que dans une étroite union 
avec son Père, vous, prêtres, ne faites rien sans votre évêque. Que tous 
les membres du corps presbytéral lui soient unis, de même que sont, 
unies à la harpe toutes les cordes de l'instrument (1). » 

Si, au contraire, vous agissiez, comme prêtres, en dehors de cette 
soumission et de cette union à vos évoques, Nous vous répéterions ce 
que disait Notre prédécesseur Grégoire XVI, à savoir que, « autant 
qu'il dépend de votre pouvoir, vous détruisez de fond en comble 
Tordre établi avec une si sage prévovance par Dieu, auteur de 
l'Eglise ( 2 ) . 

Souvenez-vous encore, Nos chers Fils, que l'Eglise est avec raison 
comparée à une armée rangée en bataille, tient castrorum actes ordi-
nata (3), parce qu'elle a pour mission de combattre les ennemis 
visibles et invisibles de Dieu et des Ames. Voilà pourquoi saint Paul 
recommandait à Timothée de se comporter « comme un bon soldat 
du Christ Jésus (4) ». Or, ce qui fait la force d'une armée et con
tribue le plus à la victoire, c'est la discipline, c'est l'obéissance exacte 
et rigoureuse de tous, à ceux qui ont la charge de commander. 

C'est bien ici que le zèle intempestif et sans discrétion peut aisé
ment devenir la cause de véritables désastres. Rappelez-vous un des 
faits les plus mémorables de l'Histoire Sainte. Assurément, ils ne 
manquaient ni de courage, ni de bon vouloir, ni de dévouement à la 
cause sacrée de la religion, ces prêtres qui s'étaient groupés autour 
de Judas Machabée pour combattre avec lui les ennemis du vrai Dieu, 
les profanateurs du temple, les oppresseurs de leur nation. Toutefois, 
ayant voulu s'affranchir des règles de la discipline, ils s'engagèrent 
témérairement dans un combat où ils furent vaincus. L'Esprit-Saint 
nous dit d'eux « qu'ils n'étaient pas de la race de ceux qui pouvaient 
sauver Israël ». — Pourquoi? parce qu'ils avaient voulu n'obéir qu'à 
leurs propres inspirations et s'étaient jetés en avant sans attendre les 
ordres de leurs chefs. In die itla ccdlerunt sacerdotes in heUo dum 
vofnnt fortiter fncere, dam sine consiUo excunt in prsclium. Jpsi antem 
non erant de semine virorum illorum, per quos satus facta est in 
Intel ( 5 ) . 

(1) « ümnes episropnm sequimini ut Christus Jesus Palrein.,. Sine epis
copo nemo quid quam f ar ìa t corum quae ad Ecclesiam spectant. » (S. Ign. 
Ani., Ep. ad Smyrn. 8.) « Quemadmodum itaque dominus sine Patre n i h i l 
Cecil... sic et vos sine episropo. » (id., ari Maqn., vii.) « Vestrum preshyle-
rium ita coaptatum sit episcopo ut chord?e ci lhara. » (Id., ad Ephes..iv.) 

(2) « Quantum in vobis est, ovdincm ab auclore Ecclesia Deo providen-
lissime constitutum fundilus e* crtitis. » (Greg, xvi, Epist. Encyct^ 15 aug. 
1832. ) 

(3) Cant., vi, 3 . 
(4) II Tini.. li, 3. 
(5) l Mach., v, 67, 92. 



8 S E P T E M B R E 18UÏI. 

A cet écard, nos ennemis peuvent mu s servir d'exemple, lis 
savent très bien que l'union lait la force, v.s imita fartior; aussi ne 
manquent-ils pas de s'unir étroitement, dès qu'il s'agit de combattre 
la sainte Eglise de Jésus-Christ. 

Si donc, Nos chers Fils, comme tel est certainement votre cas, 
vous désirez que, dans la lutte formidable engagée contre l'Eglise par 
les sectes antichrétiennes et par la cité du démon, la victoire reste à 
Dieu et à son Eglise, il est d'une absolue nécessité que vous combat
tiez tous ensemble, en grand ordre et en exacte discipline, sous le 
commandement de vos chefs hiérarchiques. N'écoutez pas ces hommes 
néfastes qui. tout en se disant chrétiens et catholiques, jettent la 
zizanie dans le champ du Seigneur et sèment la division dans son 
Eglise en attaquant, et souvent même, en calomniant les éveques, 
« établis par TEsprit-Saint pour régir l'Eglise de Dieu (1) ». Ne lisez ni 
leurs brochures, ni leurs journaux. Un bon prêtre ne doit autoriser 
en aucune manière ni leurs idées, ni la licence de leur langage. Pour
rait-il jamais oublier que, le jour de son ordination, il a solennellement 
promise sonévêque, en face des saints autels, obadientiam et revrren-
tiam? 

Par-dessus tout, Nos chers Fils, rappelez-vous que la condition 
indispensable du vrai zèle sacerdotal et le meilleur gage de succès 
dans les œuvres auxquelles l'obéissance hiérarchique vous consacre, 
c'est la pureté et la sainteté de la vie. « Jésus a commencé par faire, 
avant d'enseigner (2). » Comme lui, c'est par la prédication de 
l'exemple que le prêtre doit préluder à la prédication de la parole. 
« Séparés du siècle et de ses affaires (disent 1rs Pères du saint Concile 
de Trente, les clercs ont été placés à une hauteur qui les met en évi
dence, et les fidèles regardent dans leur vie comme dans un miroir 
pour savoir ce qu'ils doivent imiter. C'est pourquoi les clercs, et tous 
ceux que Dieu a spécialement appelés à son service, doivent si bien 
régler leurs actions et leurs mœurs que dans leur manière d'être, 
leurs mouvements, leurs démarches, leurs paroles et tous les autres 
détails de leur vie, il n'y ait rien qui ne soit grave, modeste, profon
dément empreint de religion. Ils éviteront les fautes qui, légères chez 
les autres, seraient très graves pour eux, afin qu'il n'y ait pas un seul 
de leurs actes qui n'inspire à tous le respect (3). » 

A ces recommandations du saint Concile, que Nous voudrions. Nos 
chers Fils, graver dans tous vos cœurs, manqueraient assurément les 
prêtres qui' adopteraient dans leurs prédications un langage peu en 

(1) Act., xx , 28. 
(2) Act., i, t, 
(3) « Cum enim a rebus seeeuii in alliorem sublafi locum conspiriantur, 

in eos tanquam in speculum reliqui oculos conjiciunt ex iisque sumunt 
quod imitentnr. Quapropler sie dercl. omnino clrricos, in sortein Domini 
vocatos, vitam moresque suos omnes componerc, nt habitu, geslu, ineessu, 
serinonc aliisque omnibus rebus, nil nisi grave, moderalum, ar rcligione 
plenum praj sc ferant; Ievia attain delicta, quae in ipsis maxima essent, 
eifugiant, ut roruni artioncs cunclis afferant veneralionem. » (S. Tone. 
Trid. sess. XXII, de Reform., c. i.) 
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harmonie avec la dignité de leur sacerdoce et la sainteté de la parole 
de Dieu; qui assisteraient à des réunions populaires où leur présence 
ne servirait qu'à exciter les passions des impies et des ennemis de 
l'Eglise, et les exposerait eux-mêmes aux plus grossières injures, sans 
profit pour personne et au grand étonnement, sinon au scandale, des 
pieux fidèles; qui prendraient les manières d'être et d'agir et l'esprit 
des séculiers. Assurément, le sel a besoin d'être mélangé à la niasse 
qu'il doit préserver de la corruption, en même temps que lui-même se 
défend contre elle, sons peine de perdre toute saveur et de n'être plus 
bon à rie.n qu'à être jeté dehors et foule aux pieds (I). 

De même le prêtre, sel de la terre, dans son contact obligé avec la 
société qui l'entoure, doit-il conserver la modestie, la gravité, la 
sainteté dans son maintien, ses actes, ses paroles, et ne pas se laisser 
envahir par la légèreté, la dissipation, la vanité des gens du monde. 
Il faut, au contraire, qu'au milieu des hommes il conserve son âme 
si unie à Dieu, qu'il n'y perde rien de l'esprit de son saint état et ne 
soit pas contraint de faire devant Dieu et devant sa conscience ce 
triste et humiliant aveu : « Toutes les fois que j'ai été parmi íes laïques, 
j'en suis revenu moins prêtre. » 

Ne serait-ce pas pour avoir, par un zèle présomptueux, mis de. coté 
ces règles traditionnelles de la discrétion, de la modestie, de la 
prudence sacerdotales, que certains prêtres traitent de surannées, 
d'incompatibles avec les besoins du ministère dans le temps où nous 
vivons, les principes de discipline et de conduite qu'ils ont reçus de 
leurs maîtres du Grand Séminaire? On les voit aller, comme d'instinct, 
au-devant des innovations les plus périlleuses de langage, d'allures, 
de relations. Plusieurs, hélas! engagés témérairement sur des pentes 
glissantes, où, par eux-mêmes, ils n'avaient pas la force de se retenir, 
méprisant les avertissements charitables de leurs supérieurs ou do 
leurs confrères plus anciens ou plus expérimentés, ont abouti à des 
apostasies qui ont rejoui les adversaires de l'Eglise et fait verser des 
larmes bien ameres a leurs évêques, à leurs frères dans le sacerdoce 
et aux pieux fidèles. Saint Augustin nous le dit : « Plus on marche 
avec force et rapidité quand on est en dehors du bon chemin, et plus 
on s'égare (2). » 

Assurément, il y a des nouveautés avantageuses, propres à faire 
avancer le royaume de Dieu dans les âmes et dans la société. Mais 
nous dit le saint Evangile ( 3 ) , c'est au Père de fomMh, et non aux 
enfants et aux serviteurs, qu'il appartient de les examiner, et, s'il 
le juge à propos, de leur donner droit de. cité, à côté des usages 
anciens et vénérables qui composent l'autre partie de son trésor. 

Lorsque, naguère, Nous remplissions le devoir apostolique de 
mettre les catholiques de l'Amérique du Nord en garde co.itrc des 
innovations tendant, eiitre autres choses, à substituer aux principes de 
perfection consacrés par renseignement des docteurs et par la pratique 

(t) Matth., v, 13. 
(2 ) Enarr., in Ps. xxxi, n., 4 
(3) Matth., xiii, 52. 

http://co.it
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des saints, des maximes ou des règles de vie morale plus ou moins 
imprégnées de ce naturalisme qui, de nos jours, tend à pénétrer 
partout. Nous avons hautement proclamé que, loin de répudier et 
de rejeter en bloc les progrès accomplis dans les temps présents, 
Nous voulions accueillir très volontiers tout ce qui peut augmenter 
le patrimoine de la science ou généraliser davantage les conditions 
de la prospérité publique. Riais Nous avions soin d'ajouter que ces 
progrès ne pouvaient servir efficacement la cause du bien, si l'on 
mettait de côté la sage autorité de l'Eglise (1). 

En terminant ces lettres, il Nous plaît d'appliquer au clergé de 
France, ce que Nous écrivions jadis aux prêtres de Notre diocèse de 
Permise. Nous reproduisons ici une partie de la Lettre pastorale que 
Nous leur adressions le ti) juillet 1866. 

« Nous demandons aux ecclésiastiques de notre diocèse de réflé
chir sérieusement sur leurs sublimes obligations, sur les circonstances 
difficiles que nous traversons, et de faire en sorte que leur conduite 
soit en harmonie avec leurs devoirs et toujours conforme aux règles 
d'un zèle éclairé et prudent. Ainsi ceux-là mêmes qui sont nos ennemis 
chercheront en vain des motifs de reproche et de blâme : qui.ex 
adwrso est, vereatur nihil futbens malum dicerc de nobis (2). 

« Bien que les difficultés et les périls se multiplient de jour en 
jour, ic prêtre pieux et fervent ne doit pas pour cela se décourager, 
il ne doit pas nbaodonner ses devoirs, ni. même s'arrêter dans l'ac
complissement de la mission spirituelle qu'il a reçue pour le bien, 
pour le salut de l'humanité, et pour le maintien de cette auguste 
religion dont il est le héraut et le ministre. Car c'est surtout dans les 
difficultés, dans les épreuves, que sa vertu s'affirme et se fortifie : 
c'est dans les plus grands malheurs, au milieu des transformations 
politiques et des bouleversements sociaux, que Faction bienfaisante et 
civilisatrice de son ministère se manifeste avec plus d'éclat. 

« . . . Pour en venir à la pratique, nous trouvons un enseignement 
parfaitement adapté aux circonstances dans les quatre maximes que 
le grand apôtre saint Paul donnait à son disciple Tite. En toutes 
choses, donnez le bon exemple par vos œuvres, par votre doctrine, 
par l'intégrité de votre vie, par la gravité de votre conduite, en ne 
faisant usage que de paroles saintes et irrépréhensibles (3). Nous 
voudrions que chacun des membres de notre clergé méditât ces 
maximes et y conlbrmAt sa conduite. 

« hi omnibus teipsum prwbe exemplum bonorum operum. En toutes 
choses donnez l'exemple des bonnes œuvres, c'est-à-dire d'une vie 

(1) « Abesl profecto a Nobis ut qurecumque horum temporum ingnnium 
parit omnia repudiemus. Quin potius quidqniil indagando veri au tenitenilo 
boni atlin^itur, ad palrimonitim doctrinae augemlum publi croque pros-
perilatis fines proferendos, libentibus sane Nobis accedit. ld famen o i n n e , 
n o solid.x utilitatis sit expers, esse ac vigere ncquaquam débet Ecclesiœ 
auclorilate sapientiaquaî posthabila. » {EpisL ad. S. B. 7?. PvesbyL Card. 
Gibbons, Archiep. Baltimor., die 22 jan. 1 8 9 9 . ) 

(2) T i l . T H , 8 . 
(3) « In omnibus teipsum praîbe exemplum bonorum opcrum, in doclrina, 

in inlegiïlalc, in gravilale, verbum sanum, irrépréhensible. » (TiL, H, 7 - 8 . ) 
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exemplaire et active, animée d'un véritable esprit de charité et guidée 
par les maximes de la prudence évangélique; d'une vie de sacrifice et 
de travail, consacrée à faire du bien au prochain, non pas dans des 
vues terrestres et pnur une récompense périssable, mais dans un but 
surnaturel. Donnez l'exemple de ce langage à la fois simple, noble et 
élevé, de cette parole saine et irrépréhensible, qui confond toute 
opposition humaine, apaise l'antique haine que nous a vouée le 
monde, et nous concilie le respect, l'estime même des ennemis de 
la religion. Quiconque s'est voué au service du sanctuaire a été 
obligé en tout temps de se montrer un vivant modèle, un exemplaire 
parfait de toutes les vertus; mais cette obligation est beaucoup plus 
grande lorsque, par suite des bouleversements sociaux, on marche sur 
un terrain difficile et incertain, où Ton peut trouver à chaque pas 
des embûches et des prétextes d'attaque... 

« ... In doctrina. En présence des efforts combinés de l'incrédulité et 
de l'hérésie pour consommer la ruine de la foi catholique, ce serait un 
vrai crime pour le clergé de rester hésitant et inactif. Au milieu d'un 
si grand débordement d'erreurs, d'un tel conflit d'opinions, il ne peut 
faillir à sa mission qui est de défendre le dogme attaqué, la morale 
travestie et la justice si souvent méconnue. C'est à lui qu'il appartient 
de s'opposer comme une barrière à l'erreur envahissante et à l'hérésie 
qui se dissimule; à lui de surveiller les agissements des fauteurs 
d'impiété qui s'attaquent à la foi et à l'honneur de cette contrée 
catholique; à lui de démasquer leurs ruses et de signaler leurs em
bûches; à lui de prémunir les simples, de fortifier les timides, d'ou
vrir les yeux aux aveugles. Une érudition superficielle, une science 
vulgaire ne suffisent point pour cela : il faut des études solides, ap
profondies et continuelles, en un mot, un ensemble de connaissances 
doctrinales capables de lutter avec la subtilité et la singulière astuce 
de nos modernes contradicteurs... 

« ... In intenritatr. Rien ne prouve tant l'importance de ce conseil, 
que la triste expérience de ce qui se passe autour de nous. IVe voyons-
nous pas, en effet, que la vie relâchée de certains ecclésiastiques dis
crédite et fait mépriser leur ministère et occasionne des scandales? Si 
des hommes doués d'un esprit aussi brillant que remarquable dé
sertent parfois les rangs de la sainte milice et se mettent en révolte 
contre l'Eglise, cette mère qui, dans son affectueuse tendresse, les 
avait préposés au gouvernement et au salut des Ames, leur défection 
et leurs égarements n'ont le plus souvent pour origine que leur indis
cipline ou leurs mauvaises mœurs... 

« ... In f/ravUate. Par gravité, il faut entendre cette conduite 
sérieuse, pleine de jugement et de tact qui doit être propre au ministre 
fidèle et prudent que Dieu a choisi pour le gouvernement de sa 
famille. Celui-ci, en effet, tout en remerciant Dieu d'avoir daigné 
l'élever à cet honneur, doit se montrer fidèle à toutes ses obligations, 
en même temps que mesuré et prudent dans tous ses acles-, if ne doit 
point se laisser dominer par de viles passions, ni emporter en paroles 
violentes et excessives; il doit compatir avec bonté aux malheurs et 
aux faiblesses d'autrui, faire à chacun tout le bien qu'il peut, d'une 
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manière désintéressée, sans ostentation, en maintenant toujours intact 
l'honneur de son caractère et de sa sublime dignité. » 

Nous revenons maintenant à vous, Nos chers fils du clergé fran
çais, et Nous avons la ferme confiance que Nos prescriptions et Nos 
conseils , uniquement inspirés par Notre affection paternelle, seront 
compris et reçus par vous, selon le sens et la portée que Nous avons 
voulu leur donner en vous adressant ces Lettres. 

Nous attendons beaucoup de vous, parce que Dieu vous a riche
ment pourvus de tous les dons et de toutes les qualités nécessaires 
pour opérer de grandes et saintes choses à l'avantage de l'Eglise et 
de la société. Nous voudrions que pas un seul d'entré vous ne se lais
sât entamer par ces imperfections qui diminuent la splendeur du 
caractère sacerdotal et nuisent à son efficacité. 

Les temps actuels sont tristes, et l'avenir est encore plus sombre et 
plus menaçant; il semble annoncer l'approche d'une crise redoutable 
de bouleversements sociaux. ïl faut donc, comme Nous l'avons dit en 
diverses circonstances, que nous mettions en honneur les principes 
salutaires de la religion, ainsi que ceux de la justice, de la charité, du 
respect et du devoir C'est à nous d'en pénétrer profondément le-; 
âmes, particulièrement celles qui sont captives de l'incrédulité ou 
agitées par de funestes passions, de faire régner la grâce et la paix de 
notre divin Rédempteur, qui est la lumière,"la résurrection, la vie, et 
de réunir en lui tons les hommes, malgré les inévitables distinctions 
sociales qui les séparent. 

Oui, plus que jamais, les jours où nous sommes réclament le con
cours et le dévouement de prêtres exemplaires, pleins de foi, de dis
crétion, de zèle, qui, s'inspirant de la douceur et de l'énergie de 
Jésus-Christ, dont ils sont les véritables ambassadeurs, pro Chmto 
legationc fungimur (1), annoncent avec une courageuse et indéfec
tible patience les vérités éternelles, lesquelles sont pour les âmes les 
semences fécondes des vertus. 

Leur ministère sera laborieux, souvent même pénible, spécialement 
dans les pays où les populations, absorbées par les intérêts terrestres, 
vivent dans l'oubli de Dieu et de sa sainte religion. Mais l'action 
éclairée, charitable, infatigable du prêtre, fortifiée par la grâce divine, 
opérera, comme elle l'a fait en tous les temps, d'incroyables prodiges 
de résurrection. 

Nous saluons de tous nos vœux et avec une joie ineffable cette 
consolante perspective, tandis que, dans toute l'affection de Notre 
cœur, Nous accordons h vous, vénérables Frères, au clergé et a. tous 
les catholiques de France, la bénédiction apostolique. 

Donné à Rome, près Saint-Pierre, le 8 septembre de l'année 1899, 
de Notre Pontificat la vingt-deuxième." 

LÉON XIII, PAPE. 

(1) II Cor., V, 2 0 . 


